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ministres ont accepté que la commission prenne l'initiative de
faire des propositions dans les meilleurs délais, notamment sur la
formation des jeunes et des adultes, le chômage de longue durée,
le financement de projets pilotes . Ces propositions seront exa-
minées par le prochain conseil des ministres des affaires sociales
qui doit se tenir au mois de mai prochain.

Politiques communautaires (emploi)

15505 . - 9 mars 1987. - M . Maurice Doues« demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères,
chargé des affaires européennes, quelles actions il compte
entreprendre pour faire progresser le programme d'action sociale
mis en place par la commission européenne qui tendait, entre
autre, à l'établissement d'une meilleure coopération dans la mise
en œuvre des politiques pour l'emploi.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait allusion à la résolu-
tion du conseil concernant un programme d'action pour la crois-
sance de l'emploi, adopté lors du conseil des affaires sociales
tenu à Bruxelles le I l novembre 1986 . Soucieux de voir ce pro-
gramme aboutir à des propositions concrètes, les ministres ont
accepté que la commission prenne l'initiative de faire des propo-
sitions dans les meilleurs délais, notamment sur la formation des
jeunes et des adultes, le chômage de longue durée, le finance-
ment de projets pilotes . Ces propositions seront examinées par le
prochain conseil des ministres des affaires sociales qui doit se
tenir au mois de mai prochain.

Politiques communautaires (risques technologiques)

20050. - 9 mars 1987 . - èe=, tii,nond Hervé attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères. chargé des affairas européennes, sur le règlement euro-
péen relatif à la radioactivité maximale des aliments acceptable
en cas d'accident nucléaire. La prorogation de ce règlement,
établi après l'accident nucléaire de Tchernobyl, est en discussion
actuellement . Il lui demande de faire connaître la position
défendue par la France à Bruxelles.

Réponse. - Afin de résoudre, à la suite de l'accident survenu à
la centrale de Tchernobyl, les problèmes liés à l'importation des
produits agricoles en provenance des pays tiers et à la préserva-
tion de la libre circulation entre Etats membres de la Commu-
nauté des produits destinés à l'alimentation humaine, le conseil
des ministres de la C .E .E. a fixé pour la totalité de ces produits
des tolérances maximales provisoires de radioactivité . Ce régime
temporaire, tel qu'il résulte du règlement C .E .E . n° 1707/86 a fait
l'objet, le 28 février dernier, d'une ultime prorogation jusqu'au
31 octobre, afin de permettre à la commission de présenter rapi-
dement, comme elle s'y est formellement engagée, une proposi-
tion de régime permanent en cas d'accident . La France, qui a
pris acte de cette dernière prorogation du règlement provisoire,
afin d'éviter une situation de vide juridique, attend des institu-
tions communautaires qu'elles définissent dans des délais très
rapprochés un système permanent pour le cas d'accident, fondé
sur les bases scientifiques et sanitaires internationalement
reconnues et en particulier sur les recommandations ad-ratées par
la Commission internationale pour la protection contre les radia-
tions (C.1 .P.R.) et l'avis exprimé dès septembre 1986 par le
comité des experts prévu par l'article 31 du traité Euratom.

Politiques communautaires (démographie)

20140. - 9 mars 1987 . - M . Pierre-Rémy Neuuin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, sur la
nécessité de favoriser une politique nataliste et familiale au
niveau européen. En effet, si les efforts faits par le Gouverne-
ment français pour favoriser les naissances sont très importants,
ils ne peuvent être efficaces s'ils ne sont menés aussi au niveau
européen . A un moment de notre histoire, où l'Europe commence
a devenir une réalité, il est urgent que les « Douze » se concer-
tent sur les mesures à prendre . En 1983, la population euro-
péenne représentait encore 6,8 p. 100 de la population mondiale.
En l'an 2000, c'est-à-dire dans treize ans, elle ne sera plus que de
5,4 p. 100. Cela est préoccupant pour notre pays et pour l'Europe
à laquelle nous appartenons. il lui demande si le conseil des
ministres de la C .E .E . a dans son intention de se pencher sur la
politique familiale et les remèdes à apporter à la dénatalité.

Réponse. - Les ministres des affaires sociales ont déjà par le
passé abordé la question de la natalité et de la politique familiale
dans la Communauté . Ils ont à cette occasion souhaité que l'in-
formation sur les difficultés rencontrées par les Etais de la Coin-

munauté en matière de natalité et sur les politiques nationales
mises en place pour y faire face, soit développée . Les Etats
membres se sont cependant accordés sur le fait que la définition
des politiques relevait de la compétence des Etats eux-mêmes . La
Communauté, comme le Conseil de l'Europe, apparaît donc
avant tout en ce domaine comme un cadre de réflexion et
d'échanges d'information.

Institutions européennes (prix et concurrence)

20418 . - 16 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre des
affairas étrangères, chargé des affaires européennes, sur la
stratégie européenne en matière de concurrence et sur ses
objectifs à long terme. Pour mener à bien cette politique, la
C .E.E. a mis en place une commission dont la mission est, d'une
part, de réprimer les infractions aux règles communautaires,
notamment en matière d'entente ; d'autre part, d'encourager les
intégrations entre entreprises européennes et de faciliter leur coo-
pération . Elle veille également à ce que les systèmes de distribu-
tion respectent les garanties offertes par le fabricant dans le
cadre du service après-vente et qui doivent étre valables dans
toute la Communauté. Cette commission est donc une des bases
du futur marché intérieur européen prévu pour 1992 et qui doit
régir la libre circulation des hommes et des biens . Il lui demande
si cet instrument privilégié qui est déjà au service du futur
marché intérieur peut être, demain, à la base de la création d'une
Europe composée d'Etats fédérés.

Réponse. - Afin de contribuer à la réalisation du marché inté-
rieur à la date prévue du 31 décembre 1992, l'Acte unique euro-
péen a prévu un certain nombre de mesures relatives aux compé-
tences des différentes institutions . S'agissant en particulier de la
Commission des communautés européennes, l'Acte unique ren-
force son vote en lui donnant une compétence générale d'exécu-
tion des règles établies par le conseil (art. 145 nouveau du traité
C.E .E .). Le conseil des ministres garde naturellement le pouvoir
de soumettre à des modalités précises, ou de les reprendre, le cas
échéant, à son profit.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Assurance vieillesse : régime général
(montant des pensions)

5575. - 14 juillet 1986 . - M . Guy Le Jsouen attire "attention
de M. le ministre des affaires sociales ut de l'en.Mloi sur la
baisse du pouvoir d'achat que subissent actuellement les retraités
et préretraités due, notammment, à l'ensemble des décisions
prises par le précédent gouvernement telles que les cotisations de
sécurité sociale portées de 2 à 5, 5 p. 100, l'assimilation des
contrats de solidarité au régime d'allocation vieillesse en ce qui
concerne les revalorisations des indemnités à la date du
ler avril 1984, mais également due à la non-revalorisation des
allocations vieillesse au l ei juillet 1986, décidée par l'actuel Gou-
vernement . La retraite est la juste récompense pour les travail-
leurs d'une vie consacrée à la richesse de leur pays . Il est injuste
d'amputer cette retraite, qui pour certains leur permet de vivre
modestement, quand bien même cette décision serait prise dans
un souci d'économie . Or, la courbe démographique est telle que
l'avenir en matière de versement de retraites est plus que sombre.
Le budget retraite passe inévitablement par l'encouragement à la
natalité française et si le versement d'allocations familiales est
bien ressenti par les familles, il n'est pas suffisant pour l'incita-
tion à la natalité. Il serait tout d'abord urgent de ne réserver ces
allocations familiales qu'aux seuls Français et ensuite de donner
un salaire honorable à la mère qui décide de rester au foyer pour
élever ses enfants (ce salaire qui a été chiffré est possible, l'expé-
rience en a été faite en R.D.A. qui a vu sa natalité augmenter de
30 p . 100). Les salariés eux-mêmes ressentent cet avenir avec peu
d'optimisme et c'est pourquoi beaucoup d'entre eux, prévoyants,
cotisent pendant leur vie active à des caisses de retraites complé-
mentaires . Mais, là aussi, lorsque cette retraite complémentaire
leur est versée, d'une part, ils s'aperçoivent que la rente ou le
capital qu'ils touchent est peu élévé en comparaison des cotisa-
tions qu'ils ont versées, d'autre part, cette retraite complémentaire
est en plus amputée des cotisations sociales de plus en plus
importantes . C'est pourquoi il lui demande : l e quelle revalorisa-
tion il envisage au le, juillet 1986, comme promis par M . le Pre-
mier ministre dans son programme de gouvernement ; 20 la sup-
pression ou la diminution de la retenue de sécurité sociale sur les
retraites complémentaires .

•
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Assurance vieillesse : généralités
(montant des pensions)

8001 . - 21 juillet 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur l'in-
quiétude des personnes âgées pour l'avenir des pensions et
retraites, suite à la décision d'annuler l'augmentation des retraites
et pensions prévues au 1 . , juillet 1986 . En conséquence, il lui
demande quelle mesure il compte mettre en œuvre pour rattraper,
au plus vite, le retard qui sera pris, compte tenu de cette déci-
sion .

Assurance vieillesse : généralités
(montant des pensions)

Nq. - 21 juillet 1986. - M . Francia Gang attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
dégradation du pouvoir d'achat des retraités, ce qui a des reten-
tissements importants parmi cette classe de la population . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : régime général (montant des pensions)

8410. - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la nécessité de revalorisation des pensions du régime général.
Après le blocage des retraites dans la fonction publique, cela
semble maintenant être le tour des pensions . Les retraités
devraient pouvoir prétendre à une augmentation sensiblement
égale à l'évolution des prix. En conséquence, il demande que, à
l'heure où des mesures de libéralisation privilégient les gros
détenteurs de biens, les pensions soient revalorisées pour ne pas
pénaliser les classes les plus démunies.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : politique à l'égard des retraités)

7788. - 25 août 1986. - M. Marcel Dehoux attire l'attention de
M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur les
mesures qui touchent de plein fouet les retraités de l ' artisanat. En
première mesure, la revalorisation des pensions au taux de
1,11 p. 100 attendue pour le 1 « juillet est annulée. Par ailleurs, il
indique que, pour moduler les conséquences de cette initiative,
un rattrapage de 0,50 p. 100 pourrait intervenir, mais à valoir sur
le taux de revalorisation éventuellement applicable en 1987 . Les
retraités de l'artisanat, n'ayant pas été au préalable autorisés à
exposer leur point de vue, récusent ces décisions qui leur sont
apparues comme injustes et arbitraires . En conséquence, il
demande quels engagements formels il compte prendre pour
assurer aux retraités de l'artisanat la pérennité de leur pouvoir
d'achat .

Assurance vieillesse : généralités
(montant des pensions)

10820. - 20 octobre 1986. - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M. I. ministre des affairas sociales et de l'emploi
sur la suppression de la revalorisation de 1,1 p. 100 des pensions
de retraite qui avait été prévue le 8 janvier 1986 . Il lui demande
si la décision prise est définitive ou peut être module dans un
proche avenir .

Assurance vieillesse : régime général
(montant des pensions)

13201 . - 24 novembre 1986 . - M . Guy Le Janssen rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sa question
écrite n° 5575, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 14 juillet 1986, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les
termes.

Retraites : généralités (montant des pensions)

1M28. - 12 janvier 1987. - M. Paul-Louis Tenaillon s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir re u de réponse à sa question écrite n o 10629
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 20 octobre 1986 . Il lui en renouvelle les
termes.

Retraites : régime général (montant des pensions)

18741 . - 16 février 1987. - M . Guy L• Janssen s'étonne auprès
de M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 5575, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 14 juillet 1986, rappelée sous le n° 13281 au
Journal officiel du 24 novembre 1986. 11 lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - La revalorisation des pensions et allocations sur-
venue au l e. janvier et au 1 « octobre 1986 et l'effet de report de
celles survenues en 1985 ont permis une évolution en moyenne
annuelle de ces avantages de 3 p . 100. Plus simplement l'en-
semble des retraités a perçu, en 1986, 3 p . 100 de plus qu'il n'a
reçu en 1985 . Ce chiffre est à comparer avec les résultats des
mesures de redressement économique arrêtées par le Gouverne-
ment qui ont permis de limiter à 2,7 p . 100 la progression en
moyenne des prix au cours de l'année 1986 . Pour 1987, le Parle-
ment a adopté la proposition du Gouvernement de revaloriser les
pensions et autres avantages de 1,8 p . 100 au 1 m janvier et de
1 p. 100 au l e, juillet, ce qui représente, compte tenu de l 'effet
report des mesures intervenues en 1986, une progression
moyenne de 2,8 p . 100, supérieure à celle escomptée des prix . 11
s'agit là, après deux années - 1984 et 1985 - où les pensionnés
ont perdu plus de 2 p. 100 de leur pouvoir d'achat, et dans les
circonstances financières très difficiles des régimes de retraite,
d'un effort important consenti au profit des retraités.

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes)

8748. - 22 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Michel attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation de l'Association pour la formation professionnelle
des adultes, particulièrement en Franche-Comté où elle se trouve
sous-implantée. En effet, le plan de redressement portant sur
trois ans et devant procurer une économie de 80 millions de
francs dès 1987, décidé en juin demier, comporterait le départ de
350 personnes employées par l'A .F.P.A ., auxquelles il serait pro-
posé un plan social . A ces 350 départs, s'ajouterait la suppression
de 143 postes, due à la réduction de 1,5 p . 100 des effectifs des
administrations, et celle de 17 postes due aux économies de per-
sonnel induites par l'informatisation . Au total, plus de 500 agents
seraient concernés, les quatre cinquièmes d'entre eux, notamment,
étant purement et simplement licenciés . Ces restrictions impor-
tantes de personnel, si elles étaient confirmées, seraient de nature
à remettre en cause le fonctionnement de l'A .F.P.A ., d 'autant
plus que d'autres mesures d'économie semblent prévues, telle la
réduction de la prime trimestrielle accordée aux personnels et
résultant du protocole d'accord de 1968. En outre, en Franche-
Comté, il n'y a que 98 agents de l'A .F.P.A . dont 44 à Vesoul, ce
qui représente un effectif déjà très faible : moins de 1 p . 100 de
l'effectif national . Aussi, compte tenu du rôle irremplaçable joué
par l'A.F.P .A. dans le dispositif de la formation professionnelle,
il lui demande quelles mesures il entend mettre en œuvre pour,
au minimum, maintenir le nombre d'agents de l'A .F.P.A . au
niveau national et développer, le cas échéant, le nombre d 'agents
de cet organisme dans le département de la Haute-Saône en par-
ticulier.

Réponse. - L'A.F.P.A. reçoit chaque année plus de 100 000 sta-
giaires (dont 1 700 en Franche-Comté) ; elle constitue un instru-
ment privilégié de la politique de formation professionnelle dont
les objectifs essentiels demeurent la réinsertion des demandeurs
d'emploi sur le marché du travail et l'accompagnement de la
modernisation des entreprises . Dans ce cadre, la formation d'une
main-d'œuvre qualifiée constitue la mission première de
l'A .F.P.A. ; ainsi, en 1986, 75 000 personnes ont suivi des forma-
tions qualifiantes dont plus de 80 p. 100 préparaient à des
emplois de niveau V . Outre cette mission fondamentale,
l'A .F.P.A. joue un rôle essentiel au sein du service public de
l'emploi . Elle assure, en premier lieu, l'évaluation et l 'orientation
de 400 000 demandeurs d'emploi. Elle effectue également des
missions d'expertise, notamment pour le compte du F .N.E., en ce
qui concerne l'établissement et le suivi des plans de formation
élaborés par les entreprises affectées par les nécessités de leur
conversion. Enfin, en s'appuyant sur son expérience des popula-
tions difficiles, l'A.F.P.A . participe pleinement à la politique
menée en faveur des demandeurs d'emploi les plus démunis, qu'il
s'agisse des chômeurs de longue durée ou des jeunes les moins
qyualifés . Dans un contexte caractérisé à la fois par les nécessités
dq redressement économique et l'accroissement des besoins de
formation, le gouvernement a souhaité que l'évolution des
dépenses de gestion de l'A.F.P.A. soit mieux maîtrisée afin que
les ressources publiques soient affectées en priorité à la moderni-
sation de l'appareil de formation. Pour répondre à ce double
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objectif, l'A.F.P.A. a présenté aux pouvoirs publics un plan de
redéploiement sur deux ans. Pour l ' essentiel, l'A.F.P.A . prévoit le
départ volontaire, notamment à travers des préretraites du
F .N .E., de 250 personnes appartenant aux catégories des per-
sonnels d'appui et de service. De même, 150 enseignants apparte-
nant à des spécialités en déclin pourront adhérer à des formules
de départ volontaire : l'A.F.P.A . sera autorisée à recruter un
nombre équivalent d'enseignants dans les filières en développe-
ment (les effectifs enseignants et psychologues ont augmenté de
sept personnes entre 1984 et 1987 en Franche-Comté) . Par ail-
leurs diverses mesures ont été adoptées permettant de réduire le
coût de certaines fonctions, qu'il s'agisse de l'hébergement des
stagiaires ou de la gestion administrative . En ce qui concerne
plus spécifiquement l'hébergement, seuls les stagiaires percevant
une rémunération mensuelle égale ou supérieure à 4 225 francs
devront verser une somme comprise entre 175 et 375 francs par
mois. Il convient de souligner enfin que l'essentiel des avantages
statutaires dont bénéficie le personnel a été maintenu . Un effort
de modernisation a ainsi été engagé par l'A .F.P.A. ; son succès
repose en grande partie sur la mobilisation de son personnel . Le
Gouvernement, conscient de l'intérêt d'une telle évolution pour
l'avenir de l'A .F.P.A ., y apporte sa contribution. Ainsi l'ensemble
des concours publics affectés au fonctionnement de l'A .F.P .A.
s'élèvera en 1987 à 2 865 millions de francs, ce qui représente
une progression de plus de 100 millions de francs par rapport à
1986 . I.es crédits d'investissements s'élèvent pour leur part à
205 millions de francs en autorisations de programme et 227 mil-
lions de francs en crédits de paiement pour 1987 . Le nombre de
postes de travail équipés pour la formation a progressé de
14,5 p. 100 entre 1984 et 1987 en Franche-Comté.

Prestations familiales (caisses)

9294. - 29 septembre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la situation financière, semble-t-il difficile, des caisses d'alloca-
tions familiales . Il lui demande quelles orientations seront prises,
dans le cadre de la préparation du budget pour 1987, pour faire
face à ces difficultés.

Prestations familiales (caisses)

18089. - 5 janvier 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 9294, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 29 septembre 1986, relative à la situation des
C .A .F . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Au fur et à mesure de la montée en charge des
grands systèmes informatiques et organisationnels, la gestion
administrative des caisses d'allocations familiales est appelée à
être toujours plus fortement influencée par la profonde mutation
des méthodes et des conditions d'exercice professionnel créées
par cet effort de modernisation sans précédent . Les conséquences
qu'il convient d'en tirer alliées à la nécessité permanente pour les
caisses de rechercher une gestion toujours plus performante et
rigoureuse constituent à l'évidence un champ privilégié pour
l'exercice de ia responsabilité des gestionnaires de la branche
famille . Les autorisations de dépenses budgétaires ont donc été
données en tenant compte de ces paramètres : amélioration sen-
sible de la productivité d'une part, souci de permettre une res-
ponsabilisation accrue des gestionnaires tout en maintenant l'im-
pératif de maîtrise des dépenses d'autre part . Elles devraient
permettre aux caisses d'allocations familiales de fonctionner dans
des conditions normales au regard de la nécessaire limitation de
la progression des dépenses de gestion et du maintien - voire de
l'amélioration - de la qualité du service public.

Assurance vieillesse : généralités (Fonds national de solidarité)

10889 . - 20 octobre 1986 . - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi s' il n' estime
pas souhaitable d'envisager la modulation du plafond de res-
sources prévu pour l'attribution de l'allocation du Fonds national
de solidarité en faveur des personnes ayant un ou plusieurs
enfants à charge.

Réponse. - L'importance des ressources consacrées par la col-
lectivité au financement de l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité ne permet pas d'envisager un relèvement de
ses plafonds d'octroi . Dans le cas présent, la charge d'enfant
peut être compensée par le biais d'autres législations, celle des
prestations familiales notamment .

Sécurité sociale (équilibre financier)

10889. - 20 octobre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi tout l'in-
télét qu'il y aurait, dans le cadre du sauvetage de notre système
de protection sociale, à séparer la gestion des trois grands risques
que sont la famille, la maladie et la vieillesse. Il lui demande de
bien vouloir préciser sa position sur ce sujet et, le cas échéant,
les délais qu'il s'accorde pour y parvenir.

Sécurité sociale (équilibre financier)

19228. - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Mormon rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa
question écrite n° 10989 parue au Journal officiel Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986
n'a toujours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le principe d'une gestion séparée des trois grands
risques maladie, vieillesse et famille a été consacré par les ordon-
nances du 21 août 1967 qui ont ainsi profondément modifié l'or-
ganisation du régime général . Cette réforme avait pour principal
objectif de pallier la détérioration progressive de la situation
financière du régime général en assurant son équilibre . A l'an-
cienne caisse nationale de sécurité sociale furent substituées
trois caisses nationales distinctes coiffant respectivement les
branches maladie, vieillesse et famille . Cette séparation devait
notamment instaurer une certaine clarté dans l ' organisation et le
fonctionnement de notre système de protection sociale . En outre,
il fut créé une agence centrale des organismes de sécurité sociale,
quatrième organisme national destiné à assurer une trésorerie
commune à l'ensemble des branches . Cette architecture générale
demeure aujourd'hui inchangée : chaque risque est géré par des
caisses de base spécifiques à la branche concernée, elles-mêmes
coiffées par un organisme national ayant essentiellement un r8le
d 'impulsion et de coordination. Au terme de chaque exercice
budgétaire, le rapport de la commission des comptes de la sécu-
rité sociale dresse un bilan de la situation du régime général par
risque . Ainsi, les soldes respectifs des branches maladie, vieillesse
et famille sont présentés distinctement. La même démarche est
adoptée pour l'ensemble des éléments d'information relatifs aux
recettes et aux dépenses de chacune des branches . Seule la tréso-
rerie du régime général fait l'objet, conformément aux disposi-
tions de l'ordonnance du 21 août 1967 et du décret du
15 mars 1968, d'une gestion, et par là même d'une présentation
commune aux trois risques . Cette gestion centralisée de la tréso-
rerie du régime général n'obère aucunement les conditions d'une
gestion séparée des risques . La possibilité d'une péréquation
entre les soldes des trois branches permet simplement de fournir
une vue d'ensemble des institutions de sécurité sociale du régime
général.

Assurance vieillesse : généralités (politique à l'égard des retraités)

11280 . - 27 octobre 1986 . - M . Jean Diebold attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
revendications formulées par les retraités militaires et civils . Ces
revendications comprennent plusieurs points, en particulier : 1° le
maintien du pouvoir d'achat pour tous les retraités (militaires et
civils) ; 20 la suppression des zones de salaires ; 30 l'amélioration
des mesures de sécurité en faveur des personnes âgées et la mise
en place, à leur intention, d'une information intensive et renou-
velée s'y rapportant ; 4 o l'augmentation du taux de la pension de
réversion, taux porté dans une première étape à 60 p . 100 et la
suppression des restrictions à l'égard des veufs ; 5 o la suppres-
sion du cumul des cotisations de sécurité sociale pour les poly-
pensionnés . En conséquence, il lui demande quelles sont ses
intentions à ce sujet.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

18026. - 9 février 1987 . - M . Jean Diebold s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n° 11260, parue au Journal
officiel, Assemblée nationale . Débats parlementaires, questions,
du 3 novembre 1986 . lI lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les questions I o , 2 . et 4. posées par l'honorable
parlementaire relèvent de la compétence du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, le
ministre chargé de la sécurité sociale n'étant pas signataire du
code des pensions civiles et militaires . S'agissant de l'améliora-
tion des mesures de sécurité en faveur des personnes âgées (3 0),
le ministre de l'intérieur est plus particulièrement compétent pour
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y répondre. II est conforme au principe de solidarité en matière
de sécurité sociale (5 .) que le pensionné titulaire de plusieurs
avantages de retraite soit tenu au précompte maladie sur chacun
de ser avantages ; s'il en était autrement, à revenu global égal, le
titulaire de plusieurs pensions bénéficierait sans aucune justifica-
tion d ' une cotisation d ' assurance maladie réduite par rapport au
titulaire d'une pension unique.

Rentes viagères (montant)

12031 . - 10 novembre 1986 . - M . Jean Charroppin demande à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattante quelle est sa
position à l'égard des souhaits formulés par l'Union des
mutuelles de retraite des anciens combattants et victimes de
guerre, à savoir : 1° Que le plafond de la rente mutualiste
ouvrant droit à une majoration d ' Etat en application de l 'ar-
ticle L . 321 .9 du code de la mutualité soit fixé pour 1987 à
5 500 francs ; que cette valeur soit annuellement actualisée en
fonction de l'évolution de la valeur du point des pensions mili-
taires d'invalidité ; 2. Que les rentes réversibles au profit des
épouses des anciens combattants soient revalorisées dans les
mêmes conditions que les rentes mutualistes servies à leurs
maris ; 3 . La modification des dispositions légales ou réglemen-
taires ayant pour effet de réduire de moitié le taux de la majora-
tion d'Etat applicable aux retraites mutualistes souscrites par les
anciens combattants afin que la réduction n'intervienne que
lorsque la rente aura été souscrite au-delà d'un délai de dix ans
après l'obtention de la carte du combattant ou du titre de recon-
naissance de la Nation ; 4 . L'abrogation du dernier alinéa de
l'article 2 de la loi no 48-777 du 4 mai 1948, afin que la revalori-
sation soit étendue à la majoration servie par l'Etat ; que cette
mesure soit, dans un premier temps, limitée aux majorations
d ' Etat produites per les rentes constituées avant le ler jan-
vier 1949 ; 5 . L'abrogation de l'article 7 du décret n° 79-239 du
13 mars 1979 ; 6. Que le quota fixé par le décret n° 83-1266 du
30 décembre 1983 pour les prêts aux collectivités locales soit
porté de 40 à 60 p . 100 ; 7 . Que le plafond supérieur de la rente
soit porté à 10 000 francs. - Question transmise d M. le ministre
des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - Les souhaits formulés par l'Union des mutuelles de
retraite des anciens combattants et victimes de guerre évoqués
par l'honorable p : rfementaire aux points 2 à 6 ont fait l'objet,
après examen attentif, d'une réponse détaillée adressée le
20 août 1986 au président de la Féd j -ation nationale de la
mutualité combattante à laquelle adhère l'Un u on . En ce qui
concerne le premier point, lors des discussions budgétaires pour
le vote de la loi de finances pour 1987, il a été décidé, sur propo-
sition gouvernementale, d'affecter des crédits supplémentaires
d'un montant de 2 600 000 francs afin de relever le plafond majo-
rable des rentes mutualistes d'anciens combattants à compter du
ler janvier 1987 . II est prévu, de ce fait, de porter à 5000 francs
le -Montant du plafond susvisé, soit une augmentation de
7,5 p. 100 par rapport à l'année 1986 . S'agissant du montant
maximal annuel des rentes garanties par la caisse autonome
mutualiste de retraite, sur avis favorable émis par le section per-
manente du conseil supérieur de la mutualité au cours de sa ses-
sion du 10 juillet 1986, l'Union a été autorisée à porter ce mon-
tant de 8 600 francs à 10 000 francs . Ce relèvement est intervenu
à compter du ler janvier 1987.

Licenciement (réglementation)

13219 . - Z e f décembre 1986 . - M . Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'article 122-43 du code du travail qui autorise le juge à annuler
toute sanction disciplinaire irrégulière, excepté le licenciement
irrégulier. II lui demande quels moyens il a l'intention d' .o .cor!'xr
aux juges pour pouvoir lutter contre les irrégularités pratiquées
en ce domaine.

Réponse. - II est précisé l'honorable parlementaire qu'en
l'état actuel des textes relatifs à la rupture du contrat de travail
l'autorité judiciaire dispose de moyens spécifiques pour sanc-
tionner les irrégularités pratiquées en matière de licenciement.
S'agissant de certaines catégories de salariés se trouvant dans des
situations particulières nécessitant un renforcement de leur pro-
tection, le tribunal a le pouvoir de procéder à l'annulation du
licenciement prononcé par l'employeur en méconnaissance des
dispositions légales. Il en est ainsi des salariés licenciés en raison
d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle (art.
L. 122-32-2 du code du travail), d'un état de grossesse (art.
L. 122-25-2), de faits ou d'états énumérés à l'article L . 122-45
(origine, sexe, situation de famille) ou encore en raison d'une

mn en justice engagée par le salarié sur la base des disposi-
t ._ .ts relatives à l'égalité professionnelle entre les hommes et les

femmes lorsqu'il est établi que le licenciement est injustifié et
qu'il constitue en réalité une mesure prise par l ' employeur en
raison de l'action en justice du salarié . Par ailleurs, s'agissant de
la situation des autres salariés, le tribunal tient de l'article
L. 122-14-4 du code du travail le pouvoir de proposer la réinté-
gration du salarié dans l'entreprise si le licenciement ne repose
pas sur une cause réelle et sérieuse . Dans ce cas, si cette proposi-
tion de réintégration n'est pas suivie d 'effet, le tribunal octroie au
salarié une indemnité qui ne peut être inférieure aux salaires des
six derniers mois. En outre, lorsque l'irrégularité commise porte
uniquement sur le non-respect de la procédure légale de licencie-
ment, le salarié bénéficie d'une indemnité à la charge de l'em-
ployeur qui ne peut être inférieure à un mois de salaire . Il résulte
des dispositions susvisées que l'autorité judiciaire dispose de
moyens appropriés pour sanctionner les irrégularités pratiquées
en matière de licenciement et que par conséquent l'adoption de
nouvelles mesures dans ce domaine n' apparaît pas justifiée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraité mutualiste du combattant)

13811. - I« décembre 1986. - M. Jean-Pierre Abelin attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattante
sur la mutuelle retraite de l'Union nationale des combattants . En
effet, aucun crédit n'ayant été pour l'instant prévu pour le relève-
ment du plafond majorable avec participation de l'Etat à la
retraite mutualiste du combattant. Il semble souhaitable aujour-
d'hui que ce plafond passe de 4 650 francs à 5 500 francs pour
l'aligner au niveau qu'il aurait atteint s'il avait varié dans les
mêmes proportions que la valeur du point des pensions militaires
d'invalidité. Aussi lui demande-t-il s'il est dans ses intentions de
majorer ce plafond. - Question transmise à M. le minium des
affaires sociales et de l'emploi.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

17129. - 26 janvier 1987. - M . Jean-Piero Kuchslda appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etst aux anciens combattants
à propos de la nécessité de relever le plafond majorable de la
retraite mutualiste des anciens combattants . En effet, il apparatt
que, depuis son origine, ce plafond majorable a subi une forte
dépréciation puisqu'en 1929 il était fixé à 6 000 anciens francs (ce
qui permettait de vivre modérément pendant un an) et que main-
tenant il est de 4650 francs (ce qui ne permet guère de vivre plus
d'un mois). Sa réévaluation serait donc tout à fait légitime . En
conséquence, il lui demande si, dans un premier temps, il serait
possible de porter le plafond majorable de la retraite mutualiste
des anciens combattants à 5 500 francs . - Question transmise d
M. le ministre des Oidres sociales et de l'emploi.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

21128 . - 30 mars 1987. - M. Jean-Pierre Absiln s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emiplel
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 13666
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du l n décembre 1986. II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - Lors des discussions budgétaires pour le vote de la
loi de finances pour 1987, il a été décidé, sur proposition gouver-
nementale, d'affecter des crédita supplémentaires d'un montant
de 2 600 000 F afin de relever le plafond majorable des rentes
mutualistes d'anciens combattants à compter du ler janvier 1987.
II est prévu, de ce fait, de porter à 5 000 F le montant du pla-
fond susvisé, soit une augmentation de 7,5 p . 100 par rapport à
l'année 1986.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

11117 . - 22 décembre 1986. - M . Jacques Médecin attire l 'at-
tention de M . i secrétaire d'Etat aux anciens teoimbeltante
sur la situation financière des anciens combattants à la retraite.
En effet, le plafond majorable de la retraite mutualiste du com-
battant sur la période 1977-1986 accuse un retard de 12,66 p . 100
par rapport aux pensions d'invalidité. Or il semblerait normal
que ce plafond évolue dans des conditions semblables à la valeur
du point indiciel des pensions militaires d'invalidité des victimes
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de guerre. II lui demande donc s'il serait envisageable de fixer le
plafond de la rente mutualiste ouvrant droit à une majoration
d'état, en application de l 'article L. 321-9 du code de la mutua-
lité, à une valeur de 5 500 francs pour 1987 et demande en outre

l'évolution
cette valeur soit annuellement actualisée en fonction de

1 évolution de la valeur du point des pensions militaires d'invali-
dité, pour que ce type de situation ne puisse plus se repro-
duire . - Qarsdw trames i M. k minium des m, ires meiaks et
ds I'eayüt

Réponse. - Lors des discussions budgétaires pour le vote de
la lot de finances pour 1987, il a été décidé, sur proposition gou-
vernementale, d'affecter des crédits supplémentaires d'un mon-
tant de 2 600 000 francs afin de relever le plafond majorable des
rentes mutualistes d'anciens combattants à compter du I « jan-
vier 1987 . 11 est prévu, de ce fait, de porter à 5000 francs le
montant du plafond susvisé, soit une augmentation de 7,5 p. 100
par rapport

à
l'année 1986 . lI ne peut être envisagé d'indexer le

relèvement du plafond majorable sur la valeur du point d'indice
des pensions militaires d'invalidité dont le fondement juridique
ne présente aucune analogie avec crlui d'une pension des mutua-
listes anciens combanants qui bénéficient par ailleurs d'une
majoration de l'Etat en application de l'article L . 321-9 du code
de la mutualité.

Étrangers (Étudiants)

1MUS. - 12 janvier 1987 . - M . Jean Oou,y attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
teneur d'un télégramme expédié le 10 décembre 1985 par le
ministre de l'intérieur de l'époque aux commissaires de la Répu-
blique et au préfet de police. On peut relever en effet que, selon
le rédacteur, il conviendrait « d'inviter les étudiants étrangers qui
sollicitent la délivrance d'une première carte de séjour temporaire
à 'souscrire une assurance auprès de sociétés nouvelles privées,
telles que la M.N.E.F. » . Or, la copie de ce télégramme a été
jointe à une réponse adressée par le ministère des affaires
sociales et de l'emploi le 29 octobre 1986, sous référence : sous-
direction des affaires administratives et financières, bureau Al,
6/85, au directeur de la C.N.A.M .T.S . qui, à son tour, l'a trans-
mise à l'ensemble des directeurs et agents comptables des caisses
primaires d'assurance maladie . Dans sa lettre d'accompagnement
du 14 novembre, le directeur de la C .N.A.M .T.S. reprend d'ail-
leurs la consigne donnée aux fonctionnaires de préconiser la
M .N .E .F. II lui demande donc de prendre toutes mesures pour
faire cesser une telle action de publicité en faveur d'une seule
des mutuelles étudiantes, et qu'en application du devoir de
réserve les fonctionnaires reçoivent la consigne expresse de s'abs-
tenir de tout conseil dans le choix d'une mutuelle par les étu-
diants étrangers.

Réponse. - Certaines difficultés d'application de la circulaire
interministérielle du 1H août 1985 relative aux conditions d'entrée
et de séjour des étudiants étrangers, liées plus particulièrement à
l ' exigence d'une couverture sociale posée comme préalable à l'oc-
troi aux intéressés en scolarité en France d'un titre de séjour,
sont à l'origine de l'instruction ou 29 octobre 1986 adressée au
directeur de la C.N.A .M.T.S. Cette instruction indique explicite-
ment que la couverture sociale exigée n'implique pas nécessaire-
ment que celle-ci soit fournie sous la forme de l'assurance per-
sonnelle de la sécurité sociale . En corollaire, il est précisé que
sont habilitées à contracter une assurance toutes les sociétés ou
mutuelles proposant des contrats permettant de garantir une cou-
verture sociale adaptée. Tel est le cas notamment des mutuelles
d'étudiants qui sont habilitées à gérer le régime obligatoire de
sécurité sociale des étudiants et qui proposeraient un tel service.
Il va de soi qu'il ne sagit pas, en l'espèce, des contrats apportant
une couverture complémentaire au risque obligatoire mais de
ceux assurant une garantie suffisante pour couvrir le risque
maladie. En tout état de cause, afin de dissiper toute ambiguité,
ces précisions ont été portées à la connaissance des différents
services concernés .

Adoption (congé d'adoption)

1871. - 19 janvier 1987. - M . Joseph Oeuruselon appelle l'at-
tention de M. le arslrrlette des affaires sociales et de l'amples
sur les conditions dans lesquelles doit hm pris le congé d'adop-
tion indemnisé. Les dispositions de l'article L . 298-3 du code de
la sécurité sociale stipulent que l'indemnité journalière de repos
est accordée à la femme assurée à la condition expresse qu'elle
cesse tout travail salarié pendant la période d'indemnisation, et
ce à compter de l'arrivée de l'enfant au foyer . Dans le cas

d'adoption d'enfant scolarisé, il peut être intéressant pour la
mère adoptive, après une période d'adaptation, de prolonger une
période de congé è temps plein par une autre à temps partiel
permettant une plus grande présence près de l'enfant en dehors
des heures de cluse et le mercredi en particulier . Le nombre
d ' heures d'indemnisation serait donc le même mais réparti sur
une plus longue période . En conséquence, il lui demande donc si
des mesures peuvent étre prises afin de permettre d'aménager le
congé d'adoption dans ce sens et de faciliter ainsi l'intégration de
l'enfant.

Réponse. - L'article L. 331-7 du code de la sécurité sociale pré-
voit que l'assuré a qui un service d'aide sociale à l'enfance ou
une ouvre d'adoption autorisée confie un enfant en vue de son
adoption perçoit une indemnité journalière de repos pendant dix
semaines à compter de l'arrivée de l'enfant au foyer à condition
de cesser tout travail salarié durant la période d'indemnisation. Il
n'est pas envisagé de fractionner le congé d'adoption à la conve-
nance de l'assuré dans le mesure où la finalité de ce congé est de
faciliter l'intégration de l'enfant dans son nouveau foyer au
moment de son arrivée et non pas d'assurer son éducation ulté-
rieure. En outre, la faculté de moduler le congé d' adoption en
fonction, notamment, de congés scolaires constituerait une diffi-
culté de gestion non négligeable pour les organismes de sécurité
sociale.

Assurance maladie maternité (politique et réglementation)

171M. - 26 janvier 1987 . - M. Jean-Louis Massas rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que le
régime de sécurité sociale d 'Alsace-Lorraine offre des prestations
supplémentaires au régime général, avec en contrepartie des coti-
sations plus élevées. Il s'avèrecependant qu'en la matière, on
peut constater une double injustice. Les retraités du régime
d'Alsace-Lorraine qui vont s'installer dans d'autres régions après
avoir cotisé pendant toute leur vie active au régime local se
voient, en effet, refuser le bénéfice, dans leur nouvelle résidence,
du taux de remboursement à 90 p. 100. Pour cela, l'administra-
tion se réfère à la notion .de « champ d'application territorial du
régime local » . II serait donc logique que les personnes ayant
effectué leur carrière dans le reste de la France et venant prendre
leur retraite en Alsace-Lorraine aient réciproquement droit au
bénéfice des prestations du régime local . Or, dans ce cas, l'admi-
nistration refuse précisément d'appliquer la notion de territoria-
lité. II souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il y
a une profonde injustice à retenir deux types de raisonnement
totalement incompatibles et donc de spolier dans l'un et l'autre
cas les assurés sociaux potentiels.

Réponse. - Le décret n° 81-45 du 21 janvier 1981 codifié aux
articles R. 312-1 et R. 312-2 du code de la sécurité sociale prévoit
la règle de l'affiliation des assurés sociaux à la caisse primaire
d'assurance maladie dans la circonscription de laquelle ils ont
leur résidence habituelle . Le régime local d'Alsace-Moselle, en
raison de son champ d'application territorial, ne peut servir de
prestations qu'aux assuré résidant dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, à la seule exception
des actifs cotisants dont l'employeur est situé dans le ressort géo-
graphique du régime local . En conséquence, seuls les pensionnés
ayant leur résidence habituelle dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle peuvent bénéficier des pres-
tations servies par le régime local d'assurance maladie . La situa-
tion financière du régime local ne perment pas d'envisager sans
contrepartie une éventuelle extension de son champ personnel
aux retraités ayant cotisé à ce régime durant leur activité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

17182 . - 26 janvier 1987. - M. Jeun-Plu» K : : - appelle
l'attention de M. le eeerd$Ne d'état cas melons eemslutlswt
à propos des rentes de réversibilité et de réversion perçues par
les veuves d'anciens combattant . En effet, ces rentes résultent de
l'aliénation ou de la réversion pour l'épouse des capitaux venté
par le mari ancien combattant (donc par le ménage) en vus de se
constituer une rente mutualiste majorée par l'Etat . Elles devraient
donc bénéficier des mêmes avantages que ceux relatifs aux rentes
d'anciens combattants et victimes de guerre. En conséquence, il
lui demande si des dispositions seraient susceptibles d'être prises
en ce sens . - Qaeaalen tnaaawise à M. k aide des dieu
subies et de l'emploi

Réponse. - Les anciens combattants, les veuves, ascendants et
orphelins de militaires morts pour la France ayant souscrit une
rente mutualiste bénéficient d'une majoration de l'Etat en appL'-
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cation de l'article L. 321-9 du code de la mutualité. Les veuves
d'anciens combattants auxquelles est servie une rente de réver-
sion ou de réversibilité du fait de leur mari titulaire d'une retraite
mutualiste ne sont pas considérées comme des veuves de 'ierre
au sens défini par la législation en vigueur . Le régime spécifique
instauré au profit des anciens combattants et des victimes de
guerre ne leur est donc pas applicable . Toutefois, il convient de
préciser que la rente qui leur est versée, comme toutes les rentes
viagères, fait l'objet de majorations légales dont les taux sont
fixés par les lois de finances . Une modification, dans le sens sou-
haité par l'honorable parlementaire, du dispositif juridique
actuellement en vigueur en matière de majorations des rentes via-
gères, pour équitable qu'elle paraisse, ne peut être envisagée alors
que l'Etat s'efforce, par ailleurs, de freiner l'évolution des
dépenses publiques .

Femmes (mères de famille)

17818. - 9 février 1987. - M. Jacques Guyard demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il envi-
sage l'octroi aux mères de famille ayant élevé plus de cinq
enfants d'une allocation propre et permanente, cumulable avec
d'autres ressources, à partir de soixante ans.

Réponse . - En application de l'article L. 813-1 du code de la
sécurité sociale, les femmes de nationalité française résidant sur
le territoire métropolitain qui justifient de leur qualité de
conjointes ou de veuves de salariés ainsi que les femmes de
salariés divorcées, séparées ou abandonnées par leur conjoint ou
dont le conjoint a disparu ont droit à une allocation à soixante-
cinq ans (soixante ans en cas d'inaptitude au travail reconnue)
lorsqu'elles ont élevé au moins cinq enfants - à leur charge ou à
celle de leur conjoint - pendant au moins neuf ans avant leur
seizième anniversaire . En outre, les intéressées ne doivent bénéfi-
cier d'aucune retraite, pension ou allocation de vieillesse. En par-
ticulier, l'allocation aux mères de famille ne se cumule pas avec
la majoration pour conjoint à charge. Par ailleurs, l'allocation
aux mères de famille, dont le montant est de 13 470 francs par an
depuis le l et janvier 1987, ne correspondant pas à un effort de
cotisation de la part des bénéficiaires, ne peut être accordée
qu'aux personnes dont les ressources ne dépassent pas (y compris
le montant de l'allocation) 32 490 francs par an pour une per-
sonne seule ou 56 670 francs per an pour deux époux . Ces pla-
fonds sont relevés périodiquen . nt pour tenir compte des majora-
tions de l'allocation régulièrement accordées par le
Gouvernement . L'allocation aux mères de famille est assortie de
la bonification d'un dixième prévue à l'article D. 811-12 du code
de la sécurité sociale en faveur des assurés ayant eu au moins
trois enfants . Elle peut être complétée, toujours sous condition de
ressources, par l'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité dont le montant maximal est de 18 120 francs par an.
Cette prestation, qui relève du champ non contributif de la cou-
verture sociale, requiert un important effort de solidarité de l 'en-
semble des assurés du régime général de la sécurité sociale . 11 ne
peut donc être envisagé d'en modifier les conditions d'attribution
en raison de l'alourdissement des charges qui en résulterait pour
le budget de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : généralités
(origine de rattachement)

18428 . - 16 février 1987. - M. Claude Lorensfnl expose à
M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi le cas d'un
interne auprès d'un centre hospitalier qui, rémunéré par cet éta-
blissement public, est appelé à effectuer des remplacements occa-
sionnels de confrères quelques semaines ou quelques jours par
an . L'intéressé est normalement affilié à la sécurité sociale au
titre de son activité hospitalière et les médecins employeurs occa-
sionnels règlent pour lui à l'U .R.S.S.A .1=. les charges patronales.
II se trouve que l'intéressé est également invité à s'affilier, au
titre ,:e son activité accessoire, à la caisse d'assurance maladie
des professions libérales . Il aimerait connaitre les fondements
régleme,uaires d'une telle obligation puisque l'intéressé estime
que, en cas de maladie, c'est du régime général et de lui seul
qu'il r e'évera.

Réponse . - L'article L. 615 .4 du code de la sécurité sociale, issu
de la loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses
mesures de financement de !a sécu,ité sociale, fait obligation aux
personnes ayant des activités de natures différentes de cotiser
auprès de chacun des régimes d'assurance maladie correspondant
à ces activités . Leur droit aux prestations d'assurance maladie
étant ouvert dans le régime correspondant à leur activité princi-
pale, cette disposition apparsit conforme à un souci de justice et
de solidarité avec les assurés n'exerçant qu'une seule activité et

cotisant sur l' ensemble de leurs revenus professionnels . Toutefois,
le deuxième alinéa de l'article D. 612-4 du code de la Matité
sociale atténue la charge que représente k paiement de cotisa-
tions au régime des travailleurs indépendants pour les pesions..
ayant une activité accessoire non salariée leur procurant de
faibles revenus. Ce texte précise que sont exclus de la clame
relative à la cotisation minimale applicable aux travailleurs Indé-
pendants dont l'activité non salariée non avicole est exclusive ou
prépondérante, les pluriactifs qui ne perçoivent pas leurs prate-
tions d'assurance maladie dans le régime des travailleurs soi
salariés. Ces peraohnes sont redevables de cotisations proportion-
nelles à leurs revenus non salariés . En application de ces disposi-
tions, les internes des établissements hospitaliers qui effectuent
des remplacements de médecins exerçant à titre libéral sont tenus
de verser au régime d'assurance maladie des travailleurs indépen-
dants une cotisation proportionnelle au revenu qu 'ils tirent de
l'activité professionnelle libérale exercée au cours de ces rempla-
cements.

Ministères et secrétariats d 'Ela'
(affaires sociales : personnel)

18W . - 2 mars 1987 . - M. Michel Crép ras appelle l'attention
de M. le ministre del Malt« aselalec et de reisglel sur la
situation des personnels techniques de l'hygiène du milieu tra-
vaillant actuellement au sein des directions départementales des
affaires sanitaires et sociales . En effet, ces personnels qui ont des
statuts disparates sont mis à la disposition des services de l ' Etat
mais gérés jusqu'ici par les conseils généraux . Un statut unique
permettant leur réintégration dans un corps d ' Etat devait leur
être soumis avant le 1•r janvier 1987. Il lut demande, en consé-
quence, dans quel délai ce statut sera connu et comment il
entend consulter les personnels concernés.

Réponse. - En application de l'article L. 49 du code de la santé
publique issu de l'article 49 de la loi n• 83-663 du 22 juillet 1983,
le contrôle administratif et technique des règles d'hygiène relève
désormais de la compétence de l 'Etat ; les personnels des collec-
tivités territoriales qui exerçaient jusqu' alors cette compétence ont
donc été mis à disposition de l'Eut dans le cadre du partage
fonctionnel des directions départementales des affaires sanitaires
et sociales entrepris à compter du 1•r janvier 1985. Cette partition
doit maintenant être complétée par un partage des dépenses de
personnel, de fonctionnement et d'équipement afin de rendre
chaque collectivité pleinement autonome financièrement, permet-
tant ainsi à l ' Etat et aux départements d' assurer les missions qui
leur ont été confiées par le législateur en application des lois de
décentralisation . La loi du II octobre 1985 relative à la prise en
charge par l'Etat, les départements et les régions des dépenses de
personnel, de fonctionnement et d'équipement des services placés
sous leur autorité a fixé les règles selon lesquelles sera opérée
cette nécessaire clarification des relations financières entreEtat
et les collectivités territoriales. Les titres I•r et II de cette loi doi-
vent être étendus aux services extérieurs de l'Etat dais des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etu pris en dlioeibseon de
l'article 26 de la loi . Le décret n• 86-1403 du 31 1106
(paru au Journal officiel du 8 janvier) fixe au M janvier 1187
l'application des dispositions de cette loi aux services d 'action
sociale et de santé placés respectivement sous l'autorité de l'état
et des départements. Les dépenses de personnel seront transférés
progressivement au fur et à mesure que seront consignées les
vacances des emplois mis à disposition ou qu 'il sen fait droit
aux demandes d'option des fonctionnaires concernés . A dater du
I•~ janvier 1987, l'Est et les départements ne seront dose plus
tenus de s'assurer réciproquement le remplacement des a/ea4
mis à disposition de plein droit conformément à l'article IrS de
la loi du 26 janvier 1984 . Afm que l'Etat soit en mesure de
recruter, dans la limite des emplois disponibles, les agents néces-
saires au bon fonctionnement des services et d'accueillir les fow
tionnaires départementaux qui opteront pour la fonction
publique de l'Etat, deux projets de décrets ont été élaborés' le
premier porte statut particulier du cops, des ingénieurs de pré-
vention, le second fixe le statut des personnels techniques du
génie sanitaire répartis entre les corps des assistants, des techni-
ciens et des adjoints . Ces projets ont fait l'objet d'un premier
examen au niveau interministériel ; compte tenu des observations
et suggestions formulées par les départements intéressés, de nou-
velles propositions leur ont été adressées concernant k classe-
ment indiciaire de ces corps et la carrière des fonctionnaires qui
les composeront . Une fois réalisé l'accord interministériel sut la
création de ces nouveaux corps et leur classement hiérarchique,
les projets de statuts seront revus en conséquence puis soumis,
pour avis, au comité technique paritaire ministériel avant saisine
du Cpuseil d'Etat . Il n'est donc pas possible d'indiquer aujour-
d'hui à l'honorable parlementaire la date à laquelle ces statuts
pourraient être publiés au Journal officiel
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Agriculture (politique agricole)

3188. - 23 juin 1986 . - M . Georges Charaton attire l'atten-
tion de M. Se roldstn de l'apiossllws sur la crise qui affecte
de façon permanente les marchés agricoles mondiaux, les fantas-
tiques progrès de la productivité des agricultures européennes et
américaines ayant créé peu à peu une situatioh de surproduction
mondiale permanente. Il demande au ministre s'il envisage d'en-
treprendre une action pour que les gouvernements des grands
pays producteurs s ' engagent conjointement à prendre des
mesures radicales pour stopper la croissance des productions. En
revenant notamment à une agriculture moins utilisatrice d'en-
grais, moins industrialisée, une agriculture productrice de pro-
duits plus naturels et d'une meilleure qualité gustative . Des
enquêtes récentes, réalisées notamment à Toulouse, ayant par ail-
leurs montré que 27 p. 100 des consommateurs s'affirment prêts à
acheter des produits biologiques, s'ils sont garantis et si on les
trouve sur les lieux de marchés habituels.

Réponse. - La prise en compte des caractéristiques du marché
des produits alimentaires dans un système de distribution
moderne et des aspirations des consommateurs désormais sou-
cieux de la qualité de leur alimentation et de son impact sur la
santé, a conduit, dés 1960, le ministère de l'agriculture à mettre
en place une politique en faveur de la qualité des produits agro-
alimentaires . La création des certifications de qualité, avec les
labels agricoles, avait pour objectif d'engager les agriculteurs à
élaborer des produits agro-alimentaires de qualité, facteurs de
revenus complémentaires, tout en offrant aux consommateurs une
garantie complète sur la qualité de ces produits . Depuis vingt
ans, les labels qui impliquent une organisation de filière, un
niveau de qualité ob jectivement fixé, la garantie d'un organisme
de contrôle indépendant, ont connu un développement montrant
que la qualité est, dans le secteur agro-alimentaire, un moyen de
rééquilibrage des marchés agricoles excédentaires et un outil
remarquable de valorisation du revenu agricole . L'agriculture bio-
logique, pour laquelle certains consommateurs manifestent un vif
intérêt, constitue un des éléments susceptibles de contribuer au
développement du secteur agro-alimentaire . Elle peut rendre en
effet les exploitations qui la pratiquent moins dépendantes en
consommations intermédiaires et par conséquent moins vulné-
rables, alors que les débouchés des produits biologiques semblent
s'élargir sur le marché intérieur aussi bien que sur les marchés
étrangers, pour la raison, également, que leur mode de produc-
tion obéit à des règles plus protectrices de l'environnement. La
reconnaissance par les pouvoirs publics de ce type d'agriculture
et l'élaboration d'un cadre réglementaire répondent au double
souci d'offrir aux consommateurs les garanties qu'ils sont en
droit d'attendre des produits issus de l'agriculture biologique et
de permettre une valorisation, de l'effort des producteurs qui se
sont engagés dans cette voie, grâce à une amélioration de leur
revenu . La ré ementation mise en place donne une définition de
l'agriculture biologique, décrit le mode de présentation des
cahiers des charges et prévoit l'homologation de ceux-ci par
errété du ministre de l'agriculture et du ministre chargé de la
consommation pris après avis de la commission nationale d'ho-
mologation des cahiers des charges de l'agriculture biologique.
Cette commission a déjà défini les critères de production, le plan
de contrôle et l'étiquetage des produits végétaux non transformés
issus de l'agriculture biologique (fruits et légumes, céréales) . Elle
a donné un avis favorable à l ' homologation du premier cahier
des charges « Nature et Progrès » déposé par l'association euro-
péenne d'hygiène et d'agriculture biologiques « Nature et

ogres », intervenue par arrêté du 9 juin 1986 . Les travaux pour-
suives au sein de cette instance confèrent à la France un rôle de
précurseur puisque la Commission des communautés euro-
péennesvient de faire parvenir aux Etats membres un projet de
proposition d'une directive du conseil concernant la production
biologique des denrées alimentaires et la commercialisation des
denrées alimentaires produites de manière biologique qui s'ins-
pire très largement des orientations qu'elle a prises en matière
d'agriculture biologique.

Départements et territoires d'entre-mer (Rernion : élevage)

11881 . - 21 juillet 1986. - M. André Thisn Ah Koon appelle
l'attention de M. M mielMua de l'agriaslasta sur la situation des
éleveurs de cans à la Réunion . En effet, depuis quelques
années, le marché de cet élevage est en concurrence directe avec
les importations australiennes, dans le cadre de la réglementation
communautaire faisant obligation à la France d'accepter l'entrée
sut son territoire de quotas de produits venant du Common-
wealth . Or, 15 p . 100 environ du quota d'importations austra-

tiennes de carcasses de caprins rentrant en France sature le
marché réunionnais en assurant à brève échéance la disparition
de la production locale. Compte tenu de la situation alarmante, il
lui demande quelles dispositions son ministère compte prendre
pour modifier la réglementation actuelle, afin de freiner les
importations australiennes de caprins à la Réunion et permettre
ainsi a l'élevage réunionnais de se maintenir au dixième rang des
départements français.

D.O.M,-T.O.M . (Réunion : élevage)

18111. - 12 janvier 1987 . - M. André Thlen Ah Koon rappelle
à M. le ministre de l'agriculture sa question écrite n o 6281
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 21 juillet 1986, relative à l'élevage caprin à
la Réunion . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. . . En 1980, la Communauté économique européenne a
conclu avec l'Australie des accords d ' autolimitation des exporta-
tions des viandes ovine et caprine destinées à la C.E .E. Ces
accords ont fait ultérieurement l'objet d'une clause particulière
visant à prendre en compte la sensibilité du marché français . Les
départements d'outre-mer ne sont pas expressément mentionnés
par cette clause ; mais il n'en est pas moins vrai que les importa-
tions en provenance d'Australie notamment ne peuvent être réa-
lisées en dehors des accords d'autolimitation conclus en 1980 . La
gestion et la régulation du marché réunionnais des viandes
caprines, pour lequel les importations devraient se limiter à com-
penser le déficit de la production locale, relèvent de l'Association
réunionnaise interprofessionnelle du bétail, de la viande et du
lait.

Agriculture (environnement)

11183 . - 28 juillet 1986. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que
rencontrent les agriculteurs d'Ile-de-France quant aux contraintes
d'exploitation liées à la réglementation protégeant l'environne-
ment. Il lui rappelle que dans certains cas ces réglementations
(P .O .S ., délivrance des permis de construire, loi sur les sites
classés, etc .) se superposent et finissent par interdire toute activité
possible dans certains secteurs de production. Il constate que les
agriculteurs sont de plus en plus nombreux à rechercher de nou-
velles productions pour pallier l'augmentation de leurs charges. Il
lui demande si une plus grande souplesse de la législation pour-
rait être étudiée afin de donner satisfaction aux exploitants agri-
coles .

Agriculture (environnement)

18038 . - 9 février 1987. - M. Paul-Louis Tenaillas s'étonne
auprès de M. I. ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n » 8553 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 juillet 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - En milieu péri-urbain plus qu'ailleurs, la gestion
des espaces encore libres d'urbanisation, c'est-à-dire des espaces
naturels, agricoles et forestiers doit être cohérente et prospective.
La sauvegarde des sites et des paysages doit être assurée, au
même titre que doit être pérennisée la fonction économique de
l'agriculture dans l'équilibre des communes péri-urbaines . Dans
cet esprit, il y a lieu de trouver une complémentarité et non une
concurrence dans l'affectation des sols destinés à être préservés
de l'urbanisation, qu'ils soient classés espaces naturels ou es,esces
agricoles . Le classement ou l'inscription de sites n'échappent pu
à cette logique et l'activité agricole ne doit pas, ainsi, se trouver
gravement affectée par de telles procédures . En ce qui concerne
la législation sur les sites classés, il convient d'indiquer que la loi
du 2 mai 1930 ne soumet pas à autorisation les travaux courants
d'exploitation des fonds ruraux, de même que les travaux d'en-
tretien normal des bâtiments . Il est à noter, en outre, que peu de
cas de refus d'autorisation de travaux pour des bâtiments à usage
agricole ont été enregistrés, les besoins des exploitations agricoles
étant pris en compte de manière très attentive lors des classe-
ments de sites . Pour ce qui est des dispositions relatives aux sites
inscrits, la procédure est peu contraignante à l'égard des exploi-
tants agricoles, puisqu'elle ne prévois qu'une obligation de décla-
ration préalable des travaux pour !es bâtiments à usage agricole.
L'exercice de l'activité agricole et la publicité dont peut s'en-
tourer l'agriculteur pour valoriser ses produits ne paraissent donc
pas remises en cause par cette procédure . Il y a heu, enfin, d'in-
sister sur le fait qu'il semblerait anormal, dans des communes où
l'agriculteur connait des difficultés supplémentaires du fait de
fortes pressions foncières, qu'elle ne puisse pas faire connaitre
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ses produits fermiers auprès des populations urbaines voisines.
L'agriculture péri-urbaine apposait en effet une source d'équilibre
indispensable à la vie locale, rassemblant des fonctions écono-
mique, sociale et paysagère rapprochant par là-même citadins et
ruraux. La promotion, la vente des produits « fermiers », les for-
mules de cueillette de petits fruits vont dans ce sens et contri-
buent dans l'innovation au maintien d'un mode de vie et d'un
paysage traditionnels.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

1731. - 28 juillet 1986. - M . Paul Chomat, attaché à la liberté
syndicale et au respect de ce principe démocratique essentiel
pour l'autorité publique, appelle l 'attention de M . le ministre de
l'aviculture sur l'exclusion de certaines organisations d'agricul-
teurs de la commission nationale des structures agricoles . Lors
des dernières élections professionnelles aux chambres d'agricul-
ture, les organisations écartées de cette commission ont recueilli
environ 30 p. 100 des suffrages. Leur mise à l'écart semble indi-
quer que leur représentativité ne répond pas aux conditions
fixées par la circulaire du 28 mai 1945, considérée, dans plusieurs
déclarations ministérielles, comme le fondement juridique des cri-
tères de représentativité. Cette circulaire en retient cinq . Il lui
demande : I s par quelles dispositions il a pu vérifier au regard
de chacun de ces critères la représentativité de chacun des syn-
dicats agricoles, reconnu ou non, représentatif ; 2. par quelles
mesures a été modifié le principe de représentativité des « organi-
sations représentatives » adopté par le Parlement durant les der-
nières années.

Réponse. - Le problème du pluralisme syndical dans ie monde
agricole conduit à distinguer deux niveaux de représentativité des
organisations syndicales agricoles . Au niveau national, les organi-
sations syndicales agricoles qui fédèrent des organisations suffi-
samment présentes sur l'ensemble du territoire national, peuvent
être reconnues représentatives . Cette condition est remplie si ces
organisations syndicales disposent, dans tous les départements,
d'un échelon comprenant des effectifs suffisants et dont l'expé-
rience et l'ancienneté sont les garants d'un fonctionnement régu-
lier . La Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles
et le Centre national des jeunes agriculteurs sont ainsi considérés
comme représentatifs à ce titre, ce qui justifie leur présence au
sein de la Commission nationale des structures agricoles.
D'autres organisations syndicales agricoles font apparaitre ces
mêmes caractéristiques dans certains départements seulement, ce
qui rend légitime leur représentativité à ce niveau : cette repré-
sentativité est alors appréciée par le préfet, commissaire de la
République, et permet auxdites organisations de participer aux
instances départementales compétentes en matière de politique
agricole.

Agriculture (drainage et irrigation : Midi-Pyrénées)

11713. - 20 octobre 1986 . - M. Affluais Bonrspaua attire l'at-
tention de M. le Premier ministre sur les graves conséquences
en Midi-Pyrénées, et sur toute la vallée de la Garonne, de deux
années consécutives de sécheresse. L'étiage extrêmement bas de
la Garonne compromet gravement toua les équilibres écologiques,
mais aussi toute l'irrigation en zone agricole, et pourrait peut-être
avoir également des conséquences dangereuses pour le fonction-
nement de la centrale de Golfech . La constitution de réserves
d'eau sur la massif pyrénéen parait donc d'une extrême urgence.
C'est pourquoi un rapprochement entre le ministère de l'agricul-
ture et le ministère de l'industrie serait assurément opportun pour
que certains équipements puissent avoir un rôle polyvalent . C'est
ainsi que les équipements hydroélectriques, et particulièrement
les S .T.E .P. E.D .F., peuvent constituer des réserves d'énergie mais
aussi des réserves d' eau e ;tramement utiles en période de séche-
resse. Pour toutes ces raisons, il lui demande si la création d'un
S .T.E.P. E.D.F . ne devrait pas être décidée en priorité deans les
Pyrénées . - Qom*. araamise à M. k asialsme tir l'agrécsbarr.

Agriculture (drainage et irrigation : Midi-Pyrénées)

18711 . - 16 février 1987 . - M. Aupuatln Ilomrpaua s'étonne
auprès de M . le ministre de l'aviculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n° 11762, parue au Journal o-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
20 octobre 1986 et relative . à la création d'une S .T.E .P : E .D .F.
dans les Pyrénées. Il lui en renouvelle les termes.

Répmue. - Les sécheresses successives de 1985 et 1986 ont
effectivement souligné l'impérative nécessité du renforcement de
la ressource en eau dans l'ensemble du bassin de la Garonne.
Cet objectif est celui que se sont assignés le ministère de l'agri-

culture et l'agence financière de bassin Adour-Garonne depuis de
longues années. Ainsi en témoignent les ouvrages importants réa-
lisés au niveau de ce bassin : le barrage de l ' Astarac, sur l'Arrats
(Gers) ; le barrage de Montbel (Ariège) ; le barrage de Saint-
Géraud, sur le Cérou (Tarn) ; le barrage de Puydarrieux, sur la
Baise (Hautes-Pyrénées) . D'autre part, l'ouvrage de Lunax prévu
sur la Gimone est actuellement en cours d 'exécution et sa mise
en eau devrait intervenir début 1992 . Au niveau de ce barrage,
ont été prises en compte, au titre d'une convention tripartite
entre Electricité de France, la Compagnie d'aménagement des
côteaux de Gascogne etl'Etat, les compensations des débits éva-
porés par la centrale électronucléaire de Golfech qui entrera en
fonctionnement à cette même époque . En outre, le barrage de
Saint-Geniez-d'Olt a été programmé pour notamment soutenir les
débits du Lot . Le rapprochement souhaité par l'intervenant entre
le ministère de l ' agriculture et le ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tounsme - E .D.F. - a déjà eu lieu à plusieurs
reprises dans le passé, en particulier en 1985 et 1986 où, notam-
ment, des réserves E.D.F. de hautes montagnes ont été déstockées
polir le soutien des étiages des principales rivières du bassin.
Enfin, au plan législatif et réglementaire, le ministère chargé de
l'environnement s 'attache à trouver une solution à ces problèmes
d'étiages exceptionnels .

Elevage (parcs)

11911 . - 10 novembre 1986. - M. Charles Miossate appelle
l'attention de M . le ministre de l'sgrioulture sur l'état des
recherches en matière de traitement du lisier de porcs . L'un des
traitements les plus connus est à base de vers de terre, mais son
efficacité semble remise en cause ces derniers temps. Par ailleurs,
les risques de pollution due au lisier de porc sont réels . En
conséquence, il lui demande si des recherches ont permis la mise
au point de nouveaux procédés de traitement réduisant les
risques de pollution et se révélant plus rentables, et s'il existe un
système d'aides financières de nature à faciliter le développement
de ces procédés.

Réponse. - Le ministère de l'agriculture, sensible aux . pro-
blèmes des excédents de déjections animales, notamment des
lisiers de porcs, qui se posent de façon critique dans certains
départements bretons, a financé différentes actions destinées à
limiter les risques de pollution issus de ces excédents et qui
répondent à deux types de situations : dans les zones ne présen-
tant pas globalement un excédent d'azote, l'amélioration des
conditions de stockage et d'épandage apparais suffisant . De tels
investissements peuvent notamment être prévus dans le cadre des
plans d'amélioration matérielle où l'agriculture peut bénéficier de
prêts spéciaux de modernisation . ; dans les zones présentant glo-
balement un excédent d'azote, les solutions passent notamment
par la mise en place de banques de lisiers ou mime par le traite-
ment du lisier lorsque la situation est critique. Pour favoriser les
échanges de lisier entre producteurs et utilisateurs, un méthodo-
logie de mise en ouvre d'une banque de lisiers a été mise au
point et a permis la mise en place d'une opération pilote qui a
reçu l'aide financière du ministère de l'apiculture . Parallèlement,
des recherches sont actuellement menées sur la faisabilité
technico-économique du traitement du lisier. dans les zones à
haute densité d'élevage. Pour sa part, le ministère de l'agriculture
en liaison avec l'agence de bassin Loire-Bretagne a financé une
étude qui a permis d'établir un projet détaillé d'une unité centra-
lisée de traitement et de valorisation du lisier de porcs par fer-
mentation anaérobie, stripping de l'ammoniac et séparation des
déchets solides. Une é'•cde complémentaire sur la valorisation des
produits obtenus (lisier épuré, engrais azotés) est en cours et per-
mettra de juger de l'intérêt économique d'un tel traitement.
D'autres études sont actuellement entreprises sur des unités indi-
viduelles de traitement. Enfin, le ministère de l'agriculture a
demandé au comité d'orientation pour la réduction de la pollu-
tion des eaux par les nitrates et les phosphates provenant des
activités agricoles, lors de sa réunion du 29 janvier 1987, de lui
faire des propositions en ce qui concerne le problème posé par
les emuents d'élevage .

Agriculture
(drainage et irrigation : Ariège)

13171. - 24 novembre 1986. - M. Aigustia aonrpeux attire
l'attention de M. te ministre de l'sgptosslaws sur les retards
importants que prennent dans les régions de plaine et de coteaux
du département de l'Ariège, l'aménagement du secteur hydrau-
lique qui conditionne la survie ou le développement de nom-
breuses exploitations agricoles . La proposition du département de
l'Ariège d'intégrer le chapitre hydraulique agricole au projet
d'opération intégré de développement présenté aux instances
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com" . .1autaires, n'a pas été agréée à ce jour et, de ce fait, l'amé-
r ..rsment hydraulique de la moyenne vallée de l'Hers, pour
lequel a été construit le barrage de Montbel, ne peut étre
entrepris . Il lui demande de bien vouloir présenter ce dossier aux
instances communautaires en prévoyant les crédits d'Etat à un
niveau suffisant pour le cofinancement d'un programme permet-
tant l'équipement sur quatre ans de la basse vallée de l'Ariège et
de la moyenne vallée de l'Hers.

Agriculture (drainage et irrigation : Ariège)

188M. - 2 mars 1987. - M. Augustin Bonrspsua s' étonne
auprès de M . I. ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n° 13175 publiée au Journal o-
cie1 Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986 et relative à l'aménagement du secteur hydrau-
lique dans les régions de plaine et de coteaux du département de
l'Ariège. Il lui en renouvelle les termes.

R e. - Les opérations d'irrigation du département de
l'Ariège sont été présentées à nouveau dans le cadre du projet
d'opération intégrée de développement soumis aux instances
communautaires au titre du programme 1986 F.E.D .E.R. Les
décisions relatives aux concours européens 1986 ne sont toutefois
pas encore connues à ce jour. Concernant, d'autre part, le souci
de l'intervenant de voir puévus à un niveau suffisant les crédits
d'Etat nécessaires au financement des équipements de la basse
vallée de l ' Ariège et de la moyenne vallée de l'Hers, il convient
de rappeler que toutes les ressources affectées par le ministère de
l'agriculture à l'hydraulique agricole ont fait l'objet d'engage-
ments contractuels avec l'ensemble des régions françaises et
qu'aucun moyen nouveau ne peut étre dégagé aujourd'hui pour
le Midi-Pyrénées et l'Ariège. Par ailleurs, après la récente appro-
bation par la Communauté économique européenne des projets
de pprogrammes intégrés méditerranéens pour la région Midi-
PyrMées, il est possible de préciser que les propositions natio-
nales retenues pour le développement de l'irrigation prennent
bien en compte les besoins exprimés dans cette région et le
département de l'Ariège en particulier.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

13881 . - In décembre 1986. - M. Aymeri de Montasquiou
demande à M . le ministre de l'agriculture s'il n'y aurait pas
lieu de modifier le seuil de passage au réel des agriculteurs qui
est actuellement de 500 000 F de chiffre d'affaires T .T.C . jugé
beaucoup trop bas par ceux-ci et les pénalisant lourdement . Un
relèvement de ce seuil serait vivement souhaité.

Réponse. - Le seuil de passage du régime du forfait de béné-
fices agricoles au régime réel, dont la loi de finances pour 1984
avait prévu l'abaissement progressif, a été maintenu à
500000 francs par la loi de finances pour 1987. Pour alléger les
contraintes inhérentes à un changement de régime d'imposition,
l'amide 18 de la loi de finances n o 86-1317 du 30 décembre 1986
crée un me transitoire supenimplifé pour les petits et
moyens ex octants qui sortent du régime du forfait collectif.
Dans ce ' me, applicable pendant cinq ans aux exploitants
dont les recettes sont comprises entre 500 000 francs et
750000 francs, les obligations comptables sont très allégées . En
effet, le résultat imposable est déterminé en fonction des seules
recettes encaissées et dépenses payées au cours de l'année civile.
I1 n'est tenu compte, ni des créances, ni des dettes, ni des stocks.
Ce dispositif, qui facilite considérablement le passage des exploi-
tants à un régime de bénéfice réel, répond aux préoccupations de
l'honorable parlementaire.

Sports (installations sportives : Côtes-du-Nord)

1.17 . - 29 décembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le projet de
modernisation du centre équestre de Loudéac (Côtes-du-Nord).
Ce dossier réalisé en 1984, conjointement entre la municipalité de
iuudéac et les responsables de l'association gestionnaire, pré-
voyait un agrandissement et un aménagement pour un coût esti-
matif de travaux de l'ordre de 620 000 francs . Il avait obtenu le
soutien du pays d'accueil . Le plan de financement prévoyait la
participation de la région, du département, de la ville de Lou-
dhc et des haras. Les subventions de la région (128 090 francs),
du département (42 090 francs) et de la commune
(150000 francs) sont assurées depuis plusieurs mois . En revanche
la participation des haras (200000 francs), qui n'avait pas été
retenue au titre de l'année 1985, est toujours en attente . De ce

fait, le projet dans son ensemble est bloqué . En conséquence, il
lui demande dans quel délai le financement attendu pourra inter-
venir.

Réponse. - Le projet de modernisation du centre équestre de
Loudéac (Côtes-du-Nord) a fait l'obj et d'un agrément technique
le 17 avril 1985 par la section technique des établissements hip-
piques. Il avait alors été indiqué que l'attribution d'une subven-
tion d'investissement de l'état était tout à fait hypothétique . Pour
l'exercice 1986, les possibilités financières du Fonds national des
haras et des activités hippiques étant en diminution, la ligne bud-
gétaire correspondante n'avait pu être abondée . Il en est malheu-
reusement de même en 1987, où, dans un contexte budgétaire
rigoureux, la priorité du service des haras porte sur les encoura-
gements à l'élevage et ne lui permet pas d 'inscrire de crédits d'in-
vestissement .

Bois et forêts (comme, ce extérieur)

14118. - 19 janvier 1987 . - M . Georges Chomston attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que, depuis
que les Etats-Unis ont fermé leurs frontières au bois canadien, les
scieries de ce pays ont développé une politique d'expansion
agressive sur les marchés européens. Cela entralne des difficultés
sérieuses pour les entreprises françaises qui n'ont pas toujours les
moyens financiers matériels de lutter contre cette concurrence
déloyale . Il lui demande s'il peut lui indiquer quelle est sa posi-
tion à cet égard et quelles mesures ses services envisagent de
prendre pour défendre les scieries françaises.

Réponse. - Le conflit ancien entre les Etats-Unis et le Canada
sur les sciages résineux a débouché, après négociation, sur un
accord signé par les deux pays le 30 décembre 1986. Cet accord
prévoit que les sciages canadiens destinés aux U .S .A. seront taxés
d'un droit de 15 p. 100. A ce jour, un détournement éventuel de
trafic des bois canadiens vers l ' Europe n'est pas statistiquement
démontré, mais fait l'objet d ' une surveillance étroite. Le ministre
de l'agriculture a d'ailleurs tenu à faire connaltre son inquiétude
à la commision européenne, afin que celle-ci puisse d'ores et déjà
se préparer à une risposte éventuelle.

Fruits et légumes (asperges : Landes)

17817 . - 2 février 1987. - M. Jean-Pisan PMsloeut attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agrieullwe sur les problèmes ren-
contrés par les producteurs d'asperges landais . La surface consa-
crée à la culture de ce légume dans le département des Landes
n'a cessé de diminuer au cours des dix dernières années . Or cette
production s 'intègre bien dans les systèmes de production des
exploitations agricoles de la zone forestière, et leur procurerait
un revenu non négligeable permettant d 'assurer leur équilibre
financier, voire leur pérennité. La raison de cette baisse de pro-
duction est son exigence de main-d'œuvre . En effet, les salaires
représentent plus de 70 p. 100 des charges, et la majorité des
exploitations cultivant plus d'un hectare se trouve dans l 'obliga-
tion de faire appel à la main-d'œuvre salariée. Le décret régissant
l'emploi des travailleurs occasionnels permet eux entreprises de
déduire 50 p. 100 des charges sociales pour une durée d'em-
bauche de quarante jours . Or la durée de la récolte d'asperges
nécessitant l'emploi de main-d'oeuvre salariée est de soixante
jours. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que cette durée d ' emploi de travailleurs occasionnels
soit portée de quarante à soixante jours.

Réponse. - L'arrêté du 9 mai 1983, modifié le S juin 1986,
fixant une assiette forfaitaire pour les cotisations de sécurité
sociale dues pour certaines catégories de travailleurs occasionnels
et de demandeurs d'emploi, réserve le bénéfice de cette assiette
réduite aux personnes qui bénéficient déjà des prestations
maladie d'un régime obligatoire de sécurité sociale et limite la
durée d'emploi pendant laquelle les cotisations sont calculées sur
la base de quatre S.M.I .C. horaires par jour à quarante jours par
salarié occasionnel employé dans le secteur des cultures s
lisées, afin de ne pas pénaliser pendant une trop longue ode
ces travailleurs par la prise en compte, pour le calcul e leurs
prestations, d 'une assiette inférieure au salaire perçu . Il convient
cependant de souligner que si la période d 'emploi ouvrant droit
au bénéfice de l'assiette forfaitaire est limitée à quarante jours
par an et par salarié, en revanche, aucune limitation n'est
imposée à l'employeur, tant en ce qui concerne le nombre de
salariés occasionnels embauchés que la durée pendant laquelle
peuvent être occupées des équipes successives de travailleurs,
employés chacun pendant quarante jours au plus. Enfin, l'arrêté
précité prévoit également qu ' en cas d'embauche pour une durée
minimale de quarante jours ouvrés de demandeurs d' emploi ins-
crits depuis au moins quatre mois à l'A .N .P.E., les cotisations
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sociales sont calculées sur la base d'une assiette forfaitaire égale
à 0,5 fois le S .M.I .C. pendant les vingt et un premiers jours du
contrat .

Agriculture (montagne)

11111. 9 février 1987. - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les critères d ' attribu-
tion des indemnités d'hivernage en zone de piémont ou en zone
de montagne (I .S.M . -1 .S .P.). Actuellement ces primes ne sont
versées qu'aux agriculteurs exploitant au moins 80 p. 100 de leurs
terres dans la zone piémont ou montagne, zone dans laquelle est
implantée leur exploitation. Cette limite des 80 p . 100 fait qu'ils
sont automatiquement et totalement exclus du champ d'applica-
tion de cette indemnisation dès qu'ils exploitent moins de
80 p. 100 dans la zone en question . Cette mesure parait à maints
égards injustifiée et illogique : injustifiée dans la mesure où l'ex-
ploitation hors zone d'une certaine partie des terres agricoles ne
change en rien les conditions difficiles d'exercice de cette profes-
sion en zone de piémont ou de montagne. Illogique car on exclut
totalement de ces primes des agriculteurs qui exploitent plus de
20 p. 100 de terres hors zone. Or l'attribution de cette prime est
toujours plafonnée à un nombre maximum d'U .G .B . dont il est
aisé d'admettre qu'il correspond au nombre de bètes élevées sur
les terres situées en zone de montagne ou de piémont . Il est donc
quelque peu anormal que soit maintenu ce double facteur d'ex-
clusion pour des agriculteurs déjà en proie à de très grandes dif-
ficultés . II lui demande donc s'il ne serait pas judicieux de
ramener à un pourcentage inférieur à 80 p . 100 la proportion de
terres exploitées en zone piémont ou montagne pour pouvoir
bénéficier des primes d'hivernage.

Réponse. - Les indemnités compensatoires se différencient
selon quatre catégories, correspondant à la subdivision de l'en-
semble de la zone défavorisée en haute montagne, montagne,
piedmont et zone défavorisée dite « simple » . Conçu pour per-
mettre une graduation de l'aide en fonction de la gravité des
handicaps qu'il s'agit de compenser, ce régime comporte bien
entendu un dispositif de nature à éviter, entre les quatre caté-
gories d'indemnités, des cloisonnements qui seraient contraires à
cet objectif. Ainsi les exploitants ne pouvant prétendre à l'aide
au titre d'une zone donnée en raison du seuil de superficie consi-
déré de 80 p . 100, peuvent éventuellement y accéder au titre
d'une zone correspondant à un handicap moindre, si leurs sur-
faces atteignent ce seuil dans les deux zones confondues. Dans la
pratique donc, hormis les cas relativement peu fréquents où la
zone de montagne n 'est pas bordée d'une zone de piedmont, ou
la zone de piedmont d'une zone défavorisée « simple », le fait de
ne pas remplir la condition dont il s'agit pour l'obtention de
l'I .S .M . n'exclut pas nécessairement l'accès à l'l ..S .P. ; de mème la
non-recevabilité d'une demande au titre de l'I .S.P . n'exclut pas
dans tous les cas l'attribution de l'indemnité compensatoire
« ovine », ouverte en zone défavorisée simple. II convient de sou-
ligner d'une façon générale la grande souplesse qui caractérise le
régime d'attribution des indemnités en question puisque les com-
missaires de la République ont toute latitude pour moduler leurs
montants unitaires de façon à adapter l'intervention aux réalités
du terrain et atténuer les effets de frontière inhérents à toute
mesure financière liée à une délimitation territoriale.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

18111 . - 23 février 1987 . - M . Jean Besson attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation des conjoints
survivants d'exploitants agricoles . L'article L. 1122 du code rural
leur interdit de cumuler une pension de réversion servie par le
régime agricole avec tout avantage vieillesse versé par le régime
général de la sécurité sociale. La loi n° 86-19 du 6 janvier 1986
assouplit quelque peu cette disposition dans la mesure où elle
permet le maintien de la pension de reversion si son montant est
supérieur à la pension du régime général . Il lui demande s'il ne
serait pas possible de modifier cette législation afin de tenter
d'accorder à ces personnes la possibilité de cumuler partiellement
ces deux pensions et de s'aligner ainsi sur le régime général.
Cette mesure permettrait ainsi à un bon nombre de retraités du
régime agricole de percevoir un avantage vieillesse plus béné-
fique.

Réponse. - II est exact qu'aux termes de l'article 1122 du code
rural, le conjoint survivant d'un exploitant agricole ne peut pré-
tendre à la pension de réversion de ce dernier que s'il n'est pas
lui-mème titulaire d'un avantage de vieillesse acquis au titre
d'une activité professionnelle personnelle . Toutefois, si la pension
de réversion susceptible d'étre servie est d'un m' cairn supérieur
à la pension personnelle du conjoint survivant, t . différence est
servie sous forme de complément différentiel . Une modification

de la législation actuelle de manière à instituer en faveur des
conjoints survivants de non salariés agricoles une possibilité de
cumul partiel entre avantages personnels de retraite et pension de
réversion, analogue à celle dont bénéficient les salariés du ré
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général de la sécurité sociale est tout à fait souhaitable . Il s'agit
cependant là d'une mesure coûteuse ; aussi, compte tenu du sur-
croit de dépenses qui résulte pour le B.A.P.S .A. du financement
de l'abaissement de l'àge de la retraite ainsi que des mesures
d'alignement des pensions de retraite agricole sur celles des
salariés, il n 'est pas possible d'en envisager la réalisation dans
l'immédiat . Il y a lieu cependant de rappeler qu 'en application
de l'article 1122 du code rural, lorsqu'un exploitant agricole
décède avant d'avoir obtenu le bénéfice de sa retraite, son
conjoint survivant qui poursuit l'exploitation peut, pour le calcul
ultérieur de sa pension personnelle, ajouter à ses annuités
propres d'assurance celles accomplies précédemment par l'assuré
décédé . Une telle disposition est évidemment de nature à amé-
liorer grandement la situation en matière de retraite des conjoints
survivants d'agriculteurs.

Mutualité sociale agricole (retraites)

11110. - 23 février 1987. - M . Rem Delmar appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le paiement trimestriel
des retraites versées par les caisses de mutualité sociale agricole.
Ce mode de paiement ne correspond plus aux habitudes de la vie
actuelle et ne facilite pas la trésorerie des retraités . C'est pour-
quoi, il lui demande que le paiement des pensions de vieillesse
servies par le régime des non-salariés agricoles soit aligné sur
celui du régime général des salariés qui, depuis le l u décembre
1986 jouissent du paiement mensuel des retraites.

Mutualité sociale agricole (retraites)

11117. - 9 mars 1987. - M. Joseph-Henri Maujooan du
Gasset expose à M . M ministre de l'agriculture que désormais
la mensualisation des pensions est une chose acquise. 11 lui
demande si cette mesure est également applicable aux agricul-
teurs, ce qui ne serait que justice.

Réponse. - En l ' état actuel de la réglementation, les avantages
de vieillesse sont versés aux agriculteurs retraités, trimestrielle-
ment et à terme échu. La mensualisation des pensions soulève
des problèmes tant financiers pour la trésorerie des caisses que
techniques dont il est souhaitable de ptendre la mesure. Si le
mode de paiement mensuel des prestations sociales devait étre
institué pour les artisans, industriels et commerçants, par
exemple, il va de soi que son extension en faveur des non-
salariés agricoles ne manquerait pas, alors, d'ètre évoquée.

Mutualité sociale agricole (prestations)

11117 . - 23 février 1987. - M. Jean-Peul Delevope appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation, au
regard de la mutualité sociale agricole, des agriculteurs dont l'ex-
ploitation est inférieure à la moitié de la surface minimale d'ins-
tallation (S .M .I .). Il lui expose le cas d'un agriculteur du Pas-de-
Calais dont la surface d'exploitation s'est trouvée inférieure à la
moitié de la S .M.I . à la suite de la publication de l'arrêté du
17 décembre 1985 établissant le schéma directeur départemental
des structures agricoles pour ce département, arrèté qui a fixé la
S .M .I . en polyculture élevage pour la région concernée à vingt-
cinq hectares. De ce fait, l'intéressé, qui a pourtant cotisé de
nombreuses années à la mutualité sociale agricole, se verra exclu
de toute protection sociale s'il n'acquiert pas rapidement des
terres supplémentaires . Or l ' achat de terres agricoles n'est pas
toujours facile, le cédant qui souhaite bénéficier de l'l .V.D. ou de
l ' Z .A.D. Kant obligé de céder son exploitation à un jeune agricul-
teur ou à un exploitant qui s'engage dans une culture spécialisée.
Pour permettre à l'intéressé de régulariser sa situation, le conseil
d'administration de 's caisse mutuelle sociale agricole peut lui
accorder un délai dérogatoire de deux ans, délai qui ne lui pet-
mettra toutefois pas d'atteindre Pige de la retraite . II lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour assurer la protection sociale de
ces agriculteurs.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

11131 . - 2 mars 1987 . - M . Gérard Chsaseguet appelle l'atten-
tion de M . Ie ministre de l'agriculture sur les conditions d'affi-
liation aux régimes de protection sociale des membres non-
salariés des professions agricoles . Actuellement,
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l'article 1003-7-1 II du code rural prévoit que les personnes qui
dirigeront une exploitation ou entreprise agricole ne répondant
pu à la condition d'importance minimale, peuvent, sur leur
demande, être affiliées aux régimes de protection sociale des
non-salariés agricoles, en disposant d'un délai de cinq ans pour
ponter la surface de leur exploitation au niveau de la demi S .M .I.
Dans le département de la Sarthe, avec la publication du
S .D .D .S. au Journal officiel du 22 janvier 1986 et la modification
du niveau de la S .M.I ., ce sont plus de 300 exploitants qui ne
remplissent plus les conditions d'affiliation et qui seront radiés
des régimes de protection sociale au l ot janvier 1989. Afin
d'éviter de telles situations, il serait nécessaire de modifier l'ar-
ticle 5 du décret n° 807 du 14 octobre 1980. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - L'article 5 du décret no 80-807 du 14 octobre 1980
édicte que les chefs d'exploitation dont l'importance des terres
devient inférieure à la moitié mais reste supérieure au tiers de la
surface minimale d'installation à la suite d'une expropriation,
d'une opération de remembrement ou de reprise de terres par le
propriétaire ainsi qu'à la suite d'une augmentation de la surface
minimale d'installation, peuvent être maintenus au régime, sur
leur demande et à titre dérogatoire, pendant les deux années sui-
vantes . II apparaît qu'effectivement, à la suite de la publication
des schémas directeurs des structures agricoles, les surfaces mini-
males ont été augmentées dans de nombreux départements, pou-
vant ainsi provoquer à terme la radiation du régime de protection
sociale des exploitants agricoles de personnes qui ne répon-
draient plus aux conditions requises par la réglementation pour
être assujetties . Il convient de préciser, à ce sujet, que la loi de
modernisation agricole et agro-alimentaire actuellement en prépa-
ration comportera un volet social et notamment une réforme des
règles relatives à l'assujettissement et au droit aux prestations qui
seront assez profondément remaniées . Ce projet sera arrêté après
consultation de la profession agricole et devrait prévoir, en parti-
culier, des dispositions ayant trait au maintien du droit aux pres-
tations pour les personnes qui ne répondront plus aux nouvelles
normes fixées en cette matière.

Mutualité sociale agricole (retraites)

fOM7 . - 23 février 1987. - M . Georges Chamson attire l'ate
tention de M. le ministre de l'agriculture sur la réponse qu'il a
faite à une question de M . Lucien Richard le 5 mai 1986 (Journal
officiel. Assemblée nationale, du 14 juillet 1986, p . 2088) où il
indiquait qu'il comptait « proposer, dans le cadre de h loi de
modernisation agricole et agro-alimentaire en étroite liaison avec
les organisations professionnelles, des mesures permettant de
concilier les impératifs sociaux et structurels liés aux problèmes
de la retraite en agriculture » et sur sa correspondance du
14 août 1986 adressée aux caisses centrales de mutualité sociale
agricole sur le même sujet . II regrette qu'un an après la mise en
application de la loi n° 86-19 du 6 janvier 1986, un recensement
des principaux cas particuliers ne soit pas terminé et que des
consignes précises n'aient pas été transmises aux commissions
départementales des structures . En ce qui concerne le Puy-de-
Dôme, il peut signaler les cas suivants : 10 un chef d'exploitation
ne pouvant céder de suite l'exploitation à son fils, soit parce qu'il
prépare un B.E .P.A., soit parce qu'il accomplit son service
national, ne peut par conséquent bénéficier de la retraite ; 2a une
conjointe de chef d'exploitation, qui est obligée de continuer son
activité en raison de l'absence du fils qui prépare un B.E .P.A . ou
qui accomplit son service national, ne peut dans ces conditions
bénéficier de la retraite ; 3" tel autre chef d'exploitation a cédé
toutes ses terres exploitables mais il garde à son compte une
superficie supérieure au cinquième de la S .M .I ., constituée de
friches, pacages et landes qui ne trouvent pas preneur . Doit-on
imposer les formalités de cession prévues par la loi, contrai-
gnantes et inutiles, ou permettre aux commissions des structures
d'enquêter, de constater l'état des parcelles, voire de faire
contrôler le maintien en l'état de friches pendant l'année de déro-
gation ; 4. un chef d'exploitation a procédé à la cession des par-
celles de son exploitation, mais il reste à son compte une super-
ficie légèrement supérieure au cinquième de la S .M .I . ou à
1 hectare (en cas d'Inaptitude ou d'invalidité) car la ou les par-
celles restantes sont, soit attenantes à la maison d'habitation ou à
un bâtiment ardins, prés, terre), soit constituées d'une parcelle
de vigne difficilement fractionnable . La commission de recours
amiable de la caisse de mutualité sociale agricole est-elle compé-
tente pour apprécier ces situations ou bien est-ce du ressort de la
commission départementale des structures, voire de la commis-
sion d'aménagement foncier ; 5. quels critères retenir pour
définir l'activité d'une conjointe d'exploitant - activité s ' opposant
à l'attribution de la retraite - dans une exploitation céréalière, de
production laitière ou de production de viande . Devant cette
situation dommageable, il lui demande s'il peut lui indiquer
quelles mesures vos services envisagent-ils de prendre pour

trouver une solution rapide à ces problèmes sociaux et humains
découlant du retard mis à appliquer les promesses faites à
M. Lucien Richard dans une réponse à la question écrite parue
au Journal officiel en juillet 1986.

Réponse. - Tout en imposant au:t non-salariés agricoles, dont
la retraite prend effet postérieurement au l oi janvier 1986, l'obli-
gation de cesser leur activité pour percevoir les arrérages de leur
pension, la loi du 6 janvier 1986 a prévu deux séries de déroga-
tions ; ainsi, les agriculteurs se trouvant dans l ' impossibilité de
céder leurs terres dans les conditions normales du marché, peu-
vent être autorisés à poursuivre leur activité tout en percevant
leur retraite ; en outre, les exploitants retraités peuvent continuer
à cultiver une superficie limitée de terres dans la limite du cin-
quième de la S .M .I. (soit quatre ou quatre hectares six ares pon-
dérés pour le Puy-de-Dôme, après avis des organisations profes-
sionnelles de ce département). Ces mesures qui s'avèrent à la fois
trop restrictives et inadaptées aux spécifités locales méritent
d'être revues afin de mieux concilier les aspects sociaux de la
retraite et ses conséquences sur les structures ou sur l'accupation
de l'espace rural . Lorsque l'agriculteur a la possibilité de trouver
successeur, comme c'est le cas dans les départements où la
demande de terres est pressante pour installer un jeune ou
moderniser les structures foncières, la cessation d'activité imposée
aux exploitants désireux de prendre leur retraite permet . de
libérer des terres ; elle doit donc non seulement être maintenue
mais encouragée grâce à des mesures d ' accompagnement de
nature à favoriser la restructuration des exploitations . II pourrait
être envisagé à cet égard d'attribuer à l'agriculteur cédant une
prime modulable en fonction de plusieurs critères (âge et res-
sources du cédant, modalités de la cession, écart d'âge minimum
entre le cédant et le cessionnaire) . En contrepartie, la possibilité
pour l 'agriculteur retraité de conserver une superficie réduite de
terres devrait être limitée non pas au cinquième de la S.M .I. mais
à la parcelle de subsistance, c'est-à-dire à un hectare . En l'ab-
sence de repreneur potentiel, la procédure imposée à l ' agriculteur
pour être autorisé à poursuivre la mise en valeur de son exploita-
tion s'avère par trop restrictive et complexe. Il est envisagé à cet
égard de laisser une plus grande latitude aux commissions dépar-
tementales des structures agricoles pour apprécier avec pragma-
tisme l'impossibilité pour le candidat à la retraite de céder son
exploitation et juger de l'opportunité de satisfaire à la demande
de dérogation dont elles sont saisies . Il apparait également que
des mesures transitoires devraient être prises à l'égard des
retraités âgés de soixante-cinq . ans au moins qui, ayant demandé
la liquidation de leur retraite depuis le l ot janvier 1986, se voient
contraints de cesser leur activité pour bénéficier de leur retraite
alors que, dans le même village, des agriculteurs plus âgés et
dont la retraite a pris effet antérieurement à cette date continuent
la mise en valeur de leur exploitation . Le ministre de l'agriculture
a engagé sur ces différents points une concertation avec les orga-
nisations professionnelles agricoles dans le cadre de la prépara-
tion du projet de loi de modernisation de l'agriculture et le déve-
loppement rural qui sera soumis prochainement au Parlement . Il
est signalé par ailleurs qu'il n'appartient pas aux caisse de
mutualité sociale agricole ou à leur commission de recours
amiable d'apprécier l'impossibilité pour un agriculteur de céder
ses terres dans les conditions normales du marché, cette question
est et demeurera de la compétence exclusive des commissions
départementales des structures agr;coles. En effet, composées
d'hommes de terrain et notamment de représentants des organisa-
tions professionnelles agricoles, ces commissions sont les mieux à
même pour juger du bien fondé d'une demande de dérogation eu
égard aux nécessités locales de promouvoir une politque de res-
tructuration des exploitations et d'installation des jeunes . Pour ce
qui est du cas particulier des conjoints d'agriculteurs, il est rap-
pelé qu'au regard de la législation sociale, ceux-ci sont présumés
participer aux travaux de l'exploitation dès lors qu'il y vivent.
Pour satisfaire à l'obligation de cessation d'activité, il leur est
demandé de faire tomber cette présomption en adressant à la
caisse de mutualité sociale agricole une déclaration écrite par
laquelle ils s'engagent à cesser définitivement leur participation à
la mise en valeur de l'exploitation familiale.

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

II3tl<. - 22 décembre 1986 . - M . Joeepts Mange appelle l'at-
tention de M. Ie secrétaire «tut aux onde» combattants
sur les dispositions annoncées par le Gouvernement en matière
de rattrapage du rapport constant . Ces mesures provoquent une
vive inquiétude dans les différentes associations d'anciens

t



6 avril 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

IBO

t

combattants car ce rattrapage ne s'effectuerait pas dans les délais
Prévus initialement. Sa mise en œuvre serait reportée à la fin de
l'année 1987 . Il lui demande donc s'il compte faire surseoir à ces
décisions particulièrement injustes.

Réponse. - La loi de finances pour 1986, article 69, prévoit ;In
rattrapage du « rapport constant » de 3 p. 100 en deux étapes : la
première de 1,86 p. 100 depuis le 1•r février ; la seconde de
1,14 p. 100 au 1•> décembre 1986, 2,86 p . 100 restant à rattraper à
cette date. Le Parlement a adopté les modalités d ' achèvement de
ce rattrapage en deux étapes, soit 0,50 p . 100 prenant effet au
l• r décembre 1986 et reliquat final de 2, 36 p . 100 au
P. décembre 1987 . Cette date est la résultante d'un arbitrage
entre les priorités économiques retenues par le Gouvernement
malgré la rigueur budgétaire imposée par les circonstances, et
mettra un point final à une des grandes revendications du monde
combattant .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

18172. - 19 janvier 1987 . - M . Dominique saint-Pierre
demande à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
s'il entend proposer dans un proche avenir une réévaluation des
pensions de guerre.

Réponse. - La loi de finances pour 1986, article 69, prévoit un
rattrapage du tc rapport constant » de 3 p. 100 en deux étapes, la
première de 1,86 p. 100 depuis le l u février, la deuxième de
1,14 p. 100 au l•, décembre 1986, 2,86 p. 100 restant à rattraper à
cette date . La loi de finances pour 1987, article 92, précise les
modalités d'achèvement de ce rattrapage prévu en deux étapes,
soit 0,50 p. 100 prenant effet au 1•r décembre. 1986 et reliquat
final de 2,36 p. 100 au 1 ., décembre 1987 . Cette date est la résul-
tante d'un arbitrage entre les priorités économiques retenues par
le Gouvernement malgré la rigueur budgétaire imposée par les
circonstances. Aux relèvements précités s'ajouteront les augmen-
tations prévues cette année pour les fonctionnaires (1,7 p . 100) en
application du rapport constant qui lie l'évolution de la valeur
des pensions militaires d'invalidité à celle des traitements de la
fonction publique.

Enseignement primaire et maternel (programmes)

177V. - 9 février 1987 . - M . André Delehodde appelle l'atten-
tion de M . la secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
problème de la connaissance et de l'enseignement de l'histoire de
la Résistance. Des faits récents ont démontré la nécessité de cet
enseignement. II lui demande les mesures qu'il entend prendre,
dans le cadre de l'information historique, pour diffuser l'histoire
de la Résistance et concourir ainsi à l'instruction civique des
jeunes de notre pays.

Réponse. - L'enseignement de l'histoire relève des attributions
du ministre de l'éducation nationale, qui, s'il n'exerce aucun
contrôle a priori sur l'élaboration des manuels scolaires, définit le
contenu et les limites des programmes scolaires . Pour autant, le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants ne peut se désintéresser
du problème de la connaissance et de l'enseignement de l'histoire
de la Résistance, qui est naturellement lié à celui de l'instruction
civique et patriotique des jeunes de notre pays :.a création d'une
mission permanente aux commémorations et à l'information his-
torique auprès du secrétaire d'Etat (arrêté du 5 février 1987), de
la commission nationale (décret du 15 novembre 1985) et des
commissions départementales de l'information historique pour la
paix (décret du 30 décembre 1985) illustre la volonté de struc-
turer, à l'échelon national comme à l'échelon local, le rôle de
sensibilisation et d'incitation incombant au secrétariat d ' Etat.
Une nouvelle approche de la politique commémorative intégrant
la dimension scolaire et s'appuyant sur le corps enseignant -
notamment par l'intermédiaire de l'association des professeurs
d'histoire et de géographie - a pu être mise en oeuvre à partir de
réalisations pédagogiques concrètes : cérémonies, expositions,
dossiers documentaires, conférences-débats, spectacles théàtraux,
montages audiovisuels, voyages scolaires sur les hauts lieux de la
Résistance et épreuves sportives à l'occasion du 8 Mai ont aussi
permis la diffusion maximale du souvenir des événements fonda-
teurs de la mémoire combattante . A titre d'exemple, on peut évo-
quer le succès qu'a rencontré le logiciel historique « Dialogue
avec l'histoire » édité par le secrètanat d'Etat aux anciens com-
battants, dans le cadre du plan Informatique pour tous, qui n pu
!Ire mis à la disposition de 1 700 classes . Cette année, une série
d 'initiatives commémoratives sera proposée pour marquer le
45• anniversaire du glorieux épisode de Bir-Hakeim .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

18818. - 16 février 1987. - M. Jean-Pierre Kuchaida appelle
l'attention de M . I. seeréteire d'état aux assoles» oassrbetfante
à propos de la situation des anciens combattants d'Algérie,
Tunisie, Maroc. En effet, de nombreux points d'interrogation
demeurent en ce qui concerne ces derniers, notamment :
l'inscription de la mention « guerre » sur les titres de pensions ;
l'attribution de la campagne double dans le cadre de la loi du
26 décembre 1964 ; la prise en compte juridique de la Commis-
sion sur la pathologie spécifique aux anciens d'A .F.N . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui apporter des préci-
sions quant à l'évolution de ces différents dossiers.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1• l'apposition de la mention
« guerre » sur les titres de pension des anciens combattants
d'Afrique du Nord relève de la compétence de ministre chargé
du budget . Il vient de préciser notamment dans une

	

nse à
des questions écrites n•• 4459, 4823, 5113, 5384 et 1 posées
par MM. Noél Ravassard, Pierre »insert, André Delehedde,
Charles Miossec et Roland Huguet, députés, publiées au Journal
officiel (Assemblée nationale, débats parlementaires du
15 décembre 1986, page 4851) notamment ce qui . suit : «Depuis
octobre 1976, les titre des pensions nouvellement liquidées le sont
au titre des opérations " d'Afrique du Nord " et non au titre
" hors guerre " . Loi du 6 août 1955. Cette dernière mention figure
toujours sur les titres des pensions concédées antérieuwement,
mass elle peut être rectifiée à tout moment sur demande des
bénéficiaires . Ces mentions, qui ont pour objet de déterminer à
des fins statistiques les différentes catégories de bénéficiaires du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre, n'ont par elles-mêmes aucune conséquence sur les droits
à pension des intéressés au regard dudit code. Ces droits sont en
effet identiques à ceux reconnus aux invalides des guerres de
1914-1918, de 1939-1945 ou d'Indochine et les ayants cause de
ces invalides bénéficient dans les mêmes conditions des disposi-
tions prévues en faveur des ayants cause des militaires engagés
dans les conflits précités . Il en est de même pour les compagnes
des militaires " Morts pour la France " au cours des opérations
d'Afrique du Nord » ; 20 l'octroi de la ampagne double aux
anciens d'Afrique du Nord, qui peuvent bénéficier de la cam-
pagne simple depuis 1957, fait l'objet d'un maximum d 'attention
de la part du secrétaire d'Etat en sa qualité de ministre de tutelle
des anciens combattants . Une première appréciation chiffrée glo-
bale de la portée de la mesure réclamée a été établie en
février 1986 . Cette estimation doit cependant être affinée et
détaillée pour en permettre une exploitation ultérieure relevant
sur le plan technique, de la compétence des ministres en
des agents de l'Etat (fonction publique et budget) ; 3. la s
cité de certaines des maladies contractées en Afrique du Nord a
été examinée sur le plan médical par une commission dont les
conclusions doivent être étudiées, à l'échelon interministériel, sur
les plans réglementaire et budgétaire, en préalable à la décision.
D'ores et déjà, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a
prévu que la réparation de séquelles de l'amibiase intestinale
ferait l'objet d'un examen particulièrement attentif. Des instruc-
tions ont été données à ce sujet le 4 novembre 1986 aux direc-
teurs interdépartementaux des anciens combattante et un projet
de loi est mis à l'étude sur la réparation d'autres affections.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guette
(pensions des invalides)

2881!1 . - 9 mars 1987 . - Mana Mare-Josèphe sssbiat attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anoesss eombettassb
sur la demande de l'association départementale des combattants
prisonniers de guerre du Rhône afin que tout état pathologique
intestinal diagnostiqué par des critères cliniques radiographiques,
endoscopiques et parasitologiques, comme méta-amibien soit
reconnu par preuve comme Imputable au service du fait même
que l' intéressé a séjourné dans une zone d'endémie amibiens' .,
c'est-à-dire en Afrique du Nord, entre 1952 et 1962 . Un délai
d'apparition des premiers symptômes de huit ans peut être ma-
posé. De même, elle demande que les « psycho-névroses de
guerre » dûment authentifiées par les critères du DSM3, très res-
trictifs, soient reconnues quel que soit leur délai d'apparition ;
cela, bien entendu, pour ses anciens combattants d'Afrique du
Nord comme pour ceux des autres guerres . Par conséquent, elle
lui demande quelles dispositions il pense prendre pour que la
reconnaissance d'une pathologie pour les problèmes particuliers
rencontrés par les anciens combattants d'Afrique du Nord soit
établie.

Réponse. - L'existence d'une pathologie propre aux anciens
d'Afrique du Nord et les délais de constatation des infirmités
éventuellement retenus ont été examinés sur le plan médical



1860

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 avril 1987

de 1933 à 1985 . Les conclusions de cette étude ont conduit à la
diffusion d'une lettre-circulaire n° 99 EM du 4 novembre 1986
précisant les conditions de la réparation des séquelles de l'ami-
biase intestinale contractée en Afrique du Nord . De plus, est mis
à l'étude un projet de loi pout la réparation de la colite post-
amibienne et, éventuellement, d'autres affections.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

211150. - 16 mars 1987. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le monétaire d'Etat aux anciens combattants sur la reven-
dication des veuves des anciens combattants d'obtenir la qualité
de ressortissantes de l'Office national. Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Les attributions de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre, comme celles de tous les éta-
blissements publics, sont strictement limitées par la loi . Elles se
définissent par la spécificité de ses interventions qui sont
réservées exclusivement aux anciens combattants et aux victimes
de guerre . L'aide normale de l'Office national ne peut donc
s'exercer qu'en faveur des ses ressortissants dont les veuves d'an-
ciens combattants ne font pas partie . Le conseil d'administration
a cependant donné une large interprétation à la vocation sociale
de l'Office nationale en admettant que les épouses d'anciens
combattants décédés puissent obtenir, dans l'année qui suit le
décès, des secours permettant de participer, s'il est besoin, aux
frais de dernière maladie et d'obsèques. De plus, la circulaire
ON 3497 du 27 mars 1984 du directeur général de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre, diffusée
dans tous les services départementaux de l'Office national,
permet de maintenir en permanence et sans condition de délai
l'aide administrative de l'établissement à ces veuves.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

20311 . - 16 mars 1987. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les pro-
blèmes en cours qui concernent les combattants d'Algérie,
Tunisie et Maroc . II lui demande s'il a l'intention d'étudier l'ins-
cription de la mention « guerre » sur les titres de pensions, l'attri-
bution de la campagne double dans le cadre de la loi du
26 décembre 1964, la prise en compte juridique des conclusions
de la commission sur la pathologie spécifique aux anciens
d'Afrique du Nord et le rétablissement de la proportionnalité des
pensions nui intéresse nombre d'A.F.N . faiblement pensionnés et
de prisonniers de guerre.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1° l'apposition de la mention
« guerre » sur les titres de pension des anciens combattants
d'Afrique du Nord relève de la compétence de ministre chargé
du budget. Il vient de préciser notamment, dans une réponse à
des questions écrites n°. 4459, 4823, 5113, 5304 et 10298 posées
par MM. Noêl Ravassard, Pierre Maugert, André Delehedde,
Charles Miossec et Roland Huguet, députés, publiées au Journal
officiel (A.N., Débats parlementaires du 15 décembre 1986,
page 4851), ce qui suit : « Depuis octobre 1976, les titres des pen-
sions nouvellement liquidées le sont au titre des « opérations
d'Afrique du Nord » et non au titre « hors guerre » . Loi du
6 août 1955 . » Cette dernière mention figure toujours sur les
titres des pensions concédées antérieurement, mais elle peut étre
rectifiée à tout moment sur i .emande des bénéficiaires. Ces men-
tions, qui ont pour objet de déterminer à des fins statistiques les
différentes catégories de bénéficiaires du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de guerre, n'ont par elles-mêmes
aucune conséquence sur les droits à pension des intéressés au
regard dudit code . Ces droits sont en effet identiques à ceux
reconnus aux invalides des guerres de 1914-1918, de 1939 . 1945
ou d'Indochine, et les ayants cause de ces invalides bénéficient
dans les mêmes conditions des dispositions prévues en faveur des
ayants cause des militaires engagés dans les conflits précités . Il
en est de même pour les compagnes des militaires « morts pour
la France » au cours des opérations d'Afrique du Nord . » 20
L'octroi de la campagne double aux anciens d'Afrique du Nord,
qui peuvent bénéficier de la campagne simple depuis 1957, fait
l'objet d'un maximum d'attention de la part du secrétaire d'Etat
en sa qualité de ministre de tutelle des anciens combattants . Une
première appréciation chiffrée globale de la portée de la mesure
réclamée a été établie en février 1936 . Cette estimation doit
cependant être affinée et détaillée pour en permettre une exploi-
tation ultérieure relevant, sur le plan technique, de la compétence
des ministres en charge des agents de l'Etat (fonction publique et
budget) . 3 e La spécificité de certaines des maladies contractées
en Afrique du Nord a été examinée sur le plan médical par une

commission dont les conclusions doivent être étudiées, à
l'échelon interministériel, sur les plans réglementaire et budgé-
taire, en préalable à la décision . D ' ores et déjà, le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants a prévu que la réparation de
séquelles de l'amibiase intestinale ferait l'objet d'un examen par-
ticulièrement attentif. Des instructions ont été données à ce sujet
le 4 novembre 1986 aux directeurs interdépartementaux des
anciens combattants et un projet de loi est mis à l'étude sur la
réparation d'autres affections. 4 o Les questions d'ordre catégoriel
mentionnées par l'honorable parlementaire (pensions d'ayants
cause de victimes de guerre et éventualité d'une nouvelle avancée
vers un ajustement des petites pensions de guerre dans le sens
d'une meilleure proportionnalité, faisant suite aux mesures figu-
rant à l'article 62 de la loi de finances pour 1983) ont été jusqu'à
présent primées par l'achèvement du rattrapage du rapport
constant.

BUDGET

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche)

7372. - 11 août 1986 . - M. Philippe Puaud attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éconcvni,
des finances et de la privatisation. chargé du budget, sur les
importantes réductions de crédits concernant la recherche après
le vote de la loi de finances rectificative pour 1986. 11 lui fait
part de sa très vive préoccupation concernant ce secteur qu'il
convient au contraire de privilégier afin que notre pays aborde
dans de bonnes conditions les défis du troisième millénaire . Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre dans le projet
de loi de finances pour 1987 pour, non seulement, limiter les
incidences des réductions intervenues, mais également permettre
à nos chercheurs de continuer efficacement leurs travaux.

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche)

12674. - 17 novembre 1986. - M. Philippe Puaud s'étonne
auprès de M . ie ministre délégué auprès du miMStne de I'éco-
nonsle. dao finances st de la privatisation. chargé du budget.
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 7372 (Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du Il août 1986) relative aux crédits de la recherche dans la loi
de finances rectificative pour 1986. II lui en renouvelle les
termes .

Recherche (politique et réglementation)

20108. - 16 mars 1987 . - M. Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie.
des finances st de la privatisation, chialé du budget de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n o 7372, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 11 août 1986, rappelée sous le numéro 12474 au
Journal officiel du 17 novembre 1986. Il lui en renouvelle donc
encore les termes.

Réponse. - Ainsi que le fait observer l'honorable parlementaire,
il convient que l'effort de recherche soit soutenu afin d'aborder
dans de bonnes conditions les défis du troisième millénaire . Les
réductions de crédits de la loi de finances rectificative ne contre-
disent nullement cette orientation . Il convient d'abord d'observer
que la totalité des annulations est loin de correspondre à des
dépenses effectives de recherche . Une partie concerne des aides
directes aux entreprises que le Gouvernement s'est fixé pour
objectif de diminuer en contrepartie des allégements fiscaux
visant à améliorer leur situation financière . La plus grande partie
des annulations de dépenses ordinahes correspond à une réduc-
tion de la trésorerie excessive des établissements, sans incidence
sur les crédits de fonctionnement réellement utilisables pour les
laboratoires. Enfin, kms réductions de dépenses d'équipement et
de soutien des programmes doivent s 'apprécier au regard des
fortes progressions dans la loi de finances pour 1986. La loi de
finances rectificative n'a donc nullement porté atteinte au poten-
tiel de notre appareil de recherche. La lot de finances pour 1987
confirme cette orientation en faisant bénéficier le budget de la
recherche d'un traitement plus favorable que celui de la plupart
des budgets civils. Les dotations préservent en effet le potentiel
public de recherche en matière de fonctionnement, d ' engagement
vis-à-vis des collectivités locales, de grands équipements de
recherche . Les crédits du fonds de la recherche et de la techno-
logie (750 millions de francs en autorisations de programme)
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s'inscrivent à un niveau supérieur à celui qui résultait du collectif
(535 millions de francs) . Enfin, en matière de suppression d'em-
plois, là où la norme générale aurait conduit à supprimer
900 emplois (1,5 p. 100 des effectifs), les établissements de
recherche ne devront supprimer que 373 emplois (0,6 p . 100 des
effectifs). L'effort de rigueur demandé à la recherche est donc
modéré. Il devrait avoir pour seule conséquence une meilleure
allocation des moyens et une gestion plus économe des deniers
publics. C'est ainsi que les procédures gérées par l'A.N .V .A .R.
ont été maintenues mais recentrées sur les petites et moyennes
entreprises.

T. VA . (taux)

18477. - 13 octobre 1986. - M . Georges Colombier rappelle à
M . le ministre de le culture et de la communication que le
taux de la T.V.A . sur les disques et cassettes est le plus élevé de
la Communauté économique (25 p, 100 en Belgique ; 14 p . 100
en R.F.A ., 10 p . 100 en Italie). Ce taux, qui assimile les disques
et cassettes à des produits de luxe, alors qu'ils sont des produits
culturels comparables à des livres, ne correspond ni à une
démarche moderne ni à une démarche cohérente. C'est pourquoi
il lui demande dans quels délais il pense obtenir le rabaissement
de ce taux à un taux normal de 18,60 p . 100, à défaut d'un taux
comparable à celui du livre (7 p . 100 ) . - Question tnarmise è
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

T.V.A . (taux)

11188 . - IO novembre 1986 . - M . François Bachelot attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le lancinant problème de l'abusif taux de T .V.A . à
33 p . 100 sur les disques et cassettes qui nie, en fait, le caractère
culturel et populaire de la musique enregistrée . La France détient
en la matière un record puisque, parmi les pays membres de la
C.E .E ., elle est la seule, hormis la Belgique, à ne pas appliquer le
taux normal de T.V .A. Il est anorma . que le bien culturel que
représente la musique enregistrée soit taxé comme un objet de
luxe. Il y a quelques années, on avait considéré ce taux comme
une pénalisation et il avait été décidé de frapper ainsi les films
pornographiques . Les grands compositeurs et les 3rands inter-
prètes ne méritent certainement pas ce traitement et Il serait juste
de rapprocher le taux de la T.V .A. sur les phonogrammes de
celui du livre (7 p . 100). La diminution des rentrées fiscales pour
l'Etat serait compensée par des ventes, à coup sûr, supplémen-
taires, donc d'autres paiements de T.V.A., des fabrications et des
emplois en plus. Cette évolution permettrait aux éditeurs phono-
graphiques français de développer leurs capacités d'investisse-
ment, d'effectuer de nouveaux enregistrements et les mettrait en
meilleure position pour affronter la concurrence internationale . Il
lui demande donc s'il n'est pas temps qu'il envisage très sérieuse-
ment de réduire le taux de T.V .A. sur disques et cas-
settes . - Question transmise è M. le ministre délégué auprès da
midstre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget

I:V.A . (taux)

18812 . - 16 février 1987 . - M . François Ilachelot rappelle à
l'aimable attention de M . le ministre d'état, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, qu ' il n'a pas encore
été donné de réponse à la question écrite n° 11958 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 10 novembre 1986, relative au taux de la T .V.A . sur
les disques et cassettes . Il lui en renouvelle les termes . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprh du ministre de l'économie.
des finances et de la privatisation . chargé de budget.

T.V.A . (taux)

11808. - 23 février 1987 . - M . Edmond Hervé attire l'attention
de M . la ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget. sur le
prix du disque . Il lui demande s'il envisage de réduire le taux de
T.V.A . de 33,3 p . 100 à 18,6 p. 1GO pour favoriser la relance de la
création musicale française.

Réponse. - La baisse à 18,6 p . 100 de la T.V .A . sur les disques
et cassettes représente un enjeu budgétaire voisin de 680 millions
de francs. Toute décision en la matière doit donc s'inscrire dans
le contexte de la politique d'assainissement de finances
publiques . Cela étant, dans l'hypothèse où le Gouvernement pro-

céderait à un remaniement global des taux de la taxe sur la
valeur ajoutée, une baisse du taux applicable aux disques et cas-
settes constituerait une priorité indiscutable.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11127. - 3 novembre 1986 . - M. Alain Lamassoure appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économies des flammes et de le privatisation . chargé du
budget, sur les conséquences néfastes de l'instruction D .G.I. du
13 octobre 1982 quant à la rénovation des immeubles historiques
situés dans les secteurs sauvegardés . D'après la loi no 62-903
du 4 août 1962, les opérations groupées de restauration immobi-
lière situées en secteur sauvegardé ouvrent droit, pour les pro-
priétaires des immeubles, à la déduction des déficits fonciers
pour le calcul du revenu imposable . Depuis 1977, les opérations
groupées ont été remplacées par les opérations programmées
d'amélioration de l'habitat (O .P.A.H .) . Or, l ' instruction D.G.1.
du 13 octobre 1982 semble exclure ces O.P .A.H . du bénéfice de
la loi 1962 . La ville de Bayonne avait lancé, en 1979, une
O.P.A.H . sur la base de laquelle de nombreux propriétaires ont
t.eputé leurs déficits fonciers sur leurs revenus globaux . L'inter-
prétation trop stricte que l'instruction du 13 octobre 1982 donne
de la loi va arrêter tout effort de restauration du centre ancien de
Bayonne ainsi que de toutes les autres villes d'art et d'histoire.
C'est pourquoi il lui demande de réétudier le problème en reve-
nant A l'esprit de la loi de 1962, et de donner les instructions
nécessaires pour que les propriétaites de bonne foi ne 'soient pas
pénalisés par une mauvaise interprétation de la loi.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11881. - 3 novembre 1986. - M . Alain Lamassoure appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement. du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur les
conséquences néfastes de l'instruction D.G.I. du 13 octobre 1982
quant à la rénovation des immeubles historiques situés dans les
secteurs sauvegardés . D'après la loi no 62-903 du 4 août 1962, les
opérations groupées de restauration immobilière situées en sec-
teur sauvegardé ouvrent droit, pour les propriétaires des
immeubles, à la déduction des déficits fonciers pour le calcul du
revenu imposable . Depuis 1977, les opérations groupées ont été
remplacées par les opérations programmées d'amélioration de
l'habitat (O .P.A.H .). Or l'instruction D.G .I. du 13 octobre 1982
semble exclure des O.P.A.H . du bénéfice de la loi de 1962 . La
ville de Bayonne avait lancé, en 1979, une O.P .A.H. sur la base
de laquelle de nombreux propriétaires ont imputé leurs déficits
fonciers sur leurs revenues globaux . L'interprétation trop stricte
que l'instruction du 13 octobre 1982 donne de la loi va arrêter
tout effort de restauration du centre ancien de Bayonne ainsi que
de toutes les autres villes dent et d'histoire . C'est pourquoi il lui
demande de réétudier le problème en revenant à l'esprit de la loi
de 1962 . - Queutas tvatu sir d M. k asiirtne délégué auprès da
minium de /'Vnuaadti des finances et de k p ivatisa:Ma, chargé da
budget

Réponse. - La loi du 4 août 1962, dite « loi Malraux » qui régit
les opérations de restauration, ne comporte aucune disposition
fiscale . Les conditions de déduction, pour la détermination du
revenu imposable, des dépenses engagées dans le cadre de ces
opérations ont été définies notamment par l'article 3 de la loi de
finances pour 1977, codifié à l'article 156-1, 3 o, du code général
des impôts . Ce texte a supprimé la possibilité d ' imputer les
déficits fonciers sur le revenu global, mats a maintenu une excep-
tion en faveur des propriétaires d'immeubles qui subissent des
déficits fonciers résultant de travaux effectués dans le cadre
d'une « opération groupée » de restauration immobilière faite en
application des dispositions des articles L . 313-1 à L . 313-15 du
code de l'urbanisme. L'article 156-1, 30, déjà cité mentionne
expressément les opérations groupées de restauration immobi-
lière : il a donc exclu les autres opérations, y compris les opéra-
tions programmées d'amélioration de l'habitat . Toutefois, les pro-
priétaires lui agisseent à titre individuel conservent la possibilité
d'imputer leurs déficits fonciers sur les revenus fonciers des cinq
années suivantes.

Plus-values : imposition (immeubles)

14884. - 15 décembre 1986 . - M . Ilernerd Debré attire l'atten-
tion de N. le ministre d'Etet, ministre de réconomie, des
finances et de la privatisation, sur les anomalies du régime des
plus-values immobilières. Le Gouvernement s'est engagé dans
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une politique d'allégements fiscaux destinés à promouvoir l'offre
de terrains à bâtir et l'effort de construction . Le régime de plus-
values immobilières à long terme qui évite la taxation de plus-
values fictives comporte toutefois une anomalie dans la mesure
où l'article 150 A du code général des impôts parait exclure du
champ d'application de l'article 150 K du même code les plus-
values réalisées par les sociétés de capitaux . Il semble résulter de
la combinaison de ces deux articles que les terrains appartenant
à des sociétés de capitaux à prépondérance immobilière et à des
sociétés de personnes, même s'ils sont dans leur patrimoine
depuis plus de cinquante ans, sont taxés à des taux dissuasifs qui
empêchent leur cession à titre onéreux. Cette anomalie est d'au-
tant plus choquante que si ces mêmes terrains avaient été achetés
par des particuliers groupés éventuellement en indivision, le
régime d'exonération des plus-values (art . 150 K et 150 M) serait
applicable de plein droit. C'est pourquoi il lui demande si une
disposition législative nouvelle ne pourrait être envisagée pour
permettre aux sociétés de capitaux et aux sociétés de personnes
de bénéficier des dispositions de l'article 150 K, ce qui contribue-
rait à réduire sensiblement les inégalités entre les régimes géné-
raux des professionnels et des particuliers et à ne plus taxer
l'érosion monétaire. Il souhaite également attirer son attention
sur le fait que les particuliers continueraient seuls à bénéficier
des dispositions de l'article 150 M qui leur permettent d'échapper
à toute imposition sur des cessions à titre onéreux de propnétés
non bâties qu'ils possèdent depuis plus de trente-deux
ans. - Qnestioir transmise i M. k niais« délégué «près da
miasme de l'émonde, des finances et de la privatisation, Margé da
budget.

Réponse. - Les plus-values réalisées par les entreprises à l'occa-
sion de la cession de terrains ou d'immeubles assimilés inscrits à
leur actif immobilier constituent un profit imposable de l'exercice
au cours duquel la cession intervient ; elles sont pour l'essentiel
des plus-values à long terme si le bien est détenu depuis plus de
deux ans . Or, ces dernières bénéficient d'un régime d'imposition
favorable puisqu'elles supportent une taxation atténuée au taux
de 25 p. 100 (ou de 26 p . 100 si l'entreprise relève de l'impôt sur
le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commer-
ciaux). Ce taux atténué tient compte, de façon simple et forfai-
taire, des effets de l'érosion monétaire . Il n'est donc pas possible
de retenir la suggestion de l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes (politique fiscale)

14721 . - 15 décembre 1986. - M. Charles Mess« appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'imposition sur le capital.
Le conseil des impôts a remis le 3 octobre dernier au Président
de la République son huitième rapport consacré aux impôts sur
le capital . Il apparaît à travers quelques exemples, que si ces
impôts rapportent plus que l'impôt sur les sociétés, ils compor-
tent des imperfections . Leur poids s'alourdit deux fois plus vite
que celui des prélèvements obligatoires, l 'imposition des plus-
values varie suivant leur nature mobilière ou immobilière alors
que l'évolution des placements financiers rend la distinction de
moins en moins nette entre ces deux types de plus-values. Les
biens immobiliers sont bien plus taxés que les biens mobiliers, les
terres que les constructions. Ce rapport conclut sur le défaut de
cohérence de notre système d'imposition. A la suite de la publi-
cation de cette étude, la création d'un groupe de travail a été
envisagée, afin de proposer une réforme d'ensemble de la fisca-
lité du capital. II lui demande en conséquence des précisions sur
ce groupe de travail (composition, objectif) . Quand sera-t-il mis
en place. Quand rendra-t-il ses conclusions . Et quelles sont les
intentions du Gouvernement en matière d'imposition sur le
capital. - Quasi« transmise d M. k ministre délégué auprès da
minimise de l érnaomie, des finances et de la priraaratien, carré de
budget

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de confier à M . Maurice
Aicardi, membre du Conseil économique et social, la présidence
d'une commission d' études et de simplifications de la fiscalité du
patrimoine . Cette commission étudiera les différentes formes
d'imposition du patrimoine en cherchant à définir une plus
grande cohérence dans cette fiscalité pour la rendre plus juste,
plus simple et mieux adaptée à une économie moderne . Elle ana-
lysera en particulier In fiscalité de l'acquisition, de la transmis-
sion et de la détention du patrimoine y compris la fiscalité fon-
cière locale. Il e été demandé à la commission de formuler sur ce
sujet des propositions concrètes, pratiques et précises, tenant
compte du respect de l'équilibre relatif de la fiscalité des divers
actifs patrimoniaux et des contraintes budgétaires actuelles . La
commission présidée par M. Aicardi est composée de personna-
lités qui, en raison de leurs fonctions ou professions, ont une
compétenc, particulière dans le domaine examiné .

Administration
(ministère de l 'économie, des finances et de la privatisation :

structures administratives)

1N19 . - 22 décembre 1986. - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de lai privatisation,
chargé du budget, sur les difficultés rencontrées par l'adminis-
tration fiscale pour l 'accomplissement de sa tâche . Une plus
grande justice fiscale nécessite en effet une efficacité accrue de
cette administration, notamment dans sa lutte contre la fraude,
qui représentait 12 p. 100 des recettes de l'Etat . La suppression
de 1 357 postes en 1987 ne pouvant que compromettre cette effi-
cacité, il demande au Gouvernement de faire connaître les dispo-
sitions qu ' il entend prendre afin de permettre aux services fis-
caux d'assumer pleinement leur mission.

Réponse. - L'allégement des charges qui pèsent sur l'économie
et entravent son développement constitue l'une des premières
priorités du Gouvernement, qui suppose, en particulier, une amé-
lioration de la productivité des services publics . Les administra-
tions financières ne sauraient rester à l'écart de cette exigence et
doivent, par conséquent, au même titre que les autres, s'attacher
à rendre un service de qualité aux usagers, au moindre coût pour
la collectivité en étant économes de leurs moyens . La réduction
des emplois budgétaires de la direction générale des impôts
constitue l'un des aspects de cette politique générale d'allégement
des charges. La répartition des moyens en emplois disponibles
entre l'ensemble des directions des services fiscaux est effectuée
en fonction de l'évolution différenciée de leurs charges et dans le
souci de parvenir à la meilleure adéquation possible des moyens
et des besoins, tout en homogénéisant la présence de l'adminis-
tration, notamment en matière de contrôle fiscal. Ces décisions
ne sont pas de nature à altérer la qualité et la continuité des
services publics rendus aux usagers dès lors qu'elles s'accompa-
gnent d'une active politique de modernisation et de simplifica-
tion . A cet égard, il est précisé que les suppressions d'emplois
intervenues précédemment n'ont pas entrainé une' dégradation
des résultats du contrôle fiscal . Par ailleurs, les crédits informa-
tiques attribués à la direction générale des impôts ont augmenté
de 23 p. 100 en 1987 et les autorisations de programme nouvelles
pour la construction d' immeubles neufs de 2 p . 100. Parallèle-
ment, les efforts de simplification sont poursuivis et amplifiés
afin d'alléger la charge de travail des agents tout en continuant à
assurer dans des conditions satisfaisantes la mission fiscale et
foncière de la direction générale des impôts.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

18239. - 22 décembre 1986. - M. Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de M. le ministre déié2ué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conditions dans lesquelles peut être imputé sur le
revenu global le déficit foncier résultant de travaux effectués
dans le cadre de la loi du 4 août 1962, dite « loi Malraux » . Il
semble que l ' administration ait interprété très rigoureusement les
possibilités ouvertes par la loi de finances pour 1977. Dans une
Instruction du 4 février 1977 (B .O. D .G .I . 5 Dl 77), il est indiqué
qu'il faut entendre par « opération groupée » de restructuration
immobilière une opération « exécutée soit par les communes, soit
par des associations syndicales de propriétaires, soit par des
organismes publics ». A partir d'une telle définition, un proprié-
taire individuel ne peut bénéficier du régime dérogatoire prévu
par l'article 3 de la loi de finances pour 1977 . Cette interpréta-
tion a été confirmée dans une réponse à M . Christian Bergelin
(J.O. des débats de l 'Assemblée nationale, 6 mai 1985, p . 5867),
qui précise que « les travaux doivent être effectués dans le cadre
d'une opération collective comportant ie groupement de plusieurs
propriétaires » . C'est le point de vue auquel s'est curieusement
raillé le Conseil d'Etat (décision du 22 juin 1983) . La loi du 4
août 1962, à laquelle se réfère l'article 5 de la loi de finances
pour 1977, énonce pourtant que ces opérations « peuvent être
décidées (. . .) à l'initiative d'un ou plusieurs propriétaires, groupés
ou non en associations syndicales » . Cette seule disposition
devrait par elle-même justifier une interprétation plus souple de
l'administration fiscale . Par ailleurs, les termes « opération
groupée » ont été interprétés avec beaucoup plus de justesse dans
une circulaire du 3 mars 1977, publiée au Journal officiel du
10 mai 1977. Il ne s'agit nullement d'une opération réalisée par
plusieurs propriétaires regroupés, mais d'une opération géogra-
phiquement groupée à l'intérieur d'un périmètre de restauration
immobilière . La loi Malraux a eu pour objet d'assurer la sauve-
garde, la restauration et la mise en valeur de quartiers ou de
groupes d'immeubles présentant un intérêt historique . Les muni-
cpahtés ont rapidement pris conscience de l'avantage qu'elles
pouvaient tirer de ce texte permettant d'associer l'initiative et le
financement privés à un intérêt public évident . Il est hors de
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doute que ces actions ne peuvent être menées à bien sans incita-
tions fiscales en faveur des investisseurs privés, sans lesquelles
elles resteraient l'apanage exclusif des fonds publics . C'est ce
qu'avaient clairement compris les auteurs de l'amendement intro-
duit dans l'article 3 de la loi de finances pour 1977. Le caractère
exagérément restrictif de la doctrine administrative risque de
mettre fin, dans les faits, à cette incitation fiscale . Il est anormal
en effet qu'un propriétaire entreprenant des travaux dans le
cadre d'un plan de sauvegarde mis en place par sa commune ne
puisse bénéficier de ces Incitations sous le prétexte qu'il a agi
isolément et non pas dans le cadre d'une opération groupant
simultanément plusieurs propriétaires . La restauration immobi-
lière voulue par la loi Malraux a connu des résultats immobiliers
remarquables. Les notifications de redressement, qui se multi-
plient actuellement, risquent de briser net cet élan . Si l'adminis-
tration ne modifie pas sa position, plus eu seul contribuable ne
voudra en effet investir dans des travaux coûteux dont le rende-
ment, quand il n'est pas négatif, est inférieur à la plupart des
placements envisageables . Il lui demande s'il entend prendre les
mesures qui s'imposent pour que l'esprit du législateur de 1977
anime l ' administration chargée d'appliquer les dispositions
adoptées à l'époque.

Réponse. - La loi du 4 août 1962, dite « loi Malraux », qui
régit tes opérations de restauration, ne comporte aucune disposi-
tion fisc a!a . Les conditions de la déduction, pour la détermina-
tion du revenu imposable des dépenses engagées dans le cadre de
ces opérations, ont été définies notamment par l'article 3 de la loi
de finances pour 1977, codifié à l'article 156-1-3 . du code général
des impôts . Ce texte a supprimé la possibilité d'imputer les
déficits fonciers sur le revenu global, mals a maintenu une excep-
tion en faveur des propriétaires d'immeubles qui subissent des
déficits fonciers résultant de travaux effectués dans le cadre
d'une .n opération groupée » de restauration immobilière faite en
application des dispositions des articles L . 313-1 à L. 313-15 du
code de l'urbanisme. L'article 156-I (3a ) déjà cité précise que
l'opération de restauration immobilière doit être groupée ; il a
exclu les opérations réalisées à titre individuel. Le Conseil d'Etat
a confirmé cette position qui est d'ailleurs conforme aux inten-
tions du législateur ainsi qu'en témoignent les débats parlemen-
taires qui ont précédé l'adoption de l'article 3 de la loi de
finances déjà citée (Journal officiel, déb . Sénat 24 novembre 1976,
p. 3440 et suivantes) . Toutefois, les propriétaires qui agissent à
titre individuel conservent la possibilité d'imputer leurs déficits
fonciers sur les revenus fonciers des cinq années suivantes.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : services extérieurs

15505. - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Marc Ayrault s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de i'éco-
mage, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
du considérable atl'aiblissement de l'Etat auquel le projet de
budget 1987 prockdt. Il attire tout particulièrement son attention
sur les réductions d'effectifs décidées concernant les services fis-
caux. Cette décision renia en cause l'égalité des citoyens devant
l'impôt. Elle pénalise l'Etat et les collectivités locales qui, faute
de contrôle des déclarations et de moyens coercitifs pour par-
venir à recouvrer l'impôt, verront très rapidement leurs ressources
baisser. Il lui demande des précisions sur la répartition de cette
pénurie de moyens. Il souhaiterait connaître les dispositions
prises pour y remédier.

Réponse. - L'allégement des charges qui pèsent sur l 'économie
et entravent son développement constitue l'une des premières
priorités du Gouvernement, qui suppose, en particulier, une amé-
lioration de la productivité des services publics . Les administra-
tions financières ne sauraient rester à l'écart de cette exigence et
doivent, par conséquent, au même titre que les autres, s'attacher
à rendre un service de qualité aux usagers, au moindre coût pour
la collectivité en étant économes de leurs moyens. La réduction
des emplois bubgétaires de la direction générale des impôts
constitue l'un des aspects de cette politique générale d'allégement
des charges . La répartition des moyens en emplois disponibles
entre l'ensemble des directions des services fiscaux est effectuée
en fonction de l'évolution différenciée de leurs charges et dans le
souci de parvenir à la meilleure adéquation possible des moyens
et des besoins, tout en homogénéisant la présence de l'adminis-
tration, notamment en matière de contrôle fiscal . Ces décisions
ne sont pas de nature à altérer la qualité et la continuité des
services publics rendus aux usagers dès lors qu'elles s'accompa-
gnent d'une active politique de modernisation et de simplifica-
tion . A cet égard, il est précisé que les suppressions d'emplois
intervenues précédemment n'ont pas entraîné une dégradation
des résultats du contrôle fiscal . Par ailleurs, les crédits informa-
tiques attribués à la direction générale des impôts ont augmenté
de 23 p . 100 en 1987 et les autorisations de programme nouvelles
pour la construction d'immeubles neufs de 2 p. 100. Parallèle-

ment, les efforts de simplification sont poursuivis et amplifiés
afin d'alléger la charge de travail des agents tout en continuant à
assurer dans des conditions satisfaisantes la mission fiscale et
foncière de la direction générale des impôts . En ce qui concerne
les impôts locaux, le produit des sommes inscrites dans les rôles
est, en tout état de cause, garanti aux collectivités locales.

Finances publiques (lois de finances)

11125 . - 5 janvier 1987 . - M. Yves Fréville rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, dis
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les dis-
positions de l'article 3 de la loi ne 62-900 du 4 août 1962 obli-
geaient le Gouvernement à présenter au Parlement sous forme
d'une annexe au projet de loi de finances une récapitulation des
crédits, autorisations de programme et crédits de paiement par
secteurs d'équipement collectif et par régions . C'est ainsi que
deux documents annexes retraçaient d'une part les résultats
régionalisés des budgets exécutés des années précédentes, par
secteurs d'équipement collectif et la répartition régionale prévi-
sionnelle du budget d'équipement pour l'année en cours. Sauf
erreur de sa part, ces deux documents ont été publiés pour la
dernière fois en annexes à la loi de finances pour 1980 . Aussi lui
demande-t-il si ces dispositions sont toujours en vigueur et si oui,
sous quelle forme et dans quel délai est envisagée la publication
des résultats régionalisés des budgets exécutés d'équipement des
années 1979 à 1985.

Réponse. - Les dispositions de l'article 3 de la loi na 62-900 du
4 août 1962 approuvant les propositions du IV' Plan de dévelop-
pement économique et social, qui font obligation au Gouverne-
ment de présenter au Parlement sous forme d'une annexe au
projet de loi de finances une récapitulation des crédits, autorisa-
tions de programme et crédits de paiement par secteur d'équipe-
ment collectif et par région, sont toujours en vigueur . Ces
annexes, dont l'élaboration relève depuis l'origine de la responsa-
bilité de la délégation à l'aménagement du territoire et à l'action
régionale (D.A.T.A.R .), sont destinées à présenter d'une part, les
principaux aspects de la politique d'action régionale et d'aména-
gement du territoire mise en oeuvre, d'autre part la régionalisa-
tion des crédits budgétaires d'équipement : autorisations de pro-

F
emme de l'exercice écoulé et crédits de paiement de la loi de

finances présentée au Parlement. Depuis la loi de finances pour
1980; ces deux tomes se sont vu substituer le rapport d'activité de
la D.A .T.A .R., dont le dernier, portant sur la période 1984-1985,
est paru au premier semestre 1986 . Par ailleurs, l'Institut national
de la statistique et des études économiques (I .N.S.E.E.) publie
depuis plusieurs années un document intitulé Statistiques et indi-
cateurs des régions françaises qui constitue le tome 111 de l'an-
nexe budgétaire consacrée à la régionalisation du budget d'équi-
pement. Le tome annexé au projet de loi de finances pour 1987 a
été publié en novembre 1986.

Impôts locaux (paiement)

11105. - 5 janvier 1987 . - M. Jean-François Jalkh attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économe, des
finances et de la privatisation, sur la situation de certains
contribuables recevant simultanément les avis d'imposition de la
taxe foncière et de la taxe d'habitation . Le paiement de ces
impôts représente une charge importante à laquelle il est souvent
impossible de faire face et entraînent une pénalité de retard de
10 p . 100. En conséquence, il lui demande s 'il existe une possibi-
lité de remédier à cet inconvénient . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès da ministre de l'économie des finances et de
la prirmisadoe, chargé da budget:

Réponse . - La taxe d'habitation et la taxe foncière ',ont des
impôts annuels dont le règlement est prévisible. L'im 'ôt sur le
revenu l'est également pour les contribuables qui doivent d'ail-
leurs déclarer préalablement leurs revenus . Les redevables sont
ainsi à même de prévoir plusieurs mois à l'avance les dépenses
auxquelles ils devront faire face inéluctablement . La date limite
de paiement de l'impôt obéit à des règles prévues par la loi ; en
effet, aux termes de l'article 1761 du code général des impôts,
une majoration de 10 p . 100 est appliquée au montant des cotisa-
tions qui,n'ont pas été réglées le 15 du deuxième mois suivant
celui de la mise en recouvrement du rôle . Toutefois, pour les
impôts normalement perçus par voie de rôles au titre de l'année
en cours, • aucune majoration n'est appliquée avant le 15 sep-
tembre pour les communes de plus de 3 000 habitants et avant le
31 octobre pour les autres communes ; c'est-à-dire que, de ce
fait, les échéances d'impôt directs sont obligatoirement concen-
trées sur la dernière période de l'année. La date choisie pour la
mise en recouvrement s'efforce de satisfaire à plusieurs
contraintes qui ne sont pas toujours conciliables : maintien d'un



1164

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 avril 1987

intervalle de douze mois entre les dates de majoration des rôles
de deux années consécutives : dissociation du paiement pour un
même redevable des échéances de ses cotisations de taxe foncière
et de taxe d'habitation afférentes à son habitation , encipale ;
harmonisation des dates de paiement pour l'e nser.ole ces com-
munes d'un même département ; nécessité d'éteier la ch, rge de
travail que représente pour les services informatiques de la direc-
tion générale des impôts et de la direction de la comptabilité
publique l'émission annuelle de près de Je millions d'avis d'im-
position . Il peut donc arriver, comme l' î.adique l'honorable parle-
mentaire, que certains contribuables aient à acquitter, à une
même date limite, leur taxe foncière et leur taxe d'habitation.
Cette situation ne concerne qu'un nombre très réduit de com-
munes qui n'ont pu être incluses dans le calendrier normal des
émissions, leur budget ayant été réglé tardivement . La nécessité
de ne pas reporter à l'année suivante le paiement de l'impôt
conduit alors à retenir une même date de mise en recouvrement
pour les deux taxes . Cette situation peut aussi résulter, dans les
communes rurales de 3 000 habitants au plus, de l'application de
la règle du butoir du 31 octobre. En ce cas, toutefois, les dates
de mise en recouvrement des rôles de taxes foncières et d'habita-
tion étant différentes, les contribuables ne sont pas astreints à un
paiement simultané. Plus généralement, pour remédier aux diffi-
cultés financières qui peuvent résulter de ces éventuels cumuls
d'échéance, les contribuables qui, au cours d'une année, ont été
assujettis aux taxes foncières ou à la taxe d'habitation pour une
cotisation globale supérieure à 750 francs payable à la caisse
d'un même comptable du Trésor ont la faculté, l'année suivante,
de se libérer de leur dette fiscale par paiements fractionnés en
versant deux acomptes, les 30 mars et 31 juillet, d'un montant
égal, chacun, au tiers des cotisations de l'année précédente . Par
ailleurs, des demandes de délais de paiement peuvent toujours
être présentées à titre individuel : lorsqu'elles émanent de contri-
buables régulièrement ponctuels, ces demandes sont examinées
avec une bienveillante attention, conformément aux directives
permanentes données aux services du recouvrement et des
Impôts .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

16000. - 5 janvier 1987 . - M. Jean Rigel attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur tes conséquences que fait peser sur le
budget des collectivités locales le projet de budget du Gouverne-
ment de M . Chirac quand il prévoit que les bases de la taxe
professionnelle seront diminuées de 16 p. 100 et le Fonds
national de péréquation de la taxe professionnelle serait réduit à
la seule péréquation intercommunale (680 millions de francs
en 1987), alors que, par contre, pour les autres sommes corres-
pondant à la compensation par l'Etat des dégrèvements aux
entreprises, il serait créé un fonds national de compensation de
la taxe professionnelle gérant 16,234 millions de francs ; cette
pseudo-compensation n'en serait pas une puisque son augmenta-
tion ne serait plus calculée sur le produit de la taxe profession-
nelle (soit 9 p . 100 pour 1987) mais calquée sur l'augmentation
des recettes fiscales de l'Etat, soit 4 p. 100. Il lui demande de lui
indiquer si le Gouvernement compte par un tour de passe-passe
budgétaire compenser les 400 millions de francs de perte sèche
pour les collectivités locales qu'occasionne cette mesure par une
hausse de l'impôt sur les ménages déjà lourdement
frappés . - Question transmise à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la pniratiration, chargé du
budget

Réponse. - Contrairement à ce que semble penser l'honorable
parlementaire, la dotation de l'Etat au Fonds national de péré-
quation n'est pas « réduite » à 680 millions de francs : son
niveau a été déterminé très précisément en actualisant la dotation
de l'Etat affectée à la péréquation au sein du F.N.P.T.P . en 1986
(soit 430 millions de francs) en fonction de l'évolution prévisible
du P.I.B. total en valeur (soit 4,5 p. 100) et en ajc••tant à cette
somme la compensation de la perte de cotisation due à la mesure
d'allégement de 16 p. 100 des bases imposables à la taxe profes-
sionnelle (soit 230 millions de francs) . Les autres dotations,
autrefois gérées par le F.N .P.T.P. et destinées à compenser les
pertes de taxe professionnelle résultant des articles 13-II, 14-II
et 18-II de la lot de finances rectificative du 28 juin 1982, ont été
transférées au sein de la dotation de compensation de la taxe
professionnelle (pour un total de 4 084 millions de francs sur les
16 234 millions composant la dotation de 1987) . Les concours de
l'Etat n'ont donc nullement été réduits par cette nouvelle imputa-
tion comptable qui a le mérite de bien distinguer la péréquation
(F.N .P.T.P.) de la compensation (D .C .T.P.). Pour ce qui concerne
la dotation de compensation, il a été expliqué lors du débat par-
lementaire que le souhait du Gouvernement était bien de décon-
necter le coût budgétaire de l'évolution des taux librement votés

par les collectivités locales . En effet, dans le système antérieur du
dégrèvement de 10 p . 100 mis en place en 1985, l'Etat supportait
une charge dont l'ampleur dépendait de multiples décisions
prises en dehors de lui . Il a été mis fin à cette situation, dont le
caractère contestable a été critiqué à de nombreuses reprises, par
les dispositions de l'article 6 de la loi de finances pour 1987.
Désormais, la dotation de compensation de la taxe profession-
nelle est indexée sur les recettes fiscales nettes de l'Etat : chaque
collectivité est donc assurée de voir progresser sa dotation
d'année en année et sa situation relative au regard du système
antérieur dépendra de ses décisions en matière de taux de taxe
professionnelle.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11097. - 12 janvier 1987. - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre des affairas sociales et de l'em-
ploi sur l'intérêt que présenterait la déduction du revenu impo-
sable du montant des frais de personnel engagés pour la garde et
les soins des enfants au domicile familial . Les avantages d'une
telle mesure seraient multiples pour les parents, les enfants, les
employeurs (éventuel absentéisme des mères de famille) et pour
l'emploi, par la création de postes de service, mais également par
la régularisation des postes occupés actuellement par du per-
sonnel occasionnel ou permanent non déclaré . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser sa position sur cette
question . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'économie, des finances et de le priratisation, chargé du
budget.

Réponse. - En application des dispositions de l'article 154 ter
du code général des impôts, les contribuables ont la possibilité
de déduire de leurs revenus professionnels les dépenses néces-
sitées par la garde, au domicile familial, de leurs enfants âgés de
moins de cinq ans au 31 décembre de l'année d'imposition . La
déduction est autorisée dans la limite d'un plafond qui vient
d'être porté de 5 000 francs à 10 000 francs par enfant gardé à
compter de l'imposition des revenus de 1986 . La législation
répond ainsi aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

T.V.A . (champ d'application)

16223. - 12 janvier 1987 . - M. Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les inconvénients de la direction européenne qui exclut les
soins à personne du champ d'application de la T.V.A. En l'état
actuel et de ce fait les médecins ne peuvent récupérer la T.V.A.
des matériels qu'ils achètent. II semble toutefois, pour demeurer
en conformité avec les règles communautaires, qu'Il soit possible
d'envisager d'autres formes d'aide à l'installation des jeunes
médecins, telle une exonération temporaire ou un aménagement -
en taux, durée ou base de calcul - de la taxe sur les salaires . Il
désire connaître la position et les intentions ministérielles sur une
telle suggestion. - Question transmise à M. k ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de ta privatisation,
chargé du budget.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

10226. - 12 janvier 1987 . - M. Claude Loreneini appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur certains aspects de la taxe sur les salaires en tant qu'elle s'ap-
plique à certaines professions libérales (les médecins, par
exemple). Si le principe est que cette taxe est due par tous ceux
qui paient des salaires, il comporte de nombreuses exceptions
(assujettis à la T.V.A., agriculteurs, collectivités publiques) . Les
médecins n'étant pas assujettis à la T.V.A . - l'option est impos-
sible pour eux - ils sont redevables de, la taxe sur les salaires.
Celle-ci comporte un taux normal et deux majorés (8,5 et
13,60 p . 100) en fonction des rémunérations individuelles
annuelles . Une telle charge que certains estiment « anti-sociale »
présente un caractère dissuasif et, dans certains cas dont il a eu
connaissance, a conduit à l'impossibilité de créer des emplois de
secrétariat médical . A tout le moins souhaite-t-il, à partir de ces
considérations, que le seuil des salaires supportant les taux
majorés, fixé sans ajustement depuis de nombreuses années, soit
relevé dans des conditions qui pourraient aussi constituer une
incitation à l'embauche. - Question traaunise à M. k ministre
a'Fégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de I. priva-
giration, chargé du budget

4



6 avril 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1965

Réponse . - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
d'envisager ni la suppression, ni l'aménagement de la taxe sur les
salaires dont le produit attendu pour 1987 est de l'ordre de
27 milliards de francs. Le Gouvernement a préféré concentrer ses
efforts sur des mesures de portée générale : c'est ainsi que la loi
de finances pour 1987 comporte plusieurs dispositions, telles que
l'allégement de l'impôt sur le revenu et de la taxe professionnelle
ainsi que la suppression progressive de la taxe sur les frais géné-
raux . Les professions médicales bénéficient tout particulièrement
du relèvement à 250 000 F de la limite d'application de l'abatte-
ment de 20 p . 100 accordé aux adhérents des associations
agréées, ainsi que du cumul au cours de l'année d'adhésion de la
déduction forfaitaire de 3 p . 100 accordée eux médecins conven-
tionnés avec l'abattement spécifique aux associations agréées.

Impôt sur le revenu (bénéfices commerciaux)

16293. - 12 janvier 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M. le mania e d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, de le renseigner sur les raisons pour les-
quelles l'abattement de 20 p . 100 sur le revenu imposable des
artisans est limité à ceux qui ont adhéré à un centre de gestion
agréé, alors que les moyens d'investigation des services fiscaux
paraissent garantir une fiabilité identique des contrôles à l'égard
de tous les redevables de ce secteur professionnel . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Impôt sur le revenu (B.I .C.)

16978. - 26 janvier 1987 . - M . Loic Bouvard attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'urgente nécessité de réa-
liser l'égalité fiscale entre salariés et non-salariés non agricoles au
demeurant prévue pour le l et janvier 1978 par la loi d'orientation
du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973, dite .loi
Royer » . Eu égard au coût de la tenue d'une comptabilité, qui
atteint fréquemment 20 000 francs à 25 000 francs par an, même
pour une petite entreprise, !'adhésion à un centre de gestion
agrée à laquelle est subordonné l'octroi des abattements de
20 p . 100 (pour la partie des bénéfices qui n'excède pas
250 000 francs) et de 10 p . 100 (pour la partie des bénéfices com-
prise entre 250 000 francs et 536 000 francs) reste peu attractive.
En outre, les entreprises soumises à un régime forfaitaire d'impo-
sition sont exclues du système, et l'abattement fiscal accordé aux
adhérents des centres de gestion agréés n'a aucune incidence sur
l'assiette des cotisations de sécurité sociale du chef d'entreprise,
qui restent calculées sur le montant du bénéfice avant abatte-
ment . L'instauration d'un « salaire fiscal », calculé sur la part des
revenus provenant du travail des non-salariés (part vraisemblable-
ment inférieure à 75 p. 100 du bénéfice global et pouvant ètre
fixée de manière d^gressive selon l'importance de celui-ci) auquel
serait automatique,: ent appliqué un abattement fiscal de
20 p. 100, permettra .' à ceux-ci de bénéficier d'avantages équiva-
lents à ceux qui sont accordés aux salariés (les revenus provenant
des investissements ne bénéficieraient d'aucun abattement) . En
outre, ce « salaire fiscal ,, pourrait constituer la nouvelle assiette
de cotisations sociales . II lui demande s'il lui parait possible de
faire étudier cette proposition et de prendre des mesures allant
dans le sens d'une plus grande harmonisation du statut fiscal des
contribuables, qu'ils soient ou non salariés . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Le rapprochement des conditions d'imposition des
non-salariés de celles des salariés est déjà largement réalisé par
l'intermédiaire des centres et associations agréés . Les adhérents
de ces organismes bénéficient en effet, dans certaines limites,
d'un abattement sur le bénéfice imposable . En outre, lorsque leur
conjoint, marié sous le régime de la communauté, travaille effec-
tivement dans l'entreprise, le salaire qui lui est versé est déduc-
tible des résultats dans une limite annuelle égale à douze fois le
S.M .I.C . mensuel (53 800 francs pour 1986), alors que la déduc-
tion est limitée à 17 000 francs pour les non-adhérents . Enfin, les
adhérents soumis sur option à un régime réel d'imposition ont
droit à une réduction d'impôt égale, dans la limite annuelle de
2 000 francs, à leurs dépenses de tenue de comptabilité et de frais
d'adhésion. Une étape importante vient d'être franchie dans le
sens d'un rapprochement encore plus étroit des conditions d'im-
position, puisque la loi de finances pour 1987 prévoit le relève-
ment de 66 p . 100 en deux ans de la limite au-delà de laquelle
l'abattement de 20 p . 100 est réduit à 10 p . 100 . Cette limite
passe de 192 200 francs à 250 000 francs . Pour les bénéfices de

1986 et à 320 000 francs pour ceux de 1987 Ces abattements ne
peuvent ètre accordés à des contribuables qui n'adhérent pas à
un organisme agréé . En effet, la comptabilité des non-adhérents
ne présente pas les mêmes garanties de régularité et de sincérité
que celle des adhérents . Les centres de gestion et associations
agréés vérifient la cohérence et la vraisemblance des déclarations
de résultats de leurs membres . les conditions de tenue des comp-
tabilités des adhérents des centres de gestion agréés sont sur-
veillées par des professionnels de la comptabilité inscrits à
l'ordre . Enfin, l'octroi d'avantages fiscaux spécifiques correspond
au souci des pouvoirs publics d'inciter les entreprises à recourir à
des conseils de gestion pour accroître leur efficacité économique
et leur rentabilité.

Jeux et paris (paris mutuels)

16339. - 12 janvier 1987. - M . Francis Gong attire l'attention
de M . le mir'itre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de le privatisation, sur le poids actuel des prélève-
ments applicables au P .M .U., lesquels, pour l'année 1985, repré-
sentaient plus de 30 p . 100 des sommes engagées . Le caractère
dissuasif de ces prélèvements renforce les difficultés auxquelles
sont confrontées les sociétés de chevaux de course, qui sont
actuellement contraintes de procéder à de nombreux licencie-
ments . Il lui demande si et dans quelle proportion il lui parait
possible d'alléger ces prélèvements . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès de ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé de budget.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
prélèvements sur les enjeux du P .M.U . sont assis sur un chiffre
d'affaires très important (26,2 milliards de francs en 1986) et que
leur taux désormais stabilisé à environ 30 p . 100 des enjeux est le
plus faible de ceux assis sur les différents jeux nationaux. Ce
chiffre de 30 p. 100 cité par l'honorable parlementaire pour 1985
doit être décomposé pour mieux apprécier l'emploi des prélève-
ments : 10,05 p. 100 ont servi, en 1985, à financer les sociétés de
courses et 1,45 p. 100 sont revenus au fonds des haras . Par
conséquent, 11,5 p . 100 sur les 30 p . 100 de prélèvements ont
directement été affectés au secteur du cheval (11,62 p . 100 en
1986). Le reste, qui représente donc moins de 20 p . 100 des
enjeux, s'est partagé entre le Fonds national de développement
de la vie associative (0,06 p . 100), le Fonds national de dévelop-
pement des adductions d'eau (1,1 p. 100), le Fonds national de
développement du sport (0,2 p . 100), la ville de Paris (0,8 p . 100)
et le budget général (16,5 p . 100, dont 6,3 p. 100 au titre des
impôts de droit commun : T.V.A . et droit de timbre). De tels pré-
lèvements sont compatibles avec l'évolution normale du secteur,
dont les problèmes actuels ne tiennent pas à l'importance des
prélèvements mais surtout à la prise de conscience tardive de la
nécessité de moderniser et de mieux gérer . En ce qui concerne
notamment les réductions d'effectifs auxquels procèdent actuelle-
ment les sociétés de courses, il convient de préciser qu'ils décou-
lent du plan de redressement adopté en janvier 1986, préalable-
ment à un nouvel effort de I'Etat en leur faveur (décrets du
12 mars 1986 modifiant la répartition du prélèvement propor-
tionnel sur les enjeux et le barème du prélèvement supplémen-
taire progressif sur les gains) . L'institution était en effet
confrontée d'une part à une baisse tendancielle du montant des
enjeux en francs constants, et d'autre part à une dérive des coûts
de gestion qui mettaient en péril son existence même . Au demeu-
rant, il ne s'agit pour l'essentiel que de départs volontaires dans
le cadre d'un plan social très avantageux pour les salariés . Les
efforts de modernisation et de maîtrise des coûts entrepris tant
au sein du G.I.E.-P.M .U . que dans les sociétés de courses
devraient permettre un redressement de l'institution et un déve-
loppement du chiffre d'affaires . Les enjeux du P.M .U . ont d'ail-
leurs progressé de !,43 p . 100 en 1986 par rapport à 1985 alors
que cette année-là les enjeux avaient chuté de 2,26 p. 100 par
rapport à 1984.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

16357. - 12 janvier 1987 . - M . Christian Pierret attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les aménagements de la fiscalité des investissements des
entreprises de presse, notamme:t de l'article 39 bis du code
général des impôts relatif aux provisions afférentes à ces investis-
sements . Sans revenir, pour l'instant, sur le débat de fond auquel
cet article a donné lieu lors de la discussion de la première partie
du projet de loi de finances pou . 1987, il s'étonne que l'extension
de l'article 39 bis aux investissements dans la presse télématique
ait fait l'objet d'une simple instruction du service de la législation
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fiscale, alors qu ' il s 'agit d ' une affaire qui, par son ampleur poli-
tique et sa complexité juridique, eût amplement mérité l'élabora-
tion d'un texte législatif. Ri .evant que les professionnels inté-
ressés ont soulevé, après la parution de l'instruction précitée du
25 novembre, divers problèmes (organisation juridique des acti-
vités télématiques dans le cadre des groupes de presse ; problème
des investissements en cours et publication de l'instruction ; nou-
velles demandes d'extension), il lui demande comment il justifie
l 'intervention du pouvoir réglementaire pour réaliser une exten-
sion sur laquelle il apparait, a l ' expérience, plus conforme au
droit, et plus expédient, de demander au Parlement de débattre et
de se prononcer.

Réponse. - Les entreprises de presse peuvent utiliser les déduc-
tions autorisées par l'article 39 bis du code général des impôts au
financement des seuls matériels et constructions qui sont stricte-
ment nécessaires à l'exploitation de leur publication . L'instruc-
tion du 25 novembre 1986, a laquelle fait référence l'honoreble
parlementaire, a pour seul objet de préciser que cette dernière
condition est satisfaite par certains matériels télématiques que ces
entreprises utilisent désormais pour l'exploitation de leur journal.
Cette précision ne modifie pas l'article 39 bis du code général des
impôts : elle complète l'énumération des matériels qui sont stric-
tement nécessaires à l'exploitation d'un journal pour prendre en
compte l'évolution des techniques mises en oeuvre par la presse.
Elle pouvait donc être apportée par voie d'instruction.

impôt mur le revenu (charges deducriblesl

I 4$. - 19 janvier 1987 . - M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que si la
pension alimentaire versée en cas de divorce au profit d'un
enfant mineur est intégralement déductible du revenu du parent
qui la verse, la pension versée dans les mêmes conditions pour
un enfant .najeur n'est déductible que dans la limite d'un pla-
fond révisé annuellement . Dans ce dernier cas, la somme corres-
pondant à cette pension alimentaire en faveur de l'enfant n'est
imposable, pour le parent bénéficiaire, que dans la limite du
montant admis en déduction des revenus du parent débiteur. II
en résulte donc une inégalité de traitement entre les parents
lorsque la pension alimentaire effectivement versée dépasse le
plafond . En effet, dans cette hypothèse, le parent ne peut déduire
l'intégralité de la somme versée alors que le parent bénéficiaire
déclare une somme inférieure à celle qu'il a perçue . Il lui
demande, afin de rétablir l'égalité des parents divorcés devant
l'impôt, s'il ne serait pas souhaitable de prévoir la déduction
intégrale des pensions alimentaires versées aux enfants majeurs
dans le cadre d'un jugement de divorce.

Réponse. - La limite de déduction de la pension alimentaire
versée à un enfant majeur s'explique par la nécessité d'assurer
l'égalité de traitement avec les enfants rattachés fiscalement au
foyer de leurs parents. Elle est ainsi fixée au montant de l'abatte-
ment prévu à l'article 196 B du code général des impôts en
faveur des contribuables qui acceptent le rattachement de leurs
enfants . Compte tenu de son objet même, cette règle ne peut
qu'avoir une portée générale et s'appliquer à tous les contri-
buables, quelle que soit leur situation de famille.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

1014. - 19 janvier 1987 . - M . Gilles de Roblen expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finance. et de la privatisation, chargé du budget, que le
doublement du taux de la réduction d'impôt au titre de l'acquisi-
tion de logements neufs destinés à la location qui a été opéré par
l'article 23-II de la loi de finances pour 1987 se traduira très
vraisemblablement par une inégalité de traitement des contri-
buables . Il est pratiquement sûr, en effet, compte tenu du niveau
de l'investissement à réaliser, que les contribuables dont la cotisa-
tion d'impôt est modeste ne pourront pas bénéficier en totalité de
l'avantage fiscal . II lui demande donc s'il ne conviendrait pas, en
subordonnant le cas échéant cette mesure à la réalisation d'un
seul investissement, d'autoriser le report de la réduction d'impôt
pour cette catégorie de contribuables sur la deuxième, voire la
troisième année suivant celle de la réalisation de l'investissement.

Réponse. - Les articles 199 sexies A-11 et 199 nonies du code
général des impôts prévoient que la réduction d'impôt afférente à
l'acquisition d'un logement neuf destiné à la location ne peut
donner lieu à remboursement lorsqu'elle excède le montant de
l'impôt sur lequel elle s'impute . Conformément aux règles qui

régissent les réductions d'impôt, le report de cet excédent sur
l'impôt dù au titre des années suivantes n'est pas possible ; en
effet, le mécanisme de la réduction d'impôt doit permettre d'al-
léger la charge fiscale des contribuables qui effectuent les o'éra-
tions encouragées lors de leur réalisation . Ce n'est pas un niécs-
nisme de subvention qui ferait l'objet de modalités de règ l ement
particulières . Or tel serait le cas si ces réductions étaies : rem-
boursables ou reportables . En outre, une modification de ces dis-
positions aurait un coût budgétaire qui accroîtrai' 'effort déjà
très important qui est consenti en faveur du logememo

Ministères et secrétariats d'État (économie : services extérieurs)

1024 . - 26 janvier 1987 . - M . Rand Beaumont attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de lu fonction publique et du Plan, sur l'inquiétude
soulevée par les opérations de restructuration des postes de
comptable du Trésor en milieu rural . Il semble en effet que le
souci de réduire les effectifs, notamment grâce au développement
de l'informatique et à l'optimisation des moyens d'information,
pourrait amener certains responsables à vouloir regrouper plu-
sieurs cantons à densité faible et constituer ainsi par fusion des
entités comptables plus compatibles avec une meilleure structure
du réseau . Ceci provoquerait rapidement une remise en cause du
principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables
auquel sont très attachés les élus locaux, dont la tâche de ges-
tionnaire serait facilitée si les chambres régionales des comptes
adoptaient une position moins rigide sur la question des disponi-
bilités des crédits budgétaires . Préoccupé par les effets négatifs
que pourraient entrainer les réformes de restructuration envi-
sagées, le député soussigné estime que le principe d'une percep-
tion par canton doit être maintenu et lui demande de lui faire
connaître sa position . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès da miaistre de l'économie. des fiances et de I. privatisation,
chargé da budget.

Réponse. - Les structures du réseau comptable des services
exténeurs du Trésor, mises en place pour l'essentiel au cours de
la période d'avant-guerre, apparaissent parfois surannées et ne
répondent plus, de façon satifaisante, au flux quotidien des opé-
rations effectuées par les services . Par ailleurs, du fait de la
modification des techniques et du comportement des usagers, la
nature même des opérations a évolué très sensiblement . C'est
ainsi que le paiement des dépenses publiques et le recouvrement
des recettes publiques (impôts, amendes, etc.) ne nécessitent plus
la venue systématique des usagers aux guichets : l'utilisation des
prélèvements sur comptes, des virements ou de la remise d'effets
bancaires ou postaux a entrainé une modification en profondeur
des flux constatés aux guichets des perceptions et surtout une
rénovation importante des méthodes de travail . L'introduction
des techniques informatiques, notamment par recours à la micro-
informatique, accentue encore cette évolution porteuse d'avenir et
de modernité. II parait difficile, à un moment où le Gouverne-
ment s'attache à améliorer l'efficacité de l'administration et la
productivité des services publics de faire l'économie de tels
efforts de réorganisation dans la mesure où ils maintiennent une
qualité satisfaisante des services rendus aux usagers et où ils font
l'objet d'une concertation avec les élus locaux . Il est donc apparu
souhaitable de réexaminer, de façon très pragmatique, l'activité
des postes comptables, notamment en zone rurale, afin de recher-
cher une meilleure adéquation des moyens en personnel et en
matériel - nécessairement limités - aux charges de travail et aux
besoins réels à satisfaire . C'est ainsi que le regroupement des
petites perceptions de consistance modeste est réalisé progressive-
ment, après analyse de chaque situation avec comme objectif la
constitution de cellules fonctionnellement adaptées, s'appuyant,
bien souvent, sur les limites cantonales . C'est étalement à dessein
d'améliorer encore le service rendu aux municipalités, grâce à
une plus grande disponibilité des agents, que ces regroupements
de petits postes sont opérés : cette orientation permettra en effet
de doter le réseau perceptoral de micro-ordinateurs destinés, '
notamment, à assurer la réalisation d'études financières au profit
de communes. Le cadre cantonal ne constitue toutefois qu'une
référence générale . Ce critère a toujours été corrigé par la prise
en compte d'autres éléments : importance et évolution de la
population, situations géographiques, etc. Parallèlement des per-
manences ou tournées périodiques sont mises en place pour
maintenir la présence des services extérieurs du Trésor dans les
localités en cause. Ces dispositifs sont par nature révisables après
examen des besoins réels des usagers mesurés à l'aide de comp-
tages de fréquentation des locaux . Ce système très souple ne
semble pas engendrer de difficultés véritablement sérieuses sur
l'ensemble du territoire . Les responsables départementaux des
services extérieurs du Trésor se tiennent bien entendu à la dispo-
sition des élus locaux pour examiner avec eux les aménagements
qui s'avèrent indispensables . Il est précié qu'en tout état de cause
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ce réaménagement des structures administratives est sans inci-
dence sur le principe de la séparation des ordonnateurs et des
comptables, la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions ayant d'ailleurs
réaffirmé ledit principe. Il en est de même en ce qui concerne
l'intervention des chambres régionales des comptes pour le juge-
ment des comptes présentés par les comptables publics.

	 _ce

Enregistrement et timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

19951 . - 26 janvier 1987 . - M . Charles Mots« appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la réduction spéciale sur le montant des droits exi-
gibles dont bénéficient les donations-partages . La portée de cette
mesure varie selon l'âge du donateur. Le montant des droits sera
réduit de 25 p . 100 quand le donateur est àgé de moins de
soixante-cinq ans, de 15 p . 100 lorsqu'il est àgé de plus de
soixante-cinq ans et de moins de soixante-quinze ans . Au-delà de
soixante-quinte ans, il n'y a plus aucune réduction . Cette absence
de réduction risque d'empêcher la reprise, par les enfants, d'éta-
blissements ou d'entreprises que les donateurs n'ont pu ou sou-
haité transmettre plus tôt . 11 lui demande si cette absence de
réduction est délibérée, et s'il entend procéder à des aménage-
ments des mesures actuellement applicables.

Réponse . - Le dispositif mis en place par l'article 27 de la loi
de finances pour 1987 et rappelé par l'honorable parlementaire
est destiné à inciter les contribuables à organiser la transmission
de leur patrimoine . La mesure se justifie notamment par l'intérêt
économique que présente la transmission de biens par les parents
aux enfants dés que ceux-ci sont à même d'exercer pleinement la
responsabilité de la gestion de ses biens . Cette justification dispa-
rait lorsque les donateurs ont atteint un âge avancé . L'application
d'une réduction de droit au profit des donations-partages
consenties par des personnes de plus de 75 ans ne serait pas de
nature à modifier les comportements des donateurs.

Enregistrement et timbre
(enregistrement : mutations de jouissance)

1071 . - 26 janvier 1987. - M. Pascal Clément attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la possibilité de restitution
du droit de bail au fermier qui, par suite d'un départ à la
retraite, doit résilier son bail . Dans la mesure où ce droit est, en
effet, perçu par avance et pour trois années, ne serait-il pas pos-
sible d'en prévoir une restitution partielle dans le cas où un fer-
mier résilie sen bail en vue d'obtenir l'indemnité viagère de
départ . - Question transmise ù M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - La question posée appelle une réponse affirmative.
La possibilité de restitution partielle du droit de bail a été admise
lorsqu'un bail portant sur des biens ruraux est résilié par le pre-
neur en vue d'obtenir l'indemnité viagère de départ . Les condi-
tions de cette restitution ont été précisées dans l'instruction du
20 août 1975 publiée au B .O.D.G .1 . sous les références 7-E-2.75.

Impôt sur le revenu (B .I.C.)
11022. - 26 janvier 1987 . - Mme Christiane Papon attire l ' at-

tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale. sur la situation des commerçants et industriels en
matière d'assurance maladie . Leur régime obligatoire d'assurance
maladie (loi n° 66-509 modifiée) ne prévoit pas le versement d'in-
demnités en cas d'arrêt de travail pour cause de maladie ou d'ac-
cident : en conséquence, chacun d'entre eux doit déterminer la
garantie adaptée à son cas personnel et souscrire une assurance
pour se couvrir de ce risque . Ne pourrait-on, dans un souci
d'égalité avec les salariés, et de justice, les autoriser à déduire de
leurs revenus professionnels les cotisations afférentes à ces
garanties, indemnité journalière et invalidité, qui leur sont indis-
pensables . - Question transmise à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de ta privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Les cotisations de sécurité sociale versées par les
commerçants et industriels au titre du régime obligatoire d'assu-
rance maladie sont déductibles, sans aucune limitation, pour la

détermination de leur bénéfice professionnel imposable . Il en est
de même dès lors qu'elles constituent des dépenses exposées dans
l'intérêt de l'exploitation, des primes d'assurances volontaires
versées en vue de couvrir les risques de maladie et d'accident
spécifiquement professionnels du chef d'entreprise. En revanche,
les primes versées dans le cadre de régimes complémentaires
facultatifs ne sont pas déductibles . 11 s'agit en effet de dépenses
d'ordre purement personnel destinées à garantir un revenu indé-
pendant de l'activité professionnelle . Fn contrepartie, les indem-
nités servies en exécution de tels contrats sont exclues du champ
d'application de l'impôt sur le revenu.

_ce

T.V.A . (champ d'application)

17929. - 9 février 1987 . - M . Alain Peyrefitte attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie.
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
réparation et l'entretien des bateaux fluviaux étrangers. En prin-
cipe, les réparations et entretiens des bateaux fluviaux étrangers
circulant sur les voies d'eau intérieures, tout particulièrement la
Seine, l'Yonne et le Loing, sont assimilés à des exportations et de
ce fait exonérés du paiement de la T .V.A . Dans la pratique . il
existe deux sortes de voies fluviales : les fleuves internationaux
(en l'occurrence le Rhin et la Moselle) et les autres . Sur les
fleuves internationaux, aucune procédure spéciale n'est requise
pour que les navires étrangers puissent bénéficier de cette exoné-
ration, mais sur la deuxième catégorie de voies d'eau, une procé-
dure spéciale prescrite à l'article 73 H du code général des
impôts est prescrite. Le donneur d'ordre doit fournir une attesta-
tion délivrée par le service des douanes, certifiant que le bien sur
lequel porte les services est placé, au regard de la réglementation
douanière, sous le régime de l'admission temporaire. En fait,
cette disposition présente de graves inconvénients . Les mariniers
étrangers (Hollandais, Belges) ne sont pas forcément au courant
de cette disposition . De plus, lorsque se présente un problème
technique sur leur bâtiment, ils sont beaucoup plus préoccupés
de limiter l'immobilisation de leur bateau que de se pencher sur
les problèmes administratifs, à plus forte raison si une avarie sur-
vient en fin de semaine, au moment de la fermeture des adminis-
trations . En l'occurrence, cette disposition est une gêne et un
handicap, notamment pour nos chantiers fluviaux qui peuvent
faire montre de leur savoir-faire et de leur compétence technique,
dans un premier temps au moment d'une avarie, dans un
deuxième temps pour proposer la modernisation d'un bâtiment.
11 souhaite savoir si un assouplissement de ces mesures pourrait
être envisagé, de manière à encourager les professionnels à parti-
ciper à l'effort d'exportation.

Réponse. - La réparation et l'entretien des bateaux fluviaux
étrangers qui ne pratiquent pas la navigation de commerce sur
les fleuves internationaux ne pelotent être exonérés de taxe sur la
valeur ajoutée que dans le cas où les bateaux viennent en France,
sous un régime douanier suspensif, en vue d'y subir ces travaux.
Mais il est admis que les mariniers étrangers, dont les bateaux
subissent une avarie au cours de leur séjour en France, puissent
les placer rétroactivement sous un tel régime et bénéficier ainsi
de l'exonération de taxe sur la valeur ajoutée. L'attestation certi-
fiant que le bateau est placé sous un régime douanier suspensif
est délivrée par le donneur d'ordre et non par le service des
douanes. Il n'est pas possible de dispenser les mariniers étrangers
de l'accomplissement de ces formalités qui sont indispensables
pour éviter une application non justifiée de l'exonération.

D.O.M. - T.O.M. (impôts et taxes)

11066. - 9 février 1987 . - M . Henri Beaujean rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l'ar-
ticle 238 bis HA du code général des impôts tel qu'il a été
modifié par l'article 22 de la loi de finances rectificative de 1986
(n o 86-824 du I1 juillet 1986) prévoit, pour les entreprises, la
déduction de leur résultat imposable d'une somme égale au mon-
tant total de leur investissement productif, ou des souscriptions
au capital des sociétés effectuant des investissements productifs
dans les secteurs industriel, hôtelier, du tourisme, de la pêche,
etc. L'article 238 bis HD du C .G.I ., résultant de la même loi, pré-
voit une déduction d'impôt pour les personnes physiques qui
souscrivent au capital des sociétés et réalisent de tels investisse-
ments dans lesdits secteurs. Il est précisé dans la circulaire d ' ap-
plication, article 12, au chapitre Imputation de la déduction sur
les résultats fiscaux : la déduction est pratiquée sur les résultats
de l'exercice au cours duquel l'immobilisation a été livrée à l'en-
treprise ou créée par elle ; et au chapitre Date de réalisation des
apports : les actions ou parts doivent être souscrites et les verse-
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ments correspondants effectués après le 14 septembre 1986, et
jusqu'au 31 décembre 1996 ; la déduction intervient au titre des
exercices au cours desquels les fonds sont versés par les souscrip-
teurs. En cas de versements échelonnés, ceux-ci seront donc pris
en compte au titre de chacun des exercices au cours desquels ils
sont intervenus . Or les dispositions nouvelles sont applicables à
compter du l e, septembre 1986, et les circulaires d'application
n'ont été connues qu'au cours du mois de novembre 1986 . Beau-
coup d'entreprises et aussi des particuliers n'ont pu avoir une
connaissance précise de ces dispositions et prendre les décisions
d'investissement dans les secteurs productifs, qui concernent les
départements d'outre-mer, qu'à la fin de l'année . La trésorerie
des entreprises et celle des particuliers ne leur ont pas toujours
permis de réaliser intégralement les versements des sommes cor-
respondant à leur intention d'investir. Dans le but de donner
toute son efficacité à cette loi, il lui demande d'autoriser la
déduction des bénéfices et revenus investis en 1986 jusqu'au mois
d'avril 1987, à la condition que la décision air été prise avant le
31 décembre 1986.

Réponse. - Les modalités pratiques d'application de la déduc-
tion prévue à l'article 238 bis HA du code général des impôts en
faveur des entreprises qui investissent dans les départements et
territoires d'outre-mer n'ont pas été modifiées par l'instruction du
7 novembre 1986 (B .O .D .G.I . 4-A-8-86) à laquelle se réfère l'ho-
norable parlementaire . Ces modalités ont été fixées par le décret
n° 80-450 du 23 juin 1980, qui a fait l'objet d'une instruction
administrative du 8 juillet 1982 (B .O .D.G .I . 4-A-10-82) . En ce qui
concerne les particuliers, l'article 22-III de la loi de finances rec-

. tificative pour 1986 du 11 juillet 1986 a prévu que la réduction
d'impôt au titre des investissements dans les départements et ter-
ritoires d'outre-mer prenait effet à compter du l a, janvier 1986.
Les personnes qui désiraient obtenir le bénéfice de ces avantages
fiscaux ont donc disposé d'une période suffisante en 1986 pour
concrétiser leur intention d'investir. Au demeurant, la déduction
ou la réduction d'impôt concerne les investissements réalisés jus-
qu'au 31 décembre 1996. Les projets qui n'auraient pu être
amenés à leur terme en 19R6 pourront donc, s'ils remplissent les
conditions requises, ouvrir droit ultérieurement à l'avantage fiscal
correspondant.

Impôts et taxes (paiement)

17978 . - 9 février 1987 . - M . Louis tesson appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la difficulté que représente
pour un certain nombre de contribuables la trop grande proxi-
mité, voire la simultanéité des dates de paiement d'impôts d'Etat
et d'impôts locaux . Le problème est posé avec le plus d'acuité
par ceux de nos concitoyens qui, avec des ressources modestes,
doivent acquitter un impôt sur le revenu et une taxe d'habitation
dont les montants respectifs rapportés à leur salaire excèdent lar-
gement leurs possibilités . Certes ils pourraient opter pour la men-
sualisation comme mode de paiement de leur impôt sur le revenu
et demander spontanément à acquitter leur taxe d'habitation de
manière fractionnée en trois échéances mais si ces solutions peu-
vent éviter la répétition de difficultés lorsque les revenus sont
constants et l'habitation stable, il n'en est pas de même pour
ceux de nos concitoyens qui subissent les aléas du marché de
l'emploi ou ne peuvent prévoir à l'occasion d'un changement de
logement l'alourdissement que peuvent représenter les disparités
de pression fiscale entré les communes. Pour tenir compte de ces
diverses réalités il lui demande s'il ne pourrait envisager de pré-
voir un calendrier de mise en recouvrement des impôts d'Etat et
des impôts locaux, puisque ce sont les mêmes services qui sont
concernés, qui permettent un étalement satisfaisant des paie-
ments . - Question nsararise à M. le ministre délégué »pois du
ministre de l'économie, des fuwaces et de la priveiisatioa, chargé da
Mate

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 1761-1
du code général des impôts, la date limite de paiement des
impôts directs, impôts d'Etat et impôts locaux, est fixée au 15 du
deuxième mois suivant la date de mise en recouvrement des rôles
sans pouvoir être antérieure au 15 septembre ou, pour les com-
munes de 3 000 habitants au plus, au 31 octobre . De plus, dans
l'intérêt du Trésor public comme des collectivités locales et des
contribuables eux-mêmes, il est impératif que l'ensemble ou la
quasi-totalité des cotisations dues au titre d'une même année
soient acquittées avant l'année suivante. De ce fait, les échéances
d'impôts directs sont obligatoirement concentrées sur une période
relativement courte de l'année. S'agissant des rôles d'impôts
locaux, le calendrier des émissions est arrêté chaque année d'un
commun accord entre le direction générale des impôts et la direc-
tion de la comptabilité publique . Il concilie autant que possible
le souci de maintenir une périodicité de douze mois entre deux
échéances annuelles d'une même taxe et celui d'éviter le cumul à

la môme date, pour un môme redevable, du paiement de ses coti-
sations de taxe foncière et de taxe d'habitation . Cet objectif est le
plus souvent atteint dés lors que les impôts locaux font l'objet
d'un seul rôle général qui regroupe, pour chaque commune, l'en-
semble des contribuables . II en va différemment en matière
d'impôt sur le revenu . Plusieurs émissions doivent être assurées
pour les ressortissants d'une même commune qui reçoivent ainsi
leur avis d'imposition à des dates différentes . Il n'est donc pas
possible de coordonner les calendriers de mise en recouvrement
des impôts d'Etat et des impôts locaux . Si les procédures rap-
pelées par l'honorable parlementaire ne permettent pas de
résoudre l'ensemble des difficultés d'ordre financier auxquelles
sont confrontés certains contribuables, ceux-ci peuvent cependant
formuler des demandes de délais de paiement ou de dégrèvement
à titre individuel . Lorsqu'elles émanent de contribuables qui
satisfont régulièrement à leurs obligations fiscales, ces demandes
sont examinées avec une bienveillante attention, conformément
aux directives permanentes données aux services du recouvre-
ment et des impôts.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onereux : Rhône)

18087. - 9 février 1987 . - M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M . I. ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation d'un agriculteur du département du Rhône, faisant
l'objet d'un redressement fiscal concernant des droits de muta-
tion portant sur l'acquisition d'une maison d'habitation incluse
dans un bail à ferme . L'intéressé se fonde sur les dispositions de
l'article 705 du code général des impôts pour contester le redres-
sement dont il est l'objet. Cet article exige que les bâtiments
d'habitation soient réellement l'accessoire de l'exploitation . L'ar-
ticle 705 considère l'exploitation comme l'ensemble des biens ser-
vant à la production agricole ; or, en l'espèce, ces biens sont tou-
jours les mêmes depuis la date du premier bail et seront surtout
nécessaires pendant cinq ans, en vertu de l'existence d'un
G .A.E .C. Le G .A .E .C . oblige l'intéressé à poursuivre son activité
en son sein, avec les biens qui ont été mis à la disposition,
notamment les bâtiments loués par bail avec la maison d'habita-
tion, dont on peut aisément considérer qu'elle reste accessoire à
l'exploitation. Ainsi, le redressement notifié par les services fis-
caux semble être en opposition avec l'esprit de la loi, car la
notion d'accessoire est, dans le cas présent, totalement respectée,
l'intéressé n'ayant pas encore cessé ses activités . II lui demande
de préciser sa position quant à l'application de l'article 705 du
code général des impôts.

Réponse. - S'agissant d'un cas particulier, il ne pourrait être
répondu que si, par l'indication du nom et du domicile du rede-
vable, l'administration était mise à môme de procéder à une
enquête.

Impôt sur le retenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

181f2f . - 16 février 1987 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation, au regard de l'impôt sur le revenu, des
retraités de la fonction publique qui ne bénéficient toujours pas
de la mensualisation de leur pension. Les intéressés viennent en
effet de recevoir l'avis de règlement de leur premier acompte pro-
visionnel, avis qui fait état du recouvrement de la contribution
sociale de 0,4 p . 100 en sus des échéances ordinaires . Or ceux
d'entre eux qui, du fait de leur date de naissance, ne percevront
leur pension trimestrielle qu'au début du mois d'avril vont se
trouver confrontés à une situation difficile . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de
prendre à ce sujet et plus généralement de lui préciser dans quels
délais la mensualisation des pensions des retraités de la fonction
publique sera totalement achevée.

Réponse . - La loi n° 86-966 du 18 août 1986 a institué une
contribution sociale égale à 0,4 p . 100 du revenu imposable
de 1985 dont le produit est destiné à la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés . Cette même loi prévoit
que la contribution sociale est à régler en môme temps que le
premier acompte provisionnel d'impôt sur le revenu pour le
20 février 1987, date reportée au 24 février 1987 . Ce report a
permis à l'ensemble des contribuables concernés de bénéficier
d'un délai supplémentaire de règlement. il n'est pas apparu pos-
sible d'aller au-delà en raison de la perte en trésorerie importante
pour l'Etat que représente le report de neuf jours de l'échéance
du premier acompte provisionnel de l'impôt sur le revenu tradi-
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tionnellement fixé au 15 février. Le Gouvernement est pleinement
conscient des inconvénients que représente le maintien du paie-
ment trimestriel de leurs arrérages pour une partie des pen-
sionnés de l'Etat. Au l u janvier 1987, le paiement mensuel a été
étendu à la Trésorerie générale de Lille qui gère les pensions de
l'Etat des départements du Nord et du Pas-de-Calais . Mais la
généralisation du paiement mensuel impose, en particulier, un
effort financier important car, durant l'année où la mensualisa-
tion est appliquée pour la première fois, l'Etat doit payer treize
ou quatorze mois de pension au lieu de douze selon le type, de
pension, ce qui lui fait subir une charge budgétaire supplémen-
taire très lourde . Les contraintes qui pèsent sur notre économie et
la nécessité de tout mettre en oeuvre pour les desserrer rendent
nécessaire un étalement de cette forme, dont le calendrier ne peut
pas encore être fixé .

pour leurs revenus fonciers et agricoles et pour certains revenus
de capitaux mobiliers . Parmi ces derniers, l'article 208 ter du
code déjà cité exonère les intérêts des emprunts non négociables
contractés par les départements, communes, syndicats de com-
munes et établissements publics, sous réserve qu'ils n'aient pas
été contractés pour les besoins d'établissements ou régies à carac-
tère industriel et commercial . Les emprunts souscrits par les
société d'économie mixte, comme les empruns souscrits par les
collectivités locales au profit de ces mêmes société, sont donc
exclus de l'exonération . Dès lors, les intérêts de prêts qui leur
seraient consentis par un organisme sans but lucratif seraient
assujettis à l'impôt sur les sociétés au taux de 24 p . 100.

Français : ressortissants (Français de l'étranger)

Enregistrement et timbre
(mutations à titre onéreux)

11233. - 16 février 1987 . - M. Pierre Pascallon demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, s'il est dans les intentions du Gouverne-
ment de porter le taux des droits de mutation des fonds de com-
merce de 16,60 p . 100 à 4,80 p. 100, un tel projet pouvant inté-
resser tous les commerçants qui veulent négocier la cession de
leur fonds à des particuliers eu à leurs héritiers. - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas d'envisager une réduction du droit d'enregistrement exigible
sur les mutations à titre onéreux de fonds de commerce . Il est
rappelé que diverses dispositions ont d'ores et déjà été adoptées
en vue d'alléger la charge fiscale de la transmission des biens en
cause . Ainsi, bien que la création de l'entreprise unipersonnelle à
responsabilité limitée (E.U .R .L .) par la Ici n° 85 .697 du
11 juillet 1985 n'ait pas eu pour objet essentiel de faciliter la
transmission d'entreprises, rien ne s'oppose à la transformation
d'une exploitation individuelle en E .U .R .L . dans la perspective
d'une vente ; la cession de parts de ces sociétés est soumise aux
droits d'enregistrement au taux de 4,80 p . 100 prévu à l'ar-
ticle 726 du code général des impôts si le vendeur les a détenues
pendant trois ans . En outre, l'article 16 de la loi de finances
pour 1987 porte de 30 000 francs à 50 000 francs l'abattement
applicable au fonds de commerce dont ia valeur n'excède pas
200 000 francs . Enfin, à la suite du Be rapport du conseil des
impôts, le Gcuvernement a engagé une réflexion sur la fiscalité
de la transmission du patrimoine. le problème de la transmission
des fonds de commerce et plus généralement des entreprises sera
examiné attentivement à cette occasion.

Mutuelles (fonctionnement)

11238. - 16 février 1987 . - M . Jean Valleix rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que l'article 20 du code de la mutualité prévoit,
dans ses alinéas 9 et 10, que les sociétés mutualistes peuvent
accorder des prêts à des collectivités territoriales ou à des
sociétés d'économie mixte de construction de logements . Il lui
expose la situation d'une société d'économie mixte de construc-
tion, dont le capital est en majorité communal, qui a sollicité, en
application de cet article 20, l'octroi de divers prêts auprès de
caisses de retraites soumises au code de la mutualité. Or, ces
prêts ne lui ont pas été accordés, l'argument avancé pour justifier
ce refus étant que les sociétés mutualistes sont assujetties, sur les
intérêts des prêts ainsi consentis, à une taxation de 24 p . 100, ces
intérêts provenant de sociétés soumises à la T.V.A . De ce fait les
sociétés mutualistes considèrent ne pas pouvoir procéder à la
constitution de prêts par assimilation aux prêts directs consentis
aux collectivités locales . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre si l'argumentation ainsi développée par les sociétés
mutualistes est bien fondée et de lui apporter des précisions sur
le problème soulevé. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Lorsqu'elles respectent les obligations imposées par
leur statut et si leur activité présente un caractère effectivement
désintéressé, les caisses de retraite relevant du code de la mutua-
lité sont considérées comme des collectivités sans but lucratif.
Elles ne sont donc pas soumises à l'impôt sur les sociétés dans
les conditions de droit commun . Elles restent cependant passibles
de cet impôt aux taux réduits de 24 p. 100 ou IO p . 100 prévus
aux articles 218 bis et 219 quater du code général des Impôts

11243 . - 16 février 1987 . - M . Pierre Weisenhorn appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des Français établis hors de France au
regard des mesures d'incitation fiscale en faveur de l'investisse-
ment immobilier. En effet, les expatriés, qui sont nombreux à
investir dans le secteur immobilier français, sont généralement
tenus d'acquitter leurs impôts dans leur pays de tésidence . Il s'in-
quiètent de savoir dans quelles ccnditions ils pourraient bénéfi-
cier de ces mesures d'incitation liées à des procédures fiscales qui
ne leur sont pas applicables . Des dispositions spécifiques
devraient être prises pour soutenir l'investissement immobilier des
quelque 1 500 000 Français expatriés, d'autant que la majorité
d'entre eux n'ont pas la possibilité d'accéder aux prêts préféren-
tiels consentis au titre du I p. 100 salarial . II serait possible d'en-
visager des bonifications d'intérêt oe des prêts immobiliers, ainsi
que la création d'une forme de crédit d'impôt correspondant au
montant total des avantages fiscaux, dont bénéficierait l'acheteur
s'il était résident en France. Ce crédit d'impôt serait progressive-
ment récupéré par le bénéficiaire selon des modalités à déter-
miner. II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
suites qu'il envisage donner à ces propositions et les mesures
concrètes qu'il entend prendre pour faire bénéficier les Français
établis à l'étranger des mesures d'incitation fiscale à l'investisse-
ment immobilier.

Réponse. - Les Français fiscalement domiciliés à l'étranger ne
sont pas soumis en France à l'impôt sur la totalité de leurs
revenus . L'impôt dont ils sont redevables en France est établi
uniquement sur leur revenus de source française . Il est donc
normal qu'ils ne puissent bénéficier des dispositions prévues en
matière de déduction des charges globales et de réduction
d'impôt qui sont réservées aux seuls contribuables qui supportent
l'impôt français sur la totalité de leurs revenus . Les conventions
fiscales conclues par la France leur permettent d'ailleurs de béné-
ficier des mêmes avantages que ceux accordés aux contribuables
des pays où ils résident . Cependant, pour faciliter la réinstalla-
tion en France des Français de l'étranger, ces derniers ont la pos-
sibilité de bénéficier d'une réduction de l'impôt d0 sur leur
revenu français, au titre des intérêts et dépenses de ravalement
afférents à une habitable qu'ils s'engagent à affecter à leur rési-
dence principale avant le l er janvier de la troisième année qui
suit celle de la conclusion du contrat de prêt ou du paiement des
dépenses . Il n'est pas envisagé d'étendre les avantages réservés à
la seule résidence principale aux autres résidences car, dans ce
cas, cette mesure devrait bénéficier à tous les contribuables domi-
ciliés en France ; elle aurait alors un coût budgétaire très élevé.

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité : Charente-Maritime)

18402 . - 16 février 1987 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les conséquences des
différents conflits sociaux qui ont paralysé la vie économique de
notre pays, particulièrement durant les fêtes de fin d'année . Les
grèves ont en effet aggravé d'une façon alarmante la situation des
entreprises hôtelières, déjà critiques dans la conjoncture actuelle.
En d'autres ternies, les professionnels de l'industrie hôtelière ne
sont pas tous en mesure de supporter financièrement les consé-
quences de ces conflits, qui ne sont pas de leur compétence . 11
lui demande en conséquence de bien vouloir accorder des délais
de paiement et des reports d'échéance aux hôteliers et restaura-
teurs de Charente-Maritime qui en feraient la demande justi-
fiée . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.
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Hôtellerie et restauration (emploi et activité)

18478 . - 16 février 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'impérieuse nécessité d'ac-
corder des délais de paiement et des reports d'échéances aux pro-
fessionnels de l'industrie hôtelière qui ont été particulièrement
touchés par les grèves survenues ces dernières semaines durant
les fêtes de fin d'année . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s'il envisage de prendre des mesures en ce sens . - Question
transmise é M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Des instructions générales et permanentes ont été
adressées aux comptables du Trésor pour qu'en toute hypothèse
ils examinent les demandes de délais et de remises de pénalité
qui leur sont présentées avec une large ouverture d'esprit, sous
réserve qu'elles émanent de personnes momentanément gênées et
pouvant apporter la preuve qu'elles éprouvent de réelles diffi-
cultés pour s'acquitter de leur obligations fiscales à bonne date.
En conséquence, il appartient aux professionnels de l'industrie
hôtelière en difficulté de s'adresser à leurs comptables du Trésor
qui apporteront la plus grande attention à leurs demandes.

Enregistrement et timbre
(successions et libéralités)

18414. - 16 février 1987 . - M . Pierre Bachelot appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur une disposition fiscale contenue dans l'article 58 de la loi
ne 59-1472 du 28 décembre 1959 et dans l'article 756 du code des
impôts, fixant une déduction forfaitaire pour frais funéraires à
l'occasion du décès d'un parent à 3 000 nouveaux francs de
l'époque. Depuis vingt-si .. années, aucune loi de finances n'a
actualisé cette mesure et la somme initiale n'a donc jamais été
réévaluée . Considérant que sur cette longue durée l'indice du
coût de la vie a dû se voir multiplier par un coefficient 6 ou 7
environ et que, d'autre part, la subsistance actuelle du monopole
des funérailles et le niveau de prix élevé pratiqué par les services
concédés imposent une lourde charge aux familles . Il lui
demande en conséquence que cette somme soit réévaluée stricte-
ment en application de l'indice actuel du coût de la vie selon
l'I .N.S .E .E . par rapport à une base 100 en 1959, soit aux alen-
tours de 20 000 francs. Il lui rappelle qu'il ne s'agit pas là d'une
mesure sociale exceptionnelle ou d'une mesure de faveur, mais
simplement de la remise en ordre d'une situation dommageable
née d'une carence de l'Etat.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

18885 . - 16 février 1987 . - M . Charles Pistes appelle à nou-
veau l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le montant des frais funéraires déductibles de l'actif
de la succession. En effet, il lui avait été répondu que « les relè-
vements successifs des abattements susceptibles d'être pratiqués. ..
ont permis d'alléger sensiblement la charge fiscale des petites
successions et d'apporter indirectement une solution au problème
de la charge des frais de succession. . . » (Réponse Journal officiel
du 15 septembre 1986) . Or, si on prend en compte l'évolution de
l'abattement pour les successions, on peut en vérifier la réduction
en francs constants.

Exemple : pour une succession en ligne directe ou entre époux :

En francs courants 	
En francs constants	

Il est donc clair que les relèvements n'ont pas suivi les taux
d'inflation : ils ne peuvent donc justifier la non-modification du
plafond de déductibilité des frais funéraires fixé en 1959. Dans
ces conditions, et eu égard à la faiblesse des conséquences
qu'une revalorisation de cette déductibilité aurait sur le budget, il
lui demande s'il est impossible de fixer le plafond des frais d'ob-
sèques à un niveau correspondant aux dépenses moyennes actuel-
lement engagées par les familles .

Réponse. - Le Gouvernement a engagé une étude sur la fisca-
lité de la transmission du patrimoine . La question de l'abatte-
ment applicable à chaque part successorale ainsi que celle du
plafond de la déductibilité des frais funéraires seront examinées à
cette occasion.

Bâtiment et travaux publics
(fonds spécial des grands travaux)

18423 . - 16 février 1987. - Se référant à la décision de suppres-
sion du fonds spécial des grands travaux créé en 1982,
M . Claude Lorenalnl rappelle à M . le ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, que ce
fonds était financé exclusivement ou partiellement par des taxes
ou surtaxes sur les carburants. Il désire savoir : 1° dans quelle
proportion cette ressource assurait la couverture financière du
fonds ; 2° après apurement des engagements pris à ce titre ces
taxes seront-elles supprimées ou recevront-elles une autre destina-
tion et, si oui, laquelle . - Question transmise i M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Créé en 1982 pour apporter un soutien sélectif à
l'activité et à l'emploi du secteur du bâtiment et des travaux
publics, le fonds spécial de grands travaux (F .S.G.T.) a permis,
dans un contexte de rigueur budgétaire croissante, de mobiliser
des ressources d'emprunt supplémentaires, gagées par une recette
constituée par la taxe spécifique sur les produits pétroliers, qui
sont venues compléter le budget de l'Etat par des interventions
spécifiques en matière d'équipement . Conscient des inconvénients
que présentait la pérennisation du F .S .G .T. et soucieux par ail-
leurs de prendre en compte les critiques formulées par la Cour
des comptes dans son rapport public pour 1986, le Gouverne-
ment a décidé de procéder à la mise en extinction de cette procé-
dure . Néanmoins, le F.S .G .T . devra assurer la couverture des
dépenses engagées au titre des cinq tranches lancées . Dans ces
conditions, la taxe spécifique sur les produits pétroliers, instituée
par l'article 3 de la loi n° 82-669 du 3 août 1982 portant création
du fonds spécial de grands travaux, continuera à être perçue de
façon à gager les emprunts levés par le F.S .G.T. pour faire face à
ses engagements . Ainsi le fonds sera tenu de recourir à l'emprunt
en 1987 pour assurer la couverture de son besoin de financement,
ce qui portera les dettes de l'établissement à plus de 13 milliards
de francs, à la fin de l'exercice, dont l'amortissement devra, en
tout état de cause, être assuré grâce au produit de la taxe spéci-
fique sur les produits pétroliers.

Impôt sur le revenu
(revenus mobiliers)

18848 . - 23 février 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la fiscalité attachée aux bons du Trésor. Celle-ci se
révèle en effet très lourde et injuste . Les bons du Trésor ano-
nymes supportent un prélèvement libératoire sur les intérêts de
51 p . 100 (pour des bons émis après 1983) auquel s'ajoute un
autre prélèvement de 2 p . 100 de la valeur du bon par année de
détention entre l'émission et le remboursement, ce qui réduit à
presque rien le rendement de ce placement . Le prélèvement de
2 p . 100 à chaque premier janvier parait fort injuste car il peut
arriver que des personnes détentrices de bons du Trésor échus ne
puissent en raison de maladie venir en temps opportun en
réclamer le remboursement et soient à quelques jours près taxées
d'un prélèvement supplémentaire de 2 p . 100. En fait, il s'avère
que dans ce système la surimposition au titre de la fortune n' a
pas été abolie . II lui demande de bien vouloir envisager la sup-
pression de cette surfiscalité d'autant plus que les détenteurs de
bons du Trésor sont le plus souvent des personnes de condition
modeste.

Réponse. - Le Gouvernement n'envisage pas de supprimer le
prélèvement d'office de 2 p . 100 sur les bons et titres anonymes
ni de modifier les conditions de son application . En effet, cette
mesure aurait un coût budgétaire important. Les porteurs peuvent
échapper totalement à ce prélèvement en révélant leur identité et
leur adresse. En outre, le régime fiscal des produits est alors plus
favorable. Le porteur peut en effet choisir de les soumettre à
l'impôt sur le revenu dans les conditions de droit commun ou au
prélèvement libératoire au taux maximum de 45 p . 100 . Les épar-
gnants qui disposent de revenus modestes n'ont donc aucun
intérêt à conserver l'anonymat . Dès lors, il appartient aux
banques d'informer les personnes qui souhaitent souscrire de tels
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bons des conséquences fiscales découlant du maintien de l'ano-
nymat afin qu'elles puissent exercer leur option en toute connais-
sance de cause .

Communes (finances locales)

18820 . - 2 mars 1987 . - M . Stéphane Dermaux demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, de quelle façon il entend compenser le
manque de taxe professionnelle pour les communes„suite à l'allé-
gement de celle-ci pour les entreprises par décision de l'Etat et
dont la compensation est non intégrable par lui-même . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La compensation de la perte de recettes résultant,
pour les collectivités locales, de la diminution de 16 o . 100 des
bases imposables à la taxe professionnelle se fera, aux termes de
l'article 6-IV de la loi de finances pour 1987, en multipliant, pour
chaque collectivité, cette diminution par son taux de taxe profes-
sionnelle de 1986 (c'est-à-dire le dernier taux connu au moment
de la discussion du projet de loi de finances). Il a été indiqué,
lors du débat parlementaire, que cette disposition était destinée à
rompre le lien existant entre les décisions de hausse des taux
prises librement par les collectivités locales et le coût budgétaire
en résultant pour l'Etat. Cependant, la dotation de compensation
de la taxe professionnelle a été indexée sur les recettes fiscales
nettes de l'Etat, ce qui garantit à chaque collectivité une progres-
sion annuelle de sa dotation.

Taxes parafiscales (taxe horlogerie)

20131 . - 9 mars 1987 . - M. Michel Crépie» attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que, en contradiction
avec les règles posées par le Traité de Rome, les horlogers-
bijoutiers sont assujettis à une taxe parafiscale horlogère dont le
produit n'est pas reversé à l'organisme professionnel national
« Promonthor » . En outre, les détaillants qui font office de
bijoutiers-horlogers (bazars, tabacs, ambulants) n'y sont pas assu-
jettis . II lui demande donc d'envisager la suppression de cette
taxe parafiscale, ou à défaut la possibilité d'en réserver une
partie au bénéfice de la profession . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances er de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La taxe parafiscale perçue au profit du comité pro-
fessionnel de développement de l'horlogerie (C.P.D .H .) et du
centre technique de l'horlogerie (Cetehor) a été prorogée pour
cinq ans par le décret n° 86-163 du 4 février 1986. Cette taxe est
due par tous les assujettis à la T .V .A ., à raison des opérations de
vente, de livraison et d'échange de produits horlogers . Les débi-
teurs sont soumis aux mêmes obligations administratives et
comptables que les redevables de la T.V.A., et doivent, lors de sa
déclaration, mentionner sur une ligne spécifique le montant de
leur chiffre d'affaires réalisé sur les produits taxables . Les orga-
nismes bénéficiaires remboursent directement les sommes perçues
sur les articles importés de la C .E.E . Le produit de la taxe est
principalement utilisé pour financer les recherches menées par
le Cetehor ainsi que les études économiques et les actions de
promotion commerciale initiées par le C .P.D .H. Le décret de
février 1986 a diminué le taux plafond de cette taxe de
0,95 p . 100 de la valeur de vente à 0,80 p . 100 dont 0,55 p . 100
affecté au C .P.D .H . et 0,25 p . 100 alloué au Cetehor. Conformé-
ment à la politique de baisse des charges pesant sur les entre-
prises, l'arrêté du 24 décembre 1986 a fixé les taux applicables
en 1987 à 0,75 p . 100 dont 0,50 p. 100 pour le C.P .D.H . et
0,25 p, 100 pour le Cetehor, et à 0,70 p . 100 en 1988 réparti à
hauteur de 0,45 p. 100 en faveur du C .P.D .H . et 0,25 p . 100 au
bénéfice du Cetehor.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Enseignement maternel et primaire : personnel
(écoles normales)

18345 . - 16 février 1987 . - M . Jean-Michel Fat-rand appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur la situation
des maîtres-formateurs en poste dans les écoles normales, au

regard de l'indemnité de logement due aux instituteurs non logés.
Cette catégorie d'instituteurs n'apparaît pas dans la liste des
bénéficiaires énumérés dans le décret n o 83-367 du 2 mai 1983 et
ne peut donc pas bénéficier de l'octroi de ladite indemnité par
une commune . Ils ne peuvent pas non plus s'adresser au départe-
ment, qui n'est pas habilité à verser des indemnités de logement
à des instituteurs titulaires . Ces instituteurs sont donc lésés par
rapport à l'ensemble de leurs collègues . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'intégrer ces enseignants
dans la liste des ayants droit.

Réponse. - Les lois des 30 octobre 1886 et 19 juillet 1889 ont
posé le principe selon lequel le logement des instituteurs attachés
aux écoles primaires élémentaires publiques, ou défaut l'indem-
nité en tenant lieu, est à la charge des communes . Le décret
n o 83-367 du 2 mai 1983 relatif à l'indemnité représentative de
logement due aux instituteurs précise également qu'elle est versée
« aux instituteurs exerçant dans les écoles publiques des com-
munes » . De cc fait, comme le remarque d'ailleurs l ' honorable
parlementaire, les instituteurs enseignant dans les écoles normales
ne figurent pas parmi les bénéficiaires prévus dans le décret pré-
cité puisqu'ils exercent, non dans les écoles communales, mais
dans des établissements dotés d'un statut d'établissement public.
Le problème posé par la situation de ces enseignants figure
parmi ceux qui seront évoqués lors de la réflexion interministé-
rielle que le Gouvemement envisage d'engager sur le droit au
logement des instituteurs.

impôts locaux (taxe professionnelle)

18876. - 16 fevrier 1987. - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . ie ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la situation des
communes qui possé4ent sur leur territoire une société d'intérêt
collectif agricole d'électricité (S.I .C.A .E.) . Ces entreprises bien
qu'investies d'un caractère industriel et commercial ne paient pas
de taxe professionnelle . Il lui demande s'il ne serait pas
opportun de prévoir un sytème de compensation financière en
faveur de ces communes.

Réponse. - Aux termes de l'article 1451 du code général des
impôts, les sociétés d'intérêt collectif agricole qui se consacrent à
l'électrification sont exonérées de taxe professionnelle en raison
de leur mission d'intérêt général et de leur liaison étroite avec
l'activité agricole, qui est également exonérée. C'est également le
cas d'autres types de sociétés d'intérêt collectif ou de sociétés
coopératives agricoles, ainsi que d'autres organismes agricoles
(associations syndicales, syndicats professionnels, etc.) . Les exo-
nérations, traditionnelles dans notre droit fiscal, ne donnent pas
lieu à compensation, contrairement aux allégements de taxe pro-
fessionnelle intervenus ces dernières années pour réduire la
charge des prélèvements obligatoires pesant sur les entreprises.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Baux (baux commerciaux)

11887. - 3 novembre 1986. - M . Francis Gong attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les difficultés auxquelles donne
lieu en pratique l'application dans le temps des dispositions de la
loi no 86-12 du 6 janvier 1986 sur le renouvellement des baux
commerciaux. II lui demande de bien vouloir lui préciser si les
situations en cours au moment de l'entrée en vigueur de la loi
sont visées par ces nouvelles dispositions . II souhaiterait en parti-
culier savoir si la règle du plafonnement s'applique pour fixer le
montant du loyer d'un bail tacitement reconduit, pour lequel un
congé avec offre de renouvellement a été délivré avant l'entrée en
vigueur de la loi .

Baux (baux commerciaux)

18729 . - 2 mars 1987. - M. Francis Oing s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de ne pas avoir obtenu de réponse à
sa question écrite n° 11867, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 3 novembre 1986.
II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La loi no 86-12 du 6 janvier 1986 a eu pour objectif,
non seulement de fixer le coefficient applicable aux baux com-
merciaux venant en renouvellement en 1986, mais aussi, de
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mettre fin à la pratique consistant à laisser passer les neufs
années du bail pour délivrer congé et faire échapper ainsi le nou-
veau loyer au plafonnement. Des dispositions de l'article 2 de
cette loi, il résulte que la règle du plafonnement s'applique tant
que la durée du bail par l'effet d'une tacite reconduction, n'ex-
cède pas douze ans. Dès lors, si la date d'effet du renouvellement
se situe entre la date d'entrée en vigueur de la loi du 6 jan-
vier 1986, (9 janvier à Paris) et la fin de la onzième année du bail
reconduit tacitement, la règle du plafonnement doit s'appliquer
même si le congé a été délivré avant l'entrée en vigueur de ladite
loi . II n'en va autrement que pour les baux venant en renouvelle-
ment entre le premier et le 8 janvier 1986 inclus en raison du
principe selon lequel la loi ne dispose que pour l'avenir et n'a
pas d'effet rétroactif. Dans ce cas, conformément à la jurispru-
dence de la Cour de cassation, en l'absence de coefficient de
renouvellement, le loyer doit être calculé sans plafonnement,
c'est-à-dire selon la valeur locative.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (développement des échanges)

146$4 . - 19 janvier 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de n 'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du commerce
extérieur, sur la nécessité, évidente certes, d'encourager les
entreprises françaises à développer leurs échanges avec l'exté-
rieur . Des actions ont déjà été menées en ce sens, mais il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire de prendre de nouvelles ini-
tiatives peur mettre en valeur sur les marchés étrangers de nou-
veaux exportateurs potentiels de l'industrie française.

Réponse. - A l'heure actuelle, près de quatre entreprises fran-
çaises sur cinq n'exportent pas . C'est là un sujet de préoccupa-
tion majeur pour les pouvoirs publics. Toutefois, deux observa-
tions conduisent à nuancer ce constat négatif : en premier lieu,
l'activité de nombreuses entreprises n'est pas insusceptible de
générer des exportations, comme le commerce ou les services de
proximité par exemple ; en revanche, il convient de noter que
40 p. 100 des entreprises industrielles sont exportatrices ; en
second lieu, le tissu industriel français est majoritairement
constitué par de petites entreprises pour lesquelles le pari de l'ex-
portation est plus difficile à assumer ; on constate d'ailleurs que
90 p . 100 des entreprises qui n'exportent pas ont moins de
vingt salariés. Il résulte de cet état de fait une assez forte concen-
tration de l'appareil exportateur français . En effet, si plus de
100 000 entreprises avaient réalisé ces exportations en 1984, les
cinq premiers exportateurs représentaient à eux seuls 11,5 p . 100
en montant exporté, et les 250 premiers en représentaient presque
52 p. 100. Ces données semblent indiquer les limites d'une action
publique visant à favoriser l'émergence de nouveaux exporta-
teurs. Il est certain que le potentiel exportateur français est
encore loin d'être totalement révélé et qu'il est possible d'amener
par une action volontaire de nouvelles entreprises à l'exportation.
Il n'en reste pas moins que les efforts humains et financiers
requis ne sont pas à la portée de toutes les entreprises et que les
pouvoirs publics ont le devoir de ne pas lancer dans l'aventure
de l'exportation les entreprises qui ne peuvent à l'évidence y
faire face et dont la pérennité se trouverait gravement compro-
mise par un échec . Sous cette réserve, les pouvoirs publics ont
entrepris de renforcer et de compléter le dispositif incitateur exis-
tant, mais aussi de la simplifier, de le décentraliser et de le réo-
rienter prioritairement en direction des
I o Depuis 1982, vingt-trois directions régionales du commerce
extérieur (D .R .C .E .) ont été mises en place. Leur rôle est de faci-
liter l'accès à l'information en se rapprochant des utilisateurs
potentiels et de rechercher les entreprises locales susceptibles de
devenir exportatrices. Ce dernier aspect de leur mission sera
accentué en 1987 . Les D .R.C .E . renseignent les entreprises sur le
dispositif public de soutien à l'exportation, tant en ce qui
concerne les services rendus par les différents organismes tels
que le C .F.C .E., l'A .C .T.I .M . ou encore la Coface qu'en ce qui
concerne les nombreuses procédures destinées à aider les expor-
tateurs. Par leur rôle de conseil, les D .R.C .E . sont à même de
soutenir les entreprises dans la concrétisation de leurs projets à
l'export et les orienter le plus souvent possible vers les marchés
proches et solvables . Enfin, les D .R.C .E . bénéficient d'une décon-
centration de plus en plus large de la gestion des procédures.
2 . Les principales procédures ont été améliorées afin d'être plus
facilement accessibles aux P .M .E.-F.M.I., vivier de nouveaux
exportateurs : l'assurance-prospection et l'assurance-prospection
simplifiée (réservée aux P.M .E .) connaissent un fort développe-
ment ; 90 p . 100 des bénéficiaires d'une assurance-prospection
simplifiée et 40 p . 100 pour l'assurance-prospection réalisent un
chiffre d'affaires inférieur à 50 MF, or il s'agit d ' une procédure
qui joue pour de nombreuses entreprises s'initiant à l'exportation

un rôle irremplaçable de révélateur ; les prêts D .I .E.-export, qui
bénéficient d'un taux bonifié, concernent dans 65 p . 100 des cas
des P.M.E ., qui profitent en outre d'un fonds de garantie pour
leurs opérations si leur chiffre d'affaires est inférieur à 500 MF ;
l'agrément fiscal permet de provisionner, pendant cinq ans, les
transferts en capital au bénéfice de filiales à l'étranger, ce qui
peut s'analyser comme un prêt sans intérêt ; cette procédure
concerne pour 75 p. 100 des P .M .E . ; depuis le I « janvier 1987,
cette provision est devenue automatique, sans aucune formalité
administrative, dès lors que l'investissement à l'étranger ne
dépasse pas 5 MF ; le comité de développement exté-
rieur (Codex) facilite la tâche de nombreuses entreprises en ins-
truisant de façon coordonnée différentes procédures, évitant ainsi
à celles-ci d'avoir à s'adresser à différents « guichets » ; 55 p . 100
des bénéficiaires ont un chiffre d'affaires inférieur à I00 MF et la
priorité est accordée aux implantations dans les pays industria-
lisés. Il apparais clairement que ie dispositif en place est conçu
dans un esprit qui correspond aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire . Pour autant, l'effort de réflexion et
d'adaptation visant à une incitation toujours plus forte en faveur
de l'exportation, loin de se relâcher, doit s'amplifier pour
répondre rapidement à l'impératif d'amélioration de la balance
commerciaie française . C'est le sens des instructions qui ont été
données à l'administration chargée du commerce extérieur.

COOPÉRATION

Politique extérieure (lutte contre la faim)

747$ . - II août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la coopération quels ont été, pays par pays,
les moyens accordés par la France au titre de l'aide alimentaire
d'urgence depuis cinq ans. II lui demande, en outre, quelles sont
ses intentions en ce domaine pour les années à venir.

Politique extérieure (lutte contre la faim)

14343. - 8 décembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de la coopération de ne pas -voir
reçu de réponse à sa question écrite n° 7479 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du l l août 1986, et relative à l'aide alimentaire. Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - L'aide alimentaire française est la plus importante
de celles consenties par les pays européens. Tans le cadre de la
convention internationale d'aide alimentaire, la France s'est
engagée à fournir chaque année 200 000 tonnes (en équivalent
grain) d'aide alimentaire . (La dotation 1985 a été exceptionnelle-
ment portée à 245 000 tonnes à la suite des décisions de Dublin .)
Cette dotation bilatérale s'ajoute à la participation française
(22,7 p. 100, soit 211 100 tonnes) au budget de la Communauté
économique européenne qui gère et finance 930 000 tonnes à titre
communautaire . Ces deux formes d'aide concourent annuelle-
ment pour plus de 4 p. 100 à l'aide publique française au déve-
loppement . En termes financiers, pour la part bilatérale, l'achat
des céréales s'est élevé à près de 250 millions de francs en 1986 ;
le transport s'élève à environ 125 millions de francs. En outre,
la France contribue en espèces au programme alimentaire
du P.A.M . pour 50 millions de francs en 1986 - ainsi la part
bilatérale française (achat + transport + P .A .M .) se monte à
365 millions de francs . En 1986, le coût de l'aide alimentaire
s'élève donc à environ 1 033 millions de francs . On distingue
généralement l'aide d'urgence et l'aide structurelle : h première
répond à une situation caractérisée par des phénomènes d'origine
naturelle ou politique non prévisibles . Cependant à part les cas
exceptionnels (catastrophes naturelles comme celle du Mexique).
L'aide dite d'urgence revêt souvent un caractère pérenne où
arrive après un délai trop long (problèmes de transport, de rapi-
dité de décision, etc .) ; la seconde répond aux besoins des pays
présentant des « déficits vivriers » importants et dont les res-
sources naturelles ne sont pas suffisantes pour couvrir les besoins
alimentaires . Cette aide vendue dans le pays auquel elle
s'adresse, donne lieu à création de fonds de contrepartie géré
conjointement par le donateur et le bénéficiaire. Ces fonds sont
destinés à des actions de développement. Les orientations : les
orientations de notre politique d'aide alimentaire sont définies de
façon régulière à l'occasion de réunions du comité interministé-
riel d'aide alimentaire, sur proposition de chacun des ministères
concernés . Le ministère de la coopération détermine et suit exclu-
sivement à partir de 1987 les dotations concernant les pays du
champ et veille à les ajuster aux besoins réels . Ainsi cette année,
compte tenu des bonnes récoltes 1985 et 1986 qui ont généré des
excédents importants de mil et sorgho notamment dans le Sahel,
les dotations pour l'Afrique seront limitées . L'adaptation de
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l'aide aux besoins du tiers monde : une adaptation quantitative.
L'un des problèmes majeurs auquel nous devons répondre tient à
l'adaptation de l'aide aux besoins dans le temps et dans l'espace,
pour éviter les effets pervers (concurrence avec les céréales
locales, spéculation et mauvaise distribution, etc .) . Pour cela il
faut savoir détecter le plus précocement possible la hauteur des
besoins d'un pays et la localisation précise de ce besoin . A cet
effet, pour ce qui le concerne, le ministère de la coopération met
en oeuvre avec les organismes de recherche, une action utilisant
les moyens de détection par satellite et les observations sur le
terrain, afin d'avoir dès le début de campagne, une vision plus
réaliste des besoins qui devrait permettre d'avancer la program-
mation de l'aide de 1 à 2 mois . Cette action nouvelle vient en
complément du travail déjà réalisé en collaboration avec le club
du Sahel et diverses organisations internationales. En outre, la
souplesse et la rapidité de mise en œuvre et d'acheminement de
l'aide alimentaire seront renforcées . Une adaptation qualita-
tive : la France a participé, par ailleurs, à la diversification des
moyens d'intervention en mettant en place des opérations dites
u triangulaires », qui visent à combler le déficit alimentaire d'un
pays par des céréales achetées dans les pays voisins excéden-
taires . Une meilleure liaison entre l'aide alimentaire et les autres
actions de développement est par ailleurs systématiquement
recherchée . Au-delà de l'aide alimentaire : l'autosuffisance ali-
mentaire . Le ministère de la coopération, en collaboration avec
les autres ministères et les professionnels français qui participent
aux actions de développement, développe plusieurs actions origi-
nales visant à favoriser l'autosuffisance alimentaire . Il s'agit : des
appuis concrets aux politiques agricoles de nos partenaires

(visant à favoriser l'émergence d'organisations professionnelles
paysannes) ; des opérations de régulation des marchés céréaliers,
qui visent à conforter la situation excédentaire globale ou par-
tielle (pour une céréale) d'un pays en l'aidant à exporter et ainsi,
éviter les effondrements des cours préjudiciables aux revenus des
producteurs ; des actions sur les filières en collaboration avec les
professionnels français qui ont pour objet de valoriser les
céréales locales pour les amener à être concurrentielles avec les
céréales importées après transformation en farine (travaux sur le
sorgho et !e mil) : d'amener les professionnels français à des
prises de participation dans des entreprises locales tournées vers
l'agroalimentaire. Il s'agit là du développement des F .O.D .E .S .O.
(fonds d'investissement pour le développement solidaire), ainsi
que d'une meilleure utilisation des fonds de contrepartie . Il est
par ailleurs envisagé de développer une forme contractuelle
d'aide alimentaire qui ferait appel à un principe d'assurance ali-
mentaire assurant aux pays structurellement excédentaires, une
couverture de leurs besoins éventuels en cas de mauvaise année.
En conclusion, l'aide alimentaire est un levier important de notre
politique de développement qui peut au-delà de la fourniture par
la France de quantités importantes de produits alimentaires, per-
mettre une présence économique et politique plus grande notam-
ment en Afrique qui recevait entre 1955 et 1974, 6 p . 100 de
l'aide mondiale et qui en reçoit aujourd'hui plus de 50 p . 100.
C'est dans ce contexte qu'a commencé l'examen interministériel
des mesures à prendre pour favoriser la mise en œuvre du plan
français de lutte contre la faim présenté par le ministre de l'agri-
culture . (Annexes : Aide alimentaire de 1983 à 1987 ; Aide ali-
mentaire : propositions 1987 pour les pays du champ.)

Aide alimentaire en tonnes

PAYS 1983 1984 1985 1988
Programmation

1957

Sahel occidental :
Cap Vert	 5 000 5 000 5 000 5 000
Mauritanie	 6 000 12 000 6 000 6 000
Mali	 15 000 16 000 2 000 -
Sénégal	 31 000 7 000 2 000 - -
Niger	 6 950 20 000 - -
Tchad	 7 800 14 000 - -
Burkina	 4 350 5 000 - -

Corne de l'Afrique :
Djibouti	 - 1 500 1 000 1 000 -
Ethiopie	 - 3 500 13 000 8 000 5 000
Soudan	 4 000 3 000 11 500 9 500 5 000
Somalie	 3 000 2 000 2 000 2 000
Comores	 - 1 500 - 1 500 1 500

Autres pays d'Afrique :
Mozambique	 2 000 5 000 6 500 5 000 5 000
Tanzanie	 2 500 2 500 2 500 2 500 3 500
Madagascar	 - 2 000 - 5 000 5 000
Zaïre	 - 2 000 2 000 2 000 3 000
Sao-Tomé	 - 2 000 l 000 1 000 1 000
Guinée Bissau	 - 3 000 1 000 1 000 2 000
Sierra Léone	 - - - 4 500 2 500
Ile Maurice	 3 000 - - 2 000 3 000
Angola	 - 1 000 - - 1000
Ghana	 2 000 1 000 - - 1 500
Togo	 - 1000 - - -
Kenya	 - 1000 1000 - -
Swaziland	 - 500 - - -
Guinée Conakry	 - 3 000 1 000 - -
Guinée Equatoriale	 500 - - - -
Malawi	 1500 - - - -

Afrique-du-Nord et Moyen Orient :
Egypte	 40 000 45 000 45 000 55 000 45 000
Tunisie	 15 000 20 000 20 000 26 500 20000
Syrie	 2 000 - - - -
Amérique :
Nicaragua	 5 000 10 000 I 1 000 10 000 2 000
Saint-Domingue	 - 2 000 2 000 2 000 -
Haïti	 - 3 000 000 5 000 3 000
Jamaïque	 - - - 500 -
Honduras	 - - - - 2 500
Guatémala	 - - - - 2 500
Salvador	 - - - - 2 500



1964

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 avril 1987

PAYS 1983 1984 1985 1988
Programmation

1987

Cuba	
Asie :

3 000 - - - -

Yemen du Nord	 2 000 2 000 2 000 2 500 3 000
Yemen du Sud	 1 000 1000 1000 2 000 1 000
Bangladesh	 14 000 - 14 000 14 000 14 000
Pakistan (•)	 1000 5 000 5 000 5 000 6 000
Vietnam	 7 000 7 000 7 000 3 500 3 000
Népal	 1000 - 500 1 000 3 000
Philippines	 - - - 2 000 -
Cambodge	 - 2 080 -

P.A.M . + R.A .I .U . + U .N .R .W.A . (I)	 22 500 20 000 20 000 (2) 21 500
Réserve	 - + 35 M.F . 32 500

(•) (Réfugiés afghans).

Remarques :

(1) P .A .M . : programme alimentaire mondiale : 200 000 tonnes lui sont affectées traditionnellement pour les réfugiés du Cambodge, d ' Afghanistan
et l'Ogaden.

R.A .I .U . : réserve alimentaire internationale d'urgence, gérée par le P.A.M.
U .N .R.W.A. : programme des Nations-Unies d'aide aux réfugiés.
(22 ) Compte tenu de la baisse du prix des céréales un reliquat de crédits d ' achats de 50 M .F . a été dégagé en 1986 : 15 M .F. ont été utilisés pour

des opérations commerciales, 35 M .F. pour accroitre notre dotation au P .A .M.

Récapitulatif du programme 1987 d'aide alimentaire. - Pays au Champs
(Quantités en milliers de tonnes)

Aide française 1985-1986

	

Proposition 1987

PAYS
Réalisée +

(non réalisée) Triangulaire Origine
France Triangulaire

Origine triangulaire proposée

Bénin	
Burkina Faso	
Burundi	
Cameroun	
Cap Vert	
Centrafrique	
Comores	
Congo	
Côte d'Ivoire	
Djibouti	
Gabon	
Gambie	 . . ... . . . . . . . .. . . . . . . . ... . . . . . .. .. . . .. . . . .. . . . . . . . ...
Guinée	
Guinée Bissau	
Guinée Equatoriale	
Haîti	
Madagascar	
Mali	
Maurice	
Mauritanie	
Niger	
Rwanda	
Petites Antillers	
Saint-Thomas	
Sénégal	
Seychelles	
Tchad	
Togo	
Zaïre	

0
0
0
0

3 + (2)
0

1,5
0
0

0
0
3

(0,5)
5

0

36

	

0
Total 1986 : 36

Côte d'Ivoire - Bénin - Togo.

Sauf si engagement P .R .M.

Mali - Sénégal.

Côte d'Ivoire.

17,5

	

12
Total 1987 : 29,5
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CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Fonctionnaires :t agents publics
(politique de lu fonction publique)

19329 . - 2 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le secrètaire d ' Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l 'àconomie, des finances et de la privatisation, charg4 de la
consommation et de le concurrence, comment il envisage de
définir les « résultats » dans son projet d'intéressement aux
résultats dans la fonction publique.

Réponse. - Il a été décidé de constituer une mission de
réflexion et de proposition sur les modalités d'application de la
participation au secteur public et à l'administration . Les conclu-
sions de ses travaux, ainsi que les propositions qu'elle sera
conduite à formuler, seront soumises en temps utile à l'apprécia-
tion du chef du Gouvernement . La question posée par l'hono-
rable parlementaire met cependant en lumière l'une des diffi-
cultés majeures de la mission . Dans le secteur public
concurrentiel, en effet, la notion de résultat comptable ou fiscal
revêt une signification économique réelle, ce qui permet d'envi-
sager la transposition des mécanismes d'intéressement et de parti-
cipation en vigueur dans le secteur privé. Dés à présent l'intéres-
sement des salariés peut être assuré dans ces entreprises
publiques tandis qu'un décret en Conseil d'Etat déterminera très
prochainement la liste des entreprises et sociétés nationales dans
lesquelles le régime de la participation des salariés aux résultats
de l'entreprise sera lui aussi applicable . S'agissant des autres ser-
vices publics, soumis à des contraintes statutaires et tarifaires
particulières, les résultats financiers sont moins significatifs de la
qualité d'une gestion . Aussi est-ce sur la voie de l'intéressement
des personnels, selon des critères permettant de concilier la situa-
tion économique et financière propre des services ou des entre-
prises concernés, l'amélioration de la qualité du service fourni
aux usagers et la participation des agents aux fruits de leurs
efforts qu'il conviendra de s'engager . En ce qui concerne la fonc-
tion publique elle-même, la notion de « résultats » est à court
terme encore plus délicate à définir, surtout de façon absolue et
centralisée . Dès à présent, toutefois, le développement de la par-
ticipation des agents publics peut être envisagé ou, le cas
échéant, systématisé par la mise en oeuvre dans l'administration
de techniques ayant démontré leur efficacité dans le secteur privé
(cercles de qualité, groupes d'initiative, etc.). L'expérience montre
que la dynamique engendrée par ces innovations facilite la défi-
nition progressive aux niveaux de gestion les plus décentralisés,
et donc les plus proches du public, d'indicateurs spécifiques qui
permettent d'améliorer la qualité du service rendu et les condi-
tions de travail des agents tout en contribuant à une meilleure
maîtrise des coûts de fonctionnement de ces services.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio : Bretagne)

13602 . - ler décembre 1986 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre de le culture et de la communi-
cation sur les conséquences, pour les pécheurs et les plaisanciers
de l'Ouest de la France, des mesures prises par le président-
directeur général de Radio-France visant à retirer, à compter du
I n janvier 1987, à Radio-France/Armorique la gestion des cré-
neaux 7 heures - 8 heures et 12 heures - 13 heures du réseau B
ondes moyennes . Actuellement, sur les émetteurs de Rennes-
Thourie (422 m) et de Brest-Quimerc'h (214 m), dont l'intérêt est
leur grande portée en mer, sont diffusés des programmes intéres-
sant au plus haut point tous ceux qui pratiquent la mer ou en
vivent, tels que : la météo marine des sémaphores, le « Journal de
la Mer » de Radio Animation Pêche, seul journal professionnel
national pour les marins, des informations régionales, agenda,
etc . L'accès de R .A.P. à ce réseau complémentaire à celui des
stations maritimes a été le fruit d'une longue action, auprès de
Radin t rance, des élus et des ministères concernés . La décision
de

	

-France du 17 septembre 1986 est donc une remise en
taus tous ces efforts en vue de doter les marins d'une chaîne
radiophonique de la mer. Conscient qu'une telle décision risque
d'avoir des conséquences non négligeables pour le milieu mari-
time, il lui demande de bien vouloir lui expliquer la nécessité de
son annulation et la définition à court terme d'une politique de
la communication audiovisuelle maritime.

Réponse. - Les crédits budgétaires accordés à Radio-France au
titre de l'exercice 1987 ont conduit la société à étudier et à mettre
en oeuvre les moyens de réaliser des économies, notamment dans
le domaine des activités de décentralisation . Des choix priori-
taires s'imposaient, parmi lesquels la suppression de la diffusion
des émissions régionales sur le réseau d'ondes moyennes : il est
en effet difficile, dans la situation actuelle, de maintenir la diffu-
sion d'un même programme sur deux réseaux et donc de
conserver à Radio-France/Armorique les tranches horaires
qu'elle occupait sur les ondes moyennes . Toutefois, le cas de
Radio Animation Pêche pouvait être envisagé d'une manière dif-
férente en raison des services spécifiques rendus par ce pro-
gramme, de sa zone d'écoute, et du public visé . Un examen
attentif du do:sier a donc permis de prévoir que Radio-
France/Armorique, comme d'ailleurs Radio-France/Pays basque,
poursuivront en 1987 leur collaboration avec Radio Animation
Pêche en intégrant à leur programme des éléments sonores
fournis par cette association, tout en demeurant comme aupara-
vant maitres d'oeuvre en la matière. Le programme ainsi constitué
sera diffusé sur le réseau d'ondes moyennes à partir des émet-
teurs de Rennes et de Bayonne, et sur le réseau de modulation
de fréquence, chaque samedi, dans la tranche horaire
7 heures-7 h 30 . II convient d'observer que cette situation est
probablement meilleure que la précédente, puisque les gens de
mer pourront se porter à l'écoute du programme qui leur est plus
particulièrement destiné, le même jour, à la méms heure, quelle
que soit la zone de diffusion dans laquelle ils se trouvent.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

- 28 juillet 1986. - M . Michel Barnard demande à M . le
ministre de le culture et de la communication de bien vouloir
lui indiquer si, à l'instar des sociétés nationales de télévision, la
société privée qui doit succéder à T.F. 1 aura pour mission :
I . de faire assurer la diffusion de ses programmes sur l'ensemble
du territoire métropolitain ; 2 . de participer à l'entretien et au
renouvellement du réseau secondaire de diffusion.

Réponse. - L'article 62 de la loi du 30 septembre 1986 relative
à la liberté de communication prévoit que la cession de la société
T .F. I est notamment subordonnée à l'obligation de faire assurer
la diffusion des programmes de la société dans la totalité de la
zone desservie à la date de publication de la loi . Le cahier des
charges de cette société fixé par décret du 30 janvier 1987 précise
que cette zone doit tenir compte « des travaux programmés ou
engagés pour résorber les zones d'ombre tels que définis à l'an-
nexe du présent cahier des charges » . Plus de 300 sites de zones
d'ombre répartis sur l'ensemble du territoire français sont ainsi
désignés par l'annexe . Les charges financières qui en résulteront
et qui correspondent au coût d'exploitation et d'entretien du
réseau seront entièrement à la charge de la société T .F. I priva-
tisée.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique
et scientifique (musées : Aisne)

14462 . - 15 décembre 1986. - M. Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre de la culture et de le communication le projet
de la chambre d'agriculture de l'Aisne . Ce département est, en
effet, l'un des premiers départements dans de multiples domaines
agricoles. Or la France ne dispose encore d'aucun musée national
de l'agriculture . L'Aisne espère combler cette lacune . II lui
demande s'il serait prêt à soutenir le projet de réalisation d'un
musée national de l'agriculture dans le département de l'Aisne et,
le cas échéant, d'apporter à la région et au département une aide
financière.

Réponse . - Le ministre chargé de la culture a soutenu plusieurs
projets de création de musées relatifs à l'agriculture . En 1982,
une opération d'envergure nationale a permis la mise à exécution
de deux projets : le Conservatoire national du machinisme agri-
cole à Chartres, qui est actuellement en cours de réalisation, et le
Conservatoire national du machinisme agricole à Niort . Par ail-
leurs, de multiples initiatives, réparties dans toute la France, ont
donné lieu à la création de musées agricoles et d ' écomusées.
Pour ce qui concerne la Picardie, un musée de la vie rurale a été
créé à l'abbaye de Saint-Michel-en-Thiérache, dans le nord du
département de l'Aisne, et une partie des collections du Musée
national des arts et traditions populaires a été déposée à l'abbaye
de Saint-Riquier, dans le département de la Somme. D'une
manière générale, le ministère de la culture et de la communica-
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fion ne peut décider d'attribuer une aide à la création d'un nou-
veau musée qu'après l'examen d'un dossier déposé par une col-
lectivité ou une association, présentant notamment un programme
muséographique précis, un inventaire des œuvres constituant le
permier fonds de la collection, un descriptif du bâtiment et un
engagement sur le budget de fonctionnement estimé . Le projet
évoqué dans la présente question n'a fait l'objet à ce jour d'au-
cune demande auprès des services du ministère, qui se tiennent
naturellement à la disposition des responsables de la chambre
d'agriculture de l'Aisne.

Administration
(ministère de la culture et de la communication : budget)

14781 . - 15 décembre 1986 . - M . Yves Fréville demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui indiquer, pour chaque chapitre budgétaire dont il a la
responsabilité, le montant des autorisations de programme déli-
vrées en 1985 au titre des investissements déconcentrés à carac-
tère régional (catégorie Il) ou à caractère départemental (caté-
gorie III) . Il lui demande également de bien vouloir préciser,
pour les dotations supérieures à 100 millions de francs, les clés
de répartition précises utilisées pour ventiler ces dotations entre
les diverses régions métropolitaines.

Réponse. - Le tableau ci-après retrace, par chapitre et par caté-
gorie, le montant des autorisations de programme délivrées
en 1985, au titre des investissements déconcentrés Les montants
sont exprimés en milliers de francs.

En ce Oui concerne la répartition des dotations budgétaires
entre les diverses régions, le ministère de la culture et de la com-
munication n'utilise aucune clef. La ventilation s'effectue sur la
base de projets précis, y compris pour les monuments historiques,
ayant fait l'objet d'un examen par les conférences administratives
régionales.

Communication (politique et réglementation)

17238 . - 26 janvier 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur l'ordonnance publiée le 13 janvier 1987 par le juge Grellier,
mettant fin à l'information menée depuis 1977 contre dix-huit
directeurs de publications du groupe Hersant, inculpés d'infrac-
tions à la législation sur l'organisation de la presse . Le juge, esti-
mant que les rédacteurs de la loi du Z ef août 1986 avaient
« entendu protéger les situations, méme celles illicitement
acquises, en les mettant à l'abri de toute poursuite déjà
engagée », a donc déclaré « l'action publique éteinte ». Ce juge-
ment, arrivant à quelques semaines des attributions de T.F . 1, de
la Cinq et de la Six, va donc faciliter la tâche du pouvoir poli-
tique, mais il indique indirectement que, lorsque des lois ne vous
plaisent pas ou vous gênent, certains peuvent passer outre, être
complètement dans l'illégalité et attendre sans problème une loi
taillée sur mesure. Il lui demande donc d'une part comment il
compte appliquer la loi du l er août 1986 sur la concentration et
le pluralisme de la presse écrite en tenant compte de la volonté
plusieurs fois réaffirmée du Conseil constitutionnel et, d'autre
part, les interventions et les mesures qu'il compte prendre dans
ce domaine dans le cadre des opérations multimédias en cours.

Réponse. - La loi du ler août 1986 portant réforme du régime
juridique de la presse, complétée par la loi du 27 novembre 1986,
confie au juge judiciaire le soin exclusif de connaître et sanc-
tionner les violations des obligations et des interdictions qu'elle
édicte . L'article 62 de la Constitution qui précise que les déci-
sions du Conseil constitutionnel s'imposent à toutes les autorités
juridictionnelles garantit, par ailleurs, le respect des principes éla-
borés par le Conseil constitutionnel en matière de liberté de la
presse . Pour ce qui concerne les opérations multimédias, il est du
ressort de la Commission nationale de la communication et des
libertés de veiller au respect des règles sur le pluralisme fixées
par la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communi-
cation, complétée par la loi du 27 novembre 1986.

Cinéma (politique et réglementation)

17452 . - 2 février 1987. - M. Dominique Saint-Pierre
demande à M . le ministre de la culture et de la communica-
tion de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour main-
tenir le cinéma en milieu rural.

Réponse . - Les pouvoirs publics mettent en oeuvre une action
importante en faveur de la création et de la modernisation des
salles de cinéma dans les zones insuffisamment desservies.
673 salles et 67 circuits de cinéma itinérant ont à ce titre béné-
ficié d'une subvention . 55 p. 100 de ces opérations concernent
des communes de moins de 15 000 habitants, 25 p . 100 des com-
munes de moins de 5 000 habitants. L'équipement cinématogra-
phique du territoire apparaît aujourd'hui satisfaisant ; il rejoint le
niveau auquel il se situait au début des années soixante . Tou-
tefois, des écarts sensibles sont parfois apparus entre les prévi-
sions et la fréquentation réalisée . Les demandes de subvention,
présentées à la commission d'aide sélective à la création et à la
modernisation des salles, doivent donc faire l'objet d'un examen
très attentif afin de ne pas susciter des investissements dispropor-
tionnés, notamment dans des communes rurales, eu égard à
l'étroitesse des marchés . Les salles situées en milieu rural bénéfi-
cient par ailleurs d'un système d'aide au tirage de copies qui
permet d'accélérer la diffusion des œuvres cinématographiques rt
de les mettre rapidement à leur disposition . Enfin, la prime d'en-
couragement à l'animation des petites et moyennes exploitations,
attribuée aux salles qui réalisent moins de 6000 francs de recette
moyenne hebdomadaire, concerne essentiellement des salles
situées dans des communes rurales.

Urbanisme (permis de cons ;ruire)

12328. - 17 novembre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
culture et de la communication sur le décret n e 86-72 pris en
janvier dernier en application de la loi n° 86-13, alinéa 8, relative
au code de l'urbanisme. Ce décret stipule que toute radio est
tenue de faire une demande de permis de construire dès lors que
son antenne dépasse quatre mètres dans sa plus grande largeur.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer le nom des radios
locales du département de la Vendée qui sont concernées par
cette règle et celles qui ont effectivement fait et obtenu une
demande de permis de construire . Par ailleurs, s'il considère que
cette mesure est particulièrement inadaptée et source de diffi-
cultés pour tous ces créateurs et acteurs du développement
culturel que sont les responsables des radios locales, il lui
demande s'il envisage de proposer prochainement une modifica-
tion de cette réglementation ou s'il envisage d'intervenir auprès
de la Commission nationale de la communication et des libertés
afin qu'elle prenne en considération ce problème lors de l'attribu-
tion de fréquence à des radios locales . - Question transmise à
M. le ministre de la culture et de la communication.

Urbanisme (permis de construire)

15588 . - 16 février 1987. - M. Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la culture et
de la communication de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite ne 12326 parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986, concernant le décret n o 86-72 pris en janvier
dernier en application de la loi n a 86-13, alinéa 8, relative au
code de l'urbanisme. Il lui en renouvelle donc les termes. - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la culture et de la communication.

Réponse. - La loi n o 86-13 du 6 janvier 1986 relatie à diverses
simplifications administratives en matière d'urbanisme et à
diverses dispositions concernant le bâtiment organise, par son
article 3, une dispense de permis de construire « pour les

Chapitres

	

Intitulés

	

1 Catégorie Il Catégorie III

Patrimoine monumental	 I 580 542

Bâtiments publics, acquisi-
tion, construction	 44 498

Patrimoine écrit et documen-
taire	 16 069

Patrimoine monumental	 18 880

Patrimoine muséographique
et arts plastiques	

Spectacles	

94 200

109 033

56-20

56-91

66-10

66-20

66-30

66-40

01 238

62
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ouvrages qui en raison de leur nature ou de leur très faible
dimension ne peuvent être qualifiés de construction au sens du
titre II, chapitre 1, du livre IV de la partie législative du code de
l'urbanisme » . Le décret d'application n a 86-72 du 15 jan-
vier 1986 précise que, parmi les ouvrages dispensés de l'obtention
du permis de construire , figurent « les poteaux ou pylônes de
moins de 12 mètres ainsi que les antennes d'émission ou de
réception de signaux radio-électriques dont aucune dimension
n'excède quatre mètres » . Il convient de signaler que les ouvrages
mentionnés par ce décret sont dispensés de toutes les formalités
relatives à i'urbanisme . Pour les antennes, la dispense est appli-
cable quelle que soit leur forme. L'antenne et ses accessoires
directs sont pris en compte pour examiner si une dimension
dépasse ou non quatre mètres . Dans le cas particulier où l'an-
tenne n'excédant pas quatre mètres est placée sur un poteau ou
pylône d'une hauteur inférieure ou égale à douze mètres au-
dessus du sol, c'est l'ensemble du projet (poteau ou pylône et
antenne) qui bénéficie d'une dispense de formalités en matière
d'urbanisme . En revanche, dès lors qu'une dimension de l'an-
tenne dépasse quatre mètres ou que le poteau ou pylône excède
douze mètres au-dessus du sol, le projet doit, conformément à
l'article L . 422-2 du code de l'urbanisme, faire l'objet d'une
simple déclaration auprès du maire de la commune avant le com-
mencement des travaux. 11 n'est pas dans les intentions du Gou-
vernement de modifier ces textes qui constituent, notamment
pour les douze radios locales privées du département de la
Vendée, une réelle simplification administrative . la nouvelle pro-
cédure de la déclaration avant travaux, tout en étant allégée et
plus rapide (réponse dans le mois) qu'une demande de permis de
construire, permet aux collectivités publiques de maintenir les
contrôles relatifs notamment à la protection des sites et paysages
et à la sécurité de la navigation aérienne, que des équipements de
dimensions supérieures à celles meutionnées par la décret ren-
dent nécessaires .

DÉFENSE

D.O.M.-T.O.M.
(Nouvelle-Calédonie : ministères et secrétariats d'Etat)

17807. - 9 février 1987 . - M. Jacques laineur attire l'attention
de M . I. ministre de la défense sur le problème de l'intégration
des personnels contractuels des forces armées en Nouvelle-
Calédonie dans les corps de fonctionnaires de l'Etat . Une telle
mesure est réclamée par les intéressés afin de mettre fin à l'inéga-
lité sociale qui s'est créée ces dernières années au détriment de
cette catégorie d'agents ; elle aurait, en outre, le mérite de
redonner confiance dans l'avenir à ces personnels de toutes
ethnies, inquiets de leur situation statutaire très précaire, notam-
ment en matière de retraite. C'est pourquoi, il lui demande s'il
envisage l'intégration des personnels civils contractuels de la
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.t être prochainement déposé.

Réponse . - Le problème de la titularisation dans la fonction
publique des personnels contractuels du ministère de la défense
en Nouvelle-Calédonie doit être examiné en fonction de i.. légis-
lation propre au territoire, et notamment de l'ordonnance du
13 novembre 1985 relative aux principes directeurs du droit du
travail qui a étendu au territoire de nouvelles règles en matière
de droit du travail . C'est en tenant compte de ces considérations
que le problème soulevé par l'honorable parlementaire a été
soumis par le département de la défense au ministre délégué
chargé de la fonction publique et du Plan.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

18828 . - 16 février 1987. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de I. diffame quel est, à l'heure actuelle, le bilan
qu'il peut faire sur te travail à temps partiel dans son départe-
ment ministériel ; quels sont les effectifs concernés, quelle est
leur répartition par catégorie, quels sont les abattements les plus
souvent sollicités, quelle est la répartition par sexe des agents
concernés, quel est le quota admis pour le recrutement d'un
nouvel agent remplaçant les agents admis à travailler à temps
partiel.

Réponse. - Le bilan des personnels civils du ministère de la
défense exerçant leurs fonctions à temps partiel fait l'objet du
tableau suivant :

Temps
partiel Sexe

Personnels
titulaires

Personnels

nontitulaires
Ouvriers Total

M 14 4 68 86
90 0/0

F 279 28 183 490

M 5I 24 295 370
80 0'o

F 2115 138 849 3102

70 %
M 2 I 5 8

F 123 14 108 245

M 4 3 19 26
60 0/0 -

F 163 10 74 247

M 124 II 246 381
50 0/o

F 536 32 329 897

M 195 44 633 872
Total

F 3 216 221 1 543 4 980

Total	 3 411 265 2 176 5 852

Les intéressés représentent environ 4 p. 100 de l'ensemble des
personnels civils . Les admissions au travail à temps partiel per-
mettent de dégager des postes vacants, au prorata des quotités
pratiquées . Elles offrent donc des possibilités de recrutement
compensatoires analogues à celles qui résultent des départs des
agents de l'Etat pour différentes causes.

Recherche (Anvar)

1888i. - 23 février 1987 . - M . Jean-Pians $chensrdi demande
à M . le ministre de la Manse si, depuis le I er avril 1986, il a
passé des contrats ou accordé des subventions à l'Anvar, Agence
nationale de valorisation de la recherche, et dans l'affirmative
quels en ont été les montants . II souhaite également savoir si de
tels contrats ou subventions sont prévus au budget 1987 et pour
quelles valeurs.

Réponse. - Dans le cadre du développement de technologies
innovatrices, une coopération s'est engagée, dès 1971, entre
l'Agence nationale pour la valorisation de la recherche (Anvar) et
le ministère de la défense . Cette coopération n'a cessé de se
développer en revêtant des formes multiples . C 'est ainsi que la
délégation générale pour l'armement (D.G.A.) a participé au fes-
tival international de technologies de La Villette organisé en 1986
par l'Anvar et qu'à la demande de l'agence des ingénieurs de la
D.G.A. interviennent pour instruire des dossiers d'innovation en
qualité d'expert technique. Des projets à finalité à la fois civile et
militaire peuvent faire l'objet de financements partagés . Enfin, un
groupe commun de travail a été constitué à l'initiative du
ministre de la défense, afin de proposer un ensemble de mesures
permettant à son département de mieux bénéficier des capacités
des petites et moyennes industries dans le domaine de l'ii'ova-
tion . Pour les différentes opérations concernées, le ministère de la
défense ne passe pas de contrat avec l'Anvar et il ne lui accorde
aucune subvention.

Armée (armements et équipements)

18038. - 2 mars 1987 . - M . Christian Demuynck attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le problème de la sécu-
rité des chars de l'armée française dans les gares de triage de la
S.N .C .F. En effet, les chars de l'armée de terre sont transportés
parfois par chemin de fer. 11s transitent ainsi par les gares de
triage, où ils restent stationnés visiblement, sans surveillance.
Cela s'est produit notamment à la gare de triage de Bobigny
(Seine-Saint-Denis) dans la journée du IO janvier . Le manque de
surveillance faciliterait les possibilités de sabotage . II lui
demande donc son avis ainsi que les mesures envisagées afin de
pallier le manque de surveillance.
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Réponse . - Les transports de chars en wagons isolés sont
effectués dans les mêmes conditions et soumis aux mêmes règles
que les autres transports commerciaux . Ils sont régis par le traité
entre le ministre de la défense et la Société nationale des
chemins de fer français pour l'exécution des transports ordinaires
du département des armées en date du 6 décembre 1976 . Il est à
souligner que l'armement en superstructure ainsi que les pièces
de sécurité de ces chars sont démontés et que leur transport est
assuré par les armées.

Service national (appelés)

19796. - 2 mars 1987 . - M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur le fait que, lorsque les
conscrits sont les aînés de familles nombreuses dont les pères
sont chômeurs de longue durée non >,• :‘ ils partent au
service national totalement démunis et uu, ue a aboutit, de fait, à
les marginaliser et à leur réserver un so-: p^r iculièeement défa-
vorable, notamment au regard des possibiFtùs < déplacements et
de retour au domicile familial lors des ,lest . lions . Il demande
par la même occasion à M. le ministre de Ii défense de lui pré-
ciser les mesures que le gouvernement envisage de prendre afin
que soit évitée au possible cette inégalité de traitement entre les
appelés au service national.

Réponse. - Tous les jeunes gens accomplissant leur service
militaire bénéficient de douze voyages gratuits par an sur le trajet
reliant leur lieu d'affectation à leur domicile familial. Les autres
voyages sont effectués à titre onéreux mais avec une réduction de
75 p . 100 sur présentation de la carte du servit, national . Par
ailleurs, les plus défavorisés d'entre eux peuvent être aidés sur le
plan financier . A cet effet, les unités disposent, notamment, de
crédits mis en place par l'administration centrale chaque année.

R -sites : fonctionnaires et agents pubiu
(calcul des pensions)

20669 . - 16 mars 1987. - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur une mesure prise par son pré-
décesseur et toujours en vigueur actuellement. Les dispositions de
l'article 131 de la loi de finances pour 1984 ont prévu l'intégra-
tion progressive à compter du I o* janvier 1984 de l'indemnité de
sujétions spéciales de police dans le traitement servant de base
au calcul de la pension des militaires de la gendarmerie et ce,
étalée sur quinze ans . Or, tel n'est pas le cas pour les pensions
civiles de la police d'Etat puisque leur intégration a été prévue
sur dix ans . En conséquence, il souhaite connaître les raisons de
la disparité de traitement entre les pensions militaires de la gen-
darmerie et les pensions civiles de la police d'Etat et lui
demande quelles mesures peuvent être prises afin de remédier à
cette inégalité.

Réponse. - La prise en compte de l'indemnité de sujétions spé-
ciales de police dans la pension des militaires de la gendarmerie
a été prévue progressivement sur quinze ans à partir du 1 o * jan-
vier 1984 par l'article 131 de la loi de finances pour 1984.
Compte tenu du coût de cette mesure, il n'a pas été possible,
dans une conjoncture économique marquée par la rigueur, de
prévoir un étalement sur une période plus courte.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer (Guadeloupe : Parlement)

7878. - 25 août 1986 . - M . Frédéric Jalton appeile l'attention
de M . le Premier ministre sur la confusion entraînée en Guade-
loupe par les déclarations, pour le moins contradictoires de deux
membres de son Gouvernement, quant aux modalités de décou-
page des circonscriptions législatives . D'une part, en effet, M. le
ministre de l'intérieur assure les téléspectateurs de « l'Heure de
vérité » que le découpage sera équitable. D'autre part, Mme le
secrétaire d'Etat à la francophonie, en visite officielle en Guade-
loupe, affirme moins de quarante-huit heures plus tard sur les
antennes de R .F.O. : « Il faut être clair, le découpage est poli-
tique. Le découpage sera réalisé pour favoriser nos groupes poli-

tiques . » En conséquence, il lui demande, face à ce double lan-
gage officiel, de bien vouloir lui préciser les intentions du
Gouvernement dans ce domaine : va-t-il suivre, en Guadeloupe,
les inclinations à l'arbitraire de filme le secrétaire d'Etat à la
francophonie, établissant ainsi une différence de traitement entre
départements d'outre-mer et France hexagonale ou, au
contraire,se conformer aux nécessités de clarté et de rigueur
indispensables dans cette matière, strictement définies par le
Conseil constitutionnel et valables dans tous les départements
français où qu'ils soient situés . - Questios transmise à M. k
ministre des départements et territoires d'outre-mer.

Réponse . - La définition nouvelle des circonscriptions législa-
tives a fait l'objet d'une procédure d'élaboration identique dans
les départements d'outre-mer et dans ceux de métropole . Le
découpage des circonscriptions législatives de la Guadeloupe fait
l'objet du tableau annexé à la loi n o 86-1179 du
24 novembre 1986 dont il convient de rappeler qu'elle a été
déclarée par le Conseil constitutionnel non contraire à la Consti-
tution par sa décision n° 8-218 D .C. en date du
18 novembre 1986.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : régions)

18343. - 12 janvier 1987 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer quels
sont les pouvoirs du Gouvernement à l'égard d'engagements
financiers pris par l'assemblée régionale de la Réunion hors de
proportion par rapport aux besoins d'hommes et de femmes qui,
pour des actions plus utiles, font appel au budget de l'Etat.

Réponse. - Les modalités du contrôle exercé par l'Etat sur les
uudgets, les comptes et d'une manière générale les finances des
régions sont définies par les articles 82 et 83 de la loi n° 82-213
du 2 mars 1982, qui renvoient notamment aux dispositions appli-
cables aux départements et aux communes . Ces règles ont été
récemment modifiées et précisées par la loi n° 86-972 du
19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collecti-
vités locales .

DROITS DE L'HOMME

Service national (appelés)

14368. - 8 décembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des droits de l'homme, sur la situation des appelés pen-
dant la durée de leur service national . Au cours de la période
1981-1986, les mesures prises par le précédent gouvernement ont
conduit à une amélioration importante de la condition militaire
qui s'est traduite notamment par une valorisation de l'image de
l'armée auprès des jeunes . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser les moyens de contrôle dont il dispose pour vérifier le
respect des droits et libertés du citoyen à l'intérieur de l'institu-
tion militaire, tels qu'ils ont été reconnus par le nouveau code du
Service national adopté en 1983 . Et le cas échéant, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte
faire prendre en considération par le ministère de la défense pour
assurer les droits et les libertés des appelés pendant la durée de
leur service national.

Réponse . - Les droits et les libertés des citoyens à l'intérieur de
l'institution militaire sont garantis par la loi du 13 juillet 1972
portant statut général des militaires, qui pose à l'article 6 le prin-
cipe que « les militaires jouissent de tous les droits et libertés
reconnus aux citoyens » . Pour faire respecter ce principe, l'auto-
rité militaire a pour obligation « de veiller aux intérêts des subor-
donnés et de rendre compte par la voie hiérarchique de tout pro-
blème de caractère général qui parviendrait à sa connaissance »
(cf art. 10 de ce statut). Le décret n o 75-675 du 28 juillet 1975,
modifié, portant règlement de discipline générale dans les armées
a développé les moyens mis à la disposition des militaires pour
informer leurs chefs de leurs besoins . Son article 12 autorise le
droit d'expression et de proposition, et son article 17 permet
l'institution d'organismes de participation destinés à recueillir
l'avis des différentes catégories de personnels sur les mesures à
prendre pour améliorer les conditions de fonctionnement et de
vie de l'unité. En outre, son article 13, relatif au droit de recours,
permet à tout militaire qui estime avoir à se plaindre d'une
mesure ou d'une décision administrative le concernant, de
quelque nature qu'elle soit, de porter sa réclamation jusqu'au
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ministre . Ainsi, dans le respect des obligations particulières
imposées par le statut général des militaires, les appelés jouissent
des droits et libertés reconnus à tout citoyen par la Constitution.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Eau et assainissement (entreprises)

12748. - 17 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . I . ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les litiges opposant des
consommateurs aux compagnies de distribution d'eau, à la suite
du gel du compteur . Dans sa recommandation n° 85-01 concer-
nant les contrats de distribution d'eau, la commission des clauses
abusives a considéré qu'il est « abusif de mettre à la charge de
l'abonné les conséquences dommageables causées par le gel du
compteur, à défaut de faute prouvée de l'abonné » et elle a
recommandé « que les règlements des services d'eau laissent à la
charge du service des eaux les dommages causés par le gel du
compteur sauf pour le service des eaux à prouver une faute de
l'abonné » . En conséquence, il lui demande quelle suite à été
donnée à cette recommandation.

Réponse. - Les problèmes rappelés par l'honorable parlemen-
taire sont bien connus mais leur solution se heurte à de réelles
difficultés car les risques de gel dépendent de nombreux para-
mètres variables suivant les localisations, et notamment du soin
avec lequel les abonnés protègent leurs compteurs . Compte tenu
de la diversité des situations, il est souvent difficile d'établir à
l'avance et de manière générale les responsabilités respectives des
usagers et du service des eaux. L'organisation de ce service
relève, en outre, de la compétence des communes . Les conditions
de pose et d'entretien des compteurs d'eau sont définies sous la
responsabilité des élus locaux, soit directement lorsque le service
est exploité en régie, soit par le contrat conclu entre la commune
et l'entreprise, lorsque la gestion du service est confiée à une
société privée. La mise en oeuvre pratique de l'avis de la commis-
sion des clauses abusives, avis qui n'a pas de force obligatoire,
suppose un accord des parties intéressées . Pour sa part, l'admi-
nistration effectue actuellement, avec le concours des services
intéressés, et en s'appuyant sur les recommandations de la com-
mission des clauses abusives, une refonte du modèle de règle-
ment des services d'eau, qui pourra servir de référence aux élus
locaux, eux usagers et aux exploitants de services d'eau.

Administration
(ministère de la coopération : personnel)

13376 . - 1 « décembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les termes de la circulaire
n° 1990/SG du Premier ministre relative à la titularisation et au
réemploi des coopérants techniques . Il était notamment indiqué
dans cette circulaire que, « dans le cas où un nouveau contrat de
coopération ne peut être proposé aux coopérants qui rentrent en
France, des mesures s'imposent pour à la fois préserver leurs
possibilités de titularisation et assurer leur réemploi dans la fonc-
tion publique à titre transitoire comme contractuels » et que le
ministère des relations extérieures apporterait son concours pour
rechercher des possibilités de stages susceptibles de faciliter une
intégration au sein des services . Enfin, le Premier ministre
demande que des emplois soient dégagés à cet effet . II lui
demande quelle application a été faite de ce texte dans son
département ministériel en 1985 et 1986.

Réponse. - Les coopérants techniques de l'administration de
l'économie, des finances et de la privatisation en fonction auprès
d'Etats étrangers dans les domaines relevant des attributions de
ce département sont tous des personnels titulaires détachés
auprès du ministère de la coopération. En ce qui concerne les
coopérants techniques non titulaires d'autres départements minis-
tériels, aucun n'a sollicité, à ce jour, sa titularisation ou son
réemploi dans les services financiers.

Politique économique et sociale
(prix et concurrence)

14450 . - 15 décembre 1986 . - M . Raymond Marcellin
demande à M . la ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, s'il n'estime pas souhaitable,
dans le cadre de la réforme entreprise du droit de la concur-
rence, de supprimer les règles qui ne prennent pas en compte la
dimension européenne, comme celle relative au seuil de concen-
trations par exemple.

Réponse. - La question formulée par l'honorable parlementaire
recouvre, en fait, un double aspect : d'une part, les rapports entre
les droits nationaux et communautaire de la concurrence et,
d'autre part, la possibilité de prendre en compte l'espace écono-
mique européen dans l'évaluation des comportements infrac-
tionnels . L'existence d'un droit européen de la concurrence ne
remet pas en cause les nécessités de prévoir une législation natio-
nale dans ce domaine ; le droit communautaire de la concurrence
s'inscrit, en effet, dans la perspective des objectifs du Traité de
Rome et, notamment, du principe de libre circulation des pro-
duits et services. Les finalités d'un droit national de la concur-
rence correspondant à d'autres priorités tenant au fonctionne-
ment concurrentiel du marché intérieur qui n'est pas forcément
susceptible d'assurer l'application de la règle communautaire . Si
les deux ensembles juridiques possèdent des champs d'applica-
tion qui peuvent être identiques en certaines occasions, il faut
cependant constater que le droit national conserve un champ spé-
cifique qui atteste de la nécessité de son existence. La prise en
compte de la dimension communautaire, dans cette perspective,
consiste donc à faire en sorte que, dans la sphère où compé-
tences nationale et communautaire coexistent, des décisions
nationales ne puissent être divergentes de celles qu'éventuelle-
ment l'échelon communautaire pourrait prendre. L'ordonnance
du 1 « décembre 1986 satisfait à cette préoccupation puisqu'elle a
aligné la définition des infractions sur le droit européen . La
dimension européenne doit également être intégrée dans son
acception économique ; les nécessités de la compétitivité, asso-
ciées à la perspective de la réalisation du marché intérieur
en 1992, concourent en effet, à faire de la prise en compte du
marché européen une exigence essentielle . Telle est bien la préoc-
cupation qui a présidé à la préparation de l'ordonnance du
1 « décembre 1986. Sa conception d'ensemble est directement ins-
pirée de la nécessité de préparer la France au défi que représente
l'intégration économique européenne ; ainsi, dans l'exemple du
contrôle des concentrations signalé par l'honorable parlementaire,
l'article 41 de l'ordonnance précise que l'appréciation des effets
d'une concentration s'opère au regard de la concurrence interna-
tionale. S'agissant réciproquement des seuils retenus pour le
contrôle des concentrations, qui n'est en tout état de cause
qu'éventuel, ceux-ci ont été définis par référence aux travaux
communautaires en cours sur ce sujet.

Prestations de service
(entretien, maintenance et réparations)

15780. - 29 décembre 1986. - M . Alain Brans attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur les inquiétudes ressenties
depuis quelques mois par un nombre grandissant d'industriels
devant les hausses de certains services aux entreprises (entretien,
maintenance, réparations, etc .) constatées dans plusieurs
domaines (matériel demandé, informatique, équipements élec-
triques, etc .) . Les fortes hausses ressenties, présentées comme
étant légales en vertu de la libération des prix et des services,
voire comme étant de simples rattrapages, remettent en cause des
situations qui, au niveau de la gestion des entreprises et de leur
maîtrise des coûts, commençaient à s'améliorer depuis 1985 . Il lui
demande en conséquence quelles sont ses intentions en ce
domaine, s'il compte intervenir et de quelle façon auprès de l'en-
semble des prestataires de services rendus aux entreprises.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la libéra-
tion des prix a concerné pour l'essentiel, au deuxième
semestre 1986, les services aux ménages . Les services industriels
avaient, quant .à eux, été libérés pour la plupart avant la fin du
premier semestre . De ce fait, les phénomènes d'ajustement ou de
rattrapage, dont la presse s'est fait l'écho récemment, ne concer-
nent pas, sauf exception, des professions dont les prestations ren-
trent dans les coûts de production . Les études disponibles mon-
trent d'ailleurs que les c its de production de l'industrie
française connaissent une .. .olution très satisfaisante, en ligne
avec celle de nos principaux concurrents . S'agissant spécifique-
ment des services rendus aux entreprises, il est rappelé à l'hono-
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rable parlementaire que les dispositions nécessaires ont été prises
pour éviter que des hausses de rattrapage ne se produisent sur les
contrats d'abonnement dont le jeu des clauses d'actualisation
avait été plafonné au cours des années récentes sous l'effet du
blocage des prix . Au-delà, la liberté des prix doit s'accompagner
d'une vigilance accrue des utilisateurs, auxquels il appartient de
négocier le prix demandé par leurs fournisseurs, en faisant jouer
la concurrence pour obtenir de nouvelles conditions économiques

qualité et de prix . La réforme du droit de la concurrence,
mise en oeuvre par l'ordonnance du ler décembre 1986, leur
donne désormais la possibilité de saisir directement le conseil de
la concurrence dans l'hypothèse où ils estimeraient que les four-
nisseurs se livrent à des pratiques anticoncurrentielles.

Vétérinaires (professions)

18881 . - 5 janvier 1987 . - M . Reni Beaumont attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, dis
finances et de la privatisation, sur le projet d'ordonnance
relatif à la liberté des prix et de la concurrence, ordonnance qui
est appelée à remplacer celle du 30 juin 1945 qui doit être
abrogée. La profession de vétérinaire, par une interprétation abu-
sive des textes, a été assimilée, en particulier par l'arrêté 83-50 A
du 3 octobre 1983, à des prestataires de services avec l'obligation
de se conformer à une législation contraignante sur la publicité
des prix par affichage et délivrance systématique d'une note
détaillée établie en double exemplaire, lorsque le prix de la pres-
tation est supérieur à 100 F (T.T.C .). L'application de cette régle-
mentation a fait l'objet d'un contentieux important avec la direc-
tion générale de la concurrence et de la consommation ; un
certain nombre de jugements ont donné raison aux vétérinaires
poursuivis en affirmant que leur profession n'entrait pas dans le
champ d'application des ordonnances du 30 juin 1945. Il
demande si le projet appelé à _e substituer à cette ordonnance
précise bien que le champ d'application ne concerne pas les vété-
rinaires, car il en va de l'avenir de cette profession et de son
éthique libérale.

Réponse. - Les vétérinaires sont des prestataires de services et
sont à ce titre soumis aux dispositions de l'ordonnance
n o 86-1243 du ler décembre 1986 relative à la liberté des prix et
de la concurrence, et en particulier de son article 28 qui précise
que « tout vendeur de produit ou tout prestataire de service doit,
par voie de marquage, d'étiquetage ou d'affichage, ou par tout
autre procédé approprié, informer le consommateur sur les prix,
les limitations éventuelles de la responsabilité et les conditions
particulières de la vente » . La connaissance des prix est en effet
une des conditions du bon fonctionnement de la concurrence,
sans laquelle la liberté des prix n'a pas de justification . Si cette
obligation est générale, ses modalités peuvent varier d'une profes-
sion à l'autre, pour s'adapter aux caractéristiques particulières de
chacune d'elles . Un arrêté du ministre chargé de l'économie, pris
après consultation du Conseil national de la consommation, pré-
cise alors ces modalités. Des conversations sont actuellement
engagées avec les vétérinaires pour mettre en place des modalités
adaptées à leur profession. L'éthique et les contraintes particu-
lières des vétérinaires seront à cette occasion dûment prises en
compte .

Collectivités locales (finances locales)

18131 . - 12 janvier 1987 . - M . Pisrrs Garmendia appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances st de la privatisation, sur le problème de la limitation
à 2 p . 100 de la hausse des tarifs des services publics des collecti-
vités locales pour 1987. En effet, alors que tous les prix devront
être libérés au ler janvier 1987, il lui demande quelles mesures
compensatoires ont été prévues pour le cas ou le taux d'inflation
dépasserait 2 p. 100 en 1987.

Réponse. - En application de l'ordonnance n° 86-1243 du
ler décembre 1986, les agents économiques ont retrouvé la faculté
de déterminer librement leurs prix partout où la concurrence peut
jouer normalement . Les collectivités locales, comme tous les
agents économiques, péuvent donc établir sous leur seule respon-
sabilité les prix et tarifs de leurs services sauf lorsque ceux-ci
s'exercent dans un secteur ou une zone où la concurrence par les
prix est limitée soit en raison de situation de monopole, soit de
dispositions législatives ou réglementaires : le rôle régulateur de
la concurrence étant la condition nécessaire à la libre détermina-
tion des prix, un encadrement doit être maintenu lorsque cette
concurrence ne peut jouer pleinement. C'est en application de

ces principes que la quasi totalité des services rendus par les col-
lectivités locales ont vu leurs prix libérés, seuls la restauration
scolaire et les transports urbains restant réglementés . Dans ces
deux domaines, des instructions ont été données pour que le dis-
positif mis en place présente la souplesse nécessaire pour pouvoir
s'adapter aux cas particuliers, dans le respect des objectifs fixés
par le Gouvernement en matière de hausse des prix.

Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

17888. - 9 février 1987. - M . Pierre Bachelst rappelle à l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . st du
tourisme les questions écrites précédemment posées par des par-
lementaires (13 octobre 1986) sur le problème de l'indemnisation
des petits porteurs d'actions d'Usinor et de Sacilor, qui représen-
tent respectivement 19 p. 100 et 8 p. 100 du capital de chacune
de ces sociétés. Au moment où le Gouvernement met en oeuvre sa
politique de privatisation des grandes entreprises nationalisées et
entend développer le marché boursier par l'arrivée de nouvelles
catégories de porteurs, il est incompréhensible que l'Etat puisse
mettre en cause sa crédibilité face au problème de la sidérurgie,
et même au-delà. Les petits épargnants risquent de perdre
confiance non seulement dans ce type de placement, mais aussi,
ce qui est plus grave, dans la politique économique et sociale du
Gouvernement, alors que la privatisation est axée sur une partici-
pation populaire à l'actionnariat. En conséquence, il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable de prévoir pour les petits porteurs
d'Usinor et de Sacilor, soit le rachat de leurs actions par l'Etat,
soit une indemnisation à concurrence de leur perte . - Question
trsasmise à M. le ministre d'Etst, ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation.

Réponse. - Les pertes accumulées par les sociétés sidérurgiques
Usinor et Sacilor atteignaient environ 45 milliards de francs à la
fin 1985 et étaient bien supérieures au capital, qui n'était que de
quelques milliards de francs . La loi sur les sociétes faisait obliga-
tion de reconstituer les fonds propres de ces entreprises avant la
fin de 1986, et à hauteur de la moitié au moins du capital social,
ce qui impliquait, en tenant compte des prévisions de résultats
pour 1986, une reconstitution de 50 milliards de francs environ.
Une telle reconstitution, dans le droit commun des sociétés,
signifie l'absoption des pertes sur le capital existant, le capital
pouvant se trouver réduit à zéro si les pertes sont supérieures aux
fonds propres (ce qui était le cas des sociétés sidérurgiques), puis
une augmentation de capital permettant de porter le niveau de
fonds propres à la moitié au moins du capital social. La reconsti-
tution des fonds propres qui a été suivie est conforme à cette
procédure . Elle a consisté d'abord à apurer une fraction des
pertes en réduisant le capital détenu par l'ensemble des action-
naires, puis à procéder à une augmentation de capital ouverte à
tous, et enfin à réduire de nouveau te capital du montant des
pertes qui n'a pas pu être précédemment apuré . Cette procédure
de reconstitution des fonds propres est conforme au statut des
actionnaires et respecte le principe du code des sociétés selon
lequel la réduction du capital ne peut, en aucun cas, porter
atteinte à l'égalité des actionnaires . A cet égard, l'Etat actionnaire
n'a pas été mieux ou plus mal traité que les autres actionnaires.
La Cour des comptes avait fortement recommandé, dans son rap-
port public de 1986, la procédure de reconstitution des fonds
propres qui a été retenue. L'information des actionnaires avait
été assurée puisque les résultats de ces entreprises ont été réguliè-
rement publiés conformément au code des sociétés et qu'ils fai-
saient nettement apparaître que les capitaux propres des deux
groupes étaient négatifs de plusieurs dizaines de milliards de
francs. En outre, les dirigeants des sociétés sidérurgiques, lors de
la présentation des résultats et à l'occasion des assemblées géné-
rales, ont à plusieurs reprises souligné le caractère anormal de la
valeur des titres sidérurgiques sur le marché boursier et attiré l'at-
tention es actionnaires sur la valeur comptable nulle de ces titres.
II est rappelé que l'Etat, c'est-à-dire les contribuables, n'a pas
ménagé ses efforts pour soutenir et moderniser la sidérurgie.
Depuis huit ans, les apports publics en faveur de ce secteur ont
ainsi atteint 100 milliards de francs, soit 2 000 francs par
Français . L'opération approuvée par les assemblées générales
extraordinaires d'Usinor et de Sacilor des 4 et 5 novembre 1986 a
eu pour seul objet d'apurer les pertes cumulées des sociétés. Elle
ne constitue pas une expropriation et ne saurait donc ouvrir droit
à une indemnisation par l'un des actionnaires - l'Etat en l'occur-
rence - des autres actionnaires . Sur le plan fiscal, une instruction
en date du 16 novembre 1986 permet de déduire les pertes sur
ces actions des plus-values constatées par ailleurs sur d'autres
valeurs mobilières, dans la mesure où ces plus-velues sont
taxables .
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Télévision (chaînes publiques)

18930 . - 23 février 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre
demande à M . I. ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de lui indiquer pour quelles
raisons il a décidé de ne pas divulguer au public les données
économiques contenues dans les rapports d'audits relatifs à
T .F. I . En conséquence, il lui demande si l'argument d'une mau-
vaise gestion de « la vie ,i motivant sa privatisation ne perd pas
toute sa pertinence .

Télévision (chaînes publiques)

19138. - 23 février 1987 . - M . Bernard Schreiner demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de I. privatisation, de bien vouloir lui communiquer les
grandes lignes du résultat des enquêtes approfondies sur le fonc-
tionnement et les finances de la société T.F . 1 qu'il a com-
mandées aux banques (B .N .P. et B .U .E .) en vue d'évaluer le prix
de vente de cette société . Il estime en effet important que, sur ce
sujet controversé, il y ait toute la transparence nécessaire et que
l'opinion publique ait une idée précise de la valeur de T.F . 1 et
des différents paramètres pouvant jouer sur cette valeur dans les
années à venir.

Réponse . - La valeur de T.F . 1 a été fixée, conformément à la
loi, par la commission de la privatisation, laquelle s'est appuyée
sur différentes études et expertises . La commission de la privati-
sation a précisé, dans son avis du 5 février 1987, les paramètres
pris en compte pour fixer le prix de cession de la société natio-
nale T.F . I, dont notamment : les valeurs des actifs immobiliers
et mobiliers de la société et de ses filiales, sa situation financière,
son stock de programmes, ses perspectives de développe-
ment, etc .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(centres de documentation et d'information)

82 . - 7 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . I.
ministre de l'éducation nationale quelle a été la progression
depuis cinq ans des crédits de fonctionnement affectés aux
cènt res de documentation et d'information . Il lui demande quel
est le montant de l'enveloppe en valeur ainsi que l'évolution de
la progression moyenne par unité pédagogique .

Enseignement secondaire
(centres de documentation et d'information)

8849 . - 28 juillet 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . I . ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n . 62 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 avril 1986 et relative aux crédits affectés aux
C .D .I . Il lui en renouvelle les termes.

Enseignement secondaire
(centres de documentation et d'information)

17720. - 2 février 1987. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 62 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 avril 1986, rappelée sous le numéro 6849 le
28 juillet 1986, et relative aux crédits de documentation des
C .D .I . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le centre de documentation et d'information
(C.D .I .) constitue l'un des services d'un établissement public
d'enseignement . Il ne bénéficie pas de ressources affectées, ni
d'une individualisation comptable de l'ensemble de ses dépenses.
II convient de rappeler, en effet, qu'en application des mesures
de déconcentration les recteurs d'académie procédaient à la
répartition des crédits globalisés de fonctionnement entre les dif-
férents collèges et lycées relevant de leur autorité. Cette tâche
revient désormais aux départements et aux régions depuis le
transfert de compétences et des crédits correspondants intervenu
le ler janvier 1986. II revenait ensuite aux conseils d'établisse-
ment, dans le cadre de la plus large autonomie de gestion qui
leur avait été conférée depuis 1981, de se prononcer sur la répar-
tition de l'ensemble des .moyens dont ils disposent entre les diffé-
rents postes de dépenses, suivant les besoins et les priorités qu'ils
estiment opportun de retenir. Le changement de statut des lycées
et collèges, devenus établissements publics locaux d'enseigne-
ment, n'a pas modifié cette situation . Ainsi les crédits destinés
aux C .D .I . doivent être prélevés sur la dotation de fonctionne-
ment attribuée à chaque établissement scolaire . Les C .D.I . assu-
rent, par ailleurs, dans les collèges, la gestion des collections des
manuels scolaires, pour l'achat desquels des crédits spécifiques
sont attribués. De ce fait, il n'est pas possible d'indiquer le mon-
tant des crédits affectés aux C .D .I ., à l'exception des achats de
documentation et d'ouvrages pédagogiques . La progression des
moyens consacrés à cette dépense a été la suivante, selon les
données tirées des récapitulations des comptes financiers des éta-
blissements :

Années Manuels scolaires . Documentation pédagogique Total Taux moyen
ouvrages pédagogiques par élève

1980 . . . .. . . ... . . . . . .. . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . 130 730 568 20 001 666 150 732 234 37,74
1981 	 ! 112 877 712 32 245 225 145 122 937 36,42
1982 . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . 138 955 003 30 138 112 169 093 115 42,22
1983 . . . . .. . . . .. . . . . . ... . . . . . ... . .. . . . . . . . . . 138 756 430 32 375 944 171 132 374 42,00

Administration (ministère de l'éducation nationale :
services extérieurs)

83 . - 7 avril 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationals si la structure d'équipes
mobiles de maintenance en informatique mise en place dans
l'Académie de Versailles sera généralisée aux autres académies et
si les modalités de financement utilisées - subventions ministé-
rielles dans le cadre du plan informatique pour tous - seront
utilisées. Il lui demande, à défaut de ce modèle, quels seront les
moyens mis en place pour répondre aux besoins de maintenance.

Administration (ministère de l'éducation nationale :
services extérieurs)

8810. - 28 juillet 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n . 63 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 avril 1986 et relative à la maintenance des établis-
sements scolaires. Il lui en renouvelle les termes .

Ministères et secrétariats d'Etats
(éducation : services extérieurs)

17722. - 2 février 1987. - M. Bruno Bourg-Broc s 'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite ne 63 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 avril 1986 rappelée sous le n o 6850 le
28 juillet 1986 et relative aux équipes mobiles d'ouvriers profes-
sionnels . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Depuis l'intervention des mesures de décentralisa-
tion dans le domaine de l'enseignement, l'Etat conserve à sa
charge la maintenance du premier équipement des établissements
scolaires en matériels correspondant à l'introduction de nouvelles
technologies . II appartient aux recteurs d'académie, en applica-
tion des mesures de déconcentration de la gestion des
crédits,d'organiser la maintenance des matériels, notamment
informatiques, selon les modalités qu'ils estiment les plus effi-
caces au regard des contingences locales . Certains rectorats ont
ainsi spécialisé des équipes mobiles d'ouvriers professionnels qui
prennent en charge pratiquement toute la maintenance des appa-
reils. Los différentes propositions d'organisation de la mainte-
nance des rectorats font apparaître un échelon académique ayant
la maîtrise du système et intégrant les impératifs de formation
des responsables des établissements et des agents spécialisés.
124 290 240 francs sont inscrits au budget du ministère de l'édu-
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cation nationale . II apparaît que la plupart des académies sont en
train de mettre en place une structure voisine de celle de l'aca-
démie de Versailles, adaptée à leur situation propre et dans
laquelle des « équipes mobiles d'ouvriers professionnels » résou-
draient la grande majorité des problèmes de maintenance, les
grosses réparations étant sous-traitées à des sociétés spécialisées.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

2844. - 9 juin 1986 . - Décret n° 86-496 du 14 mars 1986, por-
tant règlement général du brevet de technicien supérieur.
M . Dominique Bussereau appelle l'attention de M . le ministre
de l'éducation nationale sur les conséquences préjudiciables
pour de nombreux établissements du décret signé le
14 mars 1986. Ce décret interdit désormais aux non-bacheliers de
se présenter au brevet de technicien supérieur (B .T.S .) . Outre que
cette déci ion ferme les portes de l'enseignement supérieur tech-
nique à I aucoup de jeunes, il condamne de nombreux établisse-
ments privés dans la mesure où près de 50 p. 100 environ de
leurs élèves n'ont pas le baccalauréat. Sachant que le B .T.S.
nécessitant deux années d'études est très apprécié sur le marché
du travail et que les établissements supérieurs privés verraient
leur effectif diminuer de moitié, il lui demande l'annulation pure
et simple du décret.

Enseignement supérieur (B.T.S.)

17148. - 26 janvier 1987 . - M. Dominique Bussereau s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir
pas eu de réponse à sa question écrite no 2644 parue au Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 9 juin 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Le décret n° 86-1031 du 9 septembre 1986 avait
reporté à la rentrée scolaire 1987 la disposition du décret
no 86-496 portant règlement général du brevet de technicien supé-
rieur selon laquelle tout candidat à l'entrée en section de techni-
ciens supérieurs devait être titulaire d'un baccalauréat ou d'un
autre diplôme de niveau IV . Cette mesure va être rapportée.
Comme pour toutes les filières de l'enseignement supérieur
l'accès aux sections de techniciens supérieurs sera ouvert aux
titulaires d'un diplôme de niveau IV, mais également aux autres
.̂andidats ayant accompli la scolarité du second cycle du second

degré et dont les aptitudes auront été reconnues suffisantes par la
commission formée des enseignants de la section postulée qui est
chargée d'examiner leurs dossiers de candidature . Un décret sera
prochainement publié pour modifier la réglementation en vigueur
dans le sens souhaité.

Bourses et allocations d'études
(bourses du second degré : Lorraine)

8485. - 15 septembre 1986 . - M . Denis Jacquet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des étudiants de l'Est lorrain qui aimeraient poursuivre leurs
études dans un lycée en pays limitrophe telle la République fédé-
rale d'Allemagne . D'importants efforts ont été réalisés dans le
domaine de l'enseignement puisque, à l'heure actuelle, tous les
enfants ont la possibilité de poursuivre des études grâce au verse-
ment de bourses d'enseignement. II s'interroge cependant sur
l'opportunité d'étendre ces mesures aux jeunes qui, notamment,
dans les régions limitrophes, souhaitent poursuivre des études à
l'étranger, formation devenue presque indispensable vu le nombre
d'entreprises allemandes implantées dans l'Est . Pour permettre le
développement du bilinguisme offrant ainsi les meilleures
chances d'insertion professionnelle à notre jeunesse, et afin d'en-
courager les échanges culturels et économiques, il lui demande
s'il n'estime pas opportun d'octroyer dans les régions limitrophes
des bourses d'enseignement aux jeunes lycéens désireux de pour-
suivre des études dans un état voisin.

Réponse. - La réglementation fixant les conditions d'octroi des
bourses nationales d'études du second degré prévoit que seuls les
élèves fréquentant des établissements situés en métropole ou dans
un département d'outre-mer peuvent y prétendre . Les élèves dont
la famille réside en France et qui sont scolarisés dans un établis-
sement à l'étranger n'ont pas droit à une bourse délivrée par le
ministère de l'éducation nationale . Privilégier l'Est alsacien et lor-
rain en raison de la proximité de la République fédérale d'Aile-

magne parait difficile dans la mesure où, en vertu des princi, ..
d'égalité, rien ne justifierait que l'on refuse l'octroi du même
avantage aux élèves scolarisés dans un autre pays limitrophe ou
aux élèves non frontaliers qui désirent suivre des études à
l'étranger . Or leur nombre n'est pas négligeable. D'autre part,
encourager l'étude de l'allemand dans l'Est de la France ne
semble pas nécessaire puisque, d'ores et déjà, 60 p . 100 des
élèves scolarisés dans l'académie de Strasbourg choisissent cette
langue dès le collège. L'ouverture sur l'étranger constitue une
préoccupation constante du ministre de l'éducation nationale . Ce
souci se traduit dans la poursuite de l'effort entrepris pour déve-
lopper les moyens audiovisuels nécessaires à un enseignement
moderne et efficace ainsi que dans l'encouragement au dévelop-
pement des échanges scolaires entre pays, qui permettent non
seulement d'étudier les langues mais également de former des
hommes plus solidaires, notamment en Europe.

Communes (finances locales)

8131 . - 29 septembre 1986 . - M . Georges Colombier attire
l'attention de M . le Premier ministre sur la dotation spéciale
d'Etat aux communes, correspondant à la mise à disposition, par
celles-ci, de logements pour les instituteurs . Cette dotation est
accordée à condition que le logement soit effectivement occupé
par un instituteur . Or il arrive assez souvent qu'après avoir
engagé des frais importants de rénovation de tels logements, une
commune voie ceux-ci inoccupés, à la suite de changement d'ins-
tituteurs, les nouveaux préférant se loger à leurs frais . Dans une
telle figure, la dotation spéciale n'est plus accordée aux com-
munes, qui continuent pourtant à supporter les charges de la
rénovation entreprise . Cette question, qui intéresse plus particu-
lièrement les petites communes, peut sembler marginale. Ce serait
oublier que les communes rurales représentent la plus grande
partie des communes . Il lui demande que la dotation spéciale ne
soit plus liée à l'occupation du logement, mais à sa mise à la
disposition de l'éducation nationale, ce qui apporterait une solu-
tion au problème soulevé. - Question transmise d M. le ministre de
l'éducation nationale.

Réponse. - L'article 94 de la loi du 2 mars 1982 modifiée rela-
tive aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, a prévu l'attribution par l'Etat aux communes d'une
dotation spéciale afin de compenser progressivement la charge
supportée par elles pour le logement des instituteurs . Cette dota-
tion spéciale, prélevée sur les recettes de l'Etat, est répartie entre
les communes par ie comité des finances locales proportionnelle-
ment au nombre des instituteurs exerçant dans les écoles
publiques qui sont logés par chaque commune ou qui reçoivent
d'elles une indemnité de logement. Compte tenu des difficultés
rencontrées pour l'application de cette réglementation, l'article l er
de la loi n° 85-1268 du 29 novembre 1985 relative à la dotation
globale de fonctionnement a prévu que cette dotation sera sup-
primée dès que l'Etat sera en mesure de verser directement aux
personnels concernés une indemnité présentant pour eux un
avantage équivalent . Les conditions de mise en œuvre de cette
disposition sont à l'étude . II n'est pas envisagé en attendant de
modifier les modalités de répartition de cette dotation.

Enseignement secondaire (personnel)

10780 . - 20 octobre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la demande
de prise en compte indemnitaire des activités d'orientation des
professeurs de L .E .P. Dans les collèges, les personnels enseignant
au niveau des classes de quatrième et troisième bénéficient d'un
régime indemnitaire pour l'exercice des responsabilités qui sont
les leurs au plan de l'orientation scolaire et professionnelle. Le
rapprochement entre les troisième et quatrième préparatoires de
L .E.P. et les classes de premier cycle avait conduit son prédéces-
seur à envisager l'alignement indemnitaire des professeurs de
L .E.P. sur leurs collègues des premier et second cycles. En consé-
quence, il lui demande s'il est favorable à ce projet qui pourrait
être mis en œuvre progressivement en commençant par les classes
de quatrième préparatoires.

Réponse . - Aucune disposition de caractère réglementaire ne
permet en effet actuellement d'envisager l'indemnisation des
enseignants des lycées professionnels pour leur participation aux
conseils de classe . Cependant le principe d'une mesure d'exten-
sion, nécessairement partielle en raison des contraintes budgé-
taires, a été retenu . Ses modalités, actuellement à l'étude, seront
précisées prochainement .
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Enseignement secondaire (personnel)

11206 . - 27 octobre 1986 . - M . Noél Ravassard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude
manifestée par les P.E.G .C . à la suite de l'annonce du projet ten-
dant à modifier la procédure de recrutement des professeurs de
collège qui ne concernerait que des professeurs certifiés . Depuis
que cette information a été diffusée, peu de précisions ont été
fournies. Il lui demande donc, en premier lieu, quelle sera la
politique de transformation des postes de P.E .G.C . en postes de
certifiés, ensuite si l'arrêté de mars 1985 sur les nouvelles
valences des P.E .G .C . sera appliqué et enfin si la formation de
professeur de collège sera prise en charge ou non.

Réponse. - La récente décision de ne plus recruter les ensei-
gnants de collège qu'au niveau de la licence et, par voie de
conséquence, de ne plus ouvrir les concours de recrutement des
Professeurs d'enseignement général de collège (P .E.G .C .) pour
lesquels seul un diplôme de niveau bac + 2 était exigé, ne met
pas en cause l'existence de cette catégorie de professeurs, ces
personnels continuant à assurer leurs missions telles que celles-ci
ont été précédemment définies . Les P.E .G .C . actuellement en
fonction peuvent accéder au corps des professeurs certifiés par la
voie du concours interne, prévu à l'article 9 du décret n° 72-581
du 4 juillet 1972 modifié, si, âgés de plus de trente ans, ils justi-
fient de la possession d'une licence et de l'accomplissement de
cinq années de services effectifs d'enseignement . En outre, les
P .E .G .C . et les instituteurs âgés de plus de quarante ans, titu-
laires d'une licence et ayant effectué au moins ans de services
effectifs d'enseignement peuvent, selon l'article .:1 du décret pré-
cité, être inscrits sur la liste d'aptitude dressée pour l'accès au
corps des professeurs certifiés . Un effort financier important a
déjà été accompli pour développer l'accès des P.E .G.C. au corps
des certifiés puisque 1 700 transformations d'emplois de P .E .G .C.
en emplois certifiés ont été inscrites au budget 1987 . En tout état
de cause, le nombre des transformations d'emplois devra être
ajusté chaque année compte tenu des résultats des concours
internes et par voie de conséquence du nombre effectif de
P .E .G .C . ayant été admis aux épreuves du Capes-Capet . Par ail-
leurs, des transformations d'emplois de P.E .G .C . en emplois de
certifiés devront étre prévues chaque année au budget de l'éduca-
tion nationale à hauteur du nombre de postes de P.E .G.C.
devenus vacants à la suite des départs en retraite de leurs titu-
laires dans la mesure où la totalité de ces postes sont offerts
désormais au recrutement de professeurs certifiés par la voie du
Capes-Capet . S'agissant de l'arrêté du 25 juin 1985 il faut pré-
ciser que celui-ci a fixé, par dérogation à l'article 2 de l'arrêté du
16 mars 1970 modifié relatif au certificat d'aptitude au profes-
sorat d'enseignement général de collège (C .A.P .E .G .C .), pour les
candidats admis en centre de formation de P .E .G .C . lors de la
session 1985, neuf nouvelles sections de recrutement . Compte
tenu de la décision de ne plus ouvrir de concours de recrutement
de professeurs d'enseignement général de collège, il n'est pas
envisagé de proroger la dérogation précitée . L'arrêt de recrute-
ment des P .E .G.C . traduit, dans le cadre d'une politique générale
d'amélioration de la qualité au sein du système éducatif, la
volonté du ministre de l'éducation nationale d'élever le niveau . de
qualification des enseignants . Aussi cette décision
s 'accompagnera-t-elle de mesures permettant aux P.E .G.C . de
poursuivre leur formation . Le plan de formation permettant aux
P.E.G.C . ne possédant pas le D.E.U .G . d'obtenir ce diplôme
entrera en 1987-1988 dans sa troisième année d'application . Il est
envisagé de mettre en place, dans les mêmes conditions, une for-
mation à la licence, dans le but de permettre aux professeurs non
certifiés et non agrégés de se présenter aux Capes et Capet
internes . Par ailleurs, le recyclage des professeurs d'éducation
manuelle et technique appelés à enseigner la technologie, essen-
tiellement les P.E.G.C., se poursuit activement . Des formations
nouvelles se mettront en place à la prochaine rentrée : formation
des professeurs titulaires de la licence en vue de se préparer à
subir les épreuves des concours internes de certifiés et formation
spécifique du professeur certifié exerçant en collège . Les .moyens
nécessaires à la réalisation de ces actions sont attribués globale-
ment aux recteurs qui décident de l'importance respective à
donner à chacune d'elles, selon les besoins de leur académie.

Administration
(ministère de l'éducation nationale : personne!)

11606. - 3 novembre 1986 . - M . Daniel Le Meur appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
réponse à sa question n o 132 du 14 avril 1986 ( .1.0. du 22 sep-
tembre 1986). Il est enfin admis que l'interdiction prévue par la
loi du 16 janvier 1941 ne doit frapper que les fonctionnaires
changeant de corps remplissant une double condition : recrute-
ment dérogatoire et échelon autre que celui de début . Pour les
autres (les plus nombreux) ayant changé de corps, recrutés dans

le nouveau à un échelon autre que celui de début, mais recrutés
suivant les règles normales de recrutement en vigueur à leur
entrée en fonction, c'est-à-dire ne remplissant qu'une seule condi-
tion, l ' interdiction prévue par la loi de 1941 ne leur est pas appli-
cable, et le mécanisme de l'arrêt « Koenig », rappelé dans la
lettre du secrétaire d'Etat à la fonction publique du
28 mars 1985, devait jouer comme dans les autres ministères . Or
il n'en a rien été, et ces fonctionnaires ont été eux aassi frappés
par la loi de 1941 . La situation de l'éducation nationale est donc
dérogatoire au droit commun respecté dans tous les ministères. Il
lui demande de bien vouloir saisir la section du rapport et des
études du Conseil d'Etat ainsi que l'indique la note de ser-
vice n° 85259 du 23 juillet 1985 de son ministère . Ainsi le préju-
dice financier subi par ces fonctionnaires pourra-t-il être réparé.
II lui précise que ce problème ne conceme pas les fonctionnaires
reclassés suivant les principes du décret du 5 décembre 1951.

Réponse . - Les règles fixées par l'arrêt du Conseil d'Etat
« Koenig » du 21 octobre 1955, relatives à la prise en compte de
la durée des services militaires lors d'un changement de corps,
sont claires. II n'y a donc pas lieu, à cet égard, de saisir la sec -
tion du rapport et des études du Conseil d'Etat, selon les procé-
dures prévues pour le ministère de l'éducation nationale par la
circulaire n° 85-259 du 23 juillet 1985, cette saisine ne s'imposant
que lorsque l'« administration se trouve embarrassée pour inter-
préter les termes » d'une décision rendue par le Conseil d'Etat
ou un tribunal administratif. Il est d'ailleurs expressément
indiqué, dans la lettre du ministère chargé de la fonction
publique en date du 28 mars 1985 que les administrations ne
méconnaissent pas les principes dégagés par la jurisprudence de
la Haute Assemblée . Le ministère de l'éducation nationale se
tient néanmoins prêt à étudier les cas particuliers pour lesquels
les règles fixées par l'arrêt « Koenig » n'auraient pas été exacte-
ment appliquées.

Enseignement secondaire (personnel)

13230. - 1 « décembre 1986. - M . Gérard Collomb attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion professionnelle des professeurs techniques adjoints de lycée
technique . En effet, les professeurs techniques adjoints ont été
recrutés jusqu'en 1974 par un concours national et titularisés
après un examen de validation. En 1971, le corps des professeurs
techniques a été créé pour remplacer à terme celui des profes-
seurs techniques adjoints . En 1975, deux décrets ont donné aux
professeurs techniques adjoints la possibilité d'accéder, par
concours, au corps des professeurs techniques . En 1981, un plan
quinquennal d'intégration par liste d'aptitude a pris le relais de
ces concours . Le nombre de postes disponibles a permis à tous
les professeurs techniques adjoints de plus de 52 ans de bénéfi-
cier de cette mesure. A l'heure actuelle, la situation est bloquée
pour les quelque 360 professeurs techniques adjoints encore en
poste. En conséquence, il lui demande si, dans le budget 1987,
l'intégration totale des professeurs techniques adjoints est prévue
et de quelle manière.

Réponse . - La loi de finances pour l'année 1987 prévoit la sup-
pression de 388 postes de professeurs techniques adjoints de
lycées techniques et la création correspondante de 388 postes de
professeurs certifiés. Un projet de décret tirant les conséquences
de cette mesure budgétaire et instituant une liste d'aptitude pour
l'accès des professeurs concernés au corps des professeurs cer-
tifiés est actuellement en cours d'élaborati t, notamment avec les
services de monsieur le ministre délégua auprès du premier
ministre, chargé de la fonction publique et du plan, et de ceux de
monsieur le ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation, chargé du budget, également contresignataires du décret.
Pour cette raison, il n'est pas actuellement possible de faire
connaître les modalités selon lesquelles sera établie la liste d'apti-
tude instituée par le texte en cours de préparation.

Enseignement (fonctionnement)

13294. - 1 « décembre 1986. - M . Charter„ Piatra appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la proposition du ministre
de l'éducation nationale de supprimer en 1987 les mises à dispo-
sition des fonctionnaires de l'éducation nationale au service d'or-
ganismes périscolaires . Il lui rappelle la position prise par le pré-
sident du R.P.R . Jacques Chirac, en 1980, qui indiquait
notamment sur des propositions similaires du Gouvernement de
M . Raymond Barre : « Je tiens à vous faire savoir que l'intérêt
du problème posé ne m'avait pas échappé . Je sais l'importance
des oeuvres post et périscolaires et des activités fondamentales
qui animent les organismes qui les ont prises en charge. C'est
pourquoi je tiens à vous faire connaître que je suis intervenu de
façon ferme auprès du ministre de l'éducation en lui faisant part
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de mon opposition aux mesures qu'il a présentées . » Il lui
demande si cette nécessité reconnue de ne pas considérer l'éduca-
tion nationale comme un monde clos sur le milieu scolaire mais
au contraire comme un ensemble dont l'ouverture à l'extérieur
est indispensable à la formation de jeunes équilibrés ét de
citoyens responsables reste une priorité du Gouvernement . Il lui
demande quelles raisons - non financières - (puisque le coût des
subventions devrait être identique à celui des fonctionnaires
actuellement mis à disposition et que les postes « récupérés »
devront au surplus être rémunérés) et non liés à la liberté de
choix des associations (qui n'ont pas hésité à compléter les
M .A .D. par des postes salariés sur fonds propres) peuvent
motiver une mesure qui désorganisera des activités assurant la
liaison indispensable entre le milieu scolaire et le tissu social . Il
lui demande par ailleurs quelle sûreté de pérennisation des sub-
ventions peut être donnée, alors que l'annuité des budgets
interdit des engagements au-delà du budget annuel et alors que
l'efficacité des actions d'animations, de formation et d'insertion
exigent une politique pluriannuelle et des engagements de longue
durée, avec souvent une contractualisation organisée avec les col-
lectivités publiques . II lui demande enfin quel engagement il peut
prendre de maintenir une participation de l'Etat telle qu'il n'y ait
pas un transfert de charge au détriment des collectivités
locales. - Question transmise à M. le ministre de l'éducation natio-
nale.

Réponse. - L'utilité de l'action conduite par les organismes et
associations périscolaires concernés par la mesure figurant au
budget 1987 de l'éducation nationale qui vise à la modification
des modalités de l'aide qui leur est apportée n'est en aucune
façon contestée mais il faut bien constater que l'extension
continue, depuis de nombreuses années, de la pratique des mises
à disposition a créé une situation incompatible avec les impé-
ratifs d'une saine gestion des moyens budgétaires . Il est de règle
que les fonctionnaires se voient confier des missions imparties à
l'administration dont ils relèvent. Perdre cette exigence de vue
aboutit, en fait, à éloigner un certain nombre d'instituteurs et de
professeurs de leur mission première, qui est d'enseigner . Les
associations n'auront donc plus des emplois mis à disposition
mais recevront des subventions couvrant les frais de rémunéra-
tion et de charges sociales qu ' elles devront désormais assumer.
Les mutuelles, qui remboursaient le coût, généralement calculé de
façon forfaitaire, des personnels remplaçant les personnels mis à
disposition ne procéderont plus quant à elles à ce rembourse-
ment . Cette procédure donnera aux unes et aux autres plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré-
cédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché », libérant
ainsi l'emploi qu'il occupait, ou bien recruter un collaborateur
d'une autre origine . Les crédits de subventions qui figurent au
budget de 1987 ont été calculés sur la base des mises à disposi-
tion prononcées au titre de l'année scolaire en cours . Ils repré-
sentent quatre mois de salaire puisque la mesure prend effet au
I ef septembre 1987 . Le montant de ces subventions sera, bien
entendu, calculé en année pleine pour le budget 1988 . Ainsi les
associations périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nou-
velles, d'avoir les moyens de continuer à bénéficier du potentiel
d'emplois dont elles disposaient antérieurement . Il n'est en
aucune façon dans les intentions du ministre de l'éducation
nationale de transférer cette charge au budget des collectivités
locales comme l'atteste clairement l'inscription d'une mesure nou-
velle au budget 1987 pour couvrir cette opération.

D .O.M. - T.O.M.

(Mayotte : enseignement préscolaire et élémentaire)

134M . - ter décembre 1986. - M . Henry Jean-Baptiste appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
manifestations de parents d'élèves qui ont eu lieu à Mayotte à
l'occasion de la rentrée scolaire et qui trouvent leur explication
dans la situation toujours préoccupante de l'enseignement dans la
« collectivité territoriale » en particulier dans les classes pri-
maires . Ainsi les pourcentages d'échec à l'examen d'entrée en
sixième (85 p . 100) dénoncent les carences du système actuel : si
les taux de scolarisation se sont progressivement améliorés au
cours des récentes années, le niveau de l'enseignement dispensé
aux élèves demeure insuffisant . Il apparaît que le redressement
de cette situation appelle à la fois des mesures quantitatives de
relance des constructions scolaires et un effort soutenu d'amélio-
ration des conditions de recrutement et de formation des ensei-
gnants, notamment par la création d'une école normale et par la
mise à disposition de Mayotte d'emplois supplémentaires d'insti-
tuteurs (emplois d'Etat) . Il importe, à cet effet, que l'Etat parti-
cipe plus largement que le passé à la couverture des dépenses
d'enseignement public à Mayotte : ainsi, en raison de la gravité
et de l'urgence des problèmes posés, cette participation devrait
être portée à 80 p. 100 des dépenses réelles de rémunération des

personnels de l'enseignement primaire. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les suites qui pourraient être données à
ces propositions.

Réponse . - Les personnels enseignants du premier degré ne
relèvent pas de la compétence de l'Etat mais sont des fonction-
naires de la collectivité territoriale de Mayotte . C'est donc à cette
collectivité qu'il appartient de prendre les dispositions qui lui
semblent s'imposer pour ce qui concerne leur recrutement et leur
formation . Au demeurant, les dispositions de l'arrêté préfectoral
n° 347 du 15 juillet 1985 portant statut du corps des instituteurs
de Mayotte, relatives au recrutement et à la formation (assurée
par le cours normal de Mamoudzou) paraissent adaptées à la
spécificité actuelle de l'enseignement dans la collectivité et mar-
quent une volonté d'élever le niveau de recrutement des institu-
teurs de Mayotte. La formation continue est cependant de nature
à apporter aux instituteurs de Mayotte une aide qui pourrait per-
mettre d'améliorer encore la qualité de l'enseignement primaire.
Aussi, l'éducation nationale a-t-elle prévu, pour la prochaine ren-
trée, d'ajouter à l'attribution de deux emplois de conseillers
pédagogiques, déjà annoncée, à l'octroi de huit postes d'institu-
teurs dont la mission consistera à apporter à leurs collègues de
Mayotte l'aide pédagogique qui apparaîtra nécessaire en fonction
des circonstances. En ce qui concerne les constructions scolaires
du second degré, la dotation de crédits ouverts sur l'exercice
budgétaire 1987 pour la collectivité territoriale de Mayotte doit
permettre l'achèvement de la dernière tranche de travaux du col-
lège de Tsimkoura . En outre, conscient des difficultés qui se
posent au niveau de l'accueil des élèves à l'entrée en classe de 6e,

cette dotation sera augmentée d'un crédit de 6 000 000 de francs
qui permettra de lancer, dès cette année, les études d'un futur
collège à Dzoumogne ainsi que le financement d'une première
tranche de travaux. Enfin, s'agissant de la participation de l'Etat
aux dépenses d'enseignement public à Mayotte, il est envisagé de
réexaminer le niveau actuel de cette contribution . Cette mesure
s'inscrira dans le cadre du programme particulier pour Mayotte
qui est prévu par la loi de programme n° 86-1383 du
31 décembre 1986 relative au développement des départements
d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte.

Enseignement secondaire (personnel)

13706. - Z ef décembre 1986. - M . Jean-Michel Boucheron
(Ille-et-Vilaine) appelle l'attention de M. le ministre de l'édu-
cation nationale sur les crédits votés pour 1987, destinés à l'inté-
gration de 388 professeurs techniques adjoints dans le corps des
professeurs certifiés. II lui demande de bien vouloir préciser,
d'une part, le nombre de nominations qui interviendront à l'an-
cienneté par liste d'aptitude et, d'autre part, le nombre de postes
à pourvoir par voie de concours, c'est-à-dire par le C .A.P.E .T .,
en 1987.

Réponse. - La loi de finances pour l'année 1987 prévoit la sup-
pression de 388 postes de professeurs techniques adjoints de
lycées techniques et la création correspondante de 388 postes de
professeurs certifiés. Un projet de décret, tirant les conséquences
de cette mesure budgétaire et instituant une liste d'aptitude pour
l'accès des professeurs concernés au corps des professeurs cer-
tifiés, est actuellement en cours d'élaboration, notamment avec
les services de monsieur le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du plan, et de ceux de
monsieur le ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation, chargé du budget, également contresignataires du décret.
Pour cette raison, il n'est pas actuellement possible de faire
connaître les modalités selon lesquelles sera établie la liste d'apti-
tude instituée par le texte en cours de préparation.

Enseignement privé (personnel)

13951 . - l er décembre 1986. - M . René Benoit attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les
promotions en tant qu'adjoint d'enseignement sont fonction de
liste d'aptitude pour les enseignants du public alors qu'elles sont
soumises au verdict d'une inspection spéciale pour les ensei-
gnants du privé. Il lui demande en conséquence, dans le cadre de
sa politique d'égalité de traitement entre le public et le privé,
quelle mesure il compte prendre pour mettre un terme à cette
situation.

Réponse . - Aux termes de l'article 8 du décret n° 83-683 du
25 juillet 1983 fixant les conditions exceptionnelles d'accès au
corps des adjoints d'enseignement, les personnels stagiaires dans
ce corps sont titularisés après un stage probatoire d'une année
scolaire sous réserve de la vérification de leur aptitude pédago-
gique . II est procédé à cette vérification par inspection . Les per-
sonnels dont l'aptitude n'est pas reconnue peuvent être ajournés,
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voire refusés définitivement . L'accès des maitres des établisse-
ments d'enseignement privés à l'échelle de rémunération des
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement s'effectue égale-
ment sur inspection, qui leur donne, si elle est favorable, le titre
de professeur qualifié, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 8-5 du décret n° 64-217 du 10 mars 1964 relatif aux maitres
contractuels et agréés des établissements d'enseignement privés
sous contrat . La vérification de !'aptitude pédagogique étant
opérée par le biais d'une inspection aussi bien à regard des
maitres des établissements d'enseignement privés qu'en ce qui
concerne les adjoints d'enseignement stagiaires, il n'y a pas de
disparité de traitement en la matière.

Enseignement secondaire (personnel)

1694. - 8 décembre 1986 . - Le décret n° 86-488 du
14 mars 1986, qui précise les modalités d'accès aux épreuves du
C .A.P.E .S ., écarte la possibilité en son article 9 pour les ensei-
gnants de l'enseignement privé de se présenter à son concours
interne . Alors que le concours externe est ouvert à toutes les can-
didatures sans distinction, M . Pierre Raynal demande à M. le
ministre de l'éducation nationale s'il n'est pas souhaitable de
revenir sur l'interdiction faite aux enseignants du privé de se pré-
senter au concours interne du C.A .P.E .S ., et s'il compte prendre
des mesures dans ce sens.

Enseignement privé (personnel)

16066. - 12 janvier 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la procédure de
nomination des maîtres des établissements privés sous contrat
d'association instauré par le décret ne 85-727 du 12 juillet 1987.
Les personnels de l'enseignement privé craignent une remise en
question de ce dispositif qui a permis d'établir un équilibre res-
pectueux des rôles de l'autorité académique, des responsables des
établissements et des représentants des personnels . Il lui
demande de bien vouloir apporter les assurances nécessaires sur
le maintien de cc décret.

Enseignement privé (personnel)

10481 . - 19 janvier 1987 . - M. Bertrand Cousin rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que le décret n° 85-727
du 12 juillet 1985 a modifié le décret n° 60-389 du 22 avril 1960
relatif au contrat d'association à l'enseignement public passé par
les établissements privés . L'application de ce décret du
12 juillet 1985 s'est avérée très lourde et ce texte représente un
réel danger pour la liberté des établissements d'enseignement
privé. Il lui demande donc s'il n'estime pas souhaitable d'abroger
ce décret ou tout au moins d'y substituer des dispositions plus
conformes à l'esprit de liberté et d'entreprise qui doit animer la
politique du Gouvernement notamment en matière d'enseigne-
ment .

Enseignement privé (personnel)

17061 . - 2 février 1987 . - M. Jacques Badet demande à M. te
ministre de l'éducation nationale s'il entend maintenir les dis-
positions instaurées par le décret 85-727 du 12 juillet 1985 relatif
aux procédures de nomination des maîtres des établissements
privés sous contrat d'association.

Réponse. - Dès sa prise de fonctions, le ministre de l'éducation
nationale avait donné instruction aux recteurs de prendre toutes
dispositions pour que les procédures de nomination des maitres
des établissements d'enseignement privés sous contrat d'associa-
tion se déroulent en concertation avec les représentants de l'en-
seignement privé, et avait demandé qu'à l'automne un bilan soit
effectué pour faire apparaître les améliorations souhaitables . Le
décret du 12 juillet 1985 et la circulaire du 27 novembre 1985
organisaient de façon très détaillée une procédure complexe :
l'autorité académique recevait les candidatures, puis les soumet-
tait aux chefs d'établissement, qui donnaient leur avis, puis elle
consultait la commission consultative mixte, puis notifiait aux
chefs d'établissement la candidature qu'elle proposait, donnait un
délai de quinze jours aux chefs d'établissement pour faire
connaître leur accord ou leur refus, puis enfin procédait à la
nomination . II est apparu que cette procédure pouvait être sim-
plifiée par l'abrogation de la circulaire du 27 novembre 1985 et
son remplacement par une circulaire interprétative du décret du
12 juillet 1985 . Cette circulaire, datée du 30 janvier 1987, vient
d'être publiée au Bulletin officiel du 12 février 1987, au terme
d'une concertation approfondie avec l'ensemble des partenaires
du ministère de l'éducation nationale. Les principales disposi-

tions en sont les suivantes : les candidatures sont adressées aux
autorités académiques sous couvert des chefs d'établissement, ces
derniers faisant connaître, lors de cette transmission, la ou les
candidature(s) qu'ils souhaitent voir aboutir ; l'avis favorable
ainsi donné constitue un accord préalable qui permet aux rec-
teurs, après consultation de la commission consultative mixte, de
procéder directement à la nomination : cette disposition simplifie
considérablement les circuits administratifs et renforce le rôle des
chefs d'établissement, à même d'exprimer leur avis au début de
la procédure ; les dispositions permettant l'examen prioritaire des
cas des maîtres qui perdraient leur contrat par suite de la dimi-
nution des effectifs d'un établissement privé ont été maintenues,
de même que la transparence de l'ensemble des procédures à
laquelle tous les partenaires du ministère d: l'éducation nationale
se sont montrés particulièrement attachés ; la circulaire du
30 janvier 1987 reconnaît, en outre, officiellement, la possibilité à
des établissements privés de se regrouper dans des structures
appropriées, les autorités académiques étant dès lors invitées, tant
pour la répartition des moyens que pour la gestion des per-
sonnels, à organiser de façon permanente la concertation avec les
représentants des établissements privés ainsi regroupés . Cette dis-
position intéresse tout particulièrement l'enseignement catholique.
La circulaire du 30 janvier 1987 permet ainsi de prévoir un
déroulement satisfaisant des opérations de nomination des
maîtres pour la rentrée 1987, sans qu'il ait été, dans un premier
temps, nécessaire de procéder à la modification du décret du
12 juillet 1985 . Les études juridiques se poursuivent néanmoins
pour explorer plus avant cette possibilité pour l'avenir.

Enseignement (fonctionnement : Nord - Pas-de-Calais)

14429 . - 8 décembre 1986. - M . Jean-Paul Delevoye demande
à M . le ministre de l'éducation nationale si les suppressions de
postes d'enseignants envisagées dans le Frojet de loi de finances
pour 1987 se traduiront par des diminutions de postes dans l'aca-
démie de Lille, à la rentrée de 1987. Il lui rappelle, à cet égard,
la spécificité de la région Nord - Pas-de-Calais en matière sco-
laire . Celle-ci se traduit par une sous-scolarisation ancienne, qui
persiste encore aujourd'hui et des conditions particulières qui
amènent, dans les établissements scolaires de la région des éco-
liers ou des collégiens ayant assez souvent des problèmes et aux-
quels le service public d'enseignement doit avoir les moyens de
s'adapter. Les effectifs en collèges, ce qui parait être un fait quasi
unique en France, ont augmenté de façon importante lors de la
demière rentrée, ce qui aggrave le retard de la région sur le taux
d'encadrement national moyen. Pour atteindre l'objectif national
d'accession de 80 p . 100 d'une classe d'âge au niveau du bacca-
lauréat, pour rattraper le retard scolaire de l'académie de Lille,
pour tenir compte de la spécificité démographique de la région et
pour mettre en oeuvre efficacement le plan de lutte contre l'échec
scolaire, il apparaît indispensable que la région Nord - Pas-de-
Calais bénéficie de moyens supplémentaires en postes d'ensei-
gnants . De même, pour que les établissements puissent fonc-
tionner normalement, et en raison de l'augmentation des effectifs,
il est nécessaire de maintenir un nombre suffisant d'agents de
service, d'O .P. et de personnels administratifs. La suppression de
postes dans ces catégories de personnels entraînerait des licencie-
ments d'auxiliaires et créerait un chômage supplémentaire dans
une région déjà lourdement frappée . Il lui demande de lui faire
connaître ses intentions en ce qui concerne le maintien ou l'ac-
croissement des postes d'enseignants, de personnels administratifs
et d'agents de service de la région Nord - Pas-de-Calais.

Réponse . - Les dispositions budgétaires arrêtées en prévision de
la prochaine rentrée scolaire portent tout à fait la marque de l'ef-
fort de maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de
finances et celle du caractère prioritaire que le Gouvemement
attache à l'action éducative et à la formation des jeunes. La sup-
pression de 2 000 emplois d'enseignants prévue dans les collèges
et rendue possible par la diminution des effectifs (entre 70 000 et
90 000 élèves) attendue à la rentrée prochaine, s'inscrit dans le
cadre de l'effort budgétaire qu'implique la nécessaire résorption
des déficits publics. La priorité accordée à l'action éducative et à
la formation est, quant à elle, illustrée tant par la modération de
la contribution à la rigueur commune demandée, très en deça de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique, que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois dont 1 000 par voie d ' autorisation
exceptionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles. C'est ainsi que l'académie de
Lille, compte tenu de sa situation relativement défavorable, s'est
vu pour sa part attribuer la dotation horaire globalisée la plus
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des Enseignement secondaire (fonctionnement)
ouvertures

	

de

	

sections

	

de

	

techniciens

	

supérieurs. En ce

	

qui
concerne les emplois de personnel non enseignant 2 000 suppres-
sions seront réalisées en 1987 . Compte tenu de ses charges réelles
(effectifs d'élèves, nombre de repas servis .. .) et des moyens en
emplois dont elle dispose, l'académie de Lille s'est vu notifier,
quant à elle, 89 suppressions d'emplois de personnel adminis-
tratif, ouvrier et de service dans les établissements scolaires, soit
une réduction de 1,1 p . 100 des effectifs qui ne parait pas de
nature à compromettre la qualité du système éducatif, notamment
le fonctionnement des lycées et collèges . Les opérations de retrait
de postes seront effectuées sous l'autorité du recteur en fonction
de la situation d'ensemble de l'académie, dès possibilités et des
contraintes locales.

Enseignement secondaire (programmes)

14537 . - 15 décembre 1986 . - M . Emile Koehl rappelle à M . le
ministre de l' éducation nationale que l ' Alsace est profondé-
ment attachée au bilinguisme franco-allemand nécessaire à son
ouverture sur le monde et à la valorisation de sa place dans l'es-
pace rhénan . Il s'inquiète des projets de suppression de l'ensei-
gnement de la seconde langue vivante dans les classes de pre-
mière et de terminale scientifiques et techniques . Ces dernières
sont considérées comme les classes nobles du système scolaire.
Des répercussions sur le choix de la langue en sixième, sur l'en-
seignement précoce de l'allemand dans le primaire semblent à
terme inévitables . C'est pourquoi il lui demande ce que devien-
dront la circulaire rectorale de M . P. Deyon (1982) s'appuyant
sur la circulaire ministérielle de M . Savary concernant l'enseigne-
ment des langues et cultures régionales, les opérations comme
« la langue du voisin » et les « classes bilingues » ainsi que l'op-
tion « langue et culture régionales » et l'organisation d'un ensei-
gnement précoce de l'allemand dès le CM 1, voire le CE 2
ou CE 1, accompagnée par le projet de l'enseignement d'une
seconde langue vivante en sixième . Ces dispositions visaient à
doter les enfants de bases linguistiques valables à la fin de la
troisième et à aboutir à un trihnguisme convenable au baccalau-
réat. Elles ne devraient pas remettre en cause une politique sco-
laire originale en matière linguistique en Alsace.

Réponse. •- Lors du quarante-huitième sommet franco-allemand
de Francfort-sur-le-Mau, un caractère prioritaire a été reconnu
aux actions visant à renforcer la connaissance du pays partenaire.
C'est ainsi que, de manière générale, une attention toute particu-
lière est apportée à l'offre d'apprentissage de l'allemand, notam-
ment en assurant, au niveau de première ou seconde langue,
vivante la continuité de son enseignement au minimum dans
toute ville de plus de 30 000 habitants . De même, le souhait de
voir se développer les structures comportant un enseignement
renforcé de la langue et de la culture du partenaire, par exemple
les sections bilingues, figure-t-il au nombre des conclusions de ce
sommet . En outre, l'importance de l'enseignement précoce dans
le renforcement et l'amélioration de l'apprentissage de l'allemand
a été de nouveau souligné . A ce titre, un grand soin sera apporté
à son implantation dans les zones où sont établies traditionnelle-
ment des relations privilégiées entre les deux pays ou dans des
régions où le potentiel dialectal contribue à faciliter son enracine-
ment . Aussi l'ensemble de ces mesures ne peut que contribuer à
favoriser le développement de l'allemand en Alsace et à conforter
ainsi les liens existant entre cette région et l'espace rhénan . Par
ailleurs, en ce qui concerne le choix de l'étude de cette langue à
l'entrée en sixième, il y a lieu d'indiquer que, dans le cadre de la
déconcentration, il appartient au recteur d'assurer sa mise en
place en tenant compte de l'état de la demande formulée par les
familles et des moyens dont il dispose . A cet égard, il y a lieu de
souligner que, dans les collèges publics de cette académie,
60 p . 100 des élèves choisissent l'allemand au titre de la pre-
mière langue, contre 13 p . 100 au niveau national et 55 p . 100 au
are de la deuxième langue vivante, contre 25 p. 100 . Quant à la

oposition d'offrir l'enseignement de deux langues vivantes dès
sixième, il importe de préciser qu'une expérimentation est
uellement conduite dans l'académie de Strasbourg. Des bilans

er . seront dressés qui permettront de disposer des éléments néces-
saires pour se prononcer sur l'opportunité de sa généralisation
éventuelle . S' agissant des études en lycée, le ministère de l'éduca-
tion nationale avait ouvert, au cours du dernier trimestre 1986,
une consultation destinée à recueillir l'avis des partenaires du
système éducatif sur la manière d'envisager une meilleure adapta-
tion des lycées aux exigences d'un monde moderne . Cette
réflexion est actuellement loin d'être terminée, mais aucun chan-
gement dans la structure des classes de seconde, première et ter-
minale n'est envisagée pour la rentrée 1987 . La suppression de
l'enseignement de la seconde langue vivante dans les classes de
première et terminale scientifiques et techniques n'est donc pas à
l'ordre du jour . Aucun changement n'est également à attendre
dans la réglementation de l'enseignement des langues régionales .

14873. - 15 décembre 1986. - M. Henri Emmanuelli appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
suffisance, dans l'académie de Bordeaux, des places en classe de
« première adaptation » offertes aux jeunes qui, à l'issue d'un
brevet professionnel, souhaitent continuer leurs études . A un
moment où est ressenti le besoin d'une main-d'œuvre qualifiée
capable de s'adapter aux mutations technologiques, il lui
demande de lui faire connaître les mesures qui seraient envi-
sagées pour favoriser le développement des classes passerelles.

Réponse. - En vertu des procédures de décentralisation, les
autorités académiques arrêtent chaque année la structure pédago-
gique générale des établissements - en tenant compte des orienta-
tions retenues au schéma prévisionnel des formations - que
chaque conseil régional a la responsabilité d'établir . Les modifi-
cations de l'organisation pédagogique des lycées, et notamment
les ouvertures de classes de première d'adaptation font l'objet,
dans le cadre de la préparation de chaque rentrée scolaire et
après consultation du conseil académique de l'éducation natio-
nale, de décisions rectorales . Il appartient ainsi aux services rec-
toraux de retenir les priorités et de prendre les mesures estimées
nécessaires, compte tenu de la situation du dispositif de forma-
tion et de l'évolution de l'environnement économique ainsi que
des moyens en emplois et en crédits dont dispose chaque année
l'académie concernée . A la dernière rentrée scolaire, le dévèlop-
pement du réseau des classes de première d'adaptation dans
l'académie de Bordeaux a permis d'accueillir près de quarante
élèves supplémentaires par rapport à l'année scolaire précédente.
En outre, la filière menant au baccalauréat professionnel, égale-
ment alimentée par les titulaires d'un B.E .P ., s'est accrue de onze
nouvelles classes, faisant passer le nombre d'élèves de première
professionnelle de 33 à 287 . Pour la rentrée 1987, d'après les ren-
seignements communiqués par les services académiques, il est
envisagé d'ouvrir une classe de première d'adaptation et neuf
classes de première professionnelle supplémentaires.

Enseignement (personnel)

15366. - 22 décembre 1986 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les pro-
blèmes que rencontrent les instituteurs et les professeurs d'ensei-
gnement de collège qui enseignent loin de leur régioh d'origine et
de leurs attaches familiales . En effet, après avoir servi un certain
temps dans les régions du Nord et de l'Est, les intéressés souhai-
teraient avoir la possibilité de retourner dans leur région d'ori-
gine, et de mettre ainsi un terme aux multiples préjudices dont ils
sont, avec leur famille, victimes . Or, comme ils sont recrutés au
niveau départemental ou académique, ils sont de ce fait privés
d'un mouvement national et c'est ainsi que les blocages apparais-
sent et que les demandes, parfois très anciennes, ne peuvent
aboutir favorablement . Si, en 1982, une note de service ministé-
rielle a invité les recteurs et inspecteurs d'académie à réserver un
certain nombre de postes aux instituteurs pouvant justifier, à
l'appui de leur demande, d'un lien certain et ancien avec le
département sollicité, il n'en demeure pas moins, d'une part, que
cette mesure s'est révélée insuffisante, et, d'autre part, que les
professeurs d'enseignement de collège attendent que certaines
dispositions soient prises en leur faveur . Afin de pouvoir, à plus
ou moins long terme, obtenir satisfaction, ces personnels souhai-
teraient donc que soit mise en place une filière propre au
« retour au pays », avec la définition d'un quota annuel de
postes réservés dans chaque département ou académie et l'établis-
sement d'une liste officielle des candidats . Il serait alors tenu
compte de l'antériorité de la demande, de l'ancienneté et de la
distance de l'éloignement géographique, et enfin de la motiva-
tion . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser s'il envi-
sage de prendre des mesures afin de répondre à l'attente des
intéressés.

Réponse . - Le recrutement des instituteurs est départemental,
ce qui permet aux candidats de choisir le département dans
lequel ils désirent exercer . Ce choix explique que 97 p . 100 des
instituteurs ne désirent pas changer de département . Il n'en
demeure pas moins que certains instituteurs exercent loin de leur
département d'origine . Certains ont choisi, au moment de leur
recrutement, un département où il était plus facile d'accéder à ce
corps en raison du plus grand nombre de postes offerts. D'autres
sont éloignés de leur région d'origine pour des raisons indépen-
dantes de leur volonté . C'est pourquoi un certain nombre de dis-
positions ont été prises afin de faciliter le rapprochement des
intéressés du département dont ils sont originaires, étant précisé
que les mouvements d'instituteurs entre départements s'effectuent
essentiellement par voie de permutations . Le classement des can-
didats est déterminé au moyen d'un barème personnel prenant en
compte, notamment, la situation familiale et l'échelon atteint . Ce
barème intègre aussi l'ancienneté dans le département de fonc-
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(ions au-delà de trois ans et accorde des points qui sont capita-
lisés lorsque le même premier voeu est renouvelé chaque année.
Ces deux éléments favorisent ceux qui exerçant depuis longtemps
dans un département visent, de façon constante, à être nommés
dans un département déterminé . Mais un élément fondé unique-
ment sur des attaches anciennes dans le département demandé
est difficile à retenir, la prise en compte de cet élément serait, en
particulier, préjudiciable à tous les instituteurs nés dans un
ancien territoire français devenu indépendant ou à l'étranger.
Néanmoins, depuis plusieurs années et sans institutionnaliser la
mesure, il z été décidé qu'un certain nombre de postes demeu-
rant vacants pouvaient être pourvus en priorité par des institu-
teurs justifiant d'un lien ancien et certain avec en département . Il
parait difficile d'aller au-delà sans risquer de rompre le principe
d'égalité des citoyens . Une procédure analogue à celle de la loi
Roustan n'apporterait pas de meilleurs résultats aux intéressés et
serait très rigide . Il ne parait donc pas souhaitable de réserver un
quota de postes vacants pour ce type de situation mais l'adminis-
tration, comme le montre l'énumération des mesures précitées,
s'efforce d'apporter à ce difficile problème des solutions tant
pour les intéressés que pour le service public . En ce qui concerne
les professeurs d'enseignement général de collège, leur recrute-
ment académique laisse néanmoins des possibilités de change-
ment d'académie . Mais il est clair que l'organisation des moda-
lités de changement d'académie ne peut s'effectuer qu'en
harmonie avec les impératifs du système éducatif . La note de ser-
vice n o 86-273 du 25 septembre 1986, publiée au Bulletin officiel
du ministère de l'éducation nationale, no 34, du 2 octobre 1986, a
mis en place une procédure de mutation entre les académies
fondée sur des critères prenant en compte l'activité profession-
nelle et la vie personnelle des enseignants qui devrait permettre,
compte tenu des contraintes signalées, d'améliorer la situation
d'un nombre appréciable de professeurs d'enseignement général
de collège . Les opérations de mutations interacadémiques des
P.E.G .C ., préparatoires à la rentrée 1987, sont actuellement
achevées. Elles ont permis de donner satisfaction à 30 p. 100 des
demandes, dont 72 p . 100 des demandes de rapprochement de
conjoints . Ces chiffres sont tout à fait comparables à ceux de l'an
dernier (respectivement 29,5 p . 100 et 84 p . 100) . Il faut ajouter
enfin que les demandes de rapprochement de conjoints, en 1987,
représentent 15 p . 100 du total des demandes contre 20 p . 100 en
1986 .

Enseignement secondaire (personnel)

15801 . - 22 décembre 1986 . - M . Yves Fréville attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le mode de
décompte des heures d'enseignement dans les sections de techni-
cien supérieur de niveau III des établissements publics d'ensei-
gnement technique . L'article 1 «, alinéa I, du décret n o 61-1362
du 6 décembre 1961 dispose qu'une heure effective de cours dans
les matières littéraires, scientifiques ou techniques théoriques est
décomptée pour une valeur d'une heure un quart, sous réserve,
en particulier, que le service hebdomadaire accompli par un pro-
fesseur non agrégé ne devienne de ce fait inférieur à quinze
heures. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les conditions
d'application de cette disposition dans le cas d'une personne
enseignant comme vacataire et pour laquelle la notion de service
minimum n'a pas de sens.

Réponse. - Les modalités de décompte prévues par le décret
n o 61-1362 du 6 décembre 1961 ont pour dessein d'établir, en
faveur des techniciens supérieurs, une compensation tenant
compte du niveau post-baccalauréat de ces classes . Les intéressés
restent en effet soumis aux mêmes minima de service, qu'ils
interviennent dans les classes considérées ou dans les classes pré-
parant au baccalauréat . Ce dispositif réglementaire ne concerne
toutefois pas les personnels vacataires . Ceux-ci relèvent, en effet,
des dispositions du décret n o 56.585 du 12 juin 1956 modifié
relatif au système général de rétribution des agents de l'Etat ou
des personnels non fonctionnaires assurant à titre d'occupation
accessoire soit une tâche d'enseignement, soit le fonctionnement
de jurys d'examens ou de concours . Ce décret fixe le taux des
vacations en fonction de groupes répartis de I à v selon, notam-
ment, le niveau moyen du cycle d'enseignement correspondant à
chaque groupe.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

18823 . - 29 décembre 1986 . - M. Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l'avenir du
corps des conseillers d'orientation . En effet, le budget de l'éduca-
tion nationale prévoit un recrutement annuel de soixante élèves

alors que, jusqu'à présent, cent vingt personnes entraient en for-
mation chaque année . Cette décision de restreindre le nombre
annuel va favoriser le démantèlement d'un corps de profes-
sionnels dont la mission est reconnue unanimement . En outre,
cette restriction budgétaire va engendrer, à court terme, la ferme-
ture de certains centres de formation . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin que le déve-
loppement du corps des conseillers d'orientation puisse se pour-
suivre.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

18088. - 12 janvier 1987 . - M . Jean Auroux appelle l' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences prévisibles de la réduction du nombre d'élèves
conseillers en orientation telle qu'elle est prévue au budget 1987
de son ministère. En effet, 120 personnes entraient en formation
chaque année et si l'on peut s'interroger sur le bien-fondé de
cette décision qui remet en cause ce corps professionnel dont le
recrutement va se retrouver réduit de moitié, on peut concevoir
des inquiétudes pour les cinq centres de formation qui accueil-
laient ces élèves fonctionnaires : l'Institut national d'études du
travail et de l'orientation professionnelle de Paris, les centres de
formation de conseillers d'orientation de Lille, Lyon et Stras-
bourg, et l'institut de biométrie humaine et d'orientation profes-
sionnelle de Marseille . Il est à craindre que cette diminution du
nombre des étudiants entraîne la fermeture de certains centres
provinciaux comme ce fut le cas en 1979 . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser quels sont les impératifs
qui ont conduit à cette réduction et quelles mesures il compte
prendre pour préserver les centres de formation qui seront
touchés par cette réduction.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'orientation)

18164 . - 12 janvier 1987 . - M. Jean-Jack Queyrenne attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
quiétude que soulève la suppression de soixante postes d'élèves
conseillers d'orientation dans le cadre du budget 1987 de son
ministère . Cette mesure, qui va diminuer de moitié le potentiel
des cinq centres de formation en activité, risque d'entraîner la
disparition d'au moins deux d'entre eux dans un très proche
avenir . A terme, tout laisse supposer que seul subsistera l'Institut
national d'études du travail et de l'orientation professionnelle de
Paris . Cette réduction drastique du recrutement des élèves
conseillers, en ne permettant que le renouvellement des départs à
la retraite, marque l'arrêt du développement de ce corps de pro-
fessionnels. En ces temps de mutations technologiques et cultu-
relles rapides, l'aide et l'éducation à la prise de décision, à
l'orientation, à l'élaboration de projets, à l'insertion sociale
devraient constituer des objectifs prioritaires . Une telle décision
mésestime la mission des conseillers d'orientation, qui intervien-
nent en ce sens auprès d'un public de plus en plus diversifié. A
titre d'exemple, avec un conseiller d'orientation pour près de
2 000 étudiants et élèves du second degré, les effectifs de la
région Rhône-Alpes ne sont pas suffisants pour répondre à l'en-
semble des besoins. La fermeture du centre de formation de
conseillers d'orientation de l'université de Lyon-Il, dont le rayon-
nement est à la fois régional, national et international, aurait de
graves conséquences . Il lui dema"de donc s'il ne serait pas sou-
haitable de maintenir le nive .a de recrutement des élèves
conseillers d'orientation et l'activité de leurs centres de forma-
tion .

Enseignement (orientation scolaire et professionnelle)

18800. - 26 janvier 1987 . - M. Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquié-
tudes des personnels d'orientation de l'académie de Lyon concer-
nant l'avenir des services d'information et d'orientation et de
I'O .N .I .S .E .P . Il lui fait part de la préoccupation des conseillers
d'orientation devant la diminution enregistrée pour 1987 du
nombre d'élèves conseillers en première année de formation. Il
lui demande de préciser sa position sur ce problème.

Enseignement secondaire :
personnel (conseillers d'orientation)

17198. - 26 janvier 1987 . - M . Jean Oehler appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur l 'avenir de l ' Ins-
titut de formation de conseillers d'orientation de Strasbourg. La
réduction des effectifs recrutés au concours national peut avoir
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pour conséquence d'entainer la non-affectation d'élèves
conseillers dans certains centres de formation et l'on peut
redouter que l'Institut de formation de conseillers d'orientation
de Strasbourg soit de ceux-ci . Or la formation de conseillers
d'orientation doit impérativement tenir compte des spécificités
socio-économiques et socioculturelles de l'est de la France . En
conséquence, Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre, afin de maintenir en fonction l'Institut de formation de
conseillers d'orientation de Strasbourg.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Rhône)

17812. - 2 février 1987 . - Le budget de l'éducation nationale
pour l'année 1987 ne prévoit plus qu'un recrutement de soixante
élèves conseillers d'orientation contre cent vingt ces dernières
années. Cette décision qui marque l'arrêt du développement de
ce corps de professionnels, à un moment où ceux-ci sont assaillis
de demandes multiples auxquelles ils ont bien du mal à répondre
d'une manière satisfaisante, compromet l'existence de certains
centres de formation, notamment celui de Lyon, qui a su en vingt
années d'existence imposer une image et un rayonnement au
niveau régional, national et même international . En ces temps de
mutations technologiques et culturelles rapides, de chômage et
d'incertitude, l'aide et l'éducation à la prise de décision, à
l'orientation, à l'élaboration des projets et à l'insertion sociale et
professionnelle devrait . u contraire bénéficier d'un soutien accru
et notamment d'un renforcement du corps de conseiller d'orienta-
tion . En conséquence, M . Jacques Badet demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir prévoir un
recrutement à la hauteur des besoins et de maintenir les centres
de formation existants.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation : Rhône-Alpes)

18718 . - 16 février 1987 . - M . René Souchon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les inquié-
tudes des personnels du centre d'information et d'orientation de
Clermont-Ferrand quant à l'avenir de la profession de conseiller
d'orientation . Il existe actuellement pour toute la France cinq
centres qui accueillent les étudiants préparant cette formation.
Or, pour l'année 1987, le budget du ministère de l'éducation
nationale prévoit de recruter 60 élèves conseillers d'orientation
contre 120 pour ces dernières années . Cette décision marque-t-
elle une volonté de limiter le développement de corps profes-
sionnel malgré des besoins encore insatisfaits très importants,
tout particulièrement dans les régions Rhône-Alpes et Auvergne.
Ainsi, le rayonnement du centre de formation de Lyon, tant au
niveau régional que national et même international, suffirait, si
besoin était, à justifier son existence et son maintien . Néanmoins,
la diminution de moitié des effectifs d'élèves conseillers d'orien-
tation pourrait remettre en cause, à court terme, l'action béné-
fique pour les régions Rhône-Alpes et Auvergne du centre de
Lyon . Il lui demande donc quelles dispositions il envisage de
prendre afin que tel ne soit pas le cas.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

19025. - 23 février 1987. - M. Charles Fiterman attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la diminu-
tion du nombre de postes d'élèves conseillers d'orientation en
1987 . La décision de réduire de 120 à 60 le nombre d'élèves
entraînera inévitablement la fermeture de plusieurs centres de
formation . A Lyon-Bron, par exemple, le centre de formation de
l'Université Lyon-Il ne recruterait plus d'élèves à la rentrée 1987
et les élèves admis en 1986 craignent de ne pas pouvoir terminer
leurs études. L'arrêt du recrutement d'élèves conseillers (ayant le
statut d'élèves fonctionnaires rémunérés) fait peser de lourdes
menaces sur l'avenir des C .I .O., de leurs personnels, et en défini-
tive des jeunes, notamment pour deux raisons essentielles . D'un
part, l'aide à l'orientation comprend les activités psychopédago-
giques au sein des équipes éducatives, l'information avec l'appui
de la documentation de l'O .N .I .S.E .P ., l'aide à l'élaboration des
choix d'orientation et des projets d'avenir des jeunes. D'autre
part, cette fonction fait partie intégrante du service public de
l'éducation nationale . Elle doit rester gratuite au même titre que
les activités d'enseignement proprement dites, pour pouvoir
répondre à la demande de toutes les familles et de tous les
jeunes, quelle que soit leur situation financière. A n'en pas
douter, porter atteinte aux capacités de réponse des C .I .O . entrai-
nerait le recours à des prestations privées qui aggraveraient -
sans offrir les mêmes garanties de compétence et d'indépendance
- les inégalités actuelles devant la formation qu'il convient de
réduire au plus tôt . C'est pourquoi, il lui demande de réexaminer

sa décision de réduire le nombre de postes d'élèves conseillers
d'orientation, et, plus généralement, de lui préciser comment il
envisage à terme, le rôle des C .I .O.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

19185 . - 23 février 1987 . - M . Réais Barailla appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude des
conseillers d'orientation quant à l'avenir de leur profession . Dans
le budget de 1987, il est prévu de réduire le recrutement des
élèves conseillers d'orientation de moitié, et des rumeurs font état
de la suppression prochaine de plusieurs centres de formation,
seul celui de Paris étant maintenu . A un moment où les muta-
tions technologiques et industrielles sont de plus en plus rapides
et de plus en plus profondes, le rôle de ces personnels pour
informer et orienter les jeunes en âge de formation, et leur
assurer une insertion sociale et professionnelle, est indispensable.
II lui demande en conséquence quelles dispositions il compte
prendre pour assurer un recrutement des élèves conseillers
d'orientation à la hauteur des besoins et assurer le développe-
ment nécessaire des services d'information et d'orientation.

Réponse . - La décision de réduire de 120 à 60 le nombre des
emplois d'élèves-conseillers d'orientation offerts aux concours de
recrutement de 1987 a été prise dans le cadre de la politique de
contrôle des dépenses publiques . Il faut cependant remarquer
qu'un flux de formation de 60 élèves-conseillers d'orientation par
an se situe au-delà des besoins de remplacement du corps. De
plus la mesure n'aura des effets qu'à la rentrée de sep-
tembre 1989. S'agissant des centres de formation, la réduction du
nombre d'élèves-conseillers d'orientation conduira effectivement à
fermer un ou deux centres, mais cette décision n'est pas de
nature à altérer la qualité de la formation dispensée.

Enseignement secondaire (personnel)

15825 . - 29 décembre 1986 . - M. Freddy Deschaux-Beaume
attire l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur
les conditions de la mise en extinction du corps des P .E.G .C . ; la
logique de cette décision aboutit à la transformation en postes
types certifiés des postes P.E .G .C . devenants vacants . Or, si les
décisions de transformation ont lieu avant les mouvements entre
académies et internes à chaque académie, ces mouvements se
réduiront à des permutations . En corollaire, cela maintiendrait,
jusqu'à l'extinction encore lointaine du corps, les déséquilibres
dans la répartition dans les établissements entre postes types cer-
tifiés . En conséquence, il lui demande de faire étudier avec atten-
tion le calendrier des diverses opérations pour maintenir un véri-
table mouvement des P.E .G .C.

Réponse. - La décision prise en 1986 de ne plus recruter les
enseignants de collège qu'au niveau de la licence et, par voie de
conséquence, de ne plus ouvrir les concours de recrutement des
professeurs d'enseignement général de collège (P.E .G .C .) pour
lesquels seul un diplôme de niveau Bac + 2 était exigé, se tra-
duira pratiquement par l'absence d'affectation de nouveaux titu-
laires dans ce corps à la rentrée scolaire 1988, à l'exception de
ceux qui ont été recrutés en 1985 . Le problème de la transforma-
tion des postes de P.E .G .C . libérés par les retraites ou l'accès de
ces personnels à d'autres corps d'enseignement en postes de type
lycée devra donc être examiné dans le cadre de la préparation du
budget 1988 . Cependant, la décélération au cours des dernières
années du recrutement des P.E .G .C . compensée par un accroisse-
ment de celui des professeurs certifiés a conduit à une situation
dans laquelle de nombreux postes de P .E .G .C. étaient occupés
par des enseignants de type lycée, et notamment des adjoints
d'enseignement. En conséquence, une mesure de transformation
d'emplois de P.E .G .C . en emplois d'adjoint d'enseignement a été
prévue au budget 1987 afin d'ajuster la situation des personnels à
celle des postes . Toutefois, la réalisation du mouvement des
P .E .G .C ., qu'il soit inter académique ou intra académique, ne
devrait pas être affectée par les conséquences de cette mesure
budgétaire. Les modalités de mise en ouvre du mouvement des
P .E .G.C . ont été définies par la note de service n086-273 du
25 septembre 1986 . En ce qui concerne le mouvement inter aca-
démique, il y était notamment prévu que « l'administration cen-
trale évaluait avec les services académiques les possibilités d'ac-
cueil des académies en veillant à maintenir l'équilibre entre les
différentes catégories d'enseignants » . En vertu de ce dispositif,
un nombre élevé de demandes de mutations de P .E .G.C . aura pu
être satisfait, notamment au titre des rapprochements de
conjoints permettant ainsi d'échapper aux limites d'un système de
simples permutations . 30 p. 100 des demandes, dont 72 p . 100
des demandes de rapprochement de conjoints ont pu être satis-
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faites . Ces chiffres sont tout à fait comparables à ceux de l'an
dernier, respectivement 29 .5 p . 100 et 84 p. 100 . Par ailleurs,
l'évaluation des possibilités d'accueil de P.E .G .C . par les aca-
démies a conduit chacune d'entre elles à s'assurer que le mouve-
ment académique interne pourrait fonctionner dans les meilleures
conditions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

151100. - 5 janvier 1987 . - M. Jean Proveee appelle l'attention
de M . le ministre de t'éducation nationale sur les conditions
de cessation d'activité des ex-éducateurs scolaires de l'enfance
inadaptée de l'enseignement public ayant exercé dans certains
établissements privés . Les personnels exerçant dans les établisse-
ments spécialisés pour enfants et adolescents handicapés intégrés
dans l ' enseignement public par la loi n° 77-1458 du
29 décembre 1977, devraient bénéficier des dispositions de la loi
n° 85-489 du 9 mai 1985 relative aux conditions de cessation
d'activité des maîtres de l'enseignement public ayant exercé dans
certains établissements d'enseignement privé (art . 1 «). Mais le
décret n o 86-999 du 27 août 1986 pris pour l 'application de cette
loi s'avère très restrictif pour cette catégorie de personnel . L'ar-
ticle 3 ne prend en effet en compte, pour le droit à la retraite à
cinquante-cinq ans, que « les services accomplis à temps complet
dans les établissements d'enseignement privé sous contrat » . Or
les établissements d'enfants handicapés n'ont eu a opter pour le
contrat simple ou l'intégration qu'après 1978 . Les personnels
concernés n'ont donc pu exercer leur activité dans l'enseignement
privé sous contrat . La loi n° 85-489 stipulait pourtant en son
article 2 que seraient prises en compte les années d'enseignement
public et les années d'enseignement privé, sans évoquer la notion
de contrat . Il lui demande donc de lui faire connaître les disposi-
tions qui seront prises par le Gouvernement pour abroger ces
conditions limitatives et restritives à l'application de la loi.

Réponse . - L'article 2 de la loi n° 85-489 du 9 mai 1985 définit
les conditions générales d'ouverture du droit aux avantages tem-
poraires de retraite institués en faveur de maitres de l 'enseigne-
ment public ayant exercé dans certains établissements d 'enseigne-
ment privés . Dans ce cadre, l'ouverture du droit à ces avantages
est effectivement subordonnée à la justification d'un minimum de
quinze années de services effectués indifféremment dans les éta-
blissements d'enseignement privés et dans l'enseignement public.
Ainsi les personnels mentionnés à l'article 1 « de la loi n o 77-1458
du 29 novembre 1977 verront l'ensemble de leurs services d'ensei-
gnement pris en compte, y compris les services d'enseignement
hors contrat, sous la seule réserve qu'ils aient donné lieu à vali-
dation au regard du régime général de la sécurité sociale . En
revanche, s'agissant du paiement des avantages temporaires de
retraite dès l'âge de cinquante-cinq ans, l'article 3 du décret
n° 86-999 du 27 août 1986, pris pour l'application de la loi du
9 mai 1985, n'en reconnaît le bénéfice qu'aux maîtres justifiant
de quinze ans de services parmi ceux énumérés ci-dessous : ser-
vices accomplis dans l'enseignement public, classés dans la caté-
gorie des services actifs ou de la catégorie B, au regard du code
des pensions civiles et militaires de retraite ; services accomplis
dans des établissements d'enseignement privé sous contrat avec le
bénéfice de l'échelle indiciaire des instituteurs titulaires de l'en-
seignement public. II n'était pas possible, sans remettre en cause
les principes qui guident le classement des services dans la caté-
gorie B (active), d'ouvrir cet avantage au titre d'autres services
d'enseignement.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Bretagne)

16094. - 12 janvier 1987 . - M. Raymond Marcellin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
graves conséquences qui résulteraient du retrait de cent postes
d'instituteur dans l'académie de Rennes ainsi que le prévoit l'ac-
tuel projet de carte scolaire 1987 . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour
que la capacité d'accueil et la qualité du service public d'éduca-
tion soient préservées.

Réponse. - La situation de l'enseignement du premier degré
dans l'académie de Rennes ne présente aucun caractère alar-
mant : dans l'enseignement élémentaire, le taux d'encadrement
moyen ; 22,18, très proche du taux national, n'est pas parmi les
plus élevés ; certains départements ont encore des moyennes
égales à 25 et vont connaître des augmentations d'effectifs alors
que presque tous les départements de l'académie de Rennes (sauf
l'Ille-et-Vilaine dont les effectifs demeurent stables) ont déjà
enregistré une baisse d'effectif au cours des dernières années,
baisse qui doit se poursuivre à la prochaine rentrée. Accueillant
vingt-sept élèves en moyenne, les classes maternelles ont une

charge identique à celle que l'on peut trouver dans d'autres
départements . Dans l'académie de Rennes, 41 p . 100 drs enfants
de deux ans sont accueillis dans l'enseignement , a'lic ; ce
chiffre traduit l'effort consenti en faveur des plus jeunes (il se
situe, au plan national, à 28,4) . Dans ces conditions, des retraits
d'emplois sont possibles dans cette académie pour assurer la
mesure budgétaire inscrite dans la loi de finances pour 1987,
d'une part, et pour poursuivre le rééquilibrage entrepris en faveur
des départements dont les effectifs sont en croissance régulière,
d'autre part. Mais le nombre de ces retraits a été considérable-
ment réduit. En effet, après la décision prise par le comité inter-
ministériel qui s'est tenu le 13 janvier dernier de ramener de
1200 à 800 le nombre des suppressions dans le premier degré, la
situation de l'académie de Rennes a été examinée avec attention ;
pour tenir compte de difficultés ponctuelles, il a été décidé de ne
retirer que cinquante-trois postes au lieu des cent initialement
prévus.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques adjoints)

19125 . - 12 janvier 1987 . - M . Job Durupt rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale la réponse à sa question
écrite du 7 juillet 1986, portant le n° 5119 et parue au Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 10 novembre 1986. II lui demande de bien vouloir lui indi-
quer où en est l'élaboration du décret, qui tire les conséquences
de la mesure budgétaire inscrite au budget 1987 et concernant
l'intégration des professeurs techniques adjoints de lycée tech-
nique . Les personnels visés par cette mesure ont fait part de leurs
inquiétudes quant à l'application de cette mesure car, semble-t-il,
un nouveau plan d'intégration sur plusieurs années serait en pré-
paration . La parution du décret indiqué au Journal officiel du
10 novembre 1986 serait de nature à rassurer ces personnels et à
régler un dossier ouvert en 1981.

Réponse . - La loi de finances pour l'année 1987 prévoit la sup-
pression de 388 postes de professeurs techniques adjoints de
lycées techniques et la création correspondante de 388 postes de
professeurs certifiés. Un projet de décret tirant les conséquences
de cette mesure budgétaire et instituant une liste d'aptitude pour
l'accès des professeurs concernés au corps des professeurs cer-
tifiés est actuellement en cours d'élaboration . Ce projet qui doit
être soumis aux instances consultatives compétentes et qui doit
recevoir l'accord de Monsieur le ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre chargé de la fonction publique et du Plan et du
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget, a prévu l'échelonnement
de la mesure sur quelques années. Cette disposition a été retenue
en vue de favoriser l'application de la mesure d'intégration à des
personnels qui, en raison de leur situation administrative actuelle,
ne pourraient y prétendre au cas où l'effet du décret serait limité
à un an .

Enseignement (fonctionnement)

18130. - 12 janvier 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la suppression budgétaire pour 1987 de 2 000 postes
non enseignants . En effet, il s'étonne d'une telle décision qui ne
peut en tout état de cause que diminuer la qualité du service
rendu . Ayant observé au niveau départemental une privatisation
par la mise en concession de certains postes de gestion des col-
lèges, il lui demande si I'Etat, à terme, entend se tourner vers ce
même principe dans les domaines de la nourriture, du nettoyage,
ou autres.

Réponse. - Dans le cadre de la mise en ouvre de la politique
de redressement des équilibres budgétaires et de réduction des
dépenses de l'Etat, le Gouvernement a engagé un effort d'allége-
ment des effectifs des administrations. A ce titre, 2 000 suppres-
sions d'emplois de personnel non enseignant ont dû être envi-
sagées en 1987 dans les services académiques, les établissements
scolaires et les services administratifs centraux du ministère de
l'éducation nationale. Cette réduction des moyens budgétaires ne
saurait préfigurer une éventuelle privatisation des tâches liées au
fonctionnement quotidien des établissements scolaires. Elle est
d'ailleurs très limitée, puisqu'elle correspond à 1,4 p. 100 des
effectifs existants, et ne parait pas de nature à compromettre les
conditions d'accueil et de restauration des élèves ou l'entretien
des locaux scolaires, d'autant que les recteurs, chargés de répartir
les suppressions, les font porter sur les établissements scolaires
les mieux dotés en emplois par rapport aux moyennes acadé-
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miques . II importe en outre, pour mesurer valablement l'effort
consenti, de l'apprécier dans le contexte de modernisation des
matériels qui facilite la tâche des agents et accroit leur efficacité.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

18144 . - 12 janvier 1987 . - M . Guy Malandain attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression
de quatre-vingt-seize p ostes de professeur d'éducation physique
et sportive dans les écoles normales dont dix-neuf en région pari-
sienne. Cette mesure, qui opère un véritable démantèlement du
potentiel de formation dans cette discipline, en amputant
25 p . 100 de ses moyens, aura des conséquences très graves sur le
devenir de l'E .P.S. du 1 « degré. Il lui demande quelle est la réa-
lité de la politique du Gouvernement en matière d'éducation phy-
sique et sportive dans le I « degré, et si elle n'est pas en contra-
diction avec des déclarations officielles qui prônent
l'épanouissement grâce à l'E .P .S . Il lui demande enfin de lui
communiquer l'évolution du nombre de postes de professeur
d'E .P.S . dans les écoles normales sur les six dernières années,
rapporté au nombre d'élèves instituteurs présents dans ces éta-
blissements.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer trois cents
postes de professeurs d'école normale à la rentrée de 1987, en
conséquence uu décret n o 86-487 du 14 mars 1986 qui modifie le
régime de formation des futurs instituteurs. Le régime antérieur
fixait à trois ans la scolarité des élèves instituteurs. Le nouveau
régime porte à quatre ans la durée totale des études, en vertu des
deux principes suivants : deux années d'études à l'université,
après le baccalauréat, sanctionnées par l'obtention du diplôme
d'études universitaires générales ; deux années de formation pro-
fessionnelle à l'école normale . La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l'école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeurs dans ces établissements. C'est pourquoi il a été
décidé de retirer 300 postes sur les 2 500 qui existent actuelle-
ment, soit 12 p . 100 des emplois, ce qui constitue une mesure très
modérée pour une réduction de la scolarité de trois à
deux années . Ces emplois retourneront à l'enseignement du
second degré, particulièrement dans les lycées où des effectifs
supplémentaires d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée . Sur
ces 300 retraits de postes, 96 ont concerné l'E .P .S ., discipline qui
bénéficiait antérieurement d'un excédent d'emplois, ce qui
explique l'importance de la mesure qui la touche . Selon les
calculs effectués par la direction des écoles, le taux moyen prévu
d'encadrement en E .P.S . des élèves instituteurs serait, en
1987-1988, d'un professeur pour trente et un élèves, contre un
pour trente-quatre élèves précédemment. Les opérations de
retraits de postes ont été effectuées sous l'autorité des recteurs
d'académie qui mettront par ailleurs tout en oeuvre pour que les
professeurs concernés par les suppressions de postes voient leurs
compétences utilisées au mieux et retrouvent un poste qui soit le
plus possible conforme à leurs voeux .

professeurs d'éducation physique et sportive. Des intervenants
extérieurs qui sont pour l'essentiel des membres d'associations de
sécurité routière, peuvent s'adjoindre à ces professeurs comme le
prévoit le décret n o 83-896 du 4 octobre 1983 . Cet enseignement,
dont l'horaire est fixé, à titre indicatif, à une demi-heure par
mois, fait l'objet d'un contrôle des connaissances, rendu obliga-
toire pour les élèves de 5 o par l'arrêté du 18 janvier 1977 . Ce
contrôle donne lieu à la délivrance de l'attestation scolaire de
sécurité routière (A .S .S .R.) . Par ailleurs, l'enseignement de la
sécurité routière figure parmi les rubriques des thèmes transver-
saux qui traitent d'un sujet spécifique au travers de différentes
disciplines sous la responsabilité du chef d 'établissement, coor-
donnateur de l'action des enseignants. Il est toutefois exact que
certains enseignants manquent d'information et de formation en
ce domaine, que le contrôle des connaissances, en fin de 5 r, est
insuffisamment effectué et que cette épreuve, lorsqu'elle est orga-
nisée, fait dans certains cas, office de formation . Aussi dans le
souci d'aboutir à un réel apprentissage des comportements de
sécurité routière en millieu scolaire, a-t-il été décidé de renforcer
la formation des enseignants. D'ores et déjà, un module de for-
mation sur la sécurité routière est dispensé systématiquement
dans le cadre de la formation initiale des enseignants de l'école
élémentaire. Une sensibilisation des chefs d'établissement et des
enseignants du premier et du second degré sera prochainement
mise en place dans le cadre de la formation continue de ces per-
sonnels. A cette fin, un catalogue recensant les outils pédago-
giques existants, définis et classés par niveau scolaire, sera dressé
et diffusé. Enfin, il est prévu de réactualiser le contenu du ques-
tionnaire de l'épreuve d'obtention de l'A.S .S .R. ; jusqu'alors
limité au comportement du piéton et du cyclomotoriste, il sera
étendu à toutes les connaissances nécessaires à tout usager de la
route . Cette épreuve devra être généralisée.

Enseignement secondaire (C .A .P.)

18500 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés des candidates au C.A .P. de sténodactylo qui doivent, pour
l'examen de 1987, subir une épreuve de langue vivante, alors
qu'elles ont eu seulement une année pour se préparer. Il lui
demande s'il serait possible de ne pas rendre obligatoire une
langue pour l'examen 1987.

Réponse. - La première session du C .A .P. de sténodactylo-
graphe créé par arrêté du 13 octobre 1983 qui se déroulera en
1987 comprendra en effet une épreuve obligatoire de langue
vivante étrangère dotée du coefficient 2 . L'arrêté du
13 novembre 1980 modifié, qui fixe les horaires applicables dans
les sections de préparation aux C .A .P., prévoit en ce qui
concerne l'enseignement de la langue vivante dans cette spécialité
un horaire de deux heures minimum durant' les trois années de
formation . En conséquence, les candidats qui se présenteront à la
session 1987 devraient avoir normalement suivi un enseignement
de langue vivante durant leurs trois années de scolarité.

Enseignement (programmes!

1635 . - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
grande importance de la sensibilisation et de la formation des
élèves aux problèmes de la sécurité routière . Tel était l'objet de la
loi du 26 juillet 1957 qui prévoit que « l'enseignement du code
de la route est obligatoire et sera incorporé dans le programme
des divers ordres d'enseignement », ainsi que du décret du
18 novembre 1958 . des circulaires n o ' 79-344 du I l octobre 1979
et 79-411 du 28 novembre 1979. Les arrêtés du 18 janvier 1977 et
du 4 octobre 1983 et une circulaire du 15 novembre 1983 ont fixé
diverses modalités d'application . Il apparait que ces textes sont
relativement peu appliqués . Or, les trop nombreux morts et
blessés victimes d'accidents de la circulation que l'on recense
chaque année dans notre pays justifieraient amplement qu'une
action plus soutenue soit menée durant tout le cours de la scola-
rité obligatoire pour donner aux élèves les informations indispen-
sables et les sensibiliser à la nécessité du respect des règles et
comportements permettant une meilleure sécurité sur la route . Il
lui demande, en conséquence, quelles dispositions il compte
prendre à cet effet.

Réponse. - La loi n o 57-861 du 26 juillet 1957 rend obligatoire
l'enseignement de la sécurité routière . A l'école élémentaire, l'ins-
tituteur est chargé d'intégrer cette éducation dans ses activités
pédagogiques . Au collège, l'enseignement de la sécurité routière
fait partie de l'éducation civique dispensée par les professeurs
d'histoire-géographie, les activités pratiques étant confiées aux

Enseignement secondaire : personnel
(centres de documentation et d'information)

16758 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des personnels techniques des centres d'information et
d'orientation . Ces personnels s'interrogent sur l'évolution de leurs
activités en l'absence de textes définissant le cadre réglementaire
de leurs missions. Leur niveau de formation (maîtrise), le contenu
de cette formation où la psychologie tient une part importante,
leur pratique professionnelle, leur permettent d'accéder sans diffi-
culté majeure au grade de psychologue tel qu'il est défini par la
loi de 1985. II semble que ce soit une demartie assez largement
partagée par le corps des conseillers d'orientation . Cependant, il
semblerait qu'un groupe de travail ministériel envisage l'avenir
du corps des conseillers d'orientation différemment, sans préciser
la nature de cette évolution, ce qui crée un malaise chez ces per-
sonnels. En conséquence, il lui demande : 10 quelle est la compo-
sition de cette « commission ministérielle » ; 2 0 quelles sont les
perspectives d'avenir pour les conseillers d'orientation ;
3 o quelles dispositions il compte prendre pour assurer une véri-
table concertation.

Réponse . - Le cadre réglementaire de l'acti•.ité des services
chargés de l'information et de l'orientation est le décret n a 71-541
du 7 juillet 1971 portant organisation de ces services, texte pré-
cisé par la ciculaire n o 80-099 du 25 février 1980 . Les décisions
concernant l'attribution éventuelle du titre de psychologue, ins-
titué par la loi no 85-772 du 25 juillet 1985, à certaines catégories
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de personnels de l'éducation nationale ne sont pas arrêtées, les
travaux préalables menés au sein de l'administration n'étant pas
achevés .

Enseignement secondaire (établissements : Essonne)

1111 . - 19 janvier 1987 . - M. Michel de Rostolen expose à
M . le ministre de l'éducation nationale qu'un arrêt de travail a
été observé dans la quasi-totalité des établissements scolaires de
l'académie de Versailles le lundi 8 décembre 1986, à la suite des
événements de la nuit du vendredi 5 . Une minute de silence a
même été observée dans les écoles maternelles. Au collège Jean-
Moulin de Saint-Michel-sur-Orge les élèves ont reçu une commu-
nication qu'ils ont dû transcrire sur le cahier de correspondances
et dont les termes peuvent donner lieu aux plus extrêmes
réserves, en voici le texte : « Les enseignants du collège Jean-
Moulin s'associent à la journée nationale de deuil en procédant à
un arrêt de travail d'une heure . Nous entendons, ainsi, protester
contre l'assassinat de Malik Oussekine et les violences au Quar-
tier latin à la suite d'agissements d'une poignée de provocateurs
favorisés par la police le lundi 8 décembre à onze heures . »
Outre que le terme « assassinat » semble pour le moins inadéquat
en l'occurrence, si l'on s'en tient à la définition du code pénal, et
que l'accusation portée contre la police qui aurait favorisé une
poignée de provocateurs est nettement diffamatoire envers un
grand corps de l'Etat, il apparaît qu'on relève ici, de la part de
certains membres du corps enseignant, un manquement rave à
leur obligation de réserve, d'objectivité et d'impartialité. La
grande majorité des parents s'est déclarée scandalisée par une
telle attitude ayant pour but d'exercer une pression politique sur
l'esprit non averti de jeunes enfants . Cette attitude, qui est le fait
d'une minorité agissante de membres du corps enseignant, risque
de porter préjudice à l'ensemble de cette profession . En outre le
fait de vouloir, grâce à son autorité de professeur, influencer,
dans un esprit partisan, de jeunes élèves, est inqualifiable sur le
plan de la morale laïque et républicaine . Il lui demande en
conséquence quelles sont les sanctions qu'il compte prendre
contre les responsables de tels agissements qui transforment cer-
taines classes de l 'enseignement public en forum politique.

Réponse. - Les membres du corps enseignant se doivent en
toute occasion de respecter la neutralité de leur enseignement.
Les opinions exprimées au sein d'une classe ne peuvent être de
nature à choquer la sensibilité des élèves . Ce principe est au
coeur de la fonction éducative. Dans les cas signalés, les autorités
académiques ont opéré les enquêtes nécessaires . Les observations
faites ont rappelé aux professeurs leurs devoirs et l 'obligation qui
s'attache à leurs fonctions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

11115 . - 26 janvier 1987 . - Mme Colette Goeuriot attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés de la mise en application de la loi du 9 mai 1985 concer-
nant la retraite des maîtres de l'enseignement public ayant exercé
dans certains établissements privés, tels que les écoles de
Ravenne et Génibois à Joeuf. Comme elle le lui rappelait lors
d'un courrier du 16 octobre 1986, elle lui demande à quelle date
sera publié l'arrêté interministériel prévu à l'article 10 du décret
du 27 août 1986, sans lequel l'administration ne peut instruire les
dossiers en attente . Elle s'étonne de la longueur du délai, supé-
rieur à un an et demi, qui s'est écoulé depuis la publication de la
loi et souligne l'urgence, pour les maîtres concernés, de ladési-
gnation de l'organisme chargé de verser la retraite aux personnels
qui peuvent y prétendre dés 1987. Elle lui demande quelles dis-
positions il entend prendre afin que l'arrêté interministériel soit
enfin publié et que l'administration reçoive des consignes rapides
pour régler les dossiers en instance.

Réponse. - L'arrêté prévu par l'article 10 du décret n° 86-999
du 27 août 1986 pris pour l'application de la loi n° 85-489 du
9 mai 1985 relative aux conditions de cessation d'activité de
maîtres de l'enseignement public ayant exercé dans certains éta-
blissements d'enseignement privés, en date du 12 décembre 1986,
a été publié au Journal officiel du 24 décembre 1986 . De plus une
lettre ministérielle en date du 9 janvier 1987 a autorisé la Caisse
des dépôts et consignations, chargée à titre transitoire de la liqui-
dation des avantages temporaires de retraite institués par la loi
du 9 mai 1985, à adresser des directives techniques aux autorités
académiques en vue de permettre une application rapide de la loi
en cause . Ainsi les maitres susceptibles de bénéficier des disposi-
tions législatives évoquées, et notamment ceux des écoles de

Ravenne et Génibois à Jo uf, sont en mesure, d'ores et déjà, s'ils
remplissent les conditions exigées, de faire valoir les droits qui
leur ont été accordés par la loi du 9 mai 1985.

Enseignement maternel et primaire : personne! (instituteurs)

17031 . - 26 janvier 1987 . - M . Georges Bollengisr-Stragier
attire l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
le problème du droit au logement ou à l ' indemnité représentative
des instituteurs, dans son application pour les communes rurales
péri-urbaines, comme il en existe beaucoup dans le département
de la Sarthe. Certaines communes qui avaient fait l'effort d'avoir
des logements sont parfois obligées de pénaliser les maîtres.
Ainsi une commune de la Sarthe a-t-elle dû refuser l ' indemnité
représentative à deux instituteurs nommés au G .A.P.P. puisque la
commune disposait de deux ! .figements de fonction vacants.
D'autres communes louent leurs logements à des instituteurs
exerçant au Mans et qui ont donc l'indemnité . Cela conduit
parfois à ne pas laisser aux instituteurs leur liberté de domicile et
conduit à des inéquités financières graves entre maîtres . Il lui
demande si ces dispositions ne pourraient pas être revues afin
d'offrir aux instituteurs des petites communes rurales un accueil
moins précaire et d'éviter ainsi une détérioration des relations
entre les municipalités et les maîtres concernés.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre un logement convenable
à la disposition des instituteurs attachés à leurs écoles et, seule-
ment à défaut de logement convenable, de leur verser une indem-
nité représentative. Cette indemnité n'est pas due lorsque le
maire a offert un logement convenable et que l ' instituteur l'a
refusé ou bien a décidé, après l'avoir initialement accepté, de le
quitter, exception faite du cas où, avec l'accord du maire, le loge-
ment a été cédé à un instituteur qui bénéficiait auparavant d'une
indemnité représentative . Il n'est pas possible cependant de
contraindre une commune à ne pas louer ses logements vacants à
des instituteurs enseignant dans une autre commune, dès lors
qu'ils sont en nombre supérieur à celui des maîtres attachés à ses
écoles ou bien que tous ses logements ayant été proposés aux
maîtres attachés à ses écoles, certains d'entre eux restent vacants
par suite du refus des instituteurs de les occuper.

Enseignement secondaire : personnel (logement)

17208. - 26 janvier 1987. - M. Charles Pistas appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas des
personnels de collèges (chefs d'établissement, gestionnaires,
conseillers d'éducation) qui devraient être logés, chauffés et
éclairés à titre gratuit dans des logements de fonction mais qui
n'ont pas toujours cette possibilité en raison de l' absence de
logements disponibles . Pour l'instant, la circulaire ministérielle
no 121-22 du 31 décembre 1949 interdit la perception d'une
indemnité compensatrice, et l'article 11 du décret n° 60-191 du
24 février 1960 stipule que les collectivités locales ne peuvent pas
verser d' indemnités représentatives de logement aux fonction-
naires de l'Etat pour quelque raison que ce soit. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire disparaître une dif-
férence de traitement qui n'a pas son origine dans la volonté des
fonctionnaires mais dans l'impossibilité de leur fournir le loge-
ment auquel ils pourraient prétendre.

Réponse. - Le décret n o 86-428 du 14 mars 1986 relatif aux
concessions de logement accordées aux personnels de l'Etat dans
les établissements publics locaux d'enseignement (E .P.L.E .),
publié au Journal officiel du 15 mars 1986, fixe les conditions
dans lesquelles les personnels de l'Etat exerçant certaines fonc-
tions peuvent bénéficier de concessions de logement par nécessité
absolue ou utilité de service. L'attribution de concessions de
logement aux agents de direction, de gestion et d'éducation exer-
çant leurs fonctions dans les collèges relève des dispositions de
ce texte. Le nombre de concessions accordées par nécessité
absolue de service varie selon l'importance du collège, conformé-
ment à l'article 3 . Ce décret précise aussi à l'article 8 que seules
les concessions de logement accordées par nécessité absolue de
service, par arrêté de la collectivité nouvellement compétente,
comportent la gratuité du logement nu ; les charges locatives sont
remboursées à l'établissement sous réserve des franchises fixées
au tableau annexé au décret par catégories de personnel . Par ail-
leurs, l'article 16 distingue, au regard du nombre de concessions,
la situation des établissements existant à la date du transfert de
compétences de celle des établissements créés après transfert de
compétences . Dans l'un et l'autre cas, les obligations des collecti-
vités nouvellement compétentes diffèrent : dans les établissements
existant à la date du transfert de compétences, les dispositions du
décret ne s'appliquent que dans la limite des logements existant
dans les E.P.L .E. au l er janvier 1986. Il n'est cependant pas envi-
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sagé de modifier la réglementation en vigueur afin de mettre à la
charge de la collectivité de rattachement le paiement d'une
indemnité représentative de logement aux agents de l'Etat qui ont
accepté une nomination sur un poste ne disposant pas de loge-
ment de fonction ; pour les établissements créés après transfert
de compétences, le nombre des logements doit au moins per-
mettre de répondre aux dispositions du décret . Cette disposition
traduit la volonté commune du ministre de l'éducation nationale
et du ministre de l'intérieur d'apporter une solution à la situation
évoquée .

Enseignement (fonctionnement : Franche-Comté)

17813. - 2 février 1987. - M . Jean-Pierre Michel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les consé-
quences néfastes, pour la qualité des services administratifs et
l'état du parc immobilier notamment, résultant de la diminution
importante et sans précédent du personnel non enseignant dans
l'académie de Besançon. En effet, dans celle-ci, cinquante et un
postes de personnel non enseignant dont dix-neuf administratifs
sont supprimés à l'issue du vote, le 31 décembre dernier, de la loi
de finances pour 1987 . En effet, cinq établissements scolaires
viennent d'ouvrir ou sont sur le point d'ouvrir, des collèges (Pon-
tarlier, Noidans, Pouilley-les-Vignes), un lycée (Morteau), deux
lycées professionnels (Bavilliers, Héricourt) . Personne ne nie la
nécessité d'adapter l'appareil éducatif à l'évolution démogra-
phique, économique et technologique . Toutefois la très forte
réduction des moyens disponibles en personnels non enseignants
a de quoi inquiéter, particulièrement en ce qui concerne l'aca-
démie de Besançon. C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaitre rapidement quelles dispositions il entend
prendre pour remédier à cet état de fait en 1987.

Réponse. - Dans le cadre de la mise en oeuvre de la politique
de redressement des équilibres budgétaires et de réduction des
dépenses de l'Etat, le Gouvernement a engagé un effort d'allége-
ment des effectifs des administrations. A ce titre, des suppres-
sions d'emplois de personnel non enseignant ont dû être envi-
sagées en 1987 dans les services académiques, les établissements
scolaires et les services administratifs centraux du ministère de
l'éducation nationale . La situation de chaque académie a été étu-
diée en fonction de ses charges (effectifs d'élèves, nombre de
repas servis, etc .) et des moyens en emplois dont elle dispose.
Ainsi, les suppressions d'emplois affectant l'académie de
Besançon ont pu être limitées à cinquante et un,- soit 1,5 p . 100
des effectifs exerçant dans les services du rectorat, les quatre ins-
pections académiques et les établissements du second dégré.
Cette diminution ne paraît pas de nature à compromettre la qua-
lité du système éducatif, notamment la gestion des tâches admi-
nistratives et la maintenance du patrimoine immobilier . Les auto-
rités académiques ont d'ailleurs la possibilité d'examiner avec les
représentants des collectivités territoriales les modalités d'entre-
tien des bâtiments et des équipements des lycées et collèges . On
observe enfin qe les chav8es de cette académie, appréciées selon
le nombre d'élèves du second degré public, ont tendance à s'al-
léger en même temps qu'elles s'accroissent au plan national . Les
affectifs de l'académie ont diminué de 0,6 p. 100 en 1985-1986 et
de 0,2 p . 100 à la dernière rentrée alors qu'ils augmentaient
simultanément de 0,8 p. 100 et 0,4 p . 100 en France métropoli-
taine. Le recteur devrait donc pouvoir dégager, sur sa dotation
globale d'emplois, les moyens nécessaires à l'ouverture des nou-
veaux établissements prévus pour la rentrée de 1987 . La plus
grande latitude lui est laissée pour déterminer la nature et l'im-
plantation des emplois concernés, car il est le mieux à même
d'apprécier la situation d'ensemble de son académie et de
mesurer les possibilités et les contraintes locales.

Enseignement maternel et primaire (classes de nature)

17715. - 9 février 1987 . - M . Marcel Dehoux demande à M . le
ministre de l'éducation nationale les aides éventuelles et les
moyens qu'il est possible d'obtenir de son ministère lorsqu'une
commune organise une classe de neige.

Réponse. - Depuis 1983, les classes de neige, de mer, de nature
et autres ont été regroupées sous l'appellation « classes de décou-
verte » . Compte tenu de leur caractère facultatif, ces classes sont
organisées à l'initiative des collectivités locales ou des associa-
tions, le ministère de l'éducation nationale se limitant à un rôle
d'incitation et d'encouragement. Dans ce cadre, des crédits sont
attribués chaque année aux inspecteurs d'académie, directeurs
des services départementaux de l'éducation qui peuvent ainsi
encourager les actions qui leur paraissent dignes d'intérêt. Une
commune qui souhaite obtenir une aide financière pour organiser
une classe de découverte doit donc adresser une demande à l'ins-
pecteur d'académie de son département . Celui-ci, en fonction des

crédits limités, puisqu'il s'agit d'incitation, dont il dispose et des
priorités qu'il aura définies, examinera le dossier et pourra, le cas
échéant, donner une suite favorable.

Enseignement : personnel
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

17790 . - 9 février 1987 . - M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le statut du
personnel auxiliaire recruté postérieurement au 14 juin 1983 . En
effet, si le personnel recruté préalablement à cette date a pu
bénéficier d'un plan d'intégration, il n'en est pas de même pour
ces personnels, alors même que les circulaires préparant la ren-
trée 1987 (note n° 86-394 du 19 décembre 1986) continuent à per-
mettre l'emploi de ces enseignants « non titularisables et qui ne
bénéficient pas de la garantie de traitement » et autorisent même
les recteurs « à pouvoir continuer de les employer en tant que de
besoin » . Il lui demande s'il n'est pas envisagé de prolonger les
mesures visant à aligner le statut de ces personnels nouvellement
recrutés sur celui des auxiliaires ayant bénéficié du plan de
résorption de l'auxiliariat.

Réponse. - Aucune disposition réglementaire ou législative n'est
actuellement envisagée pour la titularisation des personnels ensei-
gnants recrutés après le 14 juin 1983 en qualité de maîtres auxi-
liaires. Il faut souligner que cette question, qui revêt un caractère
général et qui est commune à l'ensemble des départements minis-
tériels, relève de la compétence du ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

17910 . - 9 février 1987. - M . Claude Loren :inl appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les faits
suivants : un grand journal du soir titrait le 17 janvier dernier
« Y en a marre des chefs », ajoutant : « peu de salariés peuvent
se permettre d'arborer sur leur lieu de travail un tel badge » avec
le slogan décapant : « Les instituteurs en lutte contre le statut des
maîtres-directeurs ont fait irruption sur le ring de la contestation
sociale » . II aimerait savoir si, à sa connaissance, des enseignants
dans l'exercice de leur mission ont effectivement porté ce badge
et répandu cette idée qui se fonde, selon le même organe, sur ces
motivations : refus de la concurrence entre individus et la hiérar-
chie, exigence d'égalité . Dans l'affirmative, juge-t-il que cette pro-
position et cette démarche égalitariste sont conformes aux prin-
cipes de la mission éducative assignée à ces fonctionnaires.

Réponse . - Le port d'un tel badge par des enseignants pendant
leur service constituerait, s'il s'avérait exact, un fait particulière-
ment regrettable . Il est inacceptable, en effet, que, pour défendre
quelque cause que ce soit, des enseignants en viennent à oublier
les règles les plus fondamentales de la déontologie de leur pro-
fession et à manquer aux principes de laïcité et de neutralité sur
lesquels repose l'école publique.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (instituteurs)

17928. - 9 février 1987 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que
l'Etat verse des dotations forfaitaires aux communes pour la prise
en charge de l'indemnité de logement des instituteurs . Or, cer-
taines communes ne rétrocèdent qu'une petite fraction de cette
indemnité à leurs instituteurs et conservent le reste dans leur
budget . Il s'avère qu'il y a manifestement une injustice et il sou-
haiterait qu'il lui indique quelles sont les mesures qu'il envisage
de prendre en la matière.

Réponse. - Le régime du logement des instituteurs revêt deux
aspects différents : l'attribution par les communes aux instituteurs
d'un logement ou, à défaut, d'une indemnité représentative de
logement dont le montant est fixé par le commissaire de la Répu-
blique du département après avis du conseil départemental de
l'éducation nationale et du conseil municipal en fonction des cir-
constances locales ; à ce montant s'ajoute éventuellement la
majoration de 25 p . 100 attribuée, en application du décret
ne 83-367 du 2 mai 1983, aux instituteurs mariés avec ou sans
enfant à charge ; l'attribution par l'Etat aux communes d'une
dotation spéciale destinée à couvrir globalement les charges
résultant pour elles de leurs obligations légales . En 1985, le Gou-
vernement a décidé d'attribuer forfaitairement par instituteur logé
ou indemnisé une somme de 9 177 francs afin de compenser l'en-
semble des charges supportées par les communes pour le loge-
ment des instituteurs, à la fois au titre de l'entretien et de l'amé-
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nagement des logements et au titre de l'indemnité représentative.
Le montant de l'indemnité de logement et celui de la dotation
peuvent donc être différents . Des recommandations ont été
cependant données aux commissaires de la République par circu-
laire n° 84-28 du 2 février 1984 afin que le montant de l'indem-
nité fixé par leurs soins ne dépasse pas, compte tenu des majora-
tions, le montant de l'attribution forfaitaire par instituteur logé
ou indemnisé versée par l'Etat . En toute hypothèse, les com-
munes sont tenues de verser aux instituteurs l'indemnité représen-
tative de logement au taux fixé par le commissaire de la Répu-
blique quel que soit le taux de la dotation allouée par l'Etat.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

17989. - 9 février 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
psychologues scolaires . Selon certaines informations, les psycho-
logues scolaires ne resteraient plus rattachés au ministère de
l'éducation nationale . En conséquence, il lui demande s'il envi-
sage des modifications concernant le statut des psychologues sco-
laires.

Réponse . - Les problèmes posés par la mise en oeuvre des dis-
positions de l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
relatives à l'usage professionnel du titre de psychologue, sont
nombreux et complexes . Leur étude est actuellement entreprise et
sera poursuivie dans un sens de clarification de la situation . Ce
sont ces difficultés d'application qui ont conduit à surseoir, cette
année, au recrutement de stagiaires futurs psychologues scolaires
selon le régime actuellement en vigueur. En tout état de cause,
aucune décision n'a encore été prise en cc qui concerne une
éventuelle modification du statut des psychologues scolaires . La
réglementation concernant les conditions de recrutement et d'af-
fectation des psychologues scolaires est donc toujours en vigueur.
Celles-ci ont été définies par la circulaire n e 82-549 du
22 novembre 1982 et la note de service ne 86-025 du 10 jan-
vier 1986 . En conséquence, il convient de rappeler que les psy-
chologues scolaires sont des instituteurs spécialisés, recrutés
parmi les instituteurs publics qui ont cinq ans au moins d'exer-
cice dans leurs fonctions, ont accompli avec succès le stage de
deux ans organisé par le ministère de l'éducation nationale et ont
obtenu le diplôme de psychologie scolaire.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Ardennes)

19181 . - 16 février 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude causée
par l'annonce de quinze suppressions de postes dans les collèges
du département des Ardennes à la rentrée scolaire 1987 . Le gou-
vernement précédent, avec la rénovation des collèges, avait relevé
un double défi ambitieux : donner à tous une formation de base
jusqu'à l'âge de seize ans et former les élites dont notre pays a
besoin pour relever les défis des mutations du monde moderne.
La rénovation entraîne l'instauration d'une pédagogie différen-
ciée, accompagnée de la mise en place de groupes de niveaux
dans les principales disciplines, afin d'assurer une meilleure prise
en compte de la diversité des élèves . Elle nécessite donc davan-
tage de moyens humains. En outre, la solidarité nationale est due
à un département durement touché par la crise économique, la
formation constituant une des conditions du renouveau . Il lui
demande donc de réexaminer la dotation heures-élèves du dépar-
tement des Ardennes afin que la rénovation des collèges ne soit
pas vidée de son contenu du fait d'une pénurie de moyens.

Réponse . - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics . La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà de
celle qu ' aurait autorisée le reflux démographique - que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle. Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins

recensés et des moyens disponibles. Compte tenu de sa situation
relativement défavorable par rapport à la moyenne nationale
d'après ces bilans, l'académie de Reims a bénéficié, au titre de la
rentrée scolaire 1987, d'une dotation globale supplémentaire de
1 749 heures d ' enseignement, et de trois emplois nouveaux pour
les ouvertures de sections de technicien supérieur . Si l'administra-
tion centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque académie,
c'est aux recteurs pour les lycées et aux inspecteurs d'académie
pour les collèges qu'il appartient maintenant de répartir les
moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque recteur aura
préalablement affectées à l'ensemble des lycées et à l'ensemble
des collèges et, pour ces derniers, à chacun des départements de
son académie . C'est pourquoi, s'agissant des collèges des
Ardennes, il conviendrait de prendre directement l'attache du
recteur de Reims, qui est seul en mesure d'indiquer la façon dont
il a apprécié la situation de ce département au regard de celle
des autres départements de son académie, et les conséquences
qu'il en a tirées lors de la répartition des moyens d'enseignement.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

19166 . - 16 février 1987. - Mme Paulette Remous attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la suspension du plan de revalorisation de la carrière
des infirmières de l'éducation nationale. Cette mesure de revalo-
risation touchant le 2. grade de la catégorie B avait été mise en
place au mois d'avril 1981 par le gouvernement de M. Barre et
appliquée jusqu'à aujourd'hui sans interruption . Sa remise en
cause dans le projet de budget 1987 témoignerait d'une ignorance
de l'importance du service de santé scolaire qui est assuré par ce
personnel . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il compte prendre pour permettre la pour-
suite de l'action des infirmières éducatrices des établissements
scolaires.

Réponse. - Les infirmiers et infirmières de santé scolaire appar-
tiennent au corps particulier d'infirmiers et d'infirmières du
ministère de l'éducation nationale prévu à l'article 3 du décret
n° 84.99 du 10 février 1984 qui fixe les dipositions statutaires
applicables aux infirmiers et infirmières occupant un emploi per-
manent à temps complet dans les services médicaux des adminis-
trations centrales de l'Etat, des services extérieures qui en dépen-
dent et des établissements publics de l'Etat . Ce corps, classé dans
la catégorie B, comporte deux grades : celui d'infirmier et d'infir-
mière et celui d'infirmier et d'infirmière en chef à la différence
du corps des personnels infirmiers des hôpitaux militaires, des
services extérieurs de l ' administration pénitentiaire et des hôpi-
taux psychiatriques à qui des statuts particuliers accordent un
troisième grade au sein de la catégorie B. La mesure souhaitée en
faveur des infirmiers et des infirmières du ministère de l'éduca-
tion nationale ne pourrait être mise en oeuvre isolément, mais
devrait également s'appliquer aux autres corps d'infirmiers et
d'infirmières régis par le même décret n e 84-99 du
10 février 1984, et de ce fait relèverait de l'initiative du ministre
des affaires sociales et de l'emploi . Malgré le contexte budgétaire
actuel, visant à réduire les dépenses de l'Etat et à diminuer le
déficit budgétaire et le montant des prélèvements fiscaux, la loi
de finances pour 1987 comporte, au titre des mesures nouvelles,
un crédit de 1 235 057 francs qui permettra la création de
141 emplois d'infirmiers et d'infirmières et de 12 emplois
d'infirmiers-chefs et d'infirmières-chefs à la suite de la suppres-
sion d'emplois d'adjointes de santé scolaire dont le corps est en
voie d'extinction.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Haute-Vienne)

18193 . - 16 février 1987 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de la
prochaine rentrée scolaire dans les collèges de la Haute-Vienne.
L'inspection académique de la Haute-Vienne vient de faire
connaître les modalités de celle-ci . Elles se traduisent par de très
nombreuses suppressions de postes dans les collèges . Au moment
où parents et enseignants se mobilisent pour obtenir de meil-
leures conditions de scolarisation des enfants, ces fermetures de
postes alourdiront les effectifs des classes, dans une académie où
la lutte contre l'échec scalaire doit s'imposer en toute première
priorité . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que ces jeunes bénéficient d'un enseigne-
ment correspondant à leurs besoins.

Réponse. - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le gouvernement attache à l'ace
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tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics . La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en decà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles. L'académie de Limoges, bien
que dans une situation relativement favorable par rapport à la
moyenne nationale d'après ces bilans, a vu son potentiel d'ensei-
gnement maintenu pour la rentrée scolaire 1987, et reçu
3 emplois nouveaux au titre des ouvertures de sections de techni-
ciens supérieurs. Si l'administration centrale a ainsi arrêté les
dotations de chaque académie, c'est aux recteurs pour les lycées,
et aux inspecteurs d'académie pour les collèges, qu'il appartient
maintenant de répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes
que chaque recteur aura préalablement affectées à l'ensemble des
lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun
des départements de son académie . C'est pourquoi, en ce qui
concerne les collèges de la Haute-Vienne, l'intervenant est invité
à prendre l'attache du recteur de l'académie de Limoges qui est
seul en mesure d'indiquer la façon dont il a ap,,récié la situation
de la Haute-Vienne au regard de celle des autres départements de
son académie, et les conséquences qu'il en a tirées lors de la
répartition annuelle des moyens mis à sa disposition.

Enseignement secondaire (établissements : Moselle)

18289. - 16 février 1987. - M . Guy Herlory attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation dans
les établissements scolaires de la région de Sarrebourg . En effet,
les récentes suppressions de postes aggravent une situation sco-
laire déjà difficile, surtout lorsque le ministre proclame la néces-
sité de mener 80 p. 100 des jeunes au baccalauréat . Les mesures
envisagées sont les suivantes : lycée et collège Mangin de Sarre-
bourg : suppression de quatre postes ; collège de Lorquin : sup-
pression de trois postes ; collège de Hartzviller : suppression du
seul poste de certifié d'histoire-géographie ; collège de la
Mésange de Sarrebourg : suppression de deux postes (un de cer-
tifié de lettres modernes et un de P .E.G.C. lettres-anglais). Dans
certains établissements seront créés des postes qui ne seront que
des rattachements administratifs de titulaires remplaçants, n'exer-
çant pas dans l'établissement. Or le nombre des élèves par classe
ne cesse d'augmenter : entrent en sixième de plus en plus
d'élèves n'ayant pas acquis les connaissances de base (exemple :
la lecture). D'autre part, existe le problème du bilinguisme ; de
nombreux élèves ont de graves difficultés d'expression en langue
française. Pour aider ces enfants, en juin, il avait été élaboré, à la
demande de l'administration, un projet d'établissement sur la lec-
ture, en prévoyant des heures de soutien aux élèves en difficulté ;
le projet a été ' refusé par l'I .A. De plus, l'heure de français dite
« d'Alsace-Lorraine » a été supprimée depuis quelques années . Il
n'existe au collège de la Mésange, en quatrième, aucune option
de langue vivante renforcée . Des heures d'atelier ont été sup-
primées en C .P.P.N. où l'enseignement des langues n'existe pas,
alors que le lycée professionnel voisin crée une quatrième techno-
logique avec L.V. Les élèves du collège de la Mésange ne pour-
ront y accéder. En conséquence, il lui demande s'il envisage de
remédier de toute urgence à cette situation qui risque d'être très
préjudiciable pour la jeunesse de cette région.

Réponse. - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics . La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation

exceptionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque 3 200
emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a été
effectuée en fonction de la situation relative de chaque académie,
elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans faisant
apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins recensés et
des moyens disponibles . L'académie de Nancy-Metz, bien que
dans une situation relativement favorable par rapport à la
moyenne nationale d'après ces bilans, a vu son potentiel d'ensei-
gnement intégralement reconduit au titre de la rentrée sco-
laire 1987 et a même reçu 3 emplois nouveaux pour les ouver-
tures de sections de techniciens supérieurs . Si l'administration
centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque académie, c'est aux
recteurs pour les lycées et aux inspecteurs d'académie pour les
collèges qu'il appartient maintenant de répartir les moyens dans
le cadre d'enveloppes que chaque recteur aura préalablement
affectées à l'ensemble des lycées et à l'ensemble des collèges et,
pour ces derniers, à chacun des départements de son académie.
C'est pourquoi, s'agissant des établissements secondaires de la
région de Sarrebourg, il conviendrait de prendre directement l'at-
tache du recteur de Nancy-Metz, qui est seul en mesure d'indi-
quer la façon dont il a apprécié la situation de la Moselle au
regard de celle des autres départements de son académie, et les
conséquences qu'il en a tirées lors de la répartition des moyens
d'enseignement.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

18483 . - 16 février 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l'avenir inquiétant de la formation continue des instituteurs et
plus particulièrement dans le département de l'Ain. En effet,
l'objectif de son ministère est d'évaluer la formation continue sur
la base de soixante-quinze semaines de stage pour 100 institu-
teurs . Selon ces données, plus de 120 semaines de stages
devraient être proposées pour 1987-1988 . Or les moyens en rem-
placement ne permettent d'assurer qu'environ quatre-vingts
semaines, quant aux moyens financiers accordés, ils risquent de
faire diminuer encore plus le nombre de semaines de stage . Dans
le département de l'Ain, à la suite d'une amputation importante
des crédits alloués à cette formation décidée par ses services,
l ' inspecteur d'académie a été contraint de supprimer dix-sept des
cinquante-trois stages programmés pour cette année scolaire . En
conséquence, il lui demande si l'amputation des crédits alloués à
la formation continue ne remet pas en cause les objectifs initiaux
concernant les stages effectivement prévus.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par l'académie de Lyon,
et notamment par le département de l'Ain, ont fait l'objet d'une
étude attentive. En effet, la dotation allouée en juin 1986 pour
l'année 1986-1987 avait été calculée à partir d'éléments résultant
d'enquêtes faites aux niveaux départemental et académique por-
tant sur le nombre de semaines de formation prévues et sur les
coûts moyens d'indemnisation . Or il s'avère que les plans de for-
mation ont été revus à la hausse, la dotation initialement
annoncée se révélant donc insuffisante . Compte tenu des élé-
ments nouveaux communiqués par le recteur de Lyon, une pre-
mière majoration a été accordée en décembre 1986, qui a été
complétée en février 1987. La dotation définitivement allouée à
l'académie de Lyon pour 1986-1987 doit donc permettre la réali-
sation de tous les stages programmés dans les différents départe-
ments de l'académie, et notamment dans le département de l'Ain.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

18476 . - 16 février 1987 . - M . Sébastien Couépel attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions de mise en place des mesures de rénovation dans les
collèges privés . Pour s'adapter aux exigences de la pédagogie
actuelle, les collèges d'enseignement privés devront, dans le cadre
d'un plan quinquennal, répondre à la définition de collèges
rénovés. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les moyens structurels, horaires, techniques et matériels qu'il
entend donner annuellement aux collèges privés en rénovation
pour assurer une totale parité de traitement entre l'enseignement
public et l'enseignement privé, et garantir la réussite des opéra-
tions engagées.

Réponse. - La décision d'appliquer à une première tranche
d'établissements privés, à la rentrée de 1987, les mesures liées à
la rénovation des collèges, a été annoncée lors des derniers
débats budgétaires . A ce titre, 250 contrats supplémentaires ont
été créés, s'ajoutant aux 420 contrats inscrits au budget 1987 en
faveur des lycées privés dont 100 destinés à la mise sous contrat
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de sections de techniciens supérieurs . Ces 250 contrats sont des-
tinés, d'une part, à des dédoublements de classes ou à des suivis
de scolarité, d'autre part, à compenser la réduction du service
d'enseignement de certains professeurs que nécessite l'application
de la rénovation. Cet effort sera poursuivi dans les prochaihes
années.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

18478 . - 16 février 1987 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il n'estime pas sou-
haitable qu'un certain nombre d'heures de cours figurant au pro-
gramme des filières d'enseignement général soient consacrées à
l'étude des technologies nouvelles telles que l'informatique, la
bureautique et la robotique.

Réponse. - La place de la technologie dans le monde actuel
rend nécessaire l'assimilation d'une culture technologique mini-
male par tous les élèves . La réflexion en cours sur les formations
en lycée devra naturellement en tenir compte . L'étude des tech-
nologies nouvelles est actuellement incluse dans les programmes
des enseignements optionnels complémentaires de technologie
des systèmes automatisés et de bureautique de la classe de
seconde, et d'informatique des classes de seconde, première et
terminale . L'option de « technologie des systèmes automatisés »,
qui est offerte au choix des élèves à compter de la rentrée 1987,
est orientée essentiellement vers l 'acquisition de connaissances et
de démarches propres à l'utilisation et à la compréhension de
systèmes pluritechnologiques . L'option de bureautique vise à
familiariser les élèves avec les principaux outils modernes de
communication . L'option informatique, qui est appelée à se déve-
lopper, a été introduite en classe de seconde à la rentrée 1985 et
en classes de première à la rentrée 1986 ; elle le sera en classes
de terminale à la rentrée 1987. Cet enseignement vise à apporter
aux élèves des connaissances sur les outils in'ormatiques fonda-
mentaux et leur mise en oeuvre ainsi qu'à leur faire prendre
conscience des enjeux économiques, sociaux et culturels de l'in-
formatique.

Enseignement privé (financement)

111517 . - 16 février 1987. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'éducation nationale que
le conseil de l'U .D.O .G.E .C . de Loire-Atlantique est très inquiet
devant le blocage actuel des textes qui régissent l'enseignement
privé. En effet, malgré les mesures prises et celles qui sont
attendues sur le plan financier, rien ne semble avoir été abrogé
ou modifié dans la législation de M . Chevènement. Il semble
grave, à l'U .D.O .G .E .C ., que l'actuelle majorité donne l'impres-
sion de cautionner une législation qui porte atteinte à la liberté
de l'enseignement . Il lui demande de lui donner toute assurance
à cet égard.

Réponse. - S'il n'est pas envisagé de modifier le dispositif légis-
latif, tel qu'il est en place aujourd'hui, c'est compte tenu des
modifications importantes qui lui ont été apportées par la loi
ne 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives
aux collectivités locales . L'article 19 de la loi du 19 août 1986
permet, notamment dans le domaine de l'équipement informa-
tique, d'assurer une réelle égalité entre les établissements publics
et les établissements privés et met fin à une discrimination injus-
tifiée ; il autorise également les collectivités territoriales à garantir
les emprunts émis pour les investissements immobiliers des éta-
blissements d'enseignement privés . En matière de moyens budgé-
taires destinés à la mise sous contrat de nouvelles classes, aux
320 équivalents-emplois nouveaux que comportait le budget
de 1987, ont été ajoutés 250 contrats supplémentaires en vue de
permettre d'appliquer à une première tranche d'établissements
privés sous contrat, à la rentrée de l987, les mesures concernant
la rénovation des collèges qui comportent notamment la réduc-
tion de service d'enseignement de certains professeurs et
100 autres équivalents-emplois destinés à la mise sous contrat de
sections de techniciens supérieurs . Dès sa prise de fonctions, le
ministre de l'éducation nationale avait donné instruction aux rec-
teurs de prendre toutes dispositions pour que les procédures de
nomination des maîtres des établissements d'enseignement privés
sous contrat d'association se déroulent en concertation avec les
représentants de l'enseignement privé, et avait demandé qu'à l'au-
tomne un bilan soit effectué pour faire apparaître les améliora-
tions souhaitables . Le décret du 12 juillet 1985 et la circulaire du
27 novembre 1985 organisaient de façon très détaillée une procé-
dure complexe : l'autorité académique recevait les candidatures,
puis les soumettait aux chefs d'établissement, qui donnaient leur
avis, puis elle consultait la commission consultative mixte, puis

notifiait aux chefs d'établissement la candidature qu'elle propo-
sait, donnait un délai de quinze jours aux chefs d 'établissement
pour faire connaitre leur accord ou leur refus, puis enfin procé-
dait à la nomination. Il est apparu que cette procédure pouvait
être simplifiée par l'abrogation de la circulaire du
27 novembre 1985 et son remplacement par une circulaire inter-
prétative du décret du 12 juillet 1985 . Cette circulaire, datée du
30 janvier 1987, vient d'être publiée au Bulletin officiel du
12 février 1987, au terme d'une concertation approfondie avec
l'ensemble des partenaires du ministère de l'éducation nationale.
Les principales dispositions en sont les suivantes : les candida-
tures sont adressées aux autorités académiques sous couvert des
chefs d'établissement, ces derniers faisant connaître lors de cette
transmission, la (ou les) candidature(s) qu'ils souhaitent voir
aboutir ; l'avis favorable ainsi donné constitue un accord préa-
lable qui permet aux recteurs, après consultation de ta commis-
sion consultative mixte, de procéder directement à la nomina-
tion : cette disposition simplifie considérablement les circuits
administratifs et renforce le rôle des chefs d ' établissement, à
même d'exprimer leur avis au début de la procédure ; les disposi-
tions, permettant l'examen prioritaire des cas des maîtres qui per-
draient leur contrat par suite de la diminution des effectifs d'un
établissement privé, ont été maintenues, de même que la transpa-
rence de l'ensemble des procédures à laquelle tous les partenaires
du ministère de l'éducation nationale se sont montrés particuliè-
rement attachés ; la circulaire du 30 janvier 1987 reconnaît en
outre officiellement, la possibilité à des établissements privés de
se regrouper dans des structures appropriées, les autorités acadé-
miques étant dès lors invitées, tant pour la répartition des
moyens que pour la gestion des personnels, à organiser de façon
permanente la concertation avec les représentants des établisse-
ments privés ainsi regroupés . Cette disposition intéresse tout par-
ticulièrement l'enseignement catholique . La circulaire du 30 jan-
vier 1987 permet ainsi de prévoir un déroulement satisfaisant des
opérations de nomination des maîtres pour la rentrée 1987, sans
qu'il ait été, dans un premier temps, nécessaire de procéder à la
modification du décret du 12 juillet 1985 . Les études juridiques
se poursuivent néanmoins pour explorer plus avant cette possibi-
lité pour l'avenir .

Enseignement privé (personnel)

18518. - 16 février 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset fait part à M. I. ministre de l'éducation nationale de
l'étonnement des responsables de l'enseignement privé de ce
qu'aucune modification de décret de nommination des maître ne
soit actuellement publiée, alors que l'enseignement privé va se
trouver prochainement dans l'obligation d'appliquer la procédure
mise au point par M . Chevènement dans le cadre de la prépara-
tion de la rentrée de septembre 1987 . Or le décret et la circulaire
qui régissent la nomination des maîtres sous contrat d'association
leur semblent inacceptables sur le plan du caractère propre tout
comme sur celui de la liberté. Il lui demande ce qu'il en est.

Réponse. - Dès sa prise de fonctions, le ministre de l'éducation
nationale avait donné instruction aux recteurs de prendre toutes
dispositions pour que les procédures de nomination des maîtres
des établissements d'enseignement privés sous contrat d'associa-
tion se déroulent en concertation avec les représentants de l'en-
seignement privé, et avait demandé qu'à l'automne un bilan soit
effectué pour faire apparaître les améliorations souhaitables . Le
décret du 12 juillet 1985 et la circulaire du 27 novembre 1985
organisaient de façon très détaillée une procédure complexe :
l'autorité académique recevait les candidatures, puis les soumet-
tait aux chefs d'établissement, qui donnaient leur avis, puis elle
consultait la commission consultative mixte, puis notifiait aux
chefs d'établissement la candidature qu'elle proposait, donnait un
délai de quinze jours aux chefs d'établissement pour faire
connaître leur accord ou leur refus, puis enfin procédait à la
nomination. Il est apparu que cette procédure pouvait être sim-
plifiée par l'abrogation de la circulaire du 27 novembre 1985 et
son remplacement par une circulaire interprétative du décret du
12 juillet 1985 . Cette circulaire, datée du 30 janvier 1987, vient
d'être publiée au Bulletin officiel du 12 février 1987, au terme
d'une concertation approfondie avec l'ensemble des partenaires
du ministère de l'éducation nationale. Les principales disposi-
tions en sont les suivantes : les candidatures sont adressées aux
autorités académiques sous souvert des chefs d'établissement, ces
derniers faisant connaître, lors de cette transmission, la (ou les)
candidature(s) qu'ils souhaitent voir aboutir ; l'avis favorable
ainsi donné constitue un accord préalable qui permet aux rec-
teurs, après consultaton de la commission consultative mixte, de
procéder directement à la nomination : cette disposition simplifie
considérablement les circuits administratifs et renforce le rôle des
chefs d ' établissement, à même d'explimer leur avis au début de la
procédure ; les dispositions permettant l'examen prioritaire des
cas des maîtres qui perdraient leur contrat par suite de la dimi-
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nution des effectifs d'un établissement privé ont été maintenues,
de même que la transparence de l'ensemble des procédures à
laquelle tous les partenaires du ministère de l'éducation . nationale
se sont montrés particulièrement attachés ; la circulaire du
30 janvier 1987 reconnaît en outre officiellement la possibilité à
des établissements privés de se regrouper dans des structures
appropriées, les autorités académiques étant dès lors invitées, tant
pour la répartition des moyens que pour la gestion des per-
sonnels, à organiser de façon permanente la concertation avec les
représentants des établissements privés ainsi regroupés . Cette dis-
position intéresse tout particulièrement l'enseignement catholique.
La circulaire du 30 janvier 1987 permet ainsi de prévoir un
déroulement satisfaisant des opérations de nomination des
maîtres pour la rentrée de 1987, sans qu'il ait été, dans un pre-
mier temps, nécessaire de procéder à la modification du décret
du 12 juillet 1985 . Les études juridiques se poursuivent néan-
moins pour explorer plus avant cette possibilité pour l'avenir.

Santé publique (politique de la santé)

18621. - 16 février 1987. - La circulaire n° 86-034 du 17 jan-
vier 1986 prévoit de lancer chaque année une campagne natio-
nale d'éducation à la santé sur un thème mobilisateur précis.
En 1986, la campagne nationale a eu pou: thème « Bien voir
pour lire et écrire » . En 1987, la campagne devrait porter sur le
bruit . M . Jean-Jack Salles demande à M . le ministre de (Wu-
cation nationale d'une part, si un bilan de la campagne 1986 a
été dressé et, d'autre part, s'il est possible de connaître les princi-
pales modalités de la campagne 1987.

Réponse. - A la suite du transfert du service de santé scolaire,
le ministère de l'éducation nationale a décidé de lancer chaque
année une campagne nationale d'éducation à la santé sur un
thème mobilisateur précis . Une première campagne a été engagée
en janvier 1986 sur le thème « Bien voir pour lire et écrire ».
Ainsi que l'a précisé la circulaire n° 86-034 du 17 janvier 1986,
cette campagne, centrée sur les enfants de la tranche d'âge de 5 à
8 ans, avait pour but essentiel de sensibiliser les instituteurs et les
directeurs d'école à l'importance de la prévention précoce des
troubles visuels et des mesures de correction appropriées à y
apporter. Il ressort des rapports émanant des inspections acadé-
miques que les documents qui ont servi de support à cette cam-
pagne ont été très appréciés des personnels auxquels ils étaient
destinés et ont permis notamment aux instituteurs de mieux
prendre conscience de la contribution qu'ils peuvent apporter au
travail mené par les personnels de santé scolaire. Pour l'année
scolaire 1986-1987, le thème retenu est « Oui a l'ouïe » . Cette
campagne, qui se déroule actuellement, est centrée sur les élèves
scolarisés dans le second degré et a pour objectif de mettre en
évidence les effets du bruit sous toutes ses formes sur le travail
scolaire et la santé. Comme l'an dernier, des documents ont été
réalisés au niveau national pour servir de support à cette action.
C'est ainsi qu'ont été distribués en plusieurs exemplaires à
chaque établissement du second degré et aux services de santé
scolaire une affiche et un dossier pédogogique et 18 fiches recto-
verso, un dépliant de quatre pages ayant été adressé aux com-
munes et aux conseils généraux et régionaux accompagné de l'af-
fiche . Dans la mesure où les personnels avaient été informés de
cette campagne par circulaire parue au bulletin officiel dès le
13 mars 1986 et que les modalités leur avaient été exposées par
circulaire du 27 juin 1986, ils ont pu prendre toutes dispositions
utiles pour intégrer ce thème dans leur programme de travail.
Aussi bien une enquête a-t-elle été mise en place en vue d'éva-
luer son impact mais les résultats ne peuvent évidemment être
connus qu'après la fin de la présente année scolaire . Pour la pro-
chaine année scolaire 1987-1988, il est prévu d'engager une com-
pagne destinée à sensibiliser l'ensemble des personnels sur le dis-
positif mis en place par le ministère de l'éducation nationale
pour lutter contre la toxicomanie.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Champagne-Ardenne)

111673 . - 16 février 1987. - M. Georges Colin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les très
graves conséquences des suppressions de postes d'enseignement
dans les collèges. On pourrait croire que l'objectif national
d'amener 80 p . 100 d'une classe d'âge au baccalauréat fait l'una-
nimité . Mais comment expliquer la suppression de cinquante
postes dans les collèges de Champagne-Ardenne, alors que
malgré des progrès récents, c'est seulement 52 p. 100 des élèves
de troisième qui passent en seconde . La seule prise en compte
des normes horaires et des effectifs scolaires ne risque-t-elle pas
d'arrêter une progression de la scolarisation jugée indispensable .

Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour améliorer la situation dans les collèges et faire face
aux augmentations d'effectifs dans les lycées.

Réponse. - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finance et
celle du caractère prioritaire que le gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, le suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics . La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle . Au total, donc et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles . Compte tenu de sa situation
relativement défavorable par rapport à la moyenne nationale
d'après ces bilans l'académie de Reims a reçu au titre de la ren-
trée scolaire 1987, une dotation globale supplémentaire de
1 749 heures d'enseignement et 3 emplois nouveaux pour les
ouvertures de sections de techniciens supérieurs . Si l'administra-
tion centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque académie,
c'est aux recteurs pour les lycées, et aux inspecteurs d'académie
pour les collèges, qu'il appartient maintenant de répartir les
moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque recteur aura
préalablement affectées à l'ensemble des lycées et à l'ensemble
des collèges et, pour ces derniers, à chacun des départements de
son académie . En ce qui concerne la situation des collèges et des
lycées de la région Champagne-Ardennes, l'intervenant est invité
à prendre directement l'attache du recteur, qui est seul en mesure
d'indiquer la façon dont il a apprécié la situation des établisse-
ments de son académie et les conséquences qu'il en a tirées lors
de la répartition des moyens d'enseignement.

Mutuelles (M.G.E.N.)

18677 . - 16 février 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'am-
biguïté du contenu de sa réponse à la question écrite n o 13788
qu'il lui avait posée et qui concernait précisément les consé-
quences pour l'avenir de la M .G .E .N . de la suppression « des
mis à disposition » (M .A .D.). En effet, cette réponse reconnaissait
l'utilité des diverses associations périscolaires et annonçait le
remplacement des M .A.D. par des subventions mais ne faisait
aucunement référence à la M .G .E.N . Il lui demande aujourd'hui
s'il est exact que la M .G .E .N . n'aura pas de subventions en
contrepartie de la suppression des M .A .D., contrairement à ce
que laissaient entendre les termes de la réponse sus-indiquée . Il
lui demande également dans quelle mesure l'application de cette
mesure de suppression des M .A .D . de la M.G .E.N . antérieure-
ment au vote de la loi (les arrêtés individuels adressés aux
membres du bureau national et la lettre au président de la
M .G .E .N. portent respectivement les dates des 24 et
26 novembre), ne lui parait pas étonnamment hâtive, voire illé-
gale.

Réponse . - La Mutuelle générale de l'éducation nationale
(M .G.E .N .) remboursait les rémunérations des personnels mis à
sa disposition et le montant des sommes versées était rattaché par
voie de fonds de concours au budget de l'éducation nationale . La
décision de supprimer les emplois « mis à disposition » et d'y
substituer des procédures de détachement mettra un terme à ces
dispositions . La M .G .E .N . ne procédera donc plus, à compter de
la rentrée de 1987, à ce remboursement et rémunérera directe-
ment les personnels en service détaché dont elle souhaitera
conserver le concours . Les organismes et les personnes concernés
ont effectivement été informés à la fin du mois de
novembre 1986 de ces nouvelles modalités, qui ne prennent effet
qu'au l e, septembre 1987, afin que les différents responsables et
les personnes en cause aient le temps de préparer le choix qui
leur semblera le plus opportun . II est rappelé qu'en application
du décret n o 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime parti-
culier de certaines positions des fonctionnaires de l'Etat . . ., la
mise à disposition peut prendre fin à la demande, notamment, du
ministre dont relèvent les intéressés . Par ailleurs, le Conseil
constitutionnel, dans sa décision n o 86-221 DC du
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29 décembre 1986, a considéré que « la suppression de
1 679 emplois de personnels mis à disposition... opérée par la loi
de finances pour 1987 ne contrevient pas aux dispositions de
l'ordonnance organique qui déterminent le contenu des lois de
finances mais n'en est qu'une simple application dans un cas
déterminé ; qu'il n'en résulte aucun empiètement sur la compé-
tence du pouvoir réglementaire : qu'il n'y a pas davantage une
injonction du Parlement au Gouvernement qui serait contraire à
des règles ou principes de valeur constitutionnelle » . II appartient
donc bien au Gouvernement de prendre, dans le cadre des lois et
règlements en vigueur, les mesures qu'il juge utiles et dont la
traduction financière est faite dans une loi de finances.

Mutuelles (M.G.E.N.)

1Ng1 . - 16 février 1987 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
incidences qu'auront les transformations des mises à disposition
des fonctionnaires en détachement dans les mutuelles, et notam-
ment à la M .G .E.N. Les fonctionnaires actuellement mis à dispo-
sition n'auront plus quand ils seront détachés, et ce en raison du
code de la mutualité, la possibilité de cumuler un emploi et un
mandat, et ce code impose à l'administrateur démissionnaire un
délai d'un an avant d'être rétribué . Enfin, il lui rappelle que les
charges salariales diffèrent suivant que les fonctionnaires sont
mis à disposition ou détachés et que les mutuelles 'devront s'ac-
quitter d'un surcoût de cotisations sociales . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour éviter la désorganisation
totale du secteur mutualiste en cas de démission des administra-
teurs et s'il envisage de modifier le code de la mutualité pour
que les mutuelles exerçant une mission d'intérêt général - comme
la M.G .E .N . qui apporte la couverture à 2 300 000 personnes et
qui a tissé dans le milieu de l'éducation un patrimoine de
confiance, de compétence, de démocratie et de solidarité - ne
soient plus pénalisées par ce nouveau dispositif.

Réponse. - La décision, prise dans le cadre du budget 1987, de
supprimer les emplois mis à disposition dans divers organismes
et d'y substituer des procédures de détachement soulève, en effet,
la question de l'éligibilité des fonctionnaires détachés au conseil
d'administration des organismes mutualistes, notamment de la
mutuelle générale de l'éducation nationale (M .G .E .N.) . Les
contacts pris avec le ministre des affaires sociales et de l'emploi
ont fait apparaître qu'il n'est pas possible de déroger aux règles
fixées par le code de la mutualité sur ce point . C'est le cas pour
une trentaine d'entre eux . Aussi, le ministre de l'éducation natio-
nale a, dans un souci de bonnes relations, accepté que leur situa-
tion antérieure soit maintenue : ils resteront rémunérés sur des
emplois de l'éducation nationale, et la M .G .E .N . remboursera
l'intégralité de leurs rémunérations au ministère . Par contre, il ne
saurait être question de revenir sur la décision prise en ce qui
concerne les quelque 360 agents qui peuvent, sans difficulté au
regard du code de la mutualité, passer de la situation de « mis à
disposition » à celle de « détachés » . Une modification des
statuts de la M .G .E.N . qui rend possible ces détachements est en
cours d'examen par les services de l'éducation nationale et ceux
du ministère des affaires sociales et de l'emploi.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation : Aisne)

15174 . - 16 février 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de la Fédération des œuvres laïques du département de l'Aisne
suite à la décision gouvernementale de supprimer les postes des
instituteurs mis à la disposition de cette association particulière-
ment dynamique dans le département et dont les actions dans les
domaines sportif, social, éducatif font l'unanimité. La subvention
compensatrice qui devrait lui être allouée ne permettra pas de
couvrir les salaires et charges sociales afférentes des six fonction-
naires détachés et laissera apparaître un déficit de 191 813 francs.
Il lui demande les moyens qu'il entend mettre en œuvre pour
permettre à la F .O.L . de l'Aisne de poursuivre son travail.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

11NM. - 16 février 1987. - M . Maurice Pourchon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de la suppression des postes mis à disposition
auprès des associations par l'éducation nationale. II avait indiqué
que ces mesures seraient compensées intégralement par une sub-
vention permettant de recruter des détachés ou des salariés . Or,
pour la seule Ligue française de l'enseignement et d'éducation
permanente - comprenant 100 F.A.L., 45 000 associations et

4 millions d ' adhérents - il manquera dans la subvention accordée
un volume financier équivalent à 103 postes . Pour la F.A.L. du
Puy-de-Dôme et la cinémathèque Oroleis de Clermont-Ferrand, il
manquera 241 666 francs, soit plus d ' un poste, sans oublier des
charges accrues de façon non négligeable par les problèmes de
gestion et de trésorerie . II lui rappelle que, en 1986, l'action de la
F .A .L. dans le Puy-de-Dôme a concerné plus de 25 867 jeunes
(U.F .O.L .E.P ., U .S .E.P ., U .F.O .V.A .L ., centres de vacances, diffu-
sion culturelle en milieu scolaire) et que chacune de ces associa-
tions laïques accorde en moyenne une aide financière de
13 000 francs par an à l'école publique de son quartier. L'appli-
cation des mesures de suppression des M .A .D. va entraîner de
telles difficultés financières pour les associations qu'elles ten-
dront peu à peu à disparaître . II lui demande donc s'il envisage
de prendre des dispositions permettant aux associations de tenir
un rôle indispensable à l'équilibre des enfants et de poursuivre
l'oeuvre éducative qui est la leur.

Enseignement (personnel)

18705. - 16 février 1987. - M . Jean Provient attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de la remise en cause brutale de 1 679 postes d'ensei-
gnants mis à disposition des associations complémentaires de
l'enseignement public . Lors du débat parlementaire sur le projet
de loi de finances pour 1987, le ministre de l'éducation nationale
avait tenu à rassurer les responsables des associations complé-
mentaires de l'enseignement public sur les effets de cette déci-
sion . M . le ministre de l'éducation nationale avait indiqué que la
subvention prévue permettrait la compensation financière totale
de ces emplois transformés en poste de détachés et ceci au regard
des charges d'un emploi de type privé . II affirmait qu'il n 'y
aurait aucun dommage financier pour les associations, pas plus
en 1987. qu'en 1988 . Or, l'analyse du projet de loi de finances fait
apparaître un salaire mensuel brut moyen pour ces détachés de
8 511 francs. L'estimation des charges la plus réaliste correspon-
dant à un tel salaire s'élève à 55,4 p. 100, auxquelles il faut
ajouter l'effort à la construction, la participation à la formation
professionnelle continue, au comité d'entreprise, la gestion de ce
personnel, les frais financiers pour avance pour payer les salaires,
etc . Au regard de la situation administrative actuelle des ensei-
gnants mis à disposition, la fédération des œuvres laïques
d'Indre-et-Loire connaîtra ainsi un déficit de 224 602 francs
en 1987, ce qui correspond environ à un poste et demi de
détachés non subventionnés . Compte tenu de l'intérêt reconnu
des activités de ces associations, le Gouvernement envisage-t-il
un correctif budgétaire permettant de compenser à hauteur de ces
sommes, l'intervention de l'Etat et assurer le maintien à leur
niveau des actions éducatives, culturelles et sportives.

Enseignement (fonctionnement)

1 p55 . - 23 février 1987. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
faite aux associations complémentaires de l'enseignement public
après l'adoption du budget de l'éducation nationale qui comporte
notamment la suppression des postes de mise à disposition . Cette
suppression devait être compensée par une subvention de l'Etat
correspondant aux salaires et charges. Or, pour la seule Ligue
française de l'enseignement et de l ' éducation permanente, la dif-
férence entre la subvention accordée par son ministre et le coût
des postes L .F.E.E.P. s'élève à 19 934 503 francs. Cet écart
conduit purement et simplement à la suppression de 103 postes.
Dans une question écrite du 13 octobre 1986, M . Marcel Rigout
avait déjà attiré l'attention de M . le ministre sur l'extrême impor-
tance du rôle de ces enseignants mis à disposition des associa-
tions post et périscolaires . Aujourd'hui, les fédérations de
L.F.E .E .P. s'adressent aux départements et sollicitent leur aide
afin de préserver leurs activités . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que l'Etat tienne ses engagements
et ne transfère pas les charges qui lui incombent sur les collecti-
vités locales.

Enseignement (fonctionnement)

1842!. - 2 mars 1987. - Mme Marie-Josèphe Subiet attire
l 'attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur les
inquiétudes des deux cents délégués mandatés des associations
affiliées à l'Union française des œuvres laïques d'éducation phy-
sique du Rhône. Ces derniers condamnent la décision du
ministre de l'éducation nationale quant à la suppression des
postes d'enseignants mis à disposition des œuvres péri-scolaire
complémentaires de l'école publique . Leur remplacement par des
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détachements nationaux subventionnés sur le cas du salaire
moyen entraînera la disparition immédiate de 120 postes néces-
saires au fonctionnement de la ligue française de l'enseignement
et de l'éducation permanente . Elle lui demande quelles mesures
budgétaires il pense prendre pour que soient maintenus ces
120 postes nécessaires au fonctionnement des activités complé-
mentaires au service public.

Réponse. - Un courrier précisant les modalités d'application de
la mesure inscrite au budget 1987 de l'éducation nationale qui
vise à remplacer l'aide apportée à diverses associations périsco-
laires sous forme de personnes « mises à disposition » par une
subvention d'un montant équivalent aux rémunérations de ces
personnels a été récemment adressé à l'ensemble des associations
concernées par cette mesure, notamment la Ligue française de
l'enseignement et de l'éducation permanente . Il a été précisé les
conditions dan ; lesquelles cette mesure sera mise en oeuvre et
indiqué le montant estimé de la subvention qui leur sera
accordée en compensation des personnels antérieurement mis à
leur disposition . Cette subvention est calculée en multipliant le
nombre d' emplois de mises à disposition à plein temps existant
au 1 cr septembre 1986 par la rémunération principale déterminée
par le coût moyen budgétaire de chaque emploi, majoré de
60 p . 100, ce complément forfaitaire étant destiné à la couverture
des charges sociales. Il est exact qu'un tel calcul forfaitaire peut
être, selon l'ancienneté réelle des personnels mis à disposition
pendant l'année scolaire 1986-1987, favorable à certaines associa-
tions, défavorable à d'autres . Il a, en effet, été signalé au ministre
de l'éducation nationale que pour certaines associations, qui
emploient une majorité de personnels ayant atteint un indice
supérieur à l'indice moyen de leur corps, le montant de la sub-
vention est inférieur au coût réel des personnels actuellement en
fonction . Le mode de calcul retenu est imposé par des raisons
budgétaires puisque les crédits dont dispose l'éducation nationale
pour la rémunération des personnels sont déterminés sur la base
d'un coût moyen . Par ailleurs, il est rappelé que la modification
du régime de l'aide apportée aux associations périscolaires vise à
rendre au service public d'enseignement le potentiel de postes
qui lui avait été indûment retiré par le biais des mises à disposi-
tion mais aussi à donner aux associations concernées une plus
grande autonomie puisqu'elles sont désormais libres de déter-
miner l'utilisation de cette subvention, bien entendu dans le res-
pect des objectifs pour lesquels cette aide leur est apportée . Eta-
blir un lien étroit entre le montant de la subvention et la
situation personnelle de chaque personne intéressée conduirait à
priver les associations d'une partie de cette liberté . En effet si la
référence à un coût moyen était abandonnée au bénéfice d'un
coût réel de chaque personne, la situation devrait être évaluée à
la date à laquelle les associations prendront effectivement en
charge la rémunération des intéressés, soit au l er septembre 1987.
La logique du système voudrait alors qu'on tienne compte des
mouvements intervenus à cette date (mutations, promotions mais
aussi départs en retraite) ce qui aurait pour effet de retarder la
date de versement de la subvention et de rendre impossible pour
les associations une programmation de l'utilisation de leurs
crédits. Le système . qui a été retenu a l'avantage de la simplicité
et de la clarté . Il a permis à chaque association de connaître, dès
la fin de l'année 1986, le crédit dont elle disposera en sep-
tembre 1987, et ainsi de savoir dans quelles conditions elle conti-
nuera à bénéficier, sous une forme nouvelle, du potentiel d'em-
plois dont elle disposait antérieurement.

Enseignement (pédagogie)

18478 . - 16 février 1987 . - M . Bernard Lefranc s'étonne auprès
de M . le- ministre de l'éducation nationale que la subvention
allouée habituellement à l'Institut coopératif de l'école moderne
(pédagogie Freinet) ait été supprimée en 1987 . Cette décision est
d'autant plus surprenante que ce mouvement pédagogique est
une association de formation complémentaire agréée par le
ministère de l'éducation nationale. Les milliers d'éducateurs qui
se reconnaissent dans celle-ci apportent par leurs recherches, tra-
vaux et réflexions une dimension qualitative supplémentaire dans
le système éducatif. En supprimant cette aide publique, tous ceux
qui consacrent déjà une grande partie de leur temps à des acti-
vités de réflexion, de recherches et de travaux pédagogiques sont
pénalisés. Il lui demande si le Gouvernement a l'intention de
reconsidérer sa position.

Réponse. - Les contraintes budgétaires auxquelles le ministère
de l'éducation nationale est soumis en matière de subvention
n'ont pas permis, en effet, de reconduire en 1986-1987 la subven-
tion dont l'Institut coopératif de l'école moderne (ICEM-
Pédagogie Freinet) avait bénéficié en 1985 . II serait toutefois
inexact d'en conclure que le ministère de l'éducation ne
contribue pas dans des proportions importantes au fonctionne-
ment de cette association. L'ICEM-Pédagogie Freinet dispose, en

effet, pendant l'année scolaire 1986-1987 de l ' équivalent de
11 emplois de fonctionnaires mis à disposition, ce qui représente
sur la base du coût budgétaire moyen des emplois, majoré des
charges plus de 1900000 francs pour une année . Six de ces
emplois, occupés par des personnels à plein temps, seront à la
rentrée prochaine remplacés par une subvention de
335 982 francs correspondant à quatre mois de salaires puisque la
mesure prend effet à la rentrée 1987 . Le montant de cette sub-
vention sera bien entendu calculé en année pleine pour le budget
de 1988. L'ICEM-Pédagogie Freinet continuera, par ailleurs, à
bénéficier du concours de personnels mis à sa disposition à
temps partiel (5 équivalents-emplois).

Enseignement maternel et primaire : personnel
(formation professionnelle)

18708 . - 16 février 1987 . - M . Noitl Ravassard rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale les termes de sa circu-
laire de rentrée, à propos de la formation continue : « la mise en
place d'une nouvelle formation initiale pour les instituteurs doit
s'accompagner d'un effort significatif, tant en quantité qu'en qua-
lité, en matière de formation continue » . La réalité, par contre,
est tout autre . Dans le département de l'Ain, l'amputation impor-
tante des crédits alloués à cette formation a entraîné l'annulation
de dix-sept des cinquante-trois stages programmés pour cette
année scolaire. II lui demande donc s'il prendra les dispositions
qui s'imposent pour que les actions de son ministère soient en
accord avec ses déclarations.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par l'académie de Lyon
et notamment par le département de l'Ain ont fait l'objet d'une
étude attentive. En effet, la dotation allouée en juin 1986 pour
l'année 1986-1987 avait été calculée à partir d'éléments résultant
d'enquêtes faites aux niveaux départemental et académique por-
tant sur le nombre de semaines de formation prévues et sur les
coûts moyens d'indemnisation . Or il s'avère que les plans de for-
mation ont été revus à la hausse, la dotation initialement
annoncée se révélant donc insuffisante . Compte tenu des élé-
ments nouveaux communiqués par le recteur de Lyon, une pre-
mière majoration a été accordée en décembre 1986 qui a été com-
plétée en février 1987 . La dotation définitivement allouée à
l'académie de Lyon pour 1986 . 1987 doit donc permettre la réali-
sation de tous les stages programmés dans les différents départe-
ments de l'académie et notamment dans le département de l'Ain.

Enseignement (psychologues scolaires)

18723 . - 16 février 1987 . - M . Michel Vauseile appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les craintes
exprimées par de nombreux psychologues scolaires à la suite de
l'arrêt du recrutement de stagiaires en formation initiale de psy-
chologue de l'éducation nationale pour l'année 1987-1988 . Une
telle mesure, justifiée par la nécessité de mettre en conformité
cette formation avec les dispositions de la loi du 25 juillet 1985,
a provoqué étonnement et mécontentement de la part des psy-
chologues scolaires pour lesquels elle augure mal de l'avenir.
Interrompre ainsi le recrutement de stagiaires est une mesure
grave qui ne sera pas sans conséquences sur la qualité d'un ser-
vice public, auquel parents, enfants et enseignants ont de plus en
plus recours . Elle confirme une fois encore une tendance
fâcheuse du Gouvernement à des prises de décisions unilatérales.
Or la loi du 25 juillet 1985, votée à la satisfaction de l'ensemble
de la profession - qui en attend les décrets d'application -
permet au contraire d'ouvrir ce stage aux enseignants titulaires
d'une licence ou d'une maîtrise de psychologie, étape grâce t
laquelle ces derniers pourraient accéder à un D.E.S .S . de psyc
logie de l'éducation dont le projet élaboré en concertation enuc
les professionnels et les universitaires, est désormais prêt . C ' est
pourquoi il demande que M. le ministre de l'éducation nationale
veuille bien rapporter la décision de suspension du stage de pré-
paration au diplôme de psychologue scolaire pour l'année
1987-1988 . Il demande également si M . le ministre de l'éducation
nationale prévoit la parution dans de rapides délais, des décrets
d'application de la loi du 25 juillet 1985.

Réponse . - C'est en raison des problèmes posés par la mise en
oeuvre des dispositions de l'article 44 de la loi n o 85-772 du
25 juillet 1985 relatives à l'usage professionnel du titre de psy-
chologue, qu'il a paru préférable de surseoir, pour l'année sco-
laire 1987-1988, au recrutement de stagiaires psychologues sco-
laires selon le régime en vigueur. Par ailleurs, une enquête, dont
les résultats ne seront connus qu'à la fin de la présente année
scolaire, est entreprise actuellement sur le fonctionnement des
groupes d'aides psycho-pédagogiques qui sont les lieux d'exercice
privilégiés des psychologues scolaires .
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Enseignement secondaire (fonctionnement : Pas-de-Calais)

18728. - 16 février 1987. - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
du collège et du lycée Jules-Ferry d'Auchel (Pas-de-Calais) . Dans
le cadre de la préparation de la rentrée scolaire 1987, il est prévu
la suppression de deux postes, l'un au collège et l'autre dans les
services de l'intendance communs à ces deux établissements.
Alors que la prévision d'effectifs du collège porte sur 572 élèves
pour 1987 (571 en 1986) cette mesure, si elle devenait effective,
serait préjudiciable au développement du projet pédagogique de
l'établissement qui est actuellement en phase 1 de rénovation des
collèges et en zone d'éducation prioritaire . De plus, alors que
l'effectif global des deux établissements est passé de 819 à l 029
élèves de 1981 à 1986, la suppression d'un poste d'intendance
serait particulièrement défavorable au fonctionnement convenable
du service gestionnaire . En conséquence, il lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour donner au collège et
lycée Jules-Ferry d'Auchel les moyens nécessaires au maintien
d'un service public de qualité.

Réponse . - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics. La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle. Au total donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 .200 emplois supplémentaires. La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles . Compte tenu de sa situation
relativement défavorable par rapport à la moyenne nationale
d'après ces bilans, l'académie de Lille a bénéficié, au titre de la
rentrée scolaire 1987, d'un accroissement très sensible de sa dota-
tion globale, soit 9 434 heures d'enseignement et huit' emplois
nouveaux pour les ouvertures de sections de technicien supérieur.
Si l'administration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque
académie, c'est aux recteurs pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des lycées et à
l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun des dépar-
tements de son académie . C'est pourquoi, s'agissant du collège-
lycée Jules-Ferry d'Auchel, il conviendrait de prendre directe-
ment l'attache des services académiques concernés : le recteur de
Lille et l'inspecteur d'académie du Pas-de-Calais, seuls en mesure
d'indiquer la façon dont ils ont assuré la répartition des moyens
mis à leur disposition par l'administration centrale.

Bourses d'études (montant)

11146 . - 23 février 1987 . - M . Jean Seitlinper attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur !e faible mon-
tant des bourses actuellement attribuées aux familles modestes.
Depuis plus de six ans, le montant de la part de bourse est resté
fixé à 56,10 F et ne correspond plus à une aide réelle . Les frais
scolaires ont progressé nettement plus vite que le coût de la vie
et beaucoup de familles éprouvent des difficultés tant au moment
de la rentrée des classes que durant l'année . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il envisage d'adopter afin que le
taux unitaire de la part de bourse soit augmenté de manière
conséquente et apporte aux familles démunies l'aide nécessaire
au bon déroulement matériel de la scolarité des enfants.

Réponse. - Les bourses sont une aide que l'Etat apporte aux
familles les plus modestes pour leur permettre d'assumer la scola-
rité de leurs enfants . Elles sont composées d'un certain nombre
de parts dont le montant est fixé chaque année . Il est exact que
depuis quelques années le montant de la part de bourse dans le
premier cycle est maintenu à 168,30 francs . Mais un taux
Inchangé n'implique pas obligatoirement la stagnation de l'aide
que l'Etat apporte aux familles les plus défavorisées . L'octroi des
bourses nationales d'études du second degré n'est que l'un des

éléments de la politique d'aide aux familles que poursuit le
ministère de l ' éducation nationale et à laquelle il faut ajouter
notamment la gratuité des manuels scolaires pour l'ensemble des
élèves de collèges et des sections d'éducation spécialisée. En
outre, la grande majorité de ces élèves perçoivent l'allocation de
rentrée scolaire versée par le ministère des affaires sociales et de
l'emploi . Il a été jugé préférable et décidé de faire porter l'effort
sur les bourses allouées aux élèves scolarisés dans le second cycle
court ou long, notablement plus coûteux que le premier, afin
d'aider les familles les plus modestes qui, dans la conjoncture
actuelle et faute de ressources financières suffisantes, seraient
tentées d'écourter les études de leurs enfants, ceux-ci quittant le
système éducatif sans avoir obtenu le diplôme postulé . La part
dans le second cycle long est successivement passée de
168,30 francs en 1979-1980 à 225 francs en 1985-1986 . Mais l'ef-
fort n'a pas porté que sur ce point : la prime . d'équipement versée
à 70 900 élèves de lycées professionnels a été portée de
468 francs à 700 francs à la rentrée de 1985, et la rentrée de cette
année a vu la création d'une prime d ' entrée en seconde de
900 francs bénéficiant à 82 000 élèves.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

19090 . - 23 février 1987 . - M . Christian Nucci attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences des décisions annoncées par son courrier du
18 décembre 1986 . La suppression de 300 postes de professeurs
d'école normale, qui mettra en cause la formation continue des
instituteurs, ne peut pas se justifier par la réorganisation des
études des élèves instituteurs prévue par le décret n° 86-487 du
14 mars 1986 puisque le volume horaire de formation est supé-
rieur au volume horaire qui existait dans le système antérieur . En
conséquence, il lui demande de lui exposer ses projets concer-
nant les écoles normales et quelles mesures il entend prendre
pour maintenir le rôle de ces écoles.

Réponse. - II est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs d'école normale à la rentrée de 1987, en consé-
quence du décret n° 86-487 du 14 mars 1986, pris par le précé-
dent ministre . Ce décret, qu'il a été décidé d'appliquer, modifie
le régime de formation des futurs instituteurs. Le régime anté-
rieur fixait à trois ans la scolarité des élèves instituteurs . Le nou-
veau régime porte à quatre ans la durée totale des études, en
vertu des deux principes suivants : deux années d'études à l'uni-
versité, après le baccalauréat, sanctionnées par l'obtention du
diplôme d'études universitaires générales ; deux années de forma-
tion professionnelle à l'école normale . La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l'école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeurs dans ces établissements. C'est pourquoi il a été
décidé de retirer 300 postes sur les 2 500 qui existent actuelle-
ment, soit 12 p. 100 des emplois, ce qui constitue une mesure très
modérée pour une réduction de la scolarité de trois à deux
années. Ces emplois retourneront à l'enseignement du second
degré, particulièrement dans les lycées où des effectifs supplé-
mentaires•d'éléves sont attendus à la prochaine rentrée . Les opé-
rations de retraits de postes ont été effectuées sous l'autorité des
recteurs d'académie qui mettront par ailleurs tout en oeuvre pour
que les professeurs concernés par les suppressions de postes
voient leurs compétences utilisées au mieux et retrouvent un
poste qui soit le plus possible conforme à leurs voeux . Ce trans-
fert de postes ne remet en aucun cas en cause l ' existence des
écoles normales : le dessein du ministre de l'éducation nationale
est en effet de maintenir une école normale dans chaque départe-
ment. De même, il ne remet pas en cause l'économie générale du
plan actuel de formation des élèves instituteurs, dont l'originalité
est d'associer, dans l'équilibre le plus juste, une solide formation
théorique et une formation pratique efficace ; celle-ci s'effectue,
au cours des deux années de formation professionnelle, sous la
responsabilité des directeurs d'écoles normales, et en prenant
appui sur les réseaux de formation existants.

Enseignement secondaire
(établissements : Hauts-de-Seine)

19128 . - 23 février 1987. - M . Michel Sapin appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de
la section F 12 (arts appliqués) du lycée de Sèvres . Cette section
est réputée pour la qualité de ses enseignements . En effet, ceux-ci
permettent aux élèves qui les suivent d'accéder ensuite à des for-
mations supérieures très performantes . C'est pourquoi la suppres-
sion d'un poste d'enseignant, spécialité environnement architec-
tural et cadre de vie, annoncée pour la rentrée 1987, parait
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particulièrement inopportune . Il lui demande quelle mesure il
entend prendre pour que cet enseignement essentiel de la section
F 12 soit maintenu.

Réponse. - Compte tenu de sa situation relativement défavo-
rable par rapport à la moyenne nationale et de la croissance très
forte d'effectifs dans les lycées, l'académie de Versailles a béné-
ficié, au titre de la rentrée scolaire 1987, d'un accroissement sen-
sible de sa dotation d'enseignement (7 980 heures et dix emplois
nouveaux pour les ouvertures de sections de techniciens supé-
rieurs) . II appartient maintenant au recteur de Versailles, confor-
mément aux pouvoirs qui lui ont été dévolus en matière de
déconcentration, d'organiser les enseignements dans son aca-
démie, dans le cadre du potentiel d'emplois mis à sa disposition.
C'est pourquoi, s'agissant de l'éventuelle suppression d'un poste
d'enseignant spécialiste de l'environnement architectural du cadre
de vie du lycée de Sèvres, l'intervenant est invité à prendre direc-
tement l'attache du recteur de Versailles dont l'attention a été
attirée par le directeur des lycées et collèges sur ce problème par-
ticulier .

Enseignement secondaire (fonctionnement : Essonne)

19161 . - 23 février 1987. - M . Yves Tavernier attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les inquiétudes
que suscitent dans son département les mesures annoncées pour
la prochaine rentrée scolaire . En effet, dans de très nombreux
établissements de l'Essonne, enseignants, personnels, parents et
élèves déplorent les futures réductions d'horaires décidées par le
ministère . Ainsi, le lycée professionnel de Brétigny-sur-Orge
connaîtra, pour l'année scolaire 1986-1987, une dotation horaire
de 659 heures . Cette dotation sera en diminution de 49,5 heures
par rapport à 1986 . Elle aboutit à la suppression de deux postes
d'enseignants . Pour le lycée professionnel de Brétigny-sur-Orge,
ces mesures budgétaires se traduiront par la suppression de deux
groupes d'atelier : l'un en première B.E .P . « ouvrages métal-
liques », l'autre en terminale B .E .P. « ouvrages métalliques », des
classes surchargées et l'impossibilité d'effectuer des travaux en
chantier. Les réductions d'horaires consenties à ce lycée profes-
sionnel auront des conséquences d'autant plus graves que les
effectifs progresseront l'an prochain. La situation du lycée pro-
fessionnel de Brétigny-sur-Orge n'est pas originale : ainsi, le lycée
professionnel Alexandre-Denis à Cerny connaîtra lui aussi une
diminution de ses dotations horaires et la suppression de deux
postes d ' enseignants . C'est pourquoi il lui demande de revenir
sur ces dotations et de fournir à l'ensemble des établissements
professionnels de l'Essonne, et notamment ceux évoqués plus
haut, les moyens nécessaires à leur bon fonctionnement.

Réponse. - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics . La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles. Compte tenu de sa situation
relativement défavorable d'après ces bilans, l'académie de Ver-
sailles a bénéficié, au titre de la rentrée scolaire 1987, d'un
accroissement sensible de sa dotation d'enseignement
(7 980 heures et 10 emplois nouveaux pour les ouvertures de sec-
tions de techniciens supérieurs) . Si l'administration centrale a
ainsi arrêté les dotations de chaque académie, c'est aux recteurs
pour les lycées, et aux inspecteurs d'académie pour les collèges,
qu'il appartient maintenant de répartir les moyens dans le cadre
d'enveloppes que chaque recteur aura préalablement affectées à
l'ensemble des lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces
derniers, à chacun des départements de son académie . C'est
pourquoi, s'agissant des lycées professionnels de l'Essonne, l'in-
tervenant est invité à prendre directement l'attache du recteur de
Versailles, qui est seul en mesure d'indiquer la façon dont il a

apprécié la situation du département de l'Essonne en regard de
celle des autres départements, et les conséquences qu ' Il en a
tirées lors de la répartition des moyens d'enseignement.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

19273. - 2 mars 1987 . - M . Pierre Descaves demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui préciser les modalités
pratiques d'attribution par les communes de l ' indemnité de loge-
ment. Il s'étonne qu'une commune ne reverse pas à un directeur
d'école l'indemnité de logement qu'elle perçoit pour lui, prétex-
tant que ce directeur n'occupe pas le logement de fonction qui
lui a été proposé alors qu'il était déjà occupé depuis un an par
un instituteur . Il lui rappelle que l'Etat verse à chaque commune
le montant global des indemnités de logement pour tous les
enseignants non pourvus d'un logement de fonction, à charge
pour elles de les répartir.

Réponse . - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre un logement convenable
à la disposition des instituteurs attachés à leurs écoles et, seule-
ment à défaut de logement convenable, de leur verser une indem-
nité représentative . Le décret ne 83-367 du 2 mai 1983 a procédé,
dans le cadre de cette législation, à une modernisation du régime
réglementaire précisant les conditions selon lesquelles les com-
munes logent les instituteurs ou leur versent une indemnité, et a
mentionné toutes les catégories d'instituteurs concernés . Mais te
principe selon lequel l'instituteur ne bénéficie pas d'un droit
d'option et qu'il perd tout droit au logement ou à l'indemnité
représentative lorsqu'il refuse le logement qui lui est proposé lors
de son affectation dans la commune ou qu'il quitte volontaire-
ment celui qui lui avait été attribué, a été maintenu . Par ailleurs,
la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des com-
munes, des départements et des régions, a prévu que l'Etat com-
penserait les charges supportées par les communes pour le loge-
ment des instituteurs . Depuis 1983, cette compensation est
intégrale . Ainsi, la commune reçoit une dotation pour chaque
instituteur logé ou indemnisé. Dans la situation évoquée, s'agis-
sant d'un cas ponctuel, et en l'absence de renseignement précis, il
conviendrait de saisir directement le ministère de l'éducation
nationale en précisant le nom et le département de l'instituteur
concerné afin qu'il puisse lui être répondu en toute connaissance
de cause .

Education physique et sportive (enseignement)

19419. - 2 mars 1987. - M . Bernard Schreinar attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de
l'enseignement dans des disciplines sportives et de l'éducation
physique dans les écoles normales d'instituteurs après les sup-
pressions de postes dans ces établissements . II lui demande si son
département ministériel est en mesure de respecter et de faire
respecter les instructions officielles prévoyant cinq heures hebdo-
madaires d'enseignement dans ces disciplines et si les déclara-
tions gouvernementales prônant « l'épanouissement de l'enfant
grâce à l'éducation physique et sportive » ont toujours leur place
dans les références politiques du Gouvernement.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer trois cents
postes de professeurs d'école normale à la rentrée de 1987, en
conséquence du décret ni 86-487 du 14 mars 1986 qui modifie le
régime de formation des futurs instituteurs . Le régime antérieur
fi ...ait à trois ans la scolarité des élèves instituteurs . Le nouveau
régime porte à quatre ans la durée totale des études, en vertu des
deux principes suivants : deux années d'études à l'université,
après le baccalauréat, sanctionnées par l'obtention du diplôme
d'études universitaires générales ; deux années de formation pro-
fessionnelle à l'école normale . La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l'école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeurs dans ces établissements . C'est pourquoi il a été
décidé de retirer 300 postes sur les 2 500 qui existent actuelle-
ment, soit 12 p. 100 des emplois, ce qui constitue une mesure très
modérée pour une réduction de la scolarité de trois à deux
années. Ces emplois retourneront à l'enseignement du second
degré, particulièrement dans les lycées où des effectifs supplé-
mentaires d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée . Sur ces
300 retraits de postes, 96 ont concerné l'E .P.S ., discipline qui
bénéficiait antérieurement d'un excédent d'emplois, ce qui
explique l'importance de la mesure qui la touche . Selon les
calculs effectués par la direction des écoles, le taux moyen prévu
d'encadrement en E .P .S . des élèves instituteurs serait,
en 1987-1988, d'un professeur pour trente et un élèves, contre un
pour trente-quatre élèves précédemment . Les opérations de
retraits de postes ont été effectuées sous l'autorité des recteurs
d'académie qui mettront par ailleurs tout en oeuvre pour que les
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professeurs concernés par les suppressions de postes voient leurs
compétences utilisées au mieux et retrouvent un poste qui soit le
plus possible conforme à leurs vœux.

Enseignement (réglementation des études)

19491 . - 2 mars 1987 . - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'arrêté paru au
Journal officiel, le 9 février 1977, relatif aux tolérances grammati-
cales ou orthographiques . Bien que d'une inspiration généreuse
qui tend à effacer quelques fautes de français communément
commises, cet arrêté rend un peu plus nombreuses les incerti-
tudes d'écriture que l'on devrait apprendre aux élèves à lever en
leur apprenant à donner un sens à leurs phrases à l'exclusion de
tout autre pour leur permettre d'acquérir une expression person-
nelle. En donnant sa caution à une écriture multiple, il accroit le
flou du sens et ne rend service, en définitive, qu'aux paresseux
de l'écriture et à ceux qui renoncent au respect de la règle, en
l'occurrence grammaticale ou sémantique . Loin de valoriser l'ef-
fort au travail qui doit commencer à l'école et principalement par
l'apprentissage de la langue en donnant un sens à ses phrases,
qui traduit l'expression de la volonté du sujet, cet arrêté valorise
le relâchement dans l'effort et le bénéfice escompté de la scolari-
sation en est notablement diminué . II lui demande s'il n'est pas
souhaitable, à son avis, d'abroger un texte inutile caractérisé par
des effets pervers qui nient le rôle des grammairiens de la langue
française et l'incontestable utilité du professeur de français
capable d'expliquer une phrase bien plus objectivement que ne le
fera aucun texte réglementaire dépourvu de l'autorité nécessaire
pour faire respecter des règles de français édictées seulement
dans le but de plaire et de séduire.

Réponse. - L'arrêté du 28 décembre 1976 publié au Journal offi-
ciel du 9 février 1977 reprend et actualise la liste des expressions
définies par l'arrêté du 26 février 1901 pour lesquelles une tolé-
rance est admise aux examens et concours relevant du ministère
de l'éducation nationale . II est clairement indiqué que ces tolé-
rances ne seront prises en considération que pour la correction
des examens ou concours . Elles n'ont donc pas à être étudiées
dans les classes et encore moins à se substituer aux connais-
sances grammaticales et orthographiques que l'enseignement du
français doit s'attacher à développer . Cet arrêté ne remet donc
pas en cause l'apprentissage des règles de grammaire mais pré-
cise simplement que, dans les examens, les correcteurs ne comp-
teront pas comme fautes graves les erreurs portant sur de subtiles
particularités grammaticales .

150 000 instituteurs et autant de professeurs du second degré . Le
contact quotidien des surveillants avec les élèves leur permet, le
cas échéant, de confirmer une vocation.

Enseignement (élèves)

19919 . - 2 mars 1987 . - M . Gérard Welter demande à M . I.
ministre de l'éducation nationale de lui préciser les moyens de
contrôle qui seront spécialement mis en place pour veiller à l'ap-
plication de la norme établie par la commission nationale de l'in-
formatique et des libertés pour les fichiers informatisés concer-
nant les élèves des établissements publics et privés de
l'enseignement primaire et secondaire.

Réponse, - La mission de contrôle du respect de la loi du
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés et des normes simplifiées et recommandations concernant
le même objet incombe entièrement à la commission nationale de
l'informatique et des libertés . S'il ne lui appartient pas, par
conséquent, de mettre spécialement en place des moyens de
contrôle pour veiller à l'application de la norme simplifiée n o 29
relative aux fichiers informatisés concernant les élèves des éta-
blissements publics et privés de l'enseignement primaire et secon-
daire, le ministère de l'éducation nationale n'en demeure pas
moins hautement conscient de l'importance de cette question et
contribue, dans le champ de ses compétences - et depuis plusieurs
années, à assurer une large information de toutes les parties pre-
nantes. Ainsi, outre les textes portant sur l'application en général
de la loi du 6 janvier 1978 qu'il a publiés au Bulletin officiel en
janvier 1980 et mai 1980 et la note adressée aux recteurs le
18 juillet 1985 rappelant les principales dispositions de cette loi,
le ministère de l'éducation nationale a publié au Bulletin offi-
ciel no 1 du 4 janvier 1986 la recommandation relative aux moda-
lités de collecte d'informations nominatives en milieu scolaire et
dans l'ensemble du système de formation, adoptée par la
C .N .I .L . au terme de la délibération n° 85.50 du 22 octobre 1985
et s'apprête à publier dans un des tout prochains numéros du
Bulletin officiel la norme simplifiée évoquée par l'honorable parle-
mentaire . Enfin, les services concernés du ministère de l'éduca-
tion nationale ne manquent jamais, lors des réunions des comités
de pilotage de l'informatique de gestion dont ils assurent l'orga-
nisation et la coordination, de rappeler aux participants leurs
obligations à l'égard de la loi du 6 janvier 1978.

Enseignement (programmes)

Enseignement secondaire : personnel (surveillance)

19594. - 2 mars 1987 . - M . Sébastien Couépel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les vives
inquiétudes que suscite chez les maîtres d'internat et surveillants
d'externat le projet de circulaire « Surveillance » . De nombreux
étudiants ne disposant que de faibles ressources par viennent ainsi
à poursuivre leurs études en adaptant leur emploi du temps aux
obligations universitaires . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser la teneur et les finalités de la circulaire
précitée.

Réponse. - Le statut des surveillants d'externat et des maîtres
d'internat a été élaboré en 1937 et 1938 et précisé par deux
importantes circulaires d'application, la circulaire du

1 ., octobre 1968 et la circulaire du 25 septembre 1969 . Dans le
passé, il est arrivé à plusieurs reprises que des projets aient été
élaborés pour remettre en cause ce statut . Le ministre de l'éduca-
tion nationale a considéré, au contraire, que les surveillants d'ex-
ternat et les maîtres d'internat devaient être maintenus dans leur
nombre actuel et sous leur statut actuel, qui permet à des étu-
diants motivés de poursuivre des études, tout en recevant une
aide significative de l'Etat, dont la contrepartie est un travail
effectif dans nos établissements scolaires . C'est pour affirmer le
maintien de ces principes et lever toute équivoque à cet égard
qu'une circulaire a été élaborée dans le cadre de la préparation
de la rentrée 1987. Cette circulaire insiste tout particulièrement
sur : la nécessité de respecter les dispositions de la circulaire du
l e, octobre 1968 qui permet aux maîtres d'internat et surveillants
d'externat de partager leur temps entre la poursuite de leurs
études et le service qui leur est confié dans les établissements ;
l'intérêt, pour les candidats nouveaux, de prendre connaissance
de l'établissement qui leur est proposé et d'être pleinement
informés, avant leur prise de fonction, de leurs droits et de leurs
devoirs ; la nécessité de réserver une priorité aux candidats qui
envisagent de se destiner aux carrières de l'enseignement . Notre
pays va recruter, dans les quinze prochaines années, près de

20090 . - 9 mars 1987 . - M. Joseph Mengs appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la grande
importance de la sensibilisation et de la formation des élèves aux
problèmes de la sécurité routière. Tel était l'objet de la loi du
26 juillet 1957 qui prévoit que « l'enseignement du code de la
route est obligatoire et sera incorporé dans le programme des
divers ordres d'enseignement », ainsi que du décret du
18 novembre 1958, des circulaires n o 79-344 du I1 octobre 1979
et n° 79-411 du 28 novembre 1979 . Les arrêtés du 18 janvier 1977
et du 4 octobre 1983 et une circulaire du 15 novembre 1983 ont
fixé diverses modalités d'application . II apparaît que ces textes
sont relativement peu appliqués . Or les trop nombreux morts et
blessés victimes d'accidents de la circulation que l'on recense
chaque année dans notre pays justifieraient amplement qu'une
action plus soutenue soit menée durant tout le cours de la scola-
rité obligatoire pour donner aux élèves les informations indispen-
sables et les sensibiliser à la nécessité du respect des règles et
comportements permettant une meilleure sécunté sur la route . Il
lui demande en conséquence quelles dispositions il compte
prendre à cet effet.

Réponse. - La loi no 57-861 du 26 juillet 1957 rend obligatoire
l'enseignement de la sécurité routière. A l'école élémentaire, l'ins-
tituteur est chargé d'intégrer cette éducation dans ses activités
pédagogiques . Au collège, l'enseignement de la sécurité routière
fait partie de l'éducation civique dispensée par les professeurs
d'histoire-géographie, les activités pratiques étant confiées aux
professeurs d'éducation physique et sportive . Des intervenants
extérieurs, qui sont pour l'essentiel des membres d'associations
de sécurité routière, peuvent s'adjoindre à ces professeurs comme
le prévoit le décret na 83-896 du 4 octobre 1983 . Cet enseigne-
ment, dont l'horaire est fixé, à titre indicatif, à une demi-heurt
par mois, fait l'objet d'un contrôle des connaissances, rendu obli-
gatoire pour les élèves de cinquième par l'arrêté du 18 jan-
vier 1977 . Ce contrôle donne lieu à la délivrance de l'attestation
scolaire de sécurité routière (A .S .S .R.) . Par ailleurs, l'enseigne-
ment de la sécurité routière figure parmi les rubriques des thèmes
transversaux qui traitent d'un sujet spécifique au travers de diffé-
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rentes disciplines sous la responsabilité du chef d'établissement,
coordonnateur de l'action des enseignants . Il est toutefois exact
que certains enseignants manquent d'information et de formation
en ce domaine, que le contrôle des connaissances, en fin de cin-
quième, est insuffisamment effectué et que cette épreuve, lors-
qu'elle est organisée, fait dans certains cas office de formation.
Aussi, dans le souci d'aboutir à un réel apprentissage des com-
portements de sécurité routière en milieu scolaire, a-t-il été
décidé de renforcer la formation des enseignants . D'ores et déjà,
un module de formation sur la sécurité routière est dispensé sys-
tématiquement dans le cadre de la formation initiale des ensei-
gnants de l'école élémentaire . Une sensibilisation des chefs d'éta-
blissement et des enseignants du premier et du second degré sera
prochainement mise en place dans le cadre de la formation
continue de ces personnels . A cette fin, un catalogue recensant
les outils pédagogiques existants, définis et classés par niveau
scolaire, sera dressé et diffusé . Enfin, il est prévu de réactualiser
le contenu du questionnaire de l'épreuve d'obtention de
l'A.S .S .R . ; jusqu'alors limité au comportement du piéton et du
cyclomotoriste, il sera étendu à toutes les connaissances néces-
saires à tout usager de la route. Cette épreuve devra être généra-
lisée.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

20233 . - 9 mars 1987. - M. André Delehedde expose à M . I.
ministre de l ' éducation nationale le problème des familles
d'enfants titulaires de bourses dont les revenus, venant à
dépasser le plafond, se trouvent brutalement privées de cette aide
tout à fait nécessaire . II lui demande si, dans le cas où le dépas-
sement n'est pas important, on peut envisager des mesures transi-
toires atténuant la brutalité du système actuel.

Réponse. - La publication d'un barème national fixant limitati-
vement les différents plafonds de ressources qui permettent, selon
les charges supportées, l'ouverture du droit à bourse nationale
d'études du second degré contribue, d'une part, à assurer aux
familles l'information nécessaire et, d'autre part, à prévenir les
disparités de traitement, chaque service appliquant rigoureuse-
ment le barème . Comme tout barème, celui-ci comporte cepen-
dant l'inconvénient de laisser de côté certaines situations dignes
d'intérêt . Aussi bien les inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l'éducation nationale, disposent-ils
d'un crédit complémentaire spécial qui leur permet d'attribuer
non plus des bourses nationales, mais des aides annuelles dont le
montant librement fixé peut d'ailleurs être équivalent à celui des
bourses nationales. Ces aides sont accordées à des familles
modestes, mais dont la situation ne s'inscrit pas dans le cadre du
barème .

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche (politique et réglementation)

18401 . - 16 février 1987 . - M . Georges Mesmin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur la saison de
chasse 1986 qui a été particulièrement meurtrière pour les
oiseaux protégés . Depuis l'ouverture de la chasse du gibier d'eau
en juillet 1986, 367 oiseaux appartenant à 49 espèces différentes,
toutes protégées par la loi, ont été recueillis, morts ou blessés,
par les centres de soins . En conséquence, il lui demande s'il est
dans son intention de souligner la responsabilité des chasseurs
français qui, par leurs actes de malveillance, ruinent les efforts
énormes des protecteurs de la nature de toute l'Europe.

Réponse. - Le ministre de l'environnement condamne avec
l'honorable parlementaire les abus dont se rendent coupables cer-
tains chasseurs à l'égard d'espèces d'oiseaux protégées . Il lui rap-
pelle que la répressnon de tels actes est prévue et sanctionnée par
la législation actuellement en vigueur (art . 32 de la loi n° 76-629
du 10 juillet 1976, art. 388-I (4 . ) du code rural) . L'amélioration
de cette situation passe par un développement accru de la forma-
tion des chasseurs, tant aux niveaux national que local . Instaurée
par la loi du 27 décembre 1974, la nécessité du succès à l'examen
préalable à la délivrance du permis de chasser a largement
contribué à mieux faire connaître et respecter les listes d'espèces
d'animaux protégées . L'Année européenne de l'environnement
sera l'occasion de la part des instances cynégétiques nationales et

locales d'entreprendre des actions allant dans le sens d'une plus
grande responsabilisation des chasseurs à l'égard de la faune sau-
vage .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Nord)

11585 . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Paccou attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les craintes
des artisans du bâtiment de la région Nord, spécialement en ce
qui concerne la réhabilitation des constructions anciennes, car ils
redoutent de subir une baisse importante de leur activité . La sup-
pression de la déduction fiscale pour les travaux d'économie
d'énergie, qui était une incitation fiscale susceptible de maintenir
un bon niveau d'activité sur le marché de la réhabilitation, risque
de lui porter un sérieux préjudice. De plus, les artisans du bâti-
ment estiment que les mesures prises en juin 1986, bien que très
positives par ailleurs . n'apporteront qu'un surcroît de 835 mil-
lions de francs pour les travaux de réhabilitation . Il lui demande,
d'une part, s'il ne considère pas qu'une déduction d'impôts égale
à IO p . 100 du coût de la remise en état d'un logement existant
destiné à la location permettrait, notamment, l'utilisation de
681 000 logements dans les communes rurales et, d'autre part, de
lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre afin de
soutenir le marché de la réhabilitation.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité : Meurthe-et-Moselle)

11719. - 3 novembre 1986. - M . Job Durupt fait part à M . I.
ministre de l 'équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports des craintes et des inquiétudes
que lui ont exprimées les artisans et les petites entreprises du
bâtiment de Meurthe-et-Moselle . Ces derniers déplorent les orien-
tations budgétaires prises au profit quasi exclusif de la construc-
tion neuve, ce qui va inévitablement engendrer une baisse impor-
tante de leur activité, car ils sont largement positionnés sur le
marché de la réhabilitation et des travaux d'économie d'énergie.
Ces artisans, profondément inquiets, soulignent que de telles
orientations budgétaires vont mettre en péril leurs activités . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles mesures vont
être prises afin de poursuivre une réelle politique de réhabilita-
tion ne mettant pas en cause un certain nombre d'opérations
engagées et, par là même, donnant un coup fatal à nombre d'ar-
tisans et de petits entrepreneurs du bâtiment.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

12215 . - l0 novembre 1986. - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la situation
des artisans du bâtiment qui seront peu touchés par les mesures
incitatrices adoptées dans le cadre du plan logement . Les
mesures à caractère fiscal, telles que l'extension de la déduction
des intérêts d'emprunts ou la réduction d'impôt en cas d'investis-
sement locatif, sont en effet réservées à la construction neuve qui
intéresse davantage les grandes entreprises que les artisans, plutôt
orientés vers la réhabilitation . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour sauvegarder cette
composante essentielle du tissu économique du pays.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

12380. - 17 novembre 1986. - M . Michel Vauzelle attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences qu'aurait son projet de budget relatif au logement
pour 1987 s'il était adopté en l'état . En effet, ses propositions
sont essentiellement orientées vers le développement de la
construction neuve au détriment malheureusement du marché de
la réhabilitation du parc ancien de logements, au détriment donc
des artisans du bâtiment pour lesquels ce dernier représente une
part importante de leur champ d'activité . Si cette orientation était
maintenue, en 1987 le marché de la construction neuve représen-
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terait environ 7,1 milliards de francs, tandis que les travaux de
réhabilitation ne dépasseraient pas 835 millions de francs . La
suppression de la déduction fiscale pour les travaux d'économie
d'énergie, déduction qui avait un effet incitateur très réel, appa-
rait conjointement comme le signe inquiétant d'un désintérêt
pour la réhabilitation du parc ancien urbain et rural . En consé-
quence, afin que soit largement atténué le déséquilibre que crée
ce projet de budget du logement en défaveur des artisans, il
demande qu'il veuille bien rétablir la déduction fiscale pour tra-
vaux d'économie d'énergie, susceptible de maintenir un niveau
d'activité acceptable, et envisager de nouvelles dispositions, fis-
cales ou autres, qui dynamiseraient le secteur du logement
ancien.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

19177 . - 23 février 1987. - M . Michel Vau:elle s'étonne auprès
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transporte de n'avoir point encore
obtenu de réponse à sa question n e 12360 parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986, relative à la très inégale répartition des crédits
de son ministère entre la construction neuve et la réhabilitation
de l'habitat ancien . Il lui en renouvelle donc les termes.

Bâtiments et travaux publics
(emploi et activité : Nord)

19191 . - 23 février 1987 . - M . Charles Paccou s'étonne auprès
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 11565 publiée au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
3 novembre 1986, relative à la réhabilitation des constructions
anciennes, artisans du bâtiment région du Nord . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité : Meurthe-et-Moselle)

19739 . - 2 mars 1987 . - M . Job Durupt s'étonne que M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports n'ait pas répondu à sa question
n e 11719 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 3 novembre 1986 . Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - La loi de finances pour 1987 prévoit en faveur du
secteur de l'immobilier un plan de relance de grande ampleur
qui, dès 1987, doit contribuer à la reprise de l'activité de
construction neuve . L'amélioration du parc existant n'en demeure
pas moins un objectif prioritaire de la politique du logement et
bénéficie d'un ensemble d'aides financières et fiscales important.
Tout d'abord les crédits budgétaires consacrés en 1987 à l'amélio-
ration de l'habitat existant permettront de maintenir les pro-
grammes physiques à un niveau élevé. A cet effet, la nécessaire
suppression du fonds spécial grands travaux (F.S .G .T.) est com-
pensée par un quasi-doublement des crédits budgétaires en faveur
de l'amélioration de l'habitat existant (leur montant passe en
effet de 971 M . F. dans la loi de finances initiale pour 1986 à
1 861 M . F. dans la loi de finances initiale pour 1987) . En
P.A.L.U.L.O.S. (prime à l'amélioration des logements à usage
locatif et occupation sociale), le programme physique sera main-
tenu . Pour la P.A.H . (prime à l'amélioration de l'habitat qui
bénéficie aux propriétaires occupants les plus modestes), l'effort
budgétaire sera triplé si l'on compare les deux lois de finances
initiales pour 1986 et 1987. De plus, la volonté politique de
consacrer à la P.A .H. un volume de crédits cohérent avec l'im-
portance de cette aide a conduit à abonder de 100 M . F . la dota-
tion initiale de cette ligne budgétaire en 1986. Ainsi donc a été
mis un frein à la réduction systématique des crédits budgétaires
consacrés à la P.A .H ., observée au cours des dernières années.
Pour l'année 1987, la dotation budgétaire a donc été déterminée
afin de maintenir le programme physique réajusté de
l'année 1986 . Le budget de l'A .N .A.H . (Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat), quant à lui, a été abondé de
100 M. F. au printemps 1986, et la masse de 1 700 M. F. ainsi
disponible a été totalement consommée . Cet effort devrait être
encore accentué en 1987 . Enfin, le maintien en 1987 en francs
courants des dotations budgétaires consacrées aux opérations
programmées d'amélioration de l'habitat (O .P .A.H .) et à la réha-
bilitation de l'habitat insalubre (R .H .I .) traduisent également la

volonté politique de maintenir en 1987 un effort important en
faveur de l'amélioration de l' habitat existant, et notamment de
respecter les engagements des contrats de plan. Par ailleurs, le
régime fiscal spécifique pour les travaux tendant à économiser
l'énergie avait été, dès l'origine, instauré pour une durée limitée
comme moyen d'impulsion d'une nouvelle politique . Il a été
effectivement incitatif et a permis de créer une dynamique nou-
velle tant au niveau des consommateurs qu'à celui des profes-
sionnels . Il est venu à son échéance normale le
31 décembre 1986 . Les dispositions temporaires ne doivent pas
systématiquement donner lieu à reconduction sous peine d'inter-
dire le lancement de nouvelles politiques incitatives, et cela plus
particulièrement à une période où le Gouvernement s'attache à la
réduction globale des impôts . Le régime en cause comportait
deux lacunes : d'une part, il bénéficiait à l'ensemble du parc
immobilier, y compris aux immeubles récents dont la conception
doit normalement avoir tenu compte des impératifs en matière
d'économie d'énergie ; d'autre part, il concernait un ensemble de
travaux ou de matériels dont certains n'ont qu'un rapport trop
lointain avec l'objectif qui présidait à l'origine à la création de ce
régime fiscal . Il n'en demeure pas moins qu'il reste encore beau-
coup à faire en matière d'économie d'énergie dans le secteur du
logement, et la baisse actuelle du coût du pétrole ne doit pas
conduire à l'abandon de toute politique volontariste en la
matière . Le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports est bien conscient qu'un large
pan de la profession du bâtiment s'est fortement spécialisé sur ce
créneau, en particulier des petites entreprises et des artisans qui
ont de surcroît consenti de coûteux efforts de formation de leur
personnel, et qu'il y a là un enjeu important au niveau de l'em-
ploi. C'est pourquoi il a demandé à ses services de mettre au
point une nouvelle réglementation thermique en collaboration
avec les groupements représentatifs des artisans . Celle-ci, par sa
formulation simplifiée, devrait permettre un meilleur accès de la
profession aux marchés de travaux d'économie d'énergie qui leur
échappent trop souvent du fait de la lourdeur des calculs tech-
niques imposés par les règles actuelles . Il faut de plus qu'un
effort de sensibilisation soit poursuivi pour démontrer l'intérêt et
la rentabilité financière des travaux d'économie d'énergie . C'est
notamment l'objectif assigné à l'agence française pour la maîtrise
de l'énergie (A.F .M .E.). Cependant, le dispositif fiscal, qui com-
prend effectivement un ensemble de mesures très importantes en
faveur de la construction neuve, n'en néglige pas pour autant le
secteur des travaux : l'article 24 de la loi de finances pour 1987
réduit l'âge minimal des immeubles ouvrant droit à la réduction
d'impôt pour grosses réparations (art . 199 sexiès du code général
des impôts) de vingt à quinze ans . On rappelle que le remplace-
ment d'une chaudière ou la réfection totale d'une installation de
chauffage central ouvre droit à cette réduction d'impôt : elle
concerne donc l'une des principales dépenses permettant d'éco-
nomiser l'énergie sur un bâtiment ancien ; l'article 23 de la loi de
finances pour 1987, qui met en place les avantages fiscaux en
faveur des logements neufs destinés à la location (réduction
d'impôt de 10 p . 100 et réduction forfaitaire) s'applique égale-
ment aux logements anciens faisant l'objet de travaux de recons-
truction ; l'article 21 de la loi de finances rectificative pour 1986
maintient les subventions de l'A.N.A.H . pour les immeubles
ayant fait l'objet de travaux de construction, de reconstruction ou
d'agrandissement au sens de l'article 31-1-l ob du code général
des impôts. Ces dispositions répondent aux préoccupations des
professionnels et doivent contribuer à soutenir l'activité des
entreprises dans le secteur de l'amélioration de l'habitat.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports :

rapports avec s administrés)

13914. - 1 er décembre 1986. - M . Jacques Guyard demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports les raisons de l'annulation
par son directeur de cabinet, d'une réunion de S .O.S. Racisme le
20 novembre 1986 au ministère. En effet, cette réunion portait sur
l'immigration en France, et en particulier sur l'impact positif des
contrats d'agglomération conduits depuis 1983 par le ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports et les communes . Elle avait donc un caractère profes-
sionnel autant que politique, et visait à la meilleure efficacité de
l'action de l'administration, en ce domaine, dont chacun sait l'im-
portance pour l'équilibre de notre pays.

Réponse. - Conformément à une jurisprudence constante, le
principe de neutralité du service public fait obligation aux agents
publics d'observer eux-mêmes une stricte neutralité dans le cadre
de leur service . Ce principe, dont le Conseil d'Etat et la doctrine
ont reconnu le caractère fondamental, implique que les locaux
administratifs soient affectés au service public et doivent unique-
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ment répondre aux exigences de ce service . Ces règles n'ont
jamais été remises en cause et ont d'ailleurs été réaffirmées par
une circulaire du 24 août 1981 du ministre chargé de la fonction
publique . Seules des réunions à caractère syndical, portant sur
des sujets d'ordre professionnel et organisées par les organisa-
tions syndicales, peuvent se tenir dans les locaux de l'administra-
tion, dans les conditions fixées par le décret n o 82-447 du
28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical . le Conseil
d'Etat a maintes fois condamné l'activité politique poursuivie
sous couvert d'activité syndicale . Dans le cas précis soulevé par
l'honorable parlementaire, le débat public organisé et annoncé
par affiche par l'association S .O .S. Racisme, le
20 novembre 1986, avec la participation de personnalités étran-
gères au service, ne satisfaisait pas aux critères susénoncés . Tl n'a
donc pas été possible de déroger à cette règle de portée générale,
même au profit d'une association et pour une réunion dont
l'objet présentait un grand intérêt.

Baux (baux d'habitation)

18105. - 12 janvier 1987. - M . Alain Brune demande à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports de lui indiquer les mesures
engagées par les pouvoirs publics en faveur des personnes de
bonne foi qui se trouvent dans l'impossibilité de payer leurs
loyers par suite de graves difficultés financières dues notamment
au chômage; Il lui demande de lui préciser les incitations qu'a
prévues ou que se propose d'instituer le Gouvernement pour la
mise en place, dans chaque département, de fonds d'aide destinés
à prendre en charge les loyers impayés . Il souhaiterait connaître,
à cet égard, l'affectation du crédit de 20 millions de francs ouvert
par le ministère du logement en faveur de la création de tels
fonds, et demande en particulier quel montant de cette dotation
a été alloué au département du Jura.

Réponse . - Une des priorités du Gouvernement est d'éviter l'ac-
croissement des impayés de loyers et des charges ainsi que la
marginalisation des locataires privés de moyens d'existence . Il est
en effet souhaitable que le problème soit traité dès qu'un loca-
taire rencontre les premières difficultés pour faire face à sa
dépense de loyer, avant toute poursuite engagée à son encontre.
C'est pourquoi, dès 1980, des dispositifs d'aide aux familles en
difficulté temporaire pour, faire face à leur dépense de loyer ont
été mis en place dans le secteur social . Ceux-ci reposent sur une
convention passée entre les différents partenaires intéressés - bail-
leurs sociaux, collectivités locales, collectivités sociales, caisses
d'allocations familiales (C .A.F.) et l'Etat - convention aux termes
de laquelle une action de prévention est menée et des prêts sans
intérêt octroyés . L'Etat apporte une dotation représentant
35 p. 100 de l'ensemble des moyens financiers des différents par-
tenaires afin de favoriser la création de ces dispositifs préventifs.
Cette politique a permis la création de plus de cent dix-huit dis-
positifs départementaux ou communaux et vingt mille ménages
ont bénéficié de leurs prêts . Dans le Jura, un dispositif de ce
type a été mis en place l'été dernier . Il est géré par la C .A .F. et
regroupe trente-six communes . Seuls le département et la com-
mune de Saint-Claude ont refusé d'y participer. De sep-
tembre 1986 à janvier 1987, quatre réunions se sont tenues . Tous
les dossiers de locataires en impayés ont été examinés . Une cin-
quantaine de ménages ont ainsi bénéficié de prêts sans intérêt
d'un montant moyen de 11 000 francs . Sur la seule circonscrip-
tion de Lons-le-Saunier, cinq expulsions ont pu ainsi être évitées.
L'Etat a versé une dotation de 437 596 francs à ce dispositif
d'aide, ce qui correspond à 35 p. 100 des participations locales.

Logement (participation des employeurs
à l'effort de construction)

18115 . - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna appelle
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
de l ' aménagement du territoire et des transports sur l ' aggra-
vation des problèmes de trésorerie posés aux comités interprofes-
sionnels du logement (CIL .) induite par le nouveau dispositif
tendant à favoriser l'investissement locatif et l'accession à la pro-
priété des logements sociaux qu'il a mis en place . En effet, la
fiscalisation progressive et partielle de la contribution des entre-
prises (c'est-à-dire des salariés en fait, le I p. 100 logement
devant être considéré comme un salaire différé affecté au loge-
ment des salariés) a abouti à une diminution relativement impor-
tante dans la trésorerie des C .I .L . De plus, la mise en place
récente des mesures de lissage des seuils sociaux ajoutée aux
nouvelles règles du dispositif réformant les barèmes de prêt, qui
auront pour conséquence le doublement des montants de la
« contribution logement des entreprises », va entraîner ie blocage

du fonctionnement des C .I .L . Il apparaît incohérent de demander
aux C .I .L . une amélioration des prestations fournies, au demeu-
rant tout à fait positives, alors que leurs enveloppes financières
diminuent . Il lui demande donc d'étudier la possibilité d'harmo-
niser son dispositif avec les capacités financières de ces orga-
nismes et de rétablir, progressivement, un véritable 1 p . 100
(0,77 p . 100 actuellement).

Logement (participation patronale)

18182. - 12 janvier 1987 . - M . Albert Payron attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les problèmes que
vont connaître les comités interprofessionnels du logement, et
notamment, pour le département des Alpes-Maritimes, le groupe-
ment interprofessionnel du logement (G .I .P.L .A .M.) du fait de la
fiscalisation partielle de la contribution patronale à l'effort de
construction. Le changement d'affectation de 0,13 p . 100 de cette
contribution a abouti à une diminution de près de 9 millions de
francs dans la trésorerie des comités interprofessionnels du loge-
ment des Alpes-Maritimes . II rappelle au ministre que la C.C .I.
de Nice et des Alpes-Maritimes avait demandé en son temps que
cette mesure soit rapportée . D'autre part, ces mêmes comités
interprofessionnels du logement enregistreront dès 1987 une perte
de trésorerie due aux mesures de lissage des seuils sociaux . Il
demande au ministre quelles mesures il compte prendre pour
éviter à ces organismes, essentiels pour l'avenir du premier sec-
teur économique des Alpes-Maritimes, de connaître une situation
pour le moins préoccupante.

Réponse. - Pour regrettable qu'elle puisse sembler, la réduction
du taux de la participation des employeurs à l'effort de construc-
tion apparait désormais comme un fait sur lequel il est difficile
de revenir . Certes, c'est en effet indispensable, compte tenu du
rôle essentiel joué par cette ressource pour le financement de
l'investissement dans le logement, de ne pas la diminuer à nou-
veau. II est en revanche difficile de l'accroître dans la mesure où
cela signifierait un alourdissement soit des charges des entre-
prises, soit de celles de l'Etat, ce qui n'est souhaitable ni dans un
cas ni dans l'autre . Par ailleurs, il convient, d'une part, d'ob-
server que l'augmentation du poids relatif des remboursements
de prêts 0,77 p. 100 en période de désinflation vient atténuer
l'effet mécanique de la diminution de la collecte. Ainsi, en 1987,
année d'impact de l'abaissement du taux, le niveau des emplois
devrait être globalement maintenu . D'autre part, il importe de
rechercher, en concertation avec tous les partenaires
du 0,77 p . 100, une plus grande efficacité d'emploi des fonds
collectés, en particulier les moyens d'éviter les abus qui ont
parfois été relevés, afin de concentrer cet investissement vers ce
qui peut avoir le plus grand effet de levier sur la construction et
l'amélioration des logements . Cependant, la participation des
employeurs étant un investissement légalement obligatoire pour
les entreprises il appartient aux pouvoirs publics d'en définir les
orientations générales et de contrôler que ses emplois leur sont
bien conformes .

Voirie (autoroutes)

17832 . - 2 février 1987 . - M . Philippe Puaud rappelle à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports sa récente déclaration sur le
projet de construction d'une autoroute entre Nantes et Niort . Il
lui demande de bien vouloir lui confirmer que cette nouvelle
voie, dans laquelle sera intégrée la déviation de Montaigu, pas-
sera bien par le département de la Vendée . Il lui demande,
d'autre part, de bien vouloir lui indiquer la date de lancement
des travaux de construction de cette autoroute qui permettra
enfin un début de désenclavement du département de la Vendée.

Réponse. - La révision du schéma directeur routier national,
engagée à la demande du comité interministériel d'aménagement
du territoire (C .I .A .T.), sera examinée lors de la prochaine réu-
nion de ce comité, ce qui .fournira l'occasion de proposer l'ins-
cription de la liaison Nantes-Niort sous forme d'autoroute à
péage. A ce stade, il s'agit seulement d'arrêter une décision de
principe, qui n'est pas nécessairement acquise, pour une liaison
autoroutière et de fixer ses extré,: .ités, Nantes au nord et l'auto-
route A 10 au niveau de Niort, au sud, sans considérations pré-
cises du tracé à adopter. Ce n'est qu'une fois cette inscription au
schéma directeur routier national retenue qu'il sera procédé à
une étude plus affinée, en concertation avec les instances locales,
des contraintes d'ordre technique, économique, d'environnement
et de rentabilité financière posées par la réalisation de l'opéra-
tion . II apparaît cependant nécessaire, pour des raisons d'aména-
gement du territoire, que l'autoroute Nantes-Niort assure un
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désenclavement effectif de la Vendée en empruntant un itinéraire
proche de la route des estuaires . La définition de son tracé se
précisera au fur et à mesure de l'avancement des études qui
seront engagées et du déroulement des concertations locales ; le
projet retenu sera soumis dès que possible à la procédure d'en-
quête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Baux (baux d'habitation)

17762 . - 9 février 1987. - M . Jean-Marie Bockel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'interpréta-
tion de l'alinéa 2, article 18, de la loi n o 86-1290 du
23 décembre 1986 : « La liste de ces charges est fixée par décret
en Conseil d'Etat . » Il lui demande si cela signifie qu'un décret
viendrait modifier les décrets du 9 novembre 1982 . Si oui, dans
l'attente

	

de

	

sa

	

publication,
valent-ils toujours.

les décrets du 9 novembre 1982

Réponse .

	

-

	

L'article 18 de

	

la loi n°

	

86-1290 du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif,
l'accession à la priopriété de logements sociaux et le développe-
ment de l'offre foncière prévoit que la liste des charges récupé-
rables, sommes accessoires au loyer principal, est fixée par décret
en Conseil d'Etat. Un décret est donc actuellement en cours de
préparation . Cependant, il n'est pas envisagé de modifier, dans
l'immédiat, la liste des charges récupérables, fixée par le
décret no 82-954 du 9 novembre 1982 pris en application de l'ar-
ticle 23 de la loi du 22 juin 1982 . En tout état de cause, dans
l'attente du nouveau texte, le décret du 9 novembre 1982 reste
applicable .

Personnes âgées (logement)

17797 . - 9 février 1987. - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions de logement des personnes âgées . La réglementation limite
à 19 degrés le niveau de chauffe dei appartements . Ce niveau de
température apparaît dans bien des cas comme trop faible dans
les logements occupés par des personnes âgées, alors que le
maintien au domicile de ces personnes est par ailleurs encouragé.
Elle lui demande quelles solutions autres que le chauffage indivi-
duel d'appoint pourraient être mises en place pour permettre un
niveau de chauffe supérieur à 19 degrés dans les appartements
occupés par les personnes âgées.

Réponse. - La limitation à 19 o C de la température moyenne
de chauffage a été inspirée par des considérations d'économies
d'énergie dont les conséquences sont particulièrement impor-
tantes pour la compétitivité de notre économie . II est à noter que
cette température est jugée suffisante par le corps médical . Cette
réglementation s'applique à la température moyenne des pièces
d'un logement et ne fait pas d'obstacle à ce que l'une des pièces
ait une température supérieure à 19 oC, les autres étant chauffées
à une température inférieure . De plus, un arrêté du
25 juillet 1977 autorise une température de 22°C dans les loge-
ments occupés par des personnes âgées, des personnes recevant
des soins médicaux ou des enfants en bas âge. Dans les
immeubles collectifs dotés d'un chauffage collectif, le chauffage
est généralement réglé pour fournir 19 °C dans les logements.
Deux solutions peuvent être envisagées pour augmenter la tempé-
rature des seuls logements occupés par des personnes âgées . Il
s'agit soit d'utiliser un chauffage individuel d'appoint, soit d'aug-
menter le débit d'eau chaude des radiateurs de ces logements à
l'aide des « Te » de réglages installés sur ces radiateurs.

Logement (P.A .P.)

20626. - 16 mars 1987. - M . Robert Chapuis attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les difficultés que
connaissent les personnes qui ont contracté des prêts P .A .P. à
taux progressifs . Du fait de la diminution de l'inflation et des
aides au logement, ces personnés ont des mensualités de plus en
plus élevées et leur taux d'endettement progresse très rapidement.
II apparait indispensable que des mesures soient prises pour per-
mettre de renégocier ces emprunts . Il lui demande si un cadre
réglementaire est envisagé à cet effet, et à quelle échéance.

Réponse . - Par suite de la baisse du taux d'inflation et de la
modération corrélative de l'évolution des revenus des ménages,
certains emprunteurs des années 1981-1984 connaissent actuelle-

ment des difficultés pour rembourser leur prêt immobilier sous-
crit à taux et progressivité élevés . Les difficultés qu'ils rencon-
trent recouvrent une grande diversité de situations, d'ailleurs le
plus souvent liées à des causes extérieures au prêt immobilier
lui-même (chômage, divorce, crédits à la consommation
excessifs) . Cela rend nécessaire une approche au cas par cas des
problèmes . Les pouvoirs publics ont donc pris des mesures des-
tinées à alléger les charges de ces emprunteurs . Certaines ont un
caractère préventif. II en est ainsi de : 10 la baisse des taux ; les
prêts aidés (P.A.P .) ont bénéficié dès le mois de mai 1986 d'une
baisse sensible de leur taux d'intérêt et de leur progressivité ; de
même, les prêts conventionnés sont dorénavant assortis d'un taux
inférieur à 10 p. 100 ; enfin, pour les prêts du secteur libre, la
baisse des taux est également observée ; dans tous les secteurs, le
choix de prêts à taux variable est le moyen de limiter pour
l'avenir les conséquences des évolutions de l'inflation ; 20 l 'assu-
rance perte d'emploi ; une telle assurance est systématiquement
proposée aux nouveaux emprunteurs, et également aux accédants
en cours de remboursement ; cette assurance prend en charge, en
cas de perte d'emploi, tout ou partie des échaéances durant une
période prédéterminée (trente-six mois en général) ; 3 . l'efficacité
de l'A .P.L . ; elle s'adapte instantanément à l'évolution de la
situation financière et familiale des bénéficiaires ; ainsi, en cas de
chute des ressources entraînée par le chômage ou le départ du
conjoint, son montant est majoré de manière significative ; en
outre, l'arrêté du 22 août 1986 relatif au barème de l'A.P.L. porte
de 2 à 3 p. 100 la majoration annuelle de la mensualité plafond
pour les P.A.P. souscrits entre 1981 et 1984 . D'autres dispositions
concernent les accédants qui éprouvent déjà des difficultés finan-
cières : le maintien de l'A.P.L. ; le décret du 22 août 1986 prévoit
le maintien du versement de l'A.P .L. en cas d'impayé durant une
période pouvant atteindre trente-neuf mois (au lieu de six aupa-
ravant) sur décision du conseil départemental de l'habitat et sur
présentation d'un plan d'apurement adopté par l'établissement
prêteur et l'emprunteur. L'intervention des établissements prê-
teurs ; c'est à ce niveau décentralisé que les problèmes peuvent
être le mieux étudiés et résolus . Effectivement, ces établissements
disposent de nombreux instruments pour pallier les problèmes
d'impayés : les établissements bancaires ont toujours la possibilité
de réaménager les prêts du secteur libre qu'ils ont octroyés ; pour
les prêts conventionnés, les établissements prêteurs ont désormais
la possibilité d'aménager leurs prêts, en diminuant le taux d'in-
térêt, en allongeant la durée, en baissant la progressivité ; dans le
cas des P.A .P., il convient de rappeler que le taux et la progressi-
vité des prêts aidés sont toujours restés limités (taux maximum :
12,57 p . 100 ; progressivité maximale : 4 p. 100 par an). C'est
pourquoi un rééchelonnement de ces prêts serait d'un très faible
rapport immédiat, alors qu'il renchérirait notablement le coût
total du crédit. Ces prêts sont accordés par des établissements de
crédit à vocation sociale ou investis d'une mission de service
public (Crédit foncier de France, Comptoir des entrepreneurs et
sociétés H .L .M . de crédit immobilier), qui attachent une impor-
tance particulière à la recherche des solutions les plus à même de
soulager les accédants. Les sociétés de crédit immobilier,
implantées au niveau local, établissent directement ces démarches
auprès de leurs emprunteurs ; le Crédit foncier et le Comptoir
des entrepreneurs interviennent systématiquement en cas d'im-
payé pour mettre au point des plans d'apurement adaptés . Dans
les situations les plus délicates, concernant les P.A .P. du Crédit
foncier et du Comptoir des entrepreneurs, la commission des cas
sociaux facilite le règlement des impayés en gelant provisoire-
ment ou définitivement l'arriéré . Les prêts complémentaires aux
P .A.P., souvent assortis de taux et de progressivité élevés au
cours des années 1981-1984, peuvent dorénavant être rééche-
lonnés afin de diminuer le taux d'effort des emprunteurs (avis du
Crédit foncier en date du 31 juillet 1986) ; le refinancement par
la participation des employeurs à l'effort de construction
(0,77 p. 100) ; en concertation avec l'U .N .I .L., il a été décidé que
des prêts du « 0,77 p . 100 », dont les taux sont particulièrement
avantageux, pourront être utilisés pour le refinancement partiel
d'un prêt à taux élevé souscrit à titre complémentaire par un
emprunteur en P.A .P. ou en prêt conventionné avec A.P.L . ; en
cas de saisie du logement, aboutissement rarement atteint de la
procédure contentieuse, la société Sofipar-Logement, à laquelle
sont associés le Crédit foncier et le Comptoir des entrepreneurs,
a pour mission d'enchérir lors des ventes publiques afin d'obtenir
un rachat dans des conditions satisfaisantes pour le prêteur et
l'emprunteur. D'autre part, le relogement des accédants saisis
peut être assuré par les H .L.M. grâce à l'étroite liaison établie
entre les établissements préteurs sociaux et ces organismes ainsi
que les sociétés de crédit immobilier . Dans le cas où le maintien
dans les lieux apparaîtrait, pour des raisons sociales, particulière-
ment souhaitable, des solutions destinées à permettre à un
ménage qui n'a plus la capacité de supporter les charges d'acces-
sion à la propriété de continuer à occuper son logement comme
locataire sont actuellement à l'étude, par exemple en ouvrant à
un organisme d'H.L.M . la possibilité de bénéficier d'un prêt à
taux privilégié pour racheter le logement. La décision de principe
a été prise d'autoriser les accédants, qui ont financé leur rési-



1998

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 avril 1987

dence avec un prêt conventionné et qui bénéficient de l'aide per-
sonnalisée au logement, à conserver le bénéfice de cette aide s'ils
obtiennent, même d'un autre établissement bancaire, un emprunt
substitutif. Enfin, le Gouvernement veillera à ce que la prochaine
révision des barèmes de l'A .P.L. tienne le plus grand compte de
la situation spécifique des emprunteurs des années 1980 à 1983.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Enseignement (fonctionnement)

18984 . - 23 février 1987 . - M . Claude Lorenzini expose à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de ia fonction publique et du Plan, que de multiples réactions
ont récemment remis en mémoire - ou révélé - le problème de
« mises à disposition » de fonctionnaires de l'Etat auprès de la
Mutuelle générale de l'éducation nationale . Il aimerait savoir si
des facilités identiques ont été accordées à d'autres mutuelles de
fonctionnaires (telle, par exemple, la Garantie mutuelle des fonc-
tionnaires) . Dans l'affirmative, il désire connaître les effectifs et
organismes concernés ; dans la négative, les raisons d'une for-
mule limitée à l'éducation nationale. Quels critères se rapportant
à une « mission d'intérêt général » justifieraient, le cas échéant,
des solutions différentes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, ne dispose pas d'une
statistique exhaustive relative aux mises à disposition d'orga-
nismes mutualistes de fonctionnaires de l'Etat . Il ressort toutefois
d'une enquête effectuée en 1986 que les mises à disposition au
profit d'organismes mutualistes de fonctionnaires ne sont pas le
fait du seul ministère de l'éducation nationale : elles existent par
exemple au ministère des P. et T . (587 agents), des finances
(167 agents), des anciens combattants (20 agents) et de l'intérieur
(4 agents).

INTÉRIEUR

Animaux (animaux de compagnie)

10981 . - 20 octobre 1986. - M . Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes d'hygiène
que posent les animaux de compagnie, en particulier sur la voie
publique. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les pouvoirs
des maires en la matière et s'il ne pense pas qu'il serait souhai-
table de sensibiliser,l'opinion publique à ce sujet . II souhaiterait
également connaître les solutions qu'il préconise pour résoudre
ce problème.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
problèmes d'hygiène que posent les animaux de compagnie, en
particulier sur la voie publique . Les dispositions de l'article
L . 131-2 du code des communes sur la police nationale, et
notamment celles du l e, alinéa de cet article relatives à « la
sûreté et la commodité de passage dans les rues .. .» sont de
nature à répondre au premier aspect de la question sur les pou-
voirs des maires . Ceux-ci ont, en vertu de ces dispositions, la
possibilité d'édicter les mesures exigées par les circonstances
locales pour assurer la salubrité publique . Ces mesures peuvent
être assorties de sanctions . Par ailleurs, en application de l'ar-
ticle 213 du code rural, les maires peuvent prendre toutes dispo-
sitions propres à empêcher la divagation des chiens et des chats.
Ils peuvent ordonner qu'ils soient tenus en laisse et que les
chiens soient muselés . Ils peuvent prescrire que les chiens et les
chats errants et tous ceux qui seraient trouvés sur la voie
publique, dans les champs ou les bois, seront conduits à la four-
rière et abattus, si leur propriétaire reste inconnu ou s'ils n'ont
pas été réclamés par lui dans les délais de quatre à huit jours
francs, selon le cas où ces animaux peuvent être identifiés ou
non . Ces mesures peuvent être accompagnées de campagnes d'in-
formation . Comme le souligne l'honorable parlementaire, il est en
effet très souhaitable de sensibiliser l'opinion publique à ces pro-
blèmes . C'est pourquoi le ministère de l'agriculture a organisé,
en 1985-1986, une campagne d'affichage en milieu scolaire, en
mairie, chez les vétérinaires ainsi qu'en divers autres lieux
publics, tendant à sensibiliser le public sur la nécessité de tenir
les chiens en laisse et de les faire identifier par tatouage et vac-
ciner contre la rage .

Administration
(ministère de l 'industrie : services extérieurs)

14254 . - 8 décembre 1986 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le ministre do l'intérieur sur les diffi-
cultés rencontrées par le service des transmissions du ministère
de l'intérieur. Pour mener à bien ses missions de sécurité, le
S .T.I . dispose actuellement d'un effectif de 1 785 fonctionnaires
affectés dans les préfectures et les services régionaux des trans-
missions . Les créations d'emplois nécessaires ont été fixées à 154
par le comité technique paritaire du S .T.I . du 25 avril 1985,
chiffre qui ne prend pas en compte les besoins importants en
standardistes . Or, de nouvelles suppressions d'emplois sont
prévues pour 1987 qui accroîtront encore les difficultés de ce ser-
vice. Il demande en conséquence au Gouvernement de faire
connaître les dispositions qu'il entend prendre afin de permettre
au S.T .I . d'assumer sa mission.

Réponse. - En dépit des quelques suppressions intervenues
depuis 1984, l'évolution des emplois du service des transmissions
du ministère de l'intérieur laisse apparaître un solde positif de
329 emplois sur dix ans. De plus, l'application de certaines dis-
positions des lois de décentralisation (partage des services
communs, droit d'option) entraîne des créations d'emplois, en
particulier dans le corps des agents des transmissions auquel
appartiennent les standardistes, catégorie dont la situation en
termes d'effectifs est sans aucun doute la plus tendue . L'impor-
tance que le Gouvernement attache aux missions dévolues à ce
service garantit au demeurant que ses véritables besoins seront
satisfaits et que les efforts nécessaires seront consentis pour qu'il
soit toujours à même de faire face à ses obligations.

Administration
(ministère de l'intérieur : services extérieurs)

14309 . - 8 décembre 1986 . - M . Marcel Dehoux appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur les raisons qui ont
motivé la suppression de postes dans les divers services de trans-
mission du ministère de l'intérieur, et, d'autre part, s'il est prévu
une révision de statut de cette même catégorie précitée.

Réponse. - En dépit des quelques suppressions intervenues
depuis 1984, l'évolution des emplois du service des transmissions
du ministère de l'intérieur laisse apparaître un solde positif de
329 emplois sur dix ans . De plus, l'application de certaines dis-
positions des lois de décentralisation (partage des services
communs, droit d'option) entraîne des créations d'emplois, en
particulier dans le corps des agents des transmissions auquel
appartiennent les standardistes, catégorie dont la situation en
termes d'effectifs est sans aucun doute la plus tendue . L'impor-
tance que le Gouvernement attache aux missions dévolues à ce
service garantit au demeurant que ses véritables besoins seront
satisfaits et que les efforts nécessaires seront consentis pour qu'il
soit toujours à même de faire face à ses obligations . S'agissant.
par ailleurs, des statuts des personnels de ce service, il faut pré-
ciser qu'après la création en 1984 du corps des inspecteurs des
transmissions, qui a remplacé celui des ingénieurs des travaux, il
n'existe actuellement que des projets d'aménagement limités des
statuts qui sont en cours de négociation avec les ministères
concernés .

Administration
(ministère de l'intérieur : structures administratives)

14573 . - 15 décembre 1986. - M . Jean-Jacques Hyest a l'hon-
neur d'appeler l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la
situation du service des transmissions du ministère de l'intérieur.
Outre sa vocation à créer, entretenir et faire fonctionner les
liaisons nécessaires entre le Gouvernement et ses représentants
locaux, de manière à assurer en tout temps le maintien de l'ordre
public et à veiller à l'application de la politique définie par les
pouvoirs publics, le S .T.I . participe à la mise au point des plans
d'organisation des secours : O.R .S .E .C., S .A .T .E .R .,
P.O .L.M .A .R ., annonce de crues, incendies de forêts, médicalisa-
tion des secours routiers, seccurs en montagne, secours dans le
cadre de la navigation de plaisance, mise en oeuvre des P .C . opé-
rationnels des préfectures, etc . L'importance de sa mission de
sécurité justifie que le S .T.I. bénéficie d'un personnel en nombre
suffisant pour faire face à l'étendue de ses attributions . Or
depuis 1984, dans le cadre de la politique de maîtrise des
dépenses appliquée à la fonction publique, le S .T.I. connaît des
suppressions d'emplois qui lui posent des problèmes de fonction-
nement. Sur 154 créations d'emplois demandées en 1985, 32 ont
été obtenues soit, compte tenu des suppressions pour raison
d'économie, une balance positive de 16 emplois seulement . Pour
pallier ces carences, les responsables locaux ont dû avoir recours
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aux T.U.C. En 1987, 19 suppressions d'emplois sont prévues. En
conséquence, il lui demande les dispositions qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . - En dépit des quelques suppressions intervenues
depuis 1984, l'évolution des emplois du service des transmissions
du ministère de l'intérieur laisse apparaître un solde positif de
329 emplois sur dix ans . De plus, l'application de . certaines dis-
positions des lois de décentralisation (partage des services
communs, droit d'option) entraîne des créations d'emplois, en
particulier dans le corps des agents des transmissions auquel
appartiennent les standardistes, catégorie dont la situation en
termes d'effectifs est sans aucun doute la plus tendue . L'impor-
tance que le Gouvernement attache aux missions dévolues à ce
service garantit au demeurant que ses véritables besoins seront
satisfaits et que les efforts nécessaires seront consentis pou, qu'il
soit toujours à même de faire face à ses obligations.

Communes (personnel : Rhône)

11163 . - 29 décembre 1986 . - M . Alain Mayoud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le problème auquel
a été récemment confronté une petite commune de 2 500 habi-
tants dans le département du Rhône . Celle-ci souhaitait, en effet,
recruter un garde municipal afin de pourvoir un poste vacant ; or
les services de la préfecture ont signifié au maire de la commune
l'impossibilité d'engager cet agent municipal, du seul fait que ce
dernier était âgé de plus de quarante-cinq ans . Le manque de
souplesse d'une telle disposition semble pour le moins surpre-
nante et dommageable au niveau de l'emploi . Ne serait-il pas
souhaitable, voire opportun, que les communes confrontées à de
tels obstacles puissent déterminer elles-mêmes le recrutement des
agents municipaux ou des collaborateurs dont elles ont besoin
cour le fonctionnement de leurs services 7 Il lui demande de pré-
ciser sa position sur cette question et d'indiquer s'il compte
prendre des dispositions pour éviter de telles rigidités.

Réponse. - Le décret no 85-1229 du 20 novembre 1985 relatif
aux conditions générales de recrutement des agents de la fonc-
tion publique territoriale dispose que l'âge limite pour le recrute-
m..' des fonctionnaires territoriaux appartenant aux corps
clas ; en catégorie B, C ou D est fixé à quarante-cinq ans au

1 « jz ivier de l'année en cours, sauf dérogations prévues par les
str	 particuliers de ces corps . Toutefois, en l'absence de publi-
cation des statuts particuliers prévus par la loi na 84-53 du
26 janvier 1984, ce décret n'est pas entré en vigueur . La limite
d'âge de nomination aux emplois permanents à temps complet
des communes et de leurs établissements publics reste ainsi fixée
par l'article R. 412-4 du code des communes . Il prévoit qu'à l'ex-
ception des bénéficiaires de la législation sur les emplois réservés
et sauf pour les emplois prévus à l'article L . 412-17, nul ne peut
être nommé à un emploi permanent à temps complet, dans les
services communaux, s'il a dépassé quarante ans au 1 « janvier de
l'année en cours, pour les communes de plus de 2 500 habitants.
Cette limite d'âge peut être reculée au titre des services militaires
et des charges de famille . Elle n'est pas opposable aux mères de
trois enfants et plus, aux veuves non remariées, aux femmes
séparées judiciairement et aux femmes célibataires ayant au
moins un enfant à charge, qui se trouvent dans l'obligation de
travailler. Dans le cadre des travaux en cours sur la fonction
publique territoriale, une réflexion a plus particulièrement été
engagée sur la nécessité et l'utilité de telles limites d'âge.

Communes (personnel)

16162 . - 19 janvier 1987 . - Mme Monique Papon expose à
M . le ministre de l'intérieur que la procédure des conseils de
discipline communaux fait l'objet d'une réglementation précise
qui doit être strictement respectée sous peine de l'annulation des
décisions de l'autorité territoriale investie du pouvoir discipli-
naire . Toutefois, un certain nombre de points restent imprécis.
Notamment, elle lui demande si le maire peut « soutenir l'accu-
sation » devant le conseil pendant la phase d'instruction précé-
dant le délibéré qui se fait, bien entendu, hors de sa présence.
Dans l'affirmative, le maire peut-il se faire représenter par un
conseiller municipal ou par un ou plusieurs fonctionnaires muni-
cipaux.

Réponse. - Sous réserve de l'appréciation souveraine du juge
administratif, il résulte du caractère contradictoire de la procé-
dure disciplinaire que, lorsqu'un maire n'est pas membre d'un
conseil de discipline, il peut, lors de la séance, demander au pré-
sident l'autorisation d'intervenir afin de présenter des observa-
tions orales . Le maire peut également, à cette fin, se faire repré-
senter par un conseiller municipal ou un ou plusieurs
fonctionnaires de la collectivité .

Collectivités locales (finances locales)

17045. - 26 janvier 1987 . - M . Claude 6larate appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la réponse qui lui a été
faite le 24 novembre 1986, suite à sa question n o 5$49 du
21 juillet 1986, concernant les délais parfois très longs qui s'écou-
lent entre le moment où une collectivité décide de réaliser des
travaux et le moment où elle peut effectivement les entreprendre,
en particulier lorsque celle-ci attend une subvention de l'Etat.
Dans cette réponse est rappelée la règle générale de l'antériorité
selon laquelle, sauf dérogation expresse, « la décision attributive
de subvention doit être préalable au commencement d'exécution
de l'opération à subventionner » . Pour les mêmes motifs de pro-
tection des maîtres d'ouvrage et de l'Etat contre des engagements
prématurés, il est rappelé que les ordonnateurs ne peuvent
engager les dépenses que pour autant qu'ils disposent des crédits
de paiement nécessaires pour honorer au cours de l'année les
paiements qui résulteront de ces engagements. Il est cependant
précisé : 1° à titre exceptionnel, il peut être fait usage de l'ar-
ticle 11 du décret du 10 mars 1972 dès lors que les travaux à
engager font l'objet d'un ensemble d'opérations étroitement soli-
daires dont la partie principale a déjà été subventionnée ; 20 les'
contrats de plan et les crédits prévus à ce titre font l'objet d'un
suivi budgétaire et comptable particulier, les montants prévus
étant garantis de toute mesure de régulation budgétaire. II lui
demande donc si, tout en comprenant parfaitement la règle tradi-
tionnelle de « l'antériorité », l'on ne pourrait pas appliquer une
procédure exceptionnelle pour les contrats de plan particuliers
liant l'Etat, les régions et les villes, qui reposerait sur le rappro-
chement étroit à réaliser entre les dispositions particulières rap-
pelées ci-dessus correspondant aux points 3 et 4 de la réponse
faite par le ministère. En effet, ne peut-on considérer que la
signature d'un contrat de plan particulier correspond à la part
principale subventionnée d'un ensemble d'opérations étroitement
liées et que dès lors l'article 11 du décret du 10 mars 1972 peut
être utilisé dans la mesure où : 1° un engagement financier préa-
lable existe par le biais d'un contrat de plan signé entre l'Etat et
la région 2 . il y a un engagement réel des trois partenaires
Signataires d'un contrat de plan particulier ; 3 . cet engagement
est matérialisé annuellement par des décisions attributives de sub-
ventions de l'Etat et de la région confirmant ainsi qu ' il s'agit
bien de décisions partielles s'inscrivant dans un ensemble plus
vaste ; 4. les opérations de contrats de plan particuliers font
l'objet d'un suivi budgétaire et comptable particulier donnant à
ces crédits un statut spécial les mettant à l'abri de toute mesure
de régulation budgétaire et permettant un suivi aisé de l'affecta-
tion des crédits.

Réponse. - Aux termes de l'article l l de la loi n° 82-653 du
29 juillet 1982 portant réforme de la planification, des contrats
particuliers de plan fixent les moyens de mise en ouvre des
actions définies dans le contrat de plan . Le contrat particulier n'a
d'autre objet que d'indiquer les mesures d'exécution nécessaires à
la réalisation des engagements inscrits dans le contrat de plan
général, dans un domaine déterminé. Il paraît dans ces condi-
tions difficile de considérer le contrat particulier de plan comme
« la part principale subventionnée d'un ensemble d'opérations
étroitement liées » . D'une part le contrat de plan se présente
comme un ensemble d'opérations juxtaposées, relatives à des
domaines d'intervention très différents et n'ayant d'autre lien
entre elles que celui de figurer dans un même document général.
D'autre part le contrat particulier n'ajoute rien au plan budgé-
taire aux engagments figurant déjà dans le contrat de plan.
Compte tenu de ces éléments, il n'a pu, jusqu'à présent, être
envisagé de déroger au principe général de l'antériorité de la sub-
vention par rapport au commencement des travaux . Toutefois, la
suggestion de l'honorable parlementaire sera mise à l'étude dans
le cadre du groupe de travail interministériel qui se penche
actuellement sur les modalités éventuelles d'amélioration des pro-
cédures de contrats de plan Etat-régions . Par ailleurs, s'agissant
des fonds européens en provenance du F.E.D .E .R. qui sont des-
tinés au cofinancement d'opérations dont la maîtrise d'ouvrage
relève des collectivités locales et qui associent des financements
de l'Etat, un assouplissement des règles d'antériorité est actuelle-
ment en vigueur au niveau national et au niveau communautaire.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (écoles normales)

16332 . - 16 février 1987 . - M . André Borel appelle l'attention
de M . I . ministre de l 'Intérieur sur la situation des maîtres for-
mateurs en poste dans les écoles normales, au regard de l'indem-
nité de logement due aux instituteurs non logés. Cette catégorie
d'instituteurs n'apparait pas dans la liste des bénéficiaires énu-
mérés dans te décret n° 83-367 du 2 mai 1983 et ne peut donc
pas bénéficier de l'octroi de ladite indemnité par une commune.
Ils ne peuvent pas non plus s'adresser au département, qui n'est
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pas habilité à verser des indemnités de logement à des institu-
teurs titulaires. Ces instituteurs sont donc lésés par rapport à
l'ensemble de leurs collépes. En conséquence, il lui demande s'il
ne serait pas possible d'intégrer ces enseignants dans la liste des
ayants droit.

Réponse. - Les lois des 30 octobre 1886 et 19 juillet 1889 ont
posé le principe selon lequel le logement des instituteurs attachés
aux écoles primaires élémentaires publiques ou à défaut l'indem-
nité en tenant lieu est â la charge des communes . le décret
no 83-367 du 2 mai 1983 relatif à l'indemnité représentative du
logement due aux instituteurs précise également qu'elle est versée
aux instituteurs exerçant dans les écoles publiques des com-
munes . De ce fait, comme le remarque d'ailleurs l'honorable par-
lementaire, les instituteurs enseignant dans les écoles normles ne
figurent pas parmi les bénéficiaires prévus dans le décret précité
puisqu'ils exercent, non dans les écoles communales, mais dans
des établissements dotés d'un statut d'établissement public . 1-e
problème posé par la situation de ces enseignants figure parmi
ceux qui seront évoqués lors de la réflexion interministérielle que
le Gouvernement envisage d'engager sur le droit au logement des
instituteurs .

Arrondissements (statistiques)

11673 . - 16 février 1987 . - M . Bernard Lefranc demande à
M . le ministre de l'intirisur de bien vouloir lui faire connaître
par ordre croissant la population des arrondissements comptant
moins de 50 000 habitants et des chefs-lieux d'arrondissement
comptant moins de 5 000 habitants.

Réponse. - Comme suite à sa demande, l'honorable parlemen-
taire voudra bien trouver ci-après par ordre croissant, la popula-
tion des arrondissements comptant moins de 50 000 habitants et
des chefs-lieux d'arrondissement comptant moins de 5 000 habi-
tants.

Arrondissements de moins de 50 000 habitants
classés par ordre croissant de population

Noms des arrondissements

	

Population

Castellane	
Barcelonnette 	
Saint-Martin-Saint-Barthélémy	
Saint-Laurent-du-Maroni	
Florac	
Calvi	
Sainte-Menehould	
Vouziers	
Saint-Girons	
Briançon	
Château-Salins	
Le Vigan	
Clamecy	
Sartène	
Ambert	
Corte	
Château-Chinon	
Mauriac	
Bar-sur-Aube	
Die	
Rethel	
Nogent-le-Rotrou	
Le Blanc	
Issoudun	
La Châtre	
Rochechouart	
Prades	
Nérac	
IJssel	
Gourdon	
Mirande	
Confo:ans	
Digne	
Argelès-Gazost 	
Lesparre-Médoc	
Gex	
Saint-Jean-de-Maurienne	
Largentière	
Limoux	
Lodève	
Commercy	
Brioude	
Ancenis	
Bellac	
Nontron	

Chefs-lieux d'arrondissements de moins dé 5 000 habitants
classés par ordre croissant de population

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

19400 . - 2 mars 1987 . - M. Charles Metzinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intirieur sur l'article L. 3 du code
des tribunaux administratifs, modifié par la loi n° 86-14 du
6 janvier 1986, parue au Journal officiel du 7 janvier 1986 stipu-
lant que les tribunaux administratifs exercent également une mis-
sion de conciliation . Il lui demande si, dans ce cadre, la compé-
tence des tribunaux administratifs s'étend à la conciliation entre
l'administration et l'un de ses fonctionnaires au sujet d'une nota-
tion administrative contestée par ce dernier.

Réponse . - Le fonctionnaire est vis-à-vis de l'administration
dans une situation statutaire et réglementaire et, en matière de
notation, la procédure de conciliation est minutieusement décrite
par le statut général des fonctionnaires et l'ensemble des textes
pris pour son application (loi n o 84-16 du 1 1 janvier 1984; décret
n o 59-308 du 14 février 1959, décret na 82-450 du 28 mai 1982).
En dehors de l'entretien toujours possible avec le chef de service
qui détient le pouvoir de notation au moment où l'agent reçoit
notification de sa note, chaque fonctionnaire peut : faire un
recours en révision de note auprès de la commission administra-
tive paritaire dont il dépend ; faire ensuite un recours devant le
conseil supérieur de la fonction publique ; ce n'est qu'au terme
de cette procédure qu'il peut éventuellement faire un pourvoi
contentieux . Le système est transposable aux fonctionnaires des
collectivités territoriales, en application de la loi n o 84-53 du
26 janvier 1984, qui prévoit les mêmes procédures ou recours
également devant le conseil supérieur de la fonction publique ter-
ritoriale. Manifestement, les garanties offertes aux fonctionnaires
dans ce domaine ne rendent pas nécessaire la mise en œuvre
d'autres procédures de conciliation.

Noms des arrondissements

	

Population

. . . . .. . . . . .. . . . . . .. . . . ... . . . . . .... . . . ... . . . . . ... . . .. . ..
Saint-Claude	
Saint-Flour	
Bagnères-de-Bigorre 	
Cosne-Cours-sur-Loire	
Montdidier	
Nogent-sur-Seine	
Loches	
Pithiviers	

Aubusson	
Ribeauvillé

46 402
46 454
46 596
46 658
47 099
48 018
48 278
49 031
49 585
49 843

Noms des chefs-lieux

	

Population

. . .. .... . . . ... . .... . . . . . .. . . . . .... . . . . .. . . . ...... . . . .. . ..
Vervins	
Saint-Barthélémy	
Sartène	
Barcelonnette 	
Confolens	
Argelès-Gazost 	
Calvi'	
Nantua	
Charolles	
Forcalquier	
Nontron	
Die .

	

..
Rochechouart	
Mirande	
Lesparre-Médoc	
Boulay-Moselle	
Briey	
Le Vigan	
Ribeauvi IIe	
Blaye	
Mauriac	
Gex	
Jonzac	

Castellane	
Florac	
Largentière	
Château-Chinon (ville)	
Château-Salins	
Montreuil

1 406
2 104
2 625
2 679
2 750
2 948
2 989
3 059
3 184
3 314
3 320
3 456
3 636
3 639
3 758
3 790
3 954
4047
4 053
4 150
4 270
4 453
4 548
4 593
4611
4 750
4 776
4 868
4 873

7 127
7 373

11 131
11 435
11 787
14 934
15 214
24 080
27 964
28 440
28 739
28 968
29 783
30 398
30 909
31 479
32 824
32 899
32 211
33 572
33 261
35 927
36 103
36 151
36 538
36 749
36 813
37 787
38 007
38 118
38 268
38 739
39 751
40 450
40 581
40 826
42 323
46 682
43 189
43 346
44 155
44 451
44 764
44 907
45 628

t

à
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Conseil d'Etat et tribunaux administratifs (fonctionnement)

19147 . - 9 mars 1987 . - M . Pierre Sergent demande à M . le
ministre de l'Intérieur s'il est exact que les délais moyens de
jugement des tribunaux administratifs sont actuellement de vingt-
cinq mois . En cas de réponse affirmative, quelles sont les
mesures envisagées pour permettre un arbitrage plus rapide des
litiges survenant avec l'administration, les délais actuels ayant
pour résultat l'omnipotence effective de cettre dernière.

Réponse. - En 1979, l'effectif budgétaire de la juridiction du
premier degré était de 250 présidents et conseillers . Le Gouverne-
ment a alors décidé la mise en ouvre d'un plan de créations
d'emplois qui a eu pour effet de porter cet effectif à 375, soit une
augmentation de 50 p. 100, qui a permis notamment la mise en
place de vingt-trois nouvelles formations de jugement . Au
surplus, si certains tribunaux métropolitains, en nombre très
limité (quatre) connaissent un retard à juger important, treize,
soit la moitié d'entre eux et certains parmi les plus chargés, ont
un stock correspondant en moyenne à un an et demi de juge-
ments, cette moyenne pour les autres étant légèrement supérieure
à deux ans . La moyenne générale est de deux ans et douze jours.
L'institution parait donc en mesure de faire face à la mission qui
lui incombe, après les recrutements intensifs (287) auxquels ont
donné lieu les créations d'emplois mises en ouvre au cours des
dernières années. Au-delà de ces créations qui ont eu pour effet
de rajeunir le corps des tribunaux administratifs (155 conseillers
ont quatre ans ou moins d'ancienneté) et peut-être faut-il voir là
l'origine des difficultés que connaissent certains tribunaux dont
l'effectif s'est renouvelé trop rapidement, le ministre de l'intérieur
s'attache désormais à mettre en ouvre des méthodes modernes de
gestion (informatisation des greffes, aménagement rationnel des
locaux, raccordement à des banques de données juridiques, etc .).
En facilitant la tâche des membres du corps des tribunaux admi-
nistratifs, elles doivent avoir pour effet, sous l'impulsion des
chefs de juridiction, investis par les lois et règlements (code des
tribunaux administratifs, titre II, loi du 16 janvier 1986) de la
direction des services du tribunal et de la mise en ouvre de
toutes les mesures susceptibles d'assurer leur fonctionnement, de
mettre la juridiction du premier degré à même de faire face à sa
mission .

JUSTICE

Libertés publiques (protection)

9899 . - 6 octobre 1986 . - M . Jean Ueberachlag rappelle à
M . le garda des sceaux, ministre de la justice, que la décision
du 12 janvier 1977 du Conseil constitutionnel a déclaré non
conformes à la Constitution les dispositions de l'article unique de
la loi autorisant la visite des véhicules en vue de la recherche et
de la prévention des infractions pénales . Le Conseil constitu-
tionnel avait en effet considéré que « les pouvoirs attribués par
cette disposition aux officiers de police judiciaire et aux agents
agissant sur l'ordre de ceux-ci pourraient s'exercer, dans tous les
cas en dehors de la mise en vigueur d'un régime légal de pou-
voirs exceptionnels, alors même qu'aucune infraction n'aura été
commise, et sans que la loi subordonne ces contrôles à l'exis-
tence d'une menace d'atteinte à l'ordre public » . L'arrêt de la
chambre criminelle de la Cour de cassation du 8 novembre 1979
(pourvoi Michel Trignol) a donné une définition des crimes et
délits flagrants, prévus par l'article 53 du code de procédure
pénale, prévoyant une interprétation assez large de ceux-ci per-
mettant à un officier de police judiciaire d'ouvrir les coffres des
véhicules . Il n'en demeure pas moins qu'en raison de la vague de
terrorisme qui sévit actuellement en France la police n'apparaît
pas suffisamment armée pour procéder éventuellement à des
visites systématiques des véhicules pour rechercher et prévenir
des attentats terroristes . II lui demande s'il n'estime pas possible
d'envisager une nouvelle procédure législative tenant compte de
la décision du Conseil constitutionnel du 12 janvier 1977, mais
accordant cependant aux officiers de police judiciaire des pou-
voirs allant au-delà de ce que permettent les seuls éléments de la
jurisprudence actuellement applicables en ce domaine.

Réponse. - Le garde des sceaux rappelle que le Gouvernement
a, dès avant l'été 1986, soumis au Parlement, qui les a adoptés,
quatre projets de loi relatifs aux contrôles et vérifications d'iden-
tité, à la lutte contre la criminalité et la délinquance, à l'applica-
tion des peines et à la lutte contre le terrorisme. Les quatre lois
ont été promulguées les 3 et 9 septembre 1986 . La loi du 9 sep-
tembre relative à la lutte contre le terrorisme organise la centrali-
sation des poursuites en la matière et aménage les pouvoirs d'in-
vestigation de la police . Il n'est pas apparu nécessaire, à cette
occasion, de prévoir des dispositions spécifiques sur la fouille des
véhicules compte tenu de la jurisprudence à laquelle se réfère

l'honorable parlementaire : la chambre criminelle de la Cour de
cassation en effet, tout en soulignant que la fouille d'un véhicule
n'est pas assimilable à une perquisition, a jugé que, dans le cadre
d'une enquête pour crime ou délit flagrant, le conducteur d ' un
véhicule ne pouvait refuser de procéder à l'ouverture du coffre
sans encourir les peines édictées par l ' article L. 4 du code de la
route (amende de 500 francs à 15 000 francs et emprisonnement
de dix jours à trois mois) . Il demeure que tout officier de police
judiciaire, agissant sur l'ordre du juge d'instruction, peut, en
matière de terrorisme comme en droit commun, imposer au
conducteur l'ouverture du coffre de son véhicule.

Justice (fonctionnement)

14823 . - 15 décembre 1986 . - M. Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de I. justice, sur les
difficultés de fonctionnement des tribunaux d'instance et des
conseils des prud'hommes . Aujourd'hui, il est encore d'usage
d'appeler toutes les affaires à la même heure . Il s'ensuit que, au
procès, les parties doivent attendre deux ou trois heures parfois
pour que leur affaire soit appelée et évoquée devant le tribunal
ou le conseil . L'exercice de la profession d'avocat est devenu de
plus en plus pénible. Ne serait-il pas opportun, à l'heure de l'in-
formatique, d'adopter un système plus rationnel qui éviterait
l'anarchie habituelle des débuts d'audience et le légitime agace-
ment des avocats en effectuant les convocations à des heures dif-
férentes.

Réponse . - La Chancellerie, qui n'ignore pas la situation évo-
quée par l'honorable parlementaire, recherche la meilleure ratio-
nalisation possible, notamment par le recours à l'informatique, de
l'appel des affaires à l'audience . Toutefois, une solution réelle-
ment efficace ne peut être apportée que par la conclusion d'ac-
cords locaux entre les responsables des juridictions et les ordres
des avocats . Les acccords en vigueur s'efforcent de concilier les
exigences posées par la continuité du service public de la justice
et les contraintes inhérentes à l'organisation de leur emploi du
temps par les avocats.

Etat civil (fonctionnement)

14902. - 15 décembre 1986 . - M. /runo Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur le fait que les termes
de la circulaire du 3 janvier 1978, qui permet aux administrations
d'établir elles-mêmes les fiches d'état civil sur présentation des
documents justificatifs, ont été quelque peu perdus de vue dans
la pratique . Il lui demande s'il ne serait pas possible de rappeler
aux administrations et services publics les termes de ce texte, de
manière à simplifier les démarches des usagers . - Chemisa trou-
mise d M. le garde des sceaux, ministre de la jartiiee.

Réponse . - Aux termes de l'article 3 du décret du 26 sep-
tembre 1953 portant simplification de procédures administratives,
modifié notamment par le décret n° 72-214 du 22 mars 1972, les
fiches d'état civil peuvent être établies directement par les agents
chargés des procédures ou instructions conduites par les adminis-
trations, services et établissements publics ou par les entreprises,
les organismes et les caisses contrôlés par l'Etat . II s ' ensuit que
lorsque la fiche d'état civil est destinée à l'un de ces organismes,
il n'y a pas lieu effectivement de renvoyer l'administré à se pro-
curer une fiche établie dans une mairie . Ces dispositions ont été
rappelées à plusieurs reprises (question écrite n° 22366 J.O.,
Assemblée nationale, Débats parlementaires du 28 mars 1983,
p . 1542) . Elles sont également publiées dans l'instruction générale
relative à l'état civil (f 648). Toutefois, la Chancellerie se propose
une nouvelle fois de faire en sorte que ces dispositions puissent
être rappelées, au niveau interministériel, aux organismes
concernés .

Divorce (droits de garde et de visite)

19848 . - 19 janvier 1987 . - M . Pierre Weisenhom attire l'at-
tention de M . te garda des sceaux, ministre de la Justice, sur
le problème de la garde des enfants confiés soit à la mère, soit
au père et des conséquences qui en découlent . A partir d'un cer-
tain fige, l'enfant devrait pouvoir, sans intervention de ses
parents, exprimer librement son opinion concernant le parent
avec lequel il préférerait vivre et les services judiciaires devraient
tenir le plus grand compte de cette opinion. A partir de dix ou
douze ans, l'enfant devrait être systématiquement entendu par la
justice et peut-être seraient ainsi évités des problèmes dont les
médias se font malheureusement trop souvent l'écho . II souhaite-
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rait connaître en conséquence le point de vue du ministre en la
matière et connaître, le cas échéant, les mesures susceptibles
d'être prises pour répondre au problème ainsi posé.

Réponse. - Ainsi qu'il a été indiqué dans la réponse à la ques-
tion écrite n° 14809 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, Questions, du 9 janvier 1987, p. 721,
la loi du 11 juillet 1975 sur le divorce a prévu l'audition des
enfants lorsqu'il est statué sur leur garde. L'article 290 du code
civil précise en effet que le juge prend en considération, outre les
accords passés entre les époux et les renseignements recueillis
lors de l'enquête sociale, « les sentiments exprimés par les
enfants mineurs lorsque leur audition a paru nécessaire et qu'elle
ne comporte pas d'inconvénients pour eux » . A juste titre, le
législateur s'est volontairement abstenu de fixer un âge minimum
à partir duquel l'audition des enfants par le juge serait obliga-
toire. li est souhaitable de laisser au magistrat le soin de déter-
miner, cas par cas, si une telle audition est opportune compte
tenu de la situation familiale et de l'intérêt des enfants.

Français : ressortissants (Français naturalisés)

17035. - 26 janvier 1987. - Le quotidien Le Monde du
9 décembre 1986 a publié des extraits d'une lettre d'un individu
se présentant comme un écrivain algérien de nationalité française,
professeur à l'université de Grenoble III . On y relève, entre
autres, qu'ayant récemment opté pour la nationalité française, ce
personnage estime avoir « décidé de quelque chose qui est loin
d'être subjectivement résolu ». Le « quelque chose » en question,
c'est tout bonnement le fait d'être français . M . Pierre Mammies
s'étonne auprès de M . le garde des sceaux, ministre d• la jus-
tice, qu'un Algérien ayant accompli les formalités pour devenir
français traite publiquement de la possession de la nationalité
française avec une telle désinvolture . Il lui demande d'ouvrir une
enquête afin de déterminer dans quelles conditions cet Algérien a
été réintégré dans la nationalité française et quelle conclusion il
entend tirer en l'occurrence des dispositions des articles 98 et 99
du code de la nationalité française relatives à la déchéance de la
nationalité française pour les personnes qui se livrent à des actes
incompatibles avec la qualité de français et préjudiciables aux
intérêts de la France.

Réponse. - Pour que le mécanisme de déchéance de la nationa-
lité française prévu par les articles 98 et 99 du code de la natio-
nalité puisse être mis en œuvre, il faut que l'intéressé ait dans les
dix ans suivant l'acquisition de la nationalité française : soit été
condamné pour un acte qualifié crime ou délit contre la sûreté de
l'Etat ; soit été condamné pour un acte qualifié crime ou délit
prévu et puni par les articles 109 et 131 du code pénal ; soit été
condamné pour s'être soustrait aux obligations résultant pour lui
du code du service national ; soit se soit livré au profit d'un Etat
étranger à des actes incompatibles avec la qualité de français et
préjudiciables aux intérêts de la France ; soit avoir été condamné
pour crime à plus de cinq ans d'emprisonnement . II n'apparaît
pas, en tout état de cause, que le contenu de la lettre signalée par
l'honorable parlementaire entre dans l'un des cas permettant la
mise en œuvre du mécanisme des articles 98 et 99 du code de la
nationalité.

Entreprises (politique et réglementation)

17043. - 26 janvier 1987 . - M . Pierre Bechelst appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de le privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les problèmes posés par le changement de
nationalité des sociétés et, plus particulièrement, sur l'acquisition
de la nationalité française par une société étrangère . De toute
évidence, la procédure de francisation exige que la société étran-
gère adapte ses statuts aux exigences de la législation française et
se fasse immatriculer au registre du commerce et des sociétés.
Dans l'attente de cette immatriculation, la susdite société
conserve la personnalité morale née à l'étranger et reconnue en
France . Si la preuve du réel établissement est une condition
indispensable à la francisation définitive, il est difficile de mettre
en évidence les autres éléments requis . Il lui demande donc, en
conséquence, et par un souci sincère de clarification, de bien
vouloir indiquer avec précision quelles sont les démarches à
accomplir pour l'acquisition, par une société étrangère, de la
nationalité française et définir à partir de quel stade la francisa-
tion sera juridiquement réalisée . - Question transmise à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice

Réponse. - Le droit français ne comporte pas de dispositions
particulières sur le transfert en France du siège social d'une
société constituée à l'étranger. Dans le cas où un tel tranfert est
autorisé par la loi étrangère qui régit la société, il ne peut être

pris en compte par la législation française que si, conformément
à l'article 3 de la loi du 24 juillet 1966, l'ensemble des formalités
liées à la constitution et au fonctionnement des sociétés ont été
respectées . A cet égard, seule l'immatriculation au registre du
commerce et des sociétés peut conférer la personnalité morale,
ainsi que les droits et obligations qui en découlent selon le droit
français, à une société dont le siège réel a été transféré sur le
territoire national .

Auxiliaires de justice (huissiers)

17350 . - 2 février 1987 . - M . Gabriel Domsnech expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, le cas sui-
vant : lors d'une procédure opposant deux voisins, le tribunal de
grande instance condamne l'une des parties à délaisser une par-
celle de terrain (sur laquelle est bâtie sa maison) au profit de
l'autre partie . Cette personne, qui ne dispose que d'un délai d'un
mois, fait immédiatement appel de ce jugement. Mais l'huissier
se trompe et remet l'assignation à une autre personne que l'in-
timé, tout en faisant enregistrer le recours au tribunal . Quand il
s'aperçoit de son erreur, il est trop tard pour présenter l'assigna-
tion au véritable intimé. Le délai d'un mois est passé, et le tri-
bunal annule le recours, bien que celui-ci soit enregistré, et refuse
au plaignant son droit en appel . Ainsi le jugement devient défi-
nitif et exécutoire et le plaignant est dépouillé de son bien (ter-
rain et maison) sans avoir pu se défendre ni obtenir l'expertise à
laquelle il avait droit . La loi a-t-elle prévu ce cas ? Sinon, com-
ment peut-on préserver les droits d'un citoyen victime d'une telle
erreur de la part d'un officier ministériel, et de ses graves consé-
quences ? Est-il acceptable, dans ces conditions, qu'un tribunal se
retranche derrière la chose jugée et refuse le droit à l'appel.

Réponse. - L'article 900 du nouveau code de procédure civile
dispose que l'appel d'une décision rendue dans une procédure
contentieuse avec représentation obligatoire est formé par décla-
ration unilatérale ou par requête conjointe, l'un ou l'autre de ces
actes devant être remis, aux termes des articles 902 et 928 de ce
code, au secrétariat-greffe de la cour d'appel dans le délai prévu
pour exercer cette voie de recours qui est, selon les articles 528
et 538 du même code et sauf exception, d'un mois à compter de
la notification du jugement de première instance . L'inobservation
de ce délai est sanctionnée, selon l'article 125 du code précité,
par l'irrecevabilité de l'appel. Cette procédure, qui constitue une
innovation du nouveau code de procédure civile, a remplacé celle
prévue par l'ancien code selon laquelle l'appel était formé par
acte d'huissier de justice signifié à l'intimé . Il s'ensuit que les
huissiers de justice n'ont plus vocation à intervenir dans les pro-
cédures d'appel depuis le ler janvier 1976, date d'entrée en
vigueur du nouveau code de procédure civile, et les appels
formés après cette date par actes de ces officiers ministériels sont
déclarés irrecevables par la jurisprudence (civ. 15 octobre 1980
G .P. 1981-1-29) . Toutefois, l'article 908 du nouveau code de pro-
cédure civile réserve l'hypothèse du défaut de constitution
d'avoué par l'intimé à qui rappelant doit alors faire délivrer, par
ministère d'huissier de justice, la déclaration d' appel. En l'état
des renseignements communiqués dans la question, il apparaît
difficile d'apporter une réponse générale au problème soulevé par
son auteur qu'il convient d'inviter à porter à la connaissance de
la chancellerie les circonstances qui auraient conduit un huissier
de justice à délivrer un acte d'appel . Toutefois, il y a lieu d'ob-
server que les huissiers de justice et les avoués sont responsables
à l'égard de leurs clients, dont ils sont les mandataires, de
l'inexécution ou de la mauvaise exécution de leur mandat en
application des dispositions des articles 1991 et 1992 du code
civil, sans . préjudice des poursuites disciplinaires qui pourraient
être exercées à leur encontre en application de l'article 2 de l'or-
donnance du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et
de certains officiers ministériels . Si l'irrecevabilité de l'appel
consécutive à l'inobservation des conditions de forme ou délai
prévues en la matière est imputable à l'un ou l'autre de ces offi-
ciers ministériels, celui-ci pourrait, sous réserve de l'interprétation
souveraine des juridictions, voir sa responsabilité engagée à
l'égard de son client qui serait ainsi privé du bénéfice du double
degré de juridiction . II appartiendrait aux magistrats saisis par ce
dernier d'une action indemnitaire de déterminer si l'erreur com-
mise par l'officier ministériel a engendré pour le requérant un
préjudice susceptible de donner lieu à réparation.

D .O .M.-T.O.M. (justice : Réunion)

19259 . - 16 février 1987 . - M . André Thien Ah Koon demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, quelle a été
l'évolution du nombre des affaires dont les juridictions de l'ordre
judiciaire et de l'ordre administratif à la Réunion ont été saisies,
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le nombre des affaires qu'elles ont jugées, le nombre des affaires
en instance, les délais de jugement en mois entre 1980 et 1985 . Il
souhaiterait également connaître, pour les mêmes années de réfé-
rences, l'évolution du nombre de juges en fonction dans le même
département.

Réponse . - L'évolution du nombre des affaires qu'ont eu à
connaître les juridictions de la Réunion, les délais de jugement
ainsi que l'évolution du nombre de magistrats feront l'objet d'une
réponse particulière qui sera adressée directement à l'auteur de la
question.

Problèmes fonciers agricoles (Safer)

16336. - 16 février 1987 . - M . Jean Bonhomme rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que l'ar-
ticle 14 bis du décret n° 81-217 du IO mars 1981 concernant la
rétrocession des biens par les sociétés d'aménagement foncier et
d'établissement rural dispose : « . . . Le même avis est publié en
caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le dépar-
tement intéressé dont l'un au moins est choisi sur la liste établie
par le préfet des journaux habilités à recevoir des annonces judi-
ciaires et légales. . . » . II lui demande si, pour la régularité de cetae
procédure, cet avis doit être publié par le journal habilité dans la
rubrique des annonces légales et judiciaires.

Réponse. - Aux termes de l'article 14 bis du décret n° 81 . ..17
modifiant le décret n° 61-610 du 14 juin 1961 relatif aux sociétés
d'aménagement foncier et d'établissement rural (S .A.F .E .R.),
l'avis d'appel de candidatures précédant la rétrocession des biens
de ces sociétés doit être publié « en caractères apparents dans
deux journaux diffusés dans le département intéressé, dont l'un
au moins est choisi sur la liste établie par le préfet des journaux
habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales . . . » . Ce
texte n'assortissant pas d'autres modalités cette dernière forma-
lité, celle-ci s'effectue selon le régime de droit commun des
annonces judiciaires et légales. Celui-ci, tel qu 'il résulte de la loi
no 55-4 du 4 janvier 1955 concernant les . annonces judiciaires et
légales modifiée par la loi n o 78-9 du 4 janvier 1978 modifiant le
titre IX du livre III du code civil, ne contient pas de disposition
particulière quant à la rubrique du journal habilité sous laquelle
les avis doivent être publiés.

Entreprises (politique et réglementation)

18407 . - 16 février 1987. - M . Jean-Pierre Reveau appelle l'at-
tention de M. le garde des mieux, ministre de la justice, sur
la loi du 21 décembre 1984 relative à la domiciliation des entre-
prises . En effet, un créateur d'entreprise peut, durant deux ans,
domicilier son entreprise dans son habitation personnelle, cela
afin de faciliter le démarrage de son activité commerciale . A
l'issue de ce délai, il doit, sous peine de radiation d'office, com-
muniquer au greffe du tribunal le titre justifiant la jouissance des
locaux affectés au siège de son entreprise ou se faire domicilier
dans une entreprise fonctionnant conformément au décret du
5 décembre 1985 . II lui demande de bien vouloir lui préciser
quelles sont les dispositions prises aux fins de veiller à l'applica-
tion de cette loi.

Réponse . - L'article 2 de ta loi n° 84-1149 du
21 décembre 1984 permet, pour une durée qui ne peut excéder
deux ans, l'installation du siège d'une entreprise au domicile per-
sonnel de son créateur ou de son représentant légal . Avant l'expi-
ration du délai de deux ans, le titre justifiant de la jouissance des
locaux affectés au siège de l'entreprise doit être communiqué au
greffe du tribunal sous peine de radiation d'office de l'immatri-
culation . Ces dispositions ont été précisées par le décret
n o 85-1280 du 5 décembre 1985 qui, notamment, range parmi les
cas de radiation d'office l'absence de communication de ce titre
dans le délai prescrit. Il appartient dès lors aux greffiers respon-
sables de la tenue du registre du commerce et des sociétés de
veiller, sous la surveillance du président du tribunal ou du juge
commis à cet effet, à l'application de ces formalités et de pro-
céder en conséquence à des radiations d'office chaque fois que
les prescriptions légales n'ont pas été respectées.

Justice (conciliateurs)

19194 . - 2 mars 1987. - M . Jean Bonhomme demande à M . I.
garde des sceaux, ministre de la justice, 1 o quels litiges peu-
vent être soumis aux conciliateurs de justice et dans quelles
conditions ; 2 . quelles différences existent entre les conciliateurs

de justice et les suppléants de juge d'instance ; 3 e le nombre en
France et particulièrement par département pour la région Midi-
Pyrénées des conciliateurs et suppléants de juge d'instance ; 4 . le
tableau par département pour la région Midi-Pyrénées des conci-
liateurs de justice et des suppléants de juge d'instance.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire, que : 1 . les conciliateurs peuvent
agir chaque fois que les litiges dont ils sont saisis portent sur des
droits dont les parties ont la libre disposition ; en pratique ils
interviennent surtout, et cela correspond bien à la finalité princi-
pale de leur mission, pour trouver une solution amiable à des
conflits, généralement d'ordre patrimonial, dont l'enjeu ne justifie
pas nécessairement le recours immédiat à une procédure judi-
ciaire ; 2. s'il n'existe pas d'incompatibilité entre les fonctions de
conciliateur et celles de suppléant de juge d'instance, ces fonc-
tions sont cependant de nature entièrement différente, puisque le
conciliateur s'occupe du fond des 'litiges bien qu'il ne fasse orga-
niquement partie d'aucune juridiction, alors que le suppléant du
juge d'instance est un organe du tribunal d'instance mais n'a
d'autre fonction que la représentation du juge d'instance dans
des commissions administratives ; 3o au 31 octobre 1986, date du
dernier recensement des conciliateurs et des suppléants de juges
d'instance, le nombre des conciliateurs s'élevait à 396 dont 14
pour les huit départements de la région Midi-Pyrénées ; 4. le
tableau des conciliateurs et suppléants de juges d'instance en
fonction dans chacun des huit départements de la région Midi-
Pyrénées, à la date du 31 octobre 1986, est le suivant :

Conciliateurs
Suppliants
de juges

d'instance

Ariège	 0 12
Aveyron	 0 0
Haute-Garonne	 8 18
Gers	 2 2
Lot	 1
Hautes-Pyrénées 	 0 3
Tarn . . .

	

.	 2 6
Tarn-et-Garonne	 1 6

Justice (fonctionnement)

16872. - 2 mars 1987. - M . Pierre Deseeves expose à M . le
garde des sceaux, ministre de le justice, qu'il a reçu, d'un
expert-comptable, une lettre accompagnée de nombreux docu-
ments desquels il ressort que, à la suite du décès accidentel de
son fils, le 3 octobre 1976, il n'aurait pu obtenir des éclaircisse-
ments sur les circonstances de l'accident et des explications sur
les contradictions et irrégularités révélées par l'examen de la pro-
cédure . Si l'on fait abstraction de la forme excessive des propos,
due à la douleur de perdre un être cher, il semble bien que toute
la lumière n'a pas été faite sur cette affaire et qu'une enquête
complète et impartiale devrait permettre de lever les doutes et de
rétablir les faits réels après avoir entendu l'intéressé et examiné
les preuves qu'il entend produire à l'appui de ses dires. Compte
tenu de ces faits, il souhaiterait savoir s'il entend faire procéder à
cette enquête.

Réponse. - La présente question écrite se rapportant à une
affaire particulière, il a été répondu directement à l'honorable
parlementaire, en application des dispositions de l'article 139 du
règlement de l'Assemblée nationale.

Radio (radios privées)

16789. - 2 mars 1987 . - M. Roland Carrai demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, ce qu'il compte faire
afin que les procédures de référé, introduites à la suite de l'occu-
pation illégale de fréquences sur la bande F.M., soient efficaces
et effectives.

Réponse. - Les dispositions du nouveau code de procédure
civile permettent au président du tribunal de grande instance sta-
tuant en référé de prescrire toutes mesures conservatoires ou de
remise en état propres à faire cesser le trouble manifestement illi-
cite que pourrait constituer l'occupation illégale de fréquences
sur la bande F.M ., et d'assortir d'astreinte les condamnations
prononcées . L'exécution forcée de telles décisions est poursuivie,
conformément au droit commun, à la diligence de la partie ayant
obtenu satisfaction sans que la loi permette au ministre de la
justice d'intervenir. Il appartient en effet à la partie intéressée de
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requérir, pour cette exécution, un huissier de justice à qui il
incombera, le cas échéant, de solliciter le concours de la force
publique .

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la mer (poissons)

11033 . - 27 octobre 1986 . - M. René Couvelnhes attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation des
producteurs de thon rouge de Méditerranée . Une grave mévente
a été enregistrée en effet dans ce secteur au cours de la cam-
pagne thonière 1985, mévente qui a nécessité la congélation et le
stockage de 2 300 tonnes de thon pendant près de dix mois,
représentant des frais d'environ 5 millions de francs . Le prix
moyen à la production du thon congelé s'est ainsi établi, pour la
campagne 1985, à un niveau largement insuffisant (5,19 francs
par kilo). Une réglementation communautaire inadaptée s'ap-
plique par ailleurs au thon rouge, qui ne bénéficie ni des aides
attribuées par la C .E.E . aux seuls groupes I et Il des espèces
communautaires ni d'une protection satisfaisante contre les
importations incontrôlées en provenance des pays tiers . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour venir en
aide à une profession éprouvée qui a su faire preuve de dyna-
misme et joue un rôle important dans l'animation économique de
la région méditerranéenne.

Réponse. - La production de thon rouge dans les ports français
de Méditerranée a enregistré en 1985 un accroissement important,
puisqu'elle est passée de 2 640 tonnes en 1984 à 5 400 tonnes
en 1985. Le marché de la marée (vente en frais), qui représentait
jusqu'à présent la forme essentielle de commercialisation et
demeure la plus valorisante, a donc été vite saturé en 1985 et n'a
pu absorber que 3 100 tonnes. Aussi 2 300 tonnes ont effective-
ment été congelées et stockées, puis vendues à l'industrie de la
conserve, à une période particulièrement défavorable puisque le
prix mondial de tous les thonidés destinés à la transformation a
subi une baisse de 30 p. 100. L'inclusion du thon rouge, comme
celle d'autres thonidés d'ailleurs, à l'annexe 1 ou à l'annexe 2 du
règlement communautaire n° 3796-81 portant organisation com-
mune des marchés ne peut être raisonnablement envisagée . En
effet, l'annexe 1 concerne les produits frais soumis au régime des
prix de retrait, et ne saurait s'appliquer au thon rouge congelé.
L'annexe 2 traite des produits congelés en mer, ce qui n'est pas
le cas du thon rouge, dont seulement les excédents du marché de
la marée donnent lieu à congélation à terre . En revanche, l'an-
nexe 3 du même règlement concernant les thons frais, réfrigérés
ou congelés destinés à la fabrication industrielle de conserves, et
donc susceptibles de bénéficier du mécanisme de l'indemnité
compensatoire (prix à la production communautaire) s'applique
au thon rouge lorsque celui-ci est destiné à la transformation.
S'agissant des importations en provenance de pays tiers, elles ne
représentent pas, pour ce qui concerne le seul thon rouge, des
quantités significatives en soi ni non plus par rapport aux ton-
nages donnant lieu à des échanges intra-communautaires, notam-
ment avec l'Italie ; cependant le thon rouge ne peut être singula-
risé dans le marché mondial des thonidés et cette espèce subit
par conséquence, sans protection particulière, les effets des
graves perturbations enregistrées depuis deux ans au niveau inter-
national.

Martinique : D .O.M. - T.O.M.
(banques et établissements financiers)

12264 . - 17 novembre 1986. - M. Maurice Louis-Joseph-
Dopué appelle l'attention de M. I. secrétaire d'Etat à la mer
sur la situation particulièrement préoccupante de la caisse régio-
nale de crédit maritime de la Martinique du fait de l'application
de l'arrêté du 28 septembre 1984 pris en vertu de l'article 16 de
la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 . Les caisses régionales dispo-
sant de fonds propres nets supérieurs à l'ensemble de leur
concours bénéficient de la possibilité d'attendre 1988 pour dis-
poser d'un capital minimum de 15 millions de francs . Au regard
de ces dispositions, la situation de la caisse régionale de crédit
maritime de la Martinique est la suivante au 30 septembre 1986 :
capital : 1 722 ; réserves : 883 ; dotations : 5 270 ; total : 7875. Le
total des fonds propres nets étant supérieur à 5 p . 100 de ses
concours de la même époque, la caisse régionale de crédit mari-
time de la Martinique pourrait de ce fait bénéficier de la proro-
gation prévue à l'article 6 de l'arrêté précité . Cependant, cette
disposition ne permet pas pour autant à cet organisme de
résoudre ses problèmes car il se trouve dans l'impossibilité d'at-
teindre le minimum requis, soit 15 millions de francs en 1988 . En
conséquence, il lui demande quelles mesures spécifiques il envi-

sage de prendre pour remédier à la situation de cette caisse . A
défaut de ces mesures, il lui demande également s'il ne serait pas
possible que le Gouvernement applique les dispositions de l'ar-
ticle 2 de l'arrêté sus-mentionné permettant aux caisses d'épargne
et de prévoyance et les caisses de crédits municipal de justifier
d'un capital de 5 millions de francs seulement pour les caisses
dont le total du bilan n'excéderait pas 600 millions de francs.

D .O.M. - T.O .M.
(Martinique : banques et établissements financiers)

19103 . - 23 février 1987 . - M . Maurice Louis-Joaeph-Dogué
s'étonne de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 12284 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 17 novembre 1986 adressée à M . le
secrétaire d'Etat é la mer portant sur la situation de la caisse
régionale de crédit maritime de la Martinique. II lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat à la mer est particulièrement
attentif au problème que posent à la caisse régionale de crédit
maritime mutuel de la Martinique les prescriptions d'ordre
général prises par le comité de la réglementation bancaire en ce
qui concerne le capital minimum des banques coopératives.
Diverses solutions adaptées aux caractéristiques de cette caisse
sont en cours d'examen avec les ministères et les établissements
bancaires concernés en vue de lui permettre de poursuivre ses
activités au service des pêches martiniquaises.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

15836 . - 29 décembre 1986 . - M . Pierre Oarmendie appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur le conflit
conduit par les marins C.G .T. sur le port de Bordeaux et au plan
national et également intersyndical. Les intéressés s'élèvent contre
certaines dispositions du plan marine marchande, et notamment
la réduction de quatre à un mois de la prise en charge par l'ar-
mement du salaire des marins en cas de maladie . Il lui semble en
effet que la spécificité du système de protection sociale des
marins de la marine marchande doit être à tout prix protégée.
Par ailleurs et plus généralement, il observe que les dispositions
générales de ce plan ne démontrent pas clairement une volonté
puissante d'aider la marine marchande. Il lui demande en consé-
quence de ne pas supprimer la spécificité du régime de protec-
tion sociale de la marine et de maintenir à quatre mois la prise
en charge par l'armement en cas de maladie du marin.

Réponse . - Aux termes de l'article 79 du code du travail mari-
time, les armateurs et propriétaires de navires ont l'obligation
d'assurer le paiement des soins et des salaires au marin victime
d'un accident du travail ou tombé malade au cours de son
embarquement. Jusqu'à la publication du décret n° 87-42 du
28 janvier 1987, la Caisse générale de prévoyance des marins pre-
nait le relais de l'armateur, au titre des assurances accident du
travail maritime ou maladie en cours de navigation, à l'expiration
d'un délai de quatre mois à compter du débarquement du marin.
Afin d'alléger les charges sociales des entreprises maritimes, le
Gouvernement a décidé de limiter à un mois la durée de la prise
en charge par l'armateur. Cette mesure, réalisée par le décret du
28 janvier 1987 cité ci-dessus, s'inscrit dans le cadre du plan
«marine marchande » dont l'objectif est de placer le secteur
maritime français dans des conditions lui permettant de mieux
faire face à la concurrence internationale. Ce plan ne remet nul-
lement en cause le niveau des prestations offertes à ses ressortis-
sants par le régime spécial de sécurité sociale des gens de mer.
En effet, la Caisse générale de prévoyance, qui gère les services
d'assurance des marins contre les risques accident, maladie et
invalidité, assurera le versement des soins (prestations en nature)
et salaires (prestations en espèces) au marin dès la fin de la
période de prise en charge par l'armateur selon le tarif de res-
ponsabilité en vigueur. En outre, un complément assurant au
marin 100 p . 100 de son salaire réel du deuxième au quatrième
mois, en cas d'accident du travail ou de maladie en cours de
navigation, a été mis en place dans le cadre du système de
garantie de ressources institué par un protocole d'accord signé
par les représentants des armateurs et des marins en date du
29 novembre 1972 . Le plan « marine marchande » ne se juge pas
uniquement à l'aune des crédits budgétaires qui lui sont alloués.
II vise à apporter souplesse et liberté au secteur, à mettre les
acteurs en situation de concurrence juste et loyale, et donc à pro-
voquer leur dynamisme en les détournant de la recherche d'une
protection à tout prix .

a
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P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

16324 . - 22 décembre 1986. - M . Gustave Ansart attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur le projet de réduction du nombre de cabines télépho-
niques . En effet, beaucoup de maires sont inquiets au sujet de ce
projet. Ils estiment que ces cabines ont un rôle social très impor-
tant à notre époque où le besoin de communication peut être
vital : médecins, hôpital, pompiers, dépannage, toutes les per-
sonnes ne disposant pas d'un appareil téléphonique à domicile . II
faut ajouter que dans certaines communes rurales les moyens de
déplacement sont limités . Il est vrai que le nombre des installa-
tions n'a fait que s'accroître et que des prévisions spécifiées indi-
quent qu'il n'y aurait plus que 5 p . 100 de non-abonnés (unique-
ment des personnes ne le désirant pas) . Or, avec la misère qui
s'aggrave, l'on voit de plus en plus de familles endettées com-
mencer par supprimer le téléphone pour alléger leur budget et se
servir des cabines publiques pour des appels urgents. En consé-
quence, il lui demande de préciser dans quelle mesure ce projet
serait réalisé et sur quels critères . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - En dix ans, le parc français de cabines télépho-
niques a décuplé ; certes un rattrapage était nécessaire, mais
désormais, s'agissant des cabines implantées sur la voie publique,
le parc français est de 120 000, soit davantage que dans les pays
voisins, pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne : 110 000, Royaume-Uni : 75 000, , Italie : 60 000).
Dans le même temps, le taux d'équipement des ménages en télé-
phone s'est élevé à près de 95 p. 100. L'équipement du pays en
cabines téléphoniques apparaît donc comme quantitativement
suffisant, et le service des télécommunications a désormais le
souci d'optimiser l'implantation de ce parc en le redéployant
éventuellement de manière à le renforcer là où existe une forte
demande de trafic . En outre la direction générale des télécommu-
nications, consciente des problèmes posés par le vandalisme et le
fonctionnement imparfait des cabines sur la voie publique, s'est
employée à les résoudre, notamment par la mise en place de
cabines à cartes. Néanmoins ses efforts ne sont pas suffisants,
puisque le déficit de 600 millions de francs qu'enregistre l'exploi-
tation des cabines publiques pour un chiffre d'affaires de 3 mil-
liards n'est dû qu'en partie au vandalisme . Compte tenu de tous
ces éléments, il a été demandé à la direction générale des télé-
communications de redéfinir les obligations de service public qui
lui incombent en matière de téléphone public et d'élaborer un
plan à moyen terme d'implantation du parc des cabines
publiques . Ce n'est que dans ce cadre que pourront désormais
être envisagées les modifications du parc existant, lesquelles ne
sauraient intervenir qu'après une concertation étroite avec les
élus locaux et après avoir envisagé avec ceux-ci des solutions
alternatives telles que la location-entretien ou l'installation d'un
point-phone, certes non accessible vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, mais installé en site protégé. En tout état de cause, la
décision a été prise de maintenir une cabine dans chaque com-
mune. L'ensemble de ce dispositif vise à ce qu'aucune décision
arbitraire de restriction du service ne soit prise, et elle est de
nature à apaiser les préoccupations exprimées . Il doit par ailleurs
être précisé que, si le nombre des résiliations d'abonnements
effectuées par des particuliers est effectivement en croissance
continue, rien ne permet d'imputer exclusivement ce phénomène
aux difficultés éprouvées par les abonnés pour payer leurs rede-
vances. Les modifications de réglementation introduites ces der-
nières années, notamment la suppression des transferts et des uti-
lisateurs déclarés, jointes à l'abaissement des frais forfaitaires
d'accès au réseau, suffisent à expliquer que la résiliation
devienne un phénomène plus répandu . Il est rappelé en outre
que le montant de la redevance d'abonnement est inchangé en
francs courants depuis 1978, la hausse de 2 francs par mois inter-
venue le Ir, octobre 1986 s'appliquant à la redevance de location-
entretien du poste lui-même . En tout état de cause, les utilisa-
teurs de cabines téléphoniques sont de plus en plus souvent des
utilisateurs professionnels (à plus de 50 p. 100).

Matériels électriques et électroniques (téléviseurs)

16484. - 22 décembre 1986. - M . Bernard Schreiner attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l' in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
les enjeux industriels, économiques et culturels concernant la
télévision haute définition. Le comité consultatif international
pour les radiocommunications (C .C .I .R .) a, lors de sa dernière
réunion quadriennale à Dubrovnik en mai 1986, donné deux ans
aux industriels français et européens pour présenter des solutions

techniques capables de s'opposer à l'offensive de la coalition
nippo-américaine (menée par la firme Sony et par la chaîne
C.B .S .) sur la base de la norme mise au point par la société
publique de radio-télévision japonaise N .H .K. L'enjeu est capital
pour l'avenir des industries européennes . En effet, la nonne
N .H .K ., qui prend comme base une télévision à 1 125 lignes à
raison de 60 images/seconde, n'est pas comparable avec les sys-
tèmes de la famille Mac Paquet défendu par les Européens
(50 images/seconde) qui, lui, serait compatible dans un premier
temps avec les caractéristiques techniques du parc des téléviseurs
en service. Si le procédé N.H .K. l'emporte, c'est donner aux
sociétés japonaises et américaines l'hégémonie mondiale du
marché du téléviseur et des programmes puisqu'il faudra alors
procéder au renouvellement des appareils . Le projet américain,
même s'il est en retard sur celui des japonais, a le mérite d'être
compatible avec les téléviseurs existants et avec les productions
cinématographiques existantes . Mais pour qu'il soit crédible, il
faut arriver à des propositions concrètes d'un système de meil-
leure qualité à un moindre coût et permettant une adaptation
entre les fréquences 50 et 60 Hz . Il lui demande donc les mesures
qu'il compte prendre pour aider les industries françaises et euro-
péennes (en particulier dans le cadre d'un programme commun
Eurêka) à relever l'enjeu de la télévision à haute définition . Il lui
demande aussi où il en est dans la mise en service des satellites
T.D .F. 1 (calendrier) et T.D .F . 2 (financement) nécessaires pour
rendre crédible la stratégie européenne dans la réalisation du sys-
tème Mac Paquet et dans la télévision haute définition.

Matériels électriques et électroniques (téléviseurs)

21284. - 23 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, dos
P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., que sa question
écrite ne 15484 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 22 décembre 1986 n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le point de vue présenté par l'honorable parlemen-
taire sur l'importance que revêt pour l'Europe la nonne de télévi-
sion D 2 Mac est conforme à la politique menée par le gouverne-
ment. En effet, loin de se désengager du dossier de la télévision
haute définition, les pouvoirs publics français, apportent à son
suivi une attention et des moyens à la fois importants et sou-
tenus : 10 des moyens diplomatiques tout d'abord : c'est très lar-
gement à l'initiative de la France, que la Communauté euro-
péenne puis un grand nombre de pays tiers se sont ralliés à l'idée
de défendre le projet d'une norme à la fois réellement universelle
et compatible avec les équipements existants, à la différence du
procédé régional et incompatible proposé par le lapon et par les
Etats-Unis . Cet effort diplomatique s'est traduit par le succès des
thèses européennes lors de l'assemblée plénière du comité consul-
tatif international pour les radiocommunications (C.C .I .R .) qui
s'est tenue en Yougoslavie en mai dernier ; 2. des moyens
humains ensuite : sous la coordination du ministère de l'indus-
trie, un groupe de travail permanent réunit l'ensemble des parte-
naires publics et industriels concernés et constitue une véritable
cellule d'intervention sur ce sujet ; 3. des moyens financiers
enfin : il est bien entendu qu'il est de la responsabilité des indus-
triels français et européens de transformer le succès diplomatique
remporté à Dubrovnik en un succès industriel, qui devra s'ex-
primer par la présentation opérationnelle d'un procédé européen
crédible dans quatre ans, date à laquelle le C .C.I.R . se réunira en
assemblée plénière . C ' est pourquoi, les grands groupes industriels
européens se sont réunis au sein d'un projet Eurêka où l'on
retrouve entre autre les groupes Thomson, Philips, Thom-Emi,
Bosch-Fernseh, ainsi que des organismes publics tels que la
direction générale des télécommunications, le centre commun
d'études de télédiffusion et télécommunications, télédiffusion de
France, la B .B .C., l'I .B.A ., le F.T.Z.. . Les pouvoirs publics des
quatre pays concernés se sont concertés pour harmoniser les
montants et les modalités de l'aide qu'ils apporteront à la pre-
mière phase de ce projet, à l'issue de laquelle les participants
devraient tomber d'accord sur l'architecture détaillée de la
norme. Le concours ainsi apporté par le ministère de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme à cette phase de recherche s'élève à
plusieurs dizaines de millions de francs . Un comité des sages a
été désigné par les quatre pays, qui in :' k quera aux pouvoirs
publics, dans un an, si l'avancement des travaux justifie la pour-
suite de leu . aide. Le dossier de la télévision à haute définition, à
l'issue duquel est très largement suspendu l'avenir de l'industrie
européenne de l'électronique grand public constitue donc bien
pour les pouvoirs publics une priorité . Il est par excellence un
dossier de dimension européenne dans lequel la France joue et
continuera à jouer un rôle moteur . Pour ce qui est des satellites
de télévision directe T.D .F. I et T.D.F. 2, le comité interministé-
riel du 25 février 1987 a permis de confirmer les orientations
prises par le gouvernement pour la poursuite de la construction
de T.D .F. 2 grâce à des capitaux privés réunis au sein d'une
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société chargée de la commercialisation de T .D .F . 1, qui sera
financé par l'Etat, et de T.D.F . 2 . Les rôles de chacun des inter-
venants pressentis dans la société de commercialisation ont été
précisés de telle sorte que l'ensemble des financements devra être
réuni dans un délai de trois mois . Toutefois le nouveau calen-
drier de lancement de T.D.F . 1 qui dépend de la disponibilité des
lanceurs de satellite impose aux pouvoirs publics de mettre en
oeuvre en complément de T .D.F. 1-T.D .F. 2 plusieurs stratégies
alternatives pour rendre crédible la réalisation de la
norme D 2 Mac Paquet . En particulier, les pouvoirs publics étu-
dient l'utilisation de cette norme sur les satellites plus légers et
déjà disponibles comme ceux de la série Télécom I . En effet, les
derniers progrès technologiques permettent aujourd'hui de mettre
en oeuvre des équipements de réception individuelle permettant
de capter suivant les critères de qualité nécessaires des pro-
grammes transmis en D 2 Mac Paquet par ce type de satellite . La
première présentation mondiale a eu lieu au cours de la semaine
française de la communication audiovisuelle grâce à
Télécom I B, faisant ainsi la preuve des capacités remarquables
de cette norme notamment pour ce qui est de la qualité.

Postes et télécommunications (télématique : Bretagne)

15810. - 29 décembre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur
le coût d'utilisation du réseau Transpac par les entreprises situées
en Bretagne centrale. Pour réduire le coût d'utilisation du service
par les entreprises, il convient de faire passer le maximum d'in-
formations en un minimum de temps : seule l'existence d'un
concentrateur de données permet de doubler la cadence
(19 200 bits/s au lieu de 9 600 bits/s). Or il n'existe pas actuelle-
ment de concentrateur de données en Bretagne centrale, ce qui
constitue un handicap pour les entreprises qui y sont implantées.
En conséquence, au moment où se prépare une opération inté-
grée de développement de la Bretagne centrale financée par la
C .E .E ., il lui demande d'envisager l'installation d'un tel équipe-
ment, ce qui constituerait une incitation supplémentaire pour
l'implantation d'entreprises dans cette région.

Réponse. - Il est exact que, pour que des raisons techniques, le
service à 19 200 bits par seconde ne peut être fourni que dans un
périmètre de quelques kilomètres autour du commutateur de rat-
tachement . Or, à l'heure actuelle, en Bretagne, de tels commuta-
teurs de rattachement existent à Rennes, Saint-Brieuc, Brest et
Quimper ; un cinquième sera mis en service à Lorient en
avril 1987 . Les entreprises qui ne seront pas implantées à proxi-
mité immédiate de ces villes ne peuvent donc bénéficier du ser-
vice à 19 200 bits par seconde ; mais il doit cependant être
observé tout aussitôt qu'elles n'en sont pratiquement pas péna-
lisées au plan financier, la tarification du réseau Transpac étant
pour l'essentiel au volume ; en outre, si leur trafic le justifie, elles
peuvent disposer d'une liaison à 48 000 bits par seconde, ces
liaisons pouvant, tout comme celles à 9 600 bits par seconde, être
mises à disposition en tout point du territoire.

Téléphone (cabines publiques)

15871 . - 5 janvier 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l' industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., à
propos de la suppression envisagée de 700 cabines téléphoniques
sur le territoire du Pas-de-Calais . En effet, malgré l'évolution
importante de l'équilibre des ménages en ce domaine, les cabines
téléphoniques publiques continuent à répondre à leur vocation
initiale, celle de permettre à tous de communiquer quelle que soit
l'heure ou l'endroit où ils se trouvent . En ce sens, les supprimer
partiellement, constituerait une atteinte au service public de la
communication dont elles sont l'un des moyens . En conséquence,
il lui demande si des dispositions peuvent être prévues afin d'ar-
rêter immédiatement ce processus de suppression des cabines
téléphoniques publics.

Téléphone (cabines publiques : Pas-de-Calais)

16765 . - 19 janvier 1987 . - M. André Delehedde appelle l ' at-
tention de M. le ministre de l' industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la décision de suppression de 700 cabines télépho-
niques dans le Pas-de-Calais d'ici la fin du premier tri-
mestre 1987 . Si des questions de dégradation et de surveillance se
posent, si d'autre part certaines cabines sont sous-utilisées, on ne
peut utiliser la progression de l'équipement des foyers du Pas-de-
Calais en téléphone pour justifier cette diminution du service

public. En effet, cette progression qui découle d'une attitude
volontariste du conseil général du Pas-de-Calais qui s'est
impliqué dans une politique d'avances conduit à des pratiques
d'utilisation courante du téléphone chez soi et hors de chez soi.
Il lui demande, en conséquence, de faire que la décision ci-
dessus rappelée soit rapportée. - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme, chargé des P. et T.

Téléphone (cabines publiques : Pas-de-Calais)

17607 . - 2 février 1987 . - M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
projet de la diminution, d'ici à la fin du l e t trimestre 1987, du
parc de cabines téléphoniques, et notamment de la suppression
de 700 cabines dans le département du Pas-de-Calais . Il s'inter-
roge sur les justifications d'une telle opération . Faut-il, dans ce
domaine, raisonner en termes de rentabilité alors que les télé-
phones publics constituent l'essence même d'un service public
garantissant notamment la sécurité publique . A l'heure où la
communication est l'apanage essentiel de notre société, faut-il
réserver ce lien nécessaire entre les hommes aux familles finan-
cièrement aptes à être abonnées . Compte tenu de ces éléments, il
lui demande s'il envisage de reconsidérer cette décision qui fait
primer la rentabilité sur le service public sans chercher à solu-
tionner les problèmes que ces mesures risquent d'engendrer.

Réponse. - En dix ans, le parc français de cabines télépho-
niques a décuplé ; certes, un rattrapage était nécessaire, mais,
désormais, s'agissant des cabines implantées sur la voie publique,
le parc français est de 120 000, soit davantage que dans les pays
voisins, pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne : 110 000, Royaume-Uni : 75 000, Italie : 60 000).
Dans le même temps, le taux d'équipement des ménages en télé-
phone s'est élevé à près de 95 p . 100 . L'équipement du pays en
cabines téléphoniques apparaît donc comme quantitativement
suffisant, et le service des télécommunications a désormais le
souci d'optimiser l'implantation de ce parc en le redéployant
éventuellement de manière à le renforcer là où existe une forte
demande de trafic . En outre, la direction générale des télécom-
munications, consciente des problèmes posés par le vandalisme et
le fonctionnement imparfait des cabines sur la voie publique,
s'est employée à y répondre notamment par la mise en place de
cabines à cartes . Néanmoins, ces efforts ne sont pas suffisants
puisque le déficit de 600 millions de francs qu'enregistre l'exploi-
tation des cabines publiques, pour un chiffre d'affaires de 3 mil-
liards de francs, n'est dû qu'en partie au vandalisme . Compte
tenu de tous ces éléments, il a été demandé à la direction géné-
rale des télécommunications de redéfinir les obligations de ser-
vice public qui lui incombent en matière de téléphone public et
d'élaborer un plan à moyen terme d'implantation du parc des
cabines publiques . Ce n'est que dans ce cadre que pourront
désormais être envisagées les modifications du parc existant, les-
quelles ne sauraient intervenir qu'après une concertation étroite
avec les élus locaux et après avoir envisagé avec ceux-ci des solu-
tions alternatives telles que la location-entretien ou l'installation
d'un point-phone, certes non accessible vingt-quatre heures sur
vingt-quatre, mais installé en site protégé. En tout état de cause,
la décision a été prise de maintenir une cabine dans chaque com-
mune . L'ensemble de ce dispositif vise à ce qu'aucune décision
arbitraire de restriction du service ne soit prise, et il semble être
de nature à apaiser les légitimes préoccupations exprimées . Au
cas particulier du Pas-de-Calais, le programme évoqué porte
effectivement jusqu'à la fin de 1987 sur 700 cabines, non pas
toutes à supprimer, mais également à déplacer ; il convient aus-
sitôt d'ajouter que, dans le même temps, le parc de publiphones
à pièces sera rénové, avec notamment l'installation de 180 nou-
veaux modèles à pièces, plus robustes, et de 120 appareils à
cartes à mémoire. En outre, les points-phones évoqués viendront
s'ajouter à ce parc existant.

Postes et télécommunications (courrier)

18018 . - 5 janvier 1987 . - M . Sébastien Coulpe' attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le coût très élevé que représente pour les demandeurs d'emploi le
timbrage des nombreuses correspondances adressées aux chefs
d'entreprises . Selon des modalités à définir, il conviendrait donc
d'adopter des mesures susceptibles d'alléger ces charges . Il lui
demande en conséquence s'il est envisageable d'apporter une
solution à ce problème . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme,
chargé des P. et T.
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Réponse. - Aux termes du décret n° 67 . 24 du 2 janvier 1967
codifié à l'article D. 58 du code des postes et télécommunica-
tions, la franchise postale est réservée à la correspondance exclu-
sivement relative au service de l'Etat échangée entre fonction-
naires . Les correspondances adressés par les demandeurs
d'emploi aux entreprises qui constituent des échanges de plis
entre particuliers sont donc exclues du domaine de la franchise.
D'ailleurs, ce mode d'affranchissement ne constitue pas un avan-
tage mis gratuitement par la poste à la disposition de certaines
catégories d'expéditeurs puisqu'elle donne lieu à rémunération
par le budget général de l'Etat au budget annexe des postes et
télécommunications au titre du service rendu . Tout octroi de la
franchise postale conduit à la création d'une charge budgétaire
nouvelle, décision qui relève de la loi. D'autre part, s'agissant de
l'application des tarifs publiés, la poste est soumise aux règles de
la comptabilité publique qui lui interdisent de consentir des

. dégrèvements ou des réductions d'allégement des charges d'af-
franchissement. H ne peut, en conséquence, être donné une suite
favorable à la suggestion de l'honorable parlementaire.

Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

18728 . - 19 janvier 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
directives que viennent d'adopter les ministres européens de l'in-
dustrie à Bruxelles, concernant des normes communes dans les
télécommunications . Ces directives concernent en effet les
normes communes pour les technologies de l'information et l'har-
monisation des spécifications techniques, dans le domaine des
télécommunications pour garantir la compatibilité des fabrica-
tions et l'interopérabilité des systèmes . Une autre directive ouvre
les marchés publics de fournitures en rendant obligatoire la
publication au Journal officiel de la C .E .E . des offres d'achats
publics . Il lui demande de lui indiquer les éléments les plus
importants de ces directives pour les industriels français et les
conséquences à venir pour notre industrie . II lui demande égale-
ment si, conformément aux souhaits de la C .E .E., l'achèvement
du marché intérieur européen en 1992 pourra être réalisé et quels
efforts le Gouvernement français compte faire pour y arriver.

Réponse. - Ainsi que le rappelle très justement l'honorable par-
lementaire, plusieurs textes Importants viennent d'être adoptés
par les instances compétentes de la Communauté économique
européenne. Tout d'abord, en matière de télécommunications et
de technologies de l'information, la directive 86/361/C .E.E . du
24 juillet 1986, concernant la première étape de la reconnaissance
mutuelle des agréments d'équipements terminaux de télécommu-
nications, et la décision, adoptée le 22 décembre 1986, et non
encore publiée au Journal officiel des communautés européennes,
concernant la normalisation des technologies de l'information et
des télécommunications . Ces deux textes créent la base d'une
véritable normalisation européenne dans ces secteurs . En effet, la
directive 86/361, qui porte ainsi qu'indiqué sur la reconnaissance
mutuelle des résultats des essais de conformité des terminaux des
télécommunications effectués par des laboratoires agréés,
implique l'existence d'une spécification commune d'essais de
conformité . Le principe de cette spécification commune, désignée
« normes européennes de télécommunications (N .E.T.) », a été
officialisé par l'accord conclu à Copenhague, le
15 novembre 1985, sous l'égide de la Conférence européenne des
postes et télécommunications (C .E.P.T.) . Cet accord, signé par
seize pays (les douze de la C .E .E. plus Finlande, Norvège, Suède
et Suisse), prévoit l'adoption des N.E .T . au sein du comité
T .R .A .C . (Technical Recommandations and Applications
Comittee), actuellement présidé par un Français. La France a
joué de bout en bout un rôle moteur dans ces procédures, tant au
niveau de la C .E .E . que de celui de la C .E .P.T., qu'elle a pré-
sidée de 1982 à 1985 . La décision du 22 décembre 1986 porte
quant à elle sur les échanges d'informations et de données entre
équipements informatiques : elle traite des normes des équipe-
ments, mais aussi, afin d'assumer l'interopérabilité de bout en
bout, des « spécifications fonctionnelles pour les services spécifi-
quement offerts sur les réseaux publics de télécommunications
pour les échanges d'informations et de données » . Par ailleurs, en
matière de marchés publics, une directive déjà ancienne
(77/62/C .E .E . du 21 décembre 1976) a coordonné les procédures
de passation des marchés publics de fournitures, mais sans cou-
vrir le secteur des télécommunications. Celles-ci ont, en raison de
leur spécificité, fait l'objet d'une recommandation particulière
84/550/C .E.E . du 12 novembre 1984 . Aux termes de celle-ci, les
administrations ou exploitants privés reconnus de la Commu-
nauté offrant des services de télécommunications ménagent aux
entreprises des autres pays de la Communauté la possibilité de
présenter des offres dans les domaines ci-après. En premier lieu,
les nouveaux terminaux télématiques et tous les terminaux tradi-

tionnels pour lesquels il existe des spécifications communes
d'agréments (ces deux domaines ouverts en totalité). En second
lieu, les équipements de commutation et de tran ,mission ainsi
que les équipements terminaux traditionnels pour lesquels il
n'existe pas de spécifications communes (ces deux domaines
ouverts au minimum à l0 p . 100 en valeur). Les conséquences de
ces trois textes s'annoncent considérables : il s'agit bien en fait
de la création progressive d'un vaste marché européen libre et
unifié bénéficiant à tous les constructeurs . Ainsi il est évident que
la directive sur les agréments, qui doit entrer en vigueur en
juillet 1987, permettra aux constructeurs de faire examiner leurs
matériels dans un seul pays au lieu de douze, avec les économies
de temps et d'argent afférentes . En matière d'ouverture des
marchés, la France a montré, en attribuant en 1985 un contrat à
une société d'un pays étranger membre de la C .E .E., qu'elle était
pleinement décidée à jouer ce jeu, qui bien entendu doit être
réciproque . S'agissant enfin de l'objectif d'achèvement du marché
intérieur en 1992, il est évident qu'il ne pour ra être atteint qu'en
procédant par étapes . La France s' est efforcée pour sa part de
lancer ou soutenir des initiatives en matière d'harmonisation des
spécifications, tant au niveau bilatéral que multilatéral . Les deux
principaux exemples en sont le Réseau numérique à intégration
de services (R .N .I .S .), traité par la recommandation du
22 décembre 1986, et le service de radiotéléphonie cellulaire
numérique européen pour lequel une proposition a été formulée.

Entreprises (création d'entreprises)

18889 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur un problème
important auquel se heurtent nombre de créateurs d'entreprise.
Une entreprise nouvelle a en effet besoin d'un C.C .P . pour effec-
tuer certains règlements. Pour ouvrir un tel compte, elle doit pré-
senter à l'administration un extrait K bis. Sur ce document figure
généralement un siège social provisoire, puisque l'entreprise,
n'existant pas encore, ne peut signer un bail . Or lorsqu'elle a
enfin trouvé des locaux, l'entreprise nouvelle se voit générale-
ment refuser l'ouverture d'un C .C .P. à sa nouvelle adresse, sous
prétexte que le siège social est dans un autre secteur . Il faut donc
convoquer une assemblée générale extraordinaire, modifier les
statuts et demander un nouvel extrait K bis. II lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour éviter une telle multipli-
cation de formalités et simplifier la tâche des créateurs d'entre-
prise.

Réponse . - Dans le cadre des mesures de simplification admi-
nistrative prises par l'administration des postes et télécommunica-
tions dans différents domaines, des études sont actuellement en
cours en vue d'assouplir les conditions d'ouverture de comptes
chèques postaux aux entreprises nouvellement créées. Compte
tenu du délai nécessaire à leur inscription auprès du greffe du
tribunal de commerce, il est envisagé d'accepter l'ouverture des
comptes sur simple production du récépissé de dépôt des pièces
au greffe précité et d'une photocopie certifiée conforme de l'acte
constitutif ou des statuts . Les responsables de l'entreprise dispo-
seront d'un délai de trois mois pour constituer leur dossier postal
définitif et produire l'extrait K bis du registre du commerce.
Cette mesure entrera en application dans le courant du 4e tri-
mestre 1987.

Postes et télécommunications (télécommunications)

18947 . - 26 janvier 1987 . - M . Christian tlemuynck attire l'at-
tention de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les activités du Centre national d'études des télé-
communications (C.N .E .T.) . En effet, le C .N.E.T. bénéficie d'une
dotation budgétaire de 1,7 milliard de francs sur les quatre mil-
liards consacrés à la recherche en matière de télécommunications.
Centre de recherches et d'études, le C.N .E .T. rassemble en son
sein plus de 4 300 personnes dont une grande majorité d'ingé-
nieurs et de chercheurs . Il lui demande les résultats de ce centre
en terme de brevets déposés lors de l'année 1985 . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - Il doit tout d'abord être souligné que, s'il est évi-
dent que le C .N.E .T . est un centre de recherche, cette activité est
pour lui loin d'être la seule . En effet, il est également chargé
d'une mission d'expertise et d'assistance technique pour le
compte de la direction générale des télécommunications : à ce
titre il élabore des spécifications techniques et vérifie la confor-
mité des matériels à ces spécifications, qu'il s'agisse de matériels
acquis par les services des télécommunications pour leur propre
compte ou de matériels destinés à être commercialisés par le sec-
teur privé . Même dans le domaine de la recherche, il doit tout
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autant assurer le suivi de marchés d'études et de développement
confiés au secteur privé qu'effectuer lui-même de la recherche.
Enfin, c'est lui qui assure la représentation de la France dans les
instances internationales de normalisation dans le domaine des
télécommunications . Ces remarques étant raites, l'activité de
recherche du C .N.E .T. vue au travers des brevets déposés peut
être schématisée par le tableau ci-après :

1982 1983 1984 1985 . 1986

Brevets déposés en France . . . . 59 71 66 88 112
Brevets

	

en

	

vigueur

	

en
France

	

(y

	

compris
quelques

	

brevets

	

d'autres
services P. et T.)	 560 604 626 689 777

Brevets

	

en

	

vigueur

	

à
l'étranger	 461 553 682 736 955

Contrats de licence signés 	 38 34 36 41 69
(dont avec P.M .I.)	 (15) (14) (19) (24) (37)

Ces nombres n'ont évidemment pas de signification dans l'ab-
solu : aussi convient-il de rappeler qu'ils placent le C .N .E .T.
parmi les tout premiers organismes en France, publics ou privés,
quant au nombre de brevets déposés.

Téléphone (fonctionnement : Provence - Alpes - Côte-d Azur)

18915 . - 26 janvier 1987 . - M . Jacques Peyrat attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les diffi-
cultés rencontrées par les usagers des Alpes-Maritimes et du Var
toutes les années aux mêmes époques de vacances, plus particu-
lièrement de Noël et du Nouvel An, de Pâques, de juillet et août,
pour communiquer par téléphone soit dans le département, soit
dans les autres départements métropolitains. Cette année
l'époque des fêtes de Noël semble avoir été particulièrement per-
turbée pendant quelques jours, et il lui demande les mesures qu'il
compte prendre, dans une ère de technologie avancée et compte
tenu de la place que la France veut tenir dans le monde écono-
mique, pour que de faciles et libres communications soient per-
mises quel que soit l'afflux des personnes dans les départements
considérés, surtout lorsque ces afflux sont prévisibles.

Réponse. - La direction générale des télécommunications n'a
pas connaissance de difficultés d'écoulement de trafic aussi géné-
ralisées dans l'espace et dans le temps que celles décrites par
l'honorable parlementaire . Elle reconnait néanmoins que, le
I re janvier dernier, le centre de transit temporel de Nice a enre-
gistré une surcharge provoquée par un important afflux de com-
munications ; les difficultés diverses qu'a connues la France à
cette époque ont peut-être joué un rôle dans cet afflux excep-
tionnel . D'une manière générale, en dehors des périodes de
vacances, il n'est pas contesté que des encombrements ponctuels
puissent se produire, notamment le soir, au début de la période à
tarification réduite qui conduit à des pointes de trafic dépassant
parfois celles des heures d'activité des entreprises . Cette point de
trafic traduit le fait que la clientèle connaît l'heure de début de
cette tarification réduite, ce qui ne saurait lui être reproché, bien
au contraire ; tout au plus doit-elle comprendre qu'un léger étale-
ment est alors nécessaire.

Postes et télécommunications (courrier)

17270. - 2 février 1987. - M. Georges-Paul Wagner attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
la distribution de plus en plus tardive à Paris du premier courrier
du matin . Pour beaucoup d'activités professionnelles et commer-
ciales, l'arrivée du courrier conditionne le démarrage des autres
activités. N'est-il pas possible, dans ces conditions, surtout aveu
les moyens modernes de tri dont disposent les P . et T., d'obtenir
que les sacs de courrier soient remis aux gardiens d'immeubles
au plus tard vers huit heures ou huit heures et demie, à l'heure
habituelle d'ouverture des bureaux.

Réponse. - La première distribution matinale à domicile du
courrier à Paris est effectuée par des distributeurs piétons dés
7 h 45, et pour ce qui concerne les objets plus particulièrement
destinés aux sociétés et entreprises recevant un nombre important
de correspondances, par des courses spéciales motorisées à partir
de 8 heures . C'est ainsi que l'heure moyenne de la première dis-

tribution se situe aux environs de 8 h 30. En ce qui concerne les
moyens modernes de tri, il convient de noter que les progrès de
la technologie bénéficient essentiellement au tri-acheminement
des correspondances. Le tri mécanique à la distribution ne porte
en effet, pour l'instant, que sur une faible part du courrier dis-
tribué. Le développement de ce tri mécanisé est actuellement
recherché, en particulier pour le courrier destiné aux entreprises.
Enfin, l'abonnement au service des boites postales peut constituer
pour les entreprises un moyen plus adapté pour prendre livraison
de leurs correspondances à une heure plus précoce que celle de
la remise à domicile.

Téléphone (tarifs : Haute-Savoie)

17516 . - 2 février 1987. - M . Pierre Mazeaud demande à M . I.
ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., quelle est la suite
qu'il entend à présent donner à sa politique de modernisation
des tarifs en matière de refonte des limites des circonscriptions
de taxe téléphonique. En effet, dans le réponse à sa question
écrite du 14 juillet 1986, M . le ministre avait pu annoncer une
telle réforme, très attendue en Haute-Savoie où l'on peut
constater des disparités anormales du coût des communications
par téléphone entre les différentes circonscriptions tarifaires . Plus
précisément, il rappelle que les abonnés de l'arrondissement de
Thonon-les-Bains supportent un prix des communications avec le
chef-lieu d'Annecy égal au double de celui que paient les
abonnés des circonscriptions d'Annemasse et de Sallanches . Cette
discrimination n'est pas seulement une anomalie juridique, elle
constitue aussi une importante pénalisation au plan économique
dans la mesure où les liaisons téléphoniques avec Annecy, siège
des administrations et organisations départementales, représentent
88 p. 100 du total de leurs communications par téléphone . La
région du Chablais, qui correspond à l'arrondissement de
Thonon, étant d'une façon générale anormalement enclavée, il lui
demande donc les dispositions qu'il est à présent en mesure de
prendre afin de remédier à cette situation tout à fait préoccu-
pante.

Réponse. - Les disparités de la tarification téléphonique en
Haute-Savoie ont été expliquées à l'honorable parlementaire dans
la réponse à sa précédente question écrite du 14 juillet 1986, à
laquelle il se réfère d'ailleurs . Il avait été indiqué que ces dispa-
rités ne pouvaient être considérées comme contraires à l'égalité
des usagers devant le service public, mais qu'il n'était pas pour
autant exclu de modifier ce système, un préalable à cette réforme
étant toutefois le rééquilibrage du coût des communications
interurbaines et des communications locales . Il n'échappera pas
que depuis cette date deux séries de mesures sont intervenues en
ce sens : au 1« octobre 1986, le prix de l'unité Télécom a été
ramené de 0,77 franc à 0,74 franc (puis à 0,73 franc au
5 févier 1987), ce qui constitue une baisse de 5 p . 100 en francs
courants des communications interurbaines et des communica-
tions locales courtes, et en fait d'environ 7 p . 100 en francs
constants ; en revanche, à la même date, la cadence d'envoi des
impulsions applicable aux communications locales a été portée à
6 minutes, avec application d'une modulation horaire (9, 12,
ou 18 minutes durant les périodes « blanches », « bleues » ou
« bleu-nuit »). Cette évolution vers un véritable rééquilibrage du
prix des communications permettra, dans un second temps,
d'aborder dans de bonnes conditions la réforme de la géographie
tarifaire . C'est ainsi qu'est étudié un système de zones glissantes,
de nature à remédier aux effets de frontière tarifaire actuellement
constatés ainsi qu'aux disparités existantes en matière de circons-
criptions tarifaires . Il convient cependant de souligner qu'une
réforme de cette ampleur n'est financièrement envisageable que
dans le cadre d'une modulation horaire des communications
locales plus accentuée . En tout état de cause, les résultats des
études précitées feront l'objet d'une large concertation ; il n'est
donc pas possible dans l'immédiat de procéder à des corrections
ponctuelles anticipant cette réforme.

Téléphone (cabines publiques)

18138 . - 16 février 1987 . - M . Pierre Montaetruc se réjouit de
l'effort entrepris par le ministre chargé des P . et T. pour multi-
plier sur le territoire national les cabines téléphoniques fonction-
nant à l'aide de télécartes . Ce système facilite incontestablement
l'usage du téléphone, en particulier dans les lieux publics . Il
attire toutefois l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P . et T ., sur certains inconvénients de ce système. Plusieurs
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usagers ont fait remarquer qu'en raison du retard avec lequel
s'effectue la restitution de la télécarte, il leur arrive fréquemment
d'oublier de reprendre leur carte . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir examiner la possibilité d'installer dans lesdites cabines un
système sonore pour indiquer à l'usager qu'il doit reprendre sa
carte en fin de communication.

Réponse. - Consciente de ce problème, la direction générale
des télécommunications a demandé au constructeur une modifi-
cation du logiciel des appareils afin qu'ils émettent un signal
sonore au raccrochage du combiné, ce qui attirera l'attention de
l'usagé.

Postes et télécommunications (courrier)

18142 . - 16 février 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur le système des postes de la République fédérale
d'Allemagne qui permet l'expédition gratuite des paquets vers les
pays sous-développés . Estimant que les P . et T. françaises s'hono-
reraient d'une telle disposition, il lui demande si celle-ci peut être
envisagée dans notre pays. - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme,
chargé des P. et T.

Réponse. - Les cadeaux expédiés sous là forme de colis pos-
taux par voie de surface de la République fédérale d'Allemagne à
destination de la Pologne bénéficient effectivement d'une fran-
chise des taxes d'expédition, les dépenses correspondantes étant
prises en charge par le budget fédéral . Dans le cadre du dispo-
sitif législatif et réglementaire actuel, la poste française ne peut
envisager une discrimination tarifaire en faveur d'expéditeurs
d'objets de correspondance à destination de certains pays, qui
aurait pour conséquence un déséquilibre du budget annexe . En
effet, la franchise postale n'équivaut pas à un service mis gratui-
tement à la disposition des bénéficiaires par la poste, mais fait
l'objet d'un remboursement forfaitaire annuel du budget général
au budget annexe des postes et télécommunications . Au surplus,
une telle décision ne manquerait pas de conduire à des demandes
analogues concernant des personnes physiques ou morales pour-
suivant des buts de solidarité humanitaire. En outre, dans le
cadre d'une politique de transparence des coûts, et en raison des
inconvénients de ce système, la poste s'efforce d'obtenir la sup-
pression à terme des franchises et l'application des règles nor-
males d'affranchissement à ce type d'envois.

Espace (satellites)

18715 . - 16 février 1987. - M . Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les prises
de position de M . le ministre délégué au budget, recommandant
à M . le Premier ministre l'abandon du programme de satellite
T.D .F. 1 . Une semblable réorientation de la politique de télédif-
fusion directe conduite depuis plusieurs années, venant après
l'abandon du plan câble, porterait un nouveau coup aux indus-
tries de la communication et compromettrait, au nom d'intérêts
financiers à court terme, les efforts engagés par le pays pour
figurer en bonne place dans un secteur industriel en plein déve-
loppement. Un tel renoncement constituerait une triple faute :
politique, économique et technique. Une faute politique puisque
le programme de satellite T.D .F. 1 a été conçu et développé dans
le cadre d'accords de coopération technologique entre la France
et la République fédérale d'Allemagne . Le désengagement unila-
téral du Gouvernement français serait une atteinte dommageable
aux efforts entrepris pour donner un contenu concret à la
construction européenne . Une faute économique puisque les
investissements déjà affectés au programme T.D.F. I l'auraient
été en pure perte . Les Français comprendraient mal qu'un gou-
vernement si justement soucieux de rigueur budgétaire puisse
ainsi décider de tirer un trait sur les milliards déjà investis dans
l'opération. Une faute technique enfin puisque le satellite de télé-
communication T.D .F . 1 permet non seulement une meilleure
couverture en surface et en qualité que ne le font les systèmes
concurrents et qu'il se révèle d'un usage plus simple pour ses
utilisateurs . Le désengagement du Gouvernement français, s'il
devait être décidé, handicaperait gravement un secteur industriel
stratégique et lui ferait perdre l'avance technologique dont il
bénéficiait jusqu'à présent. C'est la raison pour laquelle il lui
demande de s'opposer à toute décision d'abandon du programme
T .D .F . 1.

Réponse. - Au cours du comité interministériel qui s'est tenu le
25 février 1937, le Gouvernement a renouvelé son attachement au
bon déroulement de l'opération T .D .F. 1 - T.D .F . 2, confirmant

ainsi les décisions qui avaient été prises en juillet 1986. Les prin-
cipes qui avaient alors été arrêtés prévoyaient que l'Etat apporte-
rait le financement complet du premier satellite et que le finance-
ment du deuxième satellite serait assuré par des capitaux privés
réunis au sein d'une société chargée de la commercialisation des
cinq canaux de télévision disponibles . Les informations favo-
rables réunies par le président de T.D.F. sur la réalité d'un tel
montage ont permis au Gouvernement de préciser, le
25 février 1987, les rôles de chacun des intervenants possibles
dans la société de commercialisation de telle sorte que dans un
délai de trois mois l'ensemble des financements soit réuni.

RAPATRIÉS

Français (Français d'origine islamique)

19555. - 2 mars 1987 . - M . Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur le mou-
vement de grève de la faim des jeunes Français musulmans en
Lot-et-Garonne . Ces jeunes sont désespérés par l'absence de
perspectives qui s'offrent à eux du fait de conditions de vie
extrêmement difficiles et du chômage qui touche prés de
80 p . 100 d'entre eux. Après que leurs parents eurent combattu
dans l'armée française, ont été rapatriés dans des camps, n'ont
pas pu bénéficier des mêmes conditions d'indemnisation que les
autres rapatriés et ont été laissés dans une situation marginale,
ces jeunes éprouvent un sentiment légitime d'injustice . Ils deman-
dent l'indemnisation des biens de leur famille laissés en Algérie,
des bourses spéciales pour la scolarisation et la régularisation des
dossiers militaires en instance. Mais leur principale revendication
est de pouvoir accéder à un emploi et de mener une vie normale
comme tout citoyen français. Il lui rappelle les termes de sa lettre
du 23 mai 1986 appelant déjà son , attention sur ces jeunes, et la
réponse de M. le secrétaire d'Etat du 12 juin 1986 annonçant de
nouvelles mesures spécifiques en faveur de l'emploi des jeunes
Français musulmans ainsi que les mesures annoncées se chiffrant
à cinq cents millions de francs qui étaient, paraît-il, immédiate-
ment disponibles, devant être appliquées en 1987 et 1988. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
ses intentions à cet égard.

Réponse . - Les engagements pris par le Gouvernement,
conscient des obligations morales de notre pays à l'égard des
Français musulmans, l'ont conduit à mettre en ouvre un plan
d'action sans précédent. Cinq cents millions de francs ont en
effet été débloqués pour les deux années à venir, soit un budget
dix fois supérieur au précédent, affecté maintenant aux seules
interventions . Les mesures prévues dans ce cadre concernent
notamment l'octroi de bourses, désormais étendues aux cycles
secondaire et universitaire, la prise en charge de l'intervention
des 150 éducateurs du contingent, l'accès aux écoles militaires
techniques, la prise en charge de stages de formation profession-
nelle, y compris dans certains cas la rémunération des stagiaires
(stages d'insertion à la vie professionnelle ou S .I .V .P. par
exemple), l'aide à la création d'entreprise, la possibilité pour les
jeunes d'effectuer leur service militaire dans la police ou la gen-
darmerie nationale avec perspective d'embauche, la conclusion de
contrats avec les collectivités territoriales. Cette action spécifique,
complémentaire du droit commun à tout citoyen français, n'ex-
clut pas l'application à cette communauté des autres mesures, et
notamment l'indemnisation, dont les textes en préparation seront
examinés par le Parlement à la session de printemps. C'est ainsi
qu'à côté de l'indemnisation liée à la possession d'un patrimoine,
sera prévue pour nos compatriotes une indemnisation complé-
mentaire de caractère forfaitaire, détachée de toute notion patri-
moniale, versée au chef de famille, en réparation du préjudice
moral dû au déracinement qu'ils ont vécu de façon encore plus
dramatique.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(personnel)

10174 . - 13 octobre 1986 . - M . Bruno Gollnisch attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de là recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation d'un certain nombre de professeurs de
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l'enseignement supérieur exerçant dans les grands établissements
qui, sans avoir le statut d'université, n'ont pas un rôle de
moindre qualité dans l'enseignement supérieur et la recherche :
Institut national de langues et civilisations orientales, Ecole pra-
tique de hautes études, etc . Le statut particulier des ces ensei-
gnants se traduit, comparativement aux professeurs d'université,
par une différence indiciaire, surtout sensible en fin de carrière,
lors des passages en premières classes et classes exceptionnelles.
Cette différence, qui représente une somme très modeste dans
l'ensemble du budget des personnels enseignants des universités,
constitue cependant une injustice flagrante au détriment de cer-
tains enseignants et chercheurs parmi les plus brillants . Tel orien-
taliste de réputation internationale se trouvera ainsi pourvu d'un
statut moins favorable que ses collègues professeurs d'université,
dont il a peut-être assuré la formation . Et ceci, alors même que
les titres scientifiques, les travaux de recherche, et les fonctions
d'enseignement sont les mêmes. Ne conviendrait-il pas de mettre
fin au plus tôt à cette discrimination en unifiant les indices et les
carrières, ce qui représenterait d'ailleurs une simplification de la
gestion des personnels 7 A défaut, ne pourrait-on au moins com-
mencer par assimiler aux professeurs d'université ceux des pro-
fesseurs de ces grands établissements qui sont titulaires du doc-
torat d'Etat .

Enseignement supérieur : personnel (statut)

18024 . - 9 février 1987 . - M . Bruno Gollnisch s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
ne 10174 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 13 octobre 1986 . Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - La réforme des carrières des enseignants des grands
établissements d'enseignement supérieur est une des préoccupa-
tions du département. Il est envisagé d'assurer une plus grande
cohérence entre les carrières universitaires traditionnelles et les
carrières au sein des grands établissements . Cette réforme des
carrières sera entamée dès lors que seront arrêtées les modifica-
tions à introduire dans le statut des enseignants chercheurs de
l'enseignement supérieur.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

10895. - 20 octobre 1986 . - M . Jean Bonhomme demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille, 10
quelles formalités il faut remplir pour donner son corps ou ses
organes à la médecine, compte tenu de l'âge et de l'état de
santé ; 2. quand et comment se déroulent les opérations de pré-
lèvement du corps et des organes ; 3, quels sont les frais
encourus, et si, le cas échéant, ils sont déductibles de la succes-
sion . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

18819. - 16 février 1987 . - M . Jean Bonhomme s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 10695, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986 relative aux
formalités qu'il faut remplir pour donner son corps ou ses
organes à la médecine . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Il convient d'opérer une distinction entre les dons
de corps aux laboratoires d'anatomie rattachés à une unité de
formation et de recherche de médecine d'une université et les
dons d'organes qui sont effectués dans le cadre des services hos-
pitaliers relevant du ministère des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la santé et de la famille . En ce qui concerne les dons
de corps, les personnes désireuses d'effectuer ce don doivent
s'adresser au laboratoire d'anatomie dépendant de l'université la
plus proche de leur domicile. Compte tenu du principe d'auto-
nomie conféré aux universités par la loi sur l'enseignement supé-
rieur, celles-ci font connaitre aux donateurs leurs conditions d'ac-
ceptation du don de corps et les formalités à remplir lors du
décès : certaines d'entre elles demandent, lors de la délivrance de
la carte de membre donateur, une contribution pour couvrir cer-
tains frais correspondant, notamment, au transport du corps et à

l'inhumation. Les universités ne demandent pas le paiement de
frais particuliers lors du décès, sauf ceux dus à des conditions
particulières d'inhumation souhaitées par la famille.

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

12914. - 24 novembre 1986. - M . Jean Bonhomme demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
les conditions à remplir pour pouvoir faire don de son corps à la
science ; les formalités à accomplir par le donateur puis par ses
héritiers ; le déroulement de remise du corps ; le montant des
frais et le cas échéant, leur déductibilité de la succession . - Ques-
tion transmise à M. te ministre délégué auprès dur ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

19720 . - 2 mars 1987. - M . Jean Bonhomme s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 12914 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 24 novembre 1986 relative aux conditions à remplir pour pou-
voir faire don de son corps à la science . Il lui en renouvelle donc
les termes. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Réponse. - Les personnes désireuses de donner leur corps à la
science doivent s'adresser au laboratoire d'anatomie dépendant
de l'université la plus proche de leur domicile. En vertu du prin-
cipe d'autonomie conférée aux universités par la loi sur l'ensei-
gnement supérieur, celles-ci font connaître aux donateurs leurs
conditions d'acceptation du don de corps et les formalités à rem-
plir lors du décès ; c'est ainsi que certaines d'entre elles deman-
dent, lors de la délivrance de la carte de membre donateur, une
contribution pour couvrir certains frais correspondant notamment
au transport du corps et à l'inhumation . Aucun frais n'est
demandé par les universités au moment du décès, sauf ceux
entraînés par des conditions particulières d'inhumation souhaitées
par la famille.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Loire)

13475 . - l er décembre 1986 . - M . Paul Chomat attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation faite aux étudiants de l'U.E.R . de
sciences de Saint-Etienne, candidats au D .E.U .G. A la rentrée
universitaire de 1985, sur 549 inscrits, 330 seulement, à la suite
du stage d'orientation de trois mois, ont été admis en première
année de D.E .U .G . A et B . Les autres ont fait l'objet d'une
remise à niveau jusqu'en juin, à l'issue de laquelle ils devaient
être admis en première année pour la rentrée 1986-1987 . Sur
155 étudiants, une quinzaine seulement ont été admis dans de
bonnes conditions pour la poursuite de leurs études universi-
taires. Il apparaît que ces échecs sont dus, dans une très large
part, au manque de moyens mis à la disposition des étudiants :
douze heures seulement de cours par semaine, alors que, dans le
même temps, les étudiants lyonnais se voyaient offrir trente-
six heures hebdomadaires . C'est dans les mêmes conditions inac-
ceptables que se présente l'année scolaire 1986-1987, puisque,
actuellement, seize postes de professeurs, reconnus indispensables
par l'université de Saint-Etienne, sont à pourvoir ou à créer . Le
pourvoi des postes existants et la création de trois postes supplé-
mentaires sont absolument nécessaires pour doubler le nombre
d'heures hebdomadaires pour remise à niveau . C'est pourquoi il
lui demande de prendre toutes les dispositions nécessaires pour
que l'enseignement dispensé à l'université de Saint-Etienne se
fasse dans les meilleures conditions, tant pour les étudiants que
pour les enseignants.

Réponse . - La situation du diplôme d'études universitaires
générales, mention « sciences », que l'université de Saint-Etienne
est habilitée à délivrer doit être appréciée à partir du contrat
d'objectifs et de moyens conclu en 1985 entre cet établissement et
le ministère de tutelle en vue de rénover les formations littéraires
et scientifiques de premier cycle . Dans le cadre de ce contrat,
cette université s'est engagée sur deux objectifs principaux et
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complémentaires : d'une part, augmenter de manière significative
les taux de réussite aux examens du premier cycle ; d'autre part,
proposer un soutien pédagogique et une orientation plus adaptée
aux étudiants en difficulté . En contrepartie, et afin de rénover la
première année du premier cycle en 1985-1986, le ministère s'est
engagé à attribuer à l'université de Saint-Etienne des moyens
substantiels : cinq emplois d'enseignants complémentaires, sub-
vention de fonctionnement correspondant à une charge d'ensei-
gnement de 14 299 heures, subvention d'équipement de
392 000 francs et financement de la bibliothèque universitaire à
hauteur de 40 000 francs. Deux des emplois d'enseignants ont été
pourvus, les autres sont proposés aux enseignants candidats à
une mutation . L'attribution de nouveaux moyens destinés à
rénover la deuxième année d'études a été prévue pour 1986-1987.
L'université de Saint-Etienne a donc bénéficié des moyens prévus
par le contrat qu'elle a passé avec l'Etat et il lui revient, dans le
cadre de l'autonomie qui lui est conférée, de poursuivre l'action
qu'elle a engagée pour améliorer l'accès en premier cycle.

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur : Paris)

13928 . - 1« décembre 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'éducation nationale que l'université de
Paris-IV (Sorbonne) organise des études supérieures de danse.
Or, dans le dépliant d'information, il est indiqué que « les étu-
diants français ne peuvent pas obtenir de bourse » . Par contre, il
est également indiqué, quelques lignes plus loin, que « les étu-
diants étrangers peuvent obtenir une aide de leur Gouvernement
ou du Gouvernement français » . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique pour quelle raison une discrimination est ainsi effectuée
au détriment des étudiants français ayant des ressources modestes
et au profit des ressortissants étrangers . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l enseignement supérieur.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur : Paris)

19711 . - 2 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la rechercha et de l'enseignement
supérieur, que sa question écrite n° 13928 du l ot décembre 1986
n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en
renouvelle les termes.

Réponse . - Les études supérieures de danse à l'université de
Paris-IV ouvrent droit au bénéfice des bourses d'enseignement
supérieur dans les conditions suivantes : 1 . - S'agissant des étu-
diants français, la maîtrise de danse, créée à partir de la ren-
trée 1986 à l'université de Paris-IV, est un diplôme national et
ouvre donc automatiquement le droit à !a bourse . Quant aux
diplômes d'université délivrés par l'université de Paris-IV, ils doi-
vent être préalablement habilités par le ministre délégué auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur, à la demande du président de l'univer-
sité . Or, aucune demande en ce sens n'a été déposée . Il convient
de signaler toutefois qu'un certain nombre d'étudiants préparant
ces diplômes sont inscrits parallèlement à une licence, ce qui leur
permet de prétendre à une bourse sur critères sociaux s'ils rem-
plissent les conditions habituelles . Ceux qui préparent seulement
un diplôme d'université peuvent solliciter du recteur de l'aca-
démie de Paris un prêt d'honneur . 2 . - S'agissant des étudiants
étrangers, seuls certains d'entre eux peuvent prétendre à l'attribu-
tion d'une bourse d'enseignement supérieur du ministère de
l'éducation nationale : il s'agit des ressortissants de la Commu-
nauté économique européenne qui, sous certaines conditions, ont
eux-mimes occupé un emploi en France ou dont les parents
(père, mère ou tuteur légal) travaillent ou ont travaillé dans notre
pays et y ont résidé à une époque également fixée par la régle-
mentation, des étrangers titulaires du statut de réfugié attesté par
la carte de l'Office français de protection des réfugiés et apa-
trides et de ceux qui résident en .France avec leur famille (père,
mère et, éventuellement, autres enfants à charge) depuis au moins
deux ans . Les autres étudiants étrangers doivent s'adresser soit à
leur gouvernement, soit, à défaut, au ministère des affaires étran-
gères ou au ministère de la coopération.

Enseignement privé
(enseignement supérieur et postbaccalauréat)

14488. - 15 décembre 1986 . - M. Bruno Chauvierrs expose à
M . le ministre de l'éducation nationale le problème des
régimes financiers des établissements d'enseignement supérieur
privé délivrant un diplôme d'ingénieur reconnu par l'Etat . En

effet, certains de ces établissements ne repoivent aucune aide de
l'Etat, leurs seules ressources provenant des frais de scolarité et
de la taxe d'apprentissage. Il demande que ces établissements
reçoivent par conventionnement une aide annuelle de l'Etat pour
chaque élève formé, au mime titre que l'enseignement privé agri-
cole, et que soient ainsi rétablies des règles de concurrence
loyale. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'easei-
gnement supérieur.

Enseignement privé
(enseignement supérieur et postbaccalauréat)

14782. - 15 décembre 1986. - M . Bruno Chauviene attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas de
certains établissements d'enseignement supérieur privé, délivrant
un diplôme d'ingénieur reconnu par l'Etat et ne recevant aucune
aide de l'Etat. En effet, pour ces établissements, leurs seules res-
sources proviennent des frais de scolarité et de la taxe d'appren-
tissage . Il lui demande donc que le cas de ces établissements soit
étudié et qu'ils puissent percevoir par conventionnement une aide
annuelle de l'Etat au même titre que les établissements d'ensei-
gnement privé agricole . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de lYducation nationale, chiné de la
recherche et de 1 enseignement supérieur.

Réponse. - De nombreux établissements d'enseignement supé-
rieur privé délivrant un diplôme d'ingénieur reconnu par l'Etat
reçoivent d'ores et déjà une subvention de l'Etat soit directement,
sort par l'intermédiaire de la fédération des écoles supérieures
d'ingénieurs et de cadres, soit encore, indirectement, dans le
cadre des chambres de commerce et d'industrie . Toutes les écoles
délivrant le diplôme d'ingénieur sont susceptibles de recevoir une
telle subvention, après examen de leur demande par les services
compétents du ministère chargé de la recherche et de l'enseigne .
ment supérieur et compte tenu des crédits budgétaires inscrits à
cet effet . Cette aide, encore fort modeste, a été considérablement
renforcée à la suite de l'inscription en loi de finances rectificative
pour 1986 d'un crédit de 15 000 000 francs destiné à l'enseigna•
ment supérieur privé, dont 12 000 000 francs ont été attribués aux
écoles d'ingénieurs ou de cadres privées.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

14839. - 15 décembre 1986. - Mme Christine Boutin'attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l'abondance des textes réglementaires et en particulier des circu-
laires ministérielles qui rend totalement ineffectif le principe
d'autonomie financière reconnue par la loi aux universités . Elle
demande quelles sont les intentions du Gouvernement pour
remédier à cette situation et faire en sorte que le contrôle ne
s'exerce qu'a posteriori comme cela est prévu par les
textes. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de !ensei-
gnement supérieur.

Réponse . - Le régime budgétaire et financier des universités est
défini par le décret no 85-79 du 22 janvier 1985, pris en applica-
tion de la loi sur l'enseignement supérieur du 26 janvier 1984 . Ce
décret donne aux autorités de l'établissement, sous réserve des
situations irrégulières, toute liberté en matière budgétaire : vote
du budget par le conseil d'administration et exécution immédiate
sans approbation préalable d'aucune autorité de tutelle ; absence
de contrôle financier, liberté d'aménagement interne des res-
sources et des charges, liberté de contracter . Dans ce domaine les
services de l'administration centrale jouent non pas un rôle
directif, mais un rôle de conseil pour lequel ils sont d'ailleurs
souvent sollicités : l'autonomie a été étendue aussi loin qu'il était
possible pour des établissements publics . Mais précisément les
universités sont des établissements publics et en tant que tels,
elles sont soumises aux règles de la comptabilité publique qui
nécessitent parfois, pour être adaptées aux situations particulières
de ce type d'établissements ou pour corriger des anomalies
relevées par la Cour des comptes et par les corps d'inspection,
des textes réglementaires de complément, des instructions et des
circulaires ; il en est ainsi par exemple des règles touchant la
justification du service fait qui ont nécessité des précisions en
matière de paiement des heures complémentaires d'enseignement.
Dans ces établissements publics travaillent des personnels pour la
plupart fonctionnaires : enseignants-chercheurs, personnels admi-
nistratifs, techniques, ouvriers et de service ; bénéficiant des
droits que leur confère le statut de la fonction publique, ils sont
nécessairement régis par les dispositions réglementaires qu'il
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implique, notamment en matière de rémunérations qui doivent
être toutes justifiées par des textes réglementaires, il en résulte
inévitablement un ensemble de textes, d'instructions et éventuelle-
ment de circulaires qui ont pour objet d'appliquer des principes
juridiques généraux aux cas particuilers qui peuvent se présenter
(par exemple rémunérations pour travaux supplémentaires ; défi-
nition des obligations statutaires de service) . Enfin, le ministre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche . et de l'enseignement supérieur, responsable du fonc-
tionnement d'un service essentiel de l'Etat, ne peut se désinté-
resser de son activité et doit bien la connaître tant pour apprécier
son efficacité que pour la développer, ce qui conduit à créer des
instances d'évaluation et implique des sondages et des enquêtes
qui répondent à ce but . Conscient de l'efficacité qu'une auto-
nomie bien comprise, c'est-à-dire impliquant des responsabilités
et des choix, peut apporter aux établissements d'enseignement et
de recherche, le ministre s'efforce d'en réaliser au mieux les
conditions ; il souhaite notamment, tant pour l'autonomie des
établissements que pour l'activité de ses services, poursuivre une
politique de simplification administrative jusqu'à la limite compa-
tible avec les règles fondamentales exposées ci-dessus.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

15129 . - 22 décembre 1986. - M. Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
disparité qui peut exister au plan national entre universités, quant
à la participation financière demandée aux familles souhaitant
faire don du corps d'un parent. Il lui demande s'il peut étudier
une modification des textes existants pour favoriser le don de
corps au profit des facultés de médecine et supprimer l'obligation
faite depuis 1982, au conjoint survivant ou aux ayants droit, de
prendre en charge les frais de transport d'un corps de son lieu de
décès au laboratoire d'anatomie . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé
de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - En application du principe d'autonomie conféré aux
universités par la loi sur l'enseignement supérieur, celles-ci sont
libres de fixer les conditions d'acceptation des dons de corps qui
leur sont faits en fonction des besoins entraînés par l'enseigne-
ment et la recherche ; c'est ainsi que certaines d'entre elles
demandent aux personnes qui souhaitent faire don de leur corps
à la médecine, une participation financière pour couvrir certains
frais, notamment frais de transport et d'inhumation . Il n'est pas
possible de réglementer un domaine qui doit rester contractuel ;
en effet, le don de corps à la médecine constitue, par sa nature
même, un geste désintéressé, mais il ne doit pas pour autant se
traduire pour le bénéficiaire par une charge excessive . Par ail-
leurs, il n'appartient pas aux universités de prendre en charge des
frais qui relèvent de toute façon, pour le donateur ou sa famille,
d'un choix entre des dépenses entraînées par des funérailles nor-
males et celles relatives au don du corps.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

18388. - 12 janvier 1987. - Mme Huguette Bouchardeau attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences qu'engendrent certaines restrictions budgétaires sur
la recherche dans l'enseignement supérieur . En effet, cette année,
l'allocation d'étude a été refusée à de nombreux étudiants de
3' cycle (D .E.S .-D .E.S .S .), qui pourtant remplissaient les condi-
tions pour l'obtenir. Se référant aux allocations octr .,yées l'année
précédente, beaucoup d'entre eux pensaient en bénéficier et
l'avaient intégrée dans leur budget . Par exemple, sur les dix étu-
diants préparant le D .E.S .S. d'hydrobiologie de la faculté des
sciences de Besançon, deux seulement perçoivent ladite alloca-
tion alors que l'année précédente tous les étudiants, soit une
dizaine, y avaient droit . Outre les problèmes financiers immédiats
sur lesquels il est inutile d'insister, cet état de fait peut avoir
pour conséquence d'accentuer la sélection par l'argent . Elle lui
demande donc de réétudier cette question et d'envisager la possi-
bilité de prévoir des crédits supplémentaires afin que les étu-
diants de 3e cycle ayant peu de ressources puissent percevoir l'al-
location d'études. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur.

Réponse. - Les allocations d'études de troisième cycle sont
attribuées par les recteurs sur critères universitaires et dans le
cadre de contingents académiques. En 1986-1987, l'enveloppe
nationale d'allocations d'études (D .E .A. + D .E .S .S.) est restée la
même que l'année précédente, mais il a été jugé opportun de

porter l'effort sur les D .E.A. plutôt que sur les D.E .S .S . Ce choix
s'est traduit par un transfert d'allocations d'études des D .E .S .S.
vers les D .E .A ., et l'académie de Besançon ne fait pas exception
à cet égard . Toutefois, il a été procédé à une attribution supplé-
mentaire de trois allocations d'études destinées aux étudiants en
D .E .S .S . d'hydrobiologie de cette académie . A ceux d'entre eux
qui n'on pu obtenir satisfaction, il a été proposé un prêt d'hon-
neur accordé sans intérêt et remboursable dix ans après la fin des
études .

Enseignement supérieur
(établissements : Bouches-du-Rhône)

18999. - 26 janvier 1987 . - M . Guy Hormier attire l'attention
de M . le ministre de l' éducation nationale sur la situation par-
ticulière que connaît la faculté de sciences économiques de l'uni-
versité d'Aix-Marseille II . En effet, lors de la rentrée 86, les étu-
diants de cette faculté ont eu à s'acquitter de 500 francs de droit
d'inscription supplémentaire pour financer le fonctionnement de
la bibliothèque, de la salle d'informatique et du laboratoire d'an-
glais . Cette décision prise par le conseil d'U .E .R. lui semblant
illégale, il lui demande de bien vouloir lui fournir de plus amples
explications . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur.

Réponse. - Le montant des droits universitaires a été fixé pour
l'année universitaire 1986-1987 à 450 francs. Par ailleurs, les uni-
versités peuvent demander aux étudiants des contributions com-
plémentaires dans la mesure où, d'une part, elles correspondent à
des prestations clairement identifiées, et où, d'autre part, elles ne
sont pas obligatoires ; leur non-paiement par les étudiants ne
peut en aucun cas les écarter des cursus universitaires dans les-
quels ils ont souhaité s'engager, mais seulement des prestations
complémentaires correspondantes.

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Communes (rapports avec les administrés)

9291 . - 29 septembre 1986. - M . Jean-Piorre Schenardi attire
l'attention de M . le Premier ministre sur la position d'un maire
d'une commune du département du Val-de-Marne, à propos de
l'accès aux documents administratifs . Cet élu refuse systématique-
ment d'appliquer la loi du 17 juillet 1978, méme lorsque la com-
mission d'accès aux documents administratifs saisie, en applica-
tion de l'article 5 de cette loi, donne un avis favorable à la
communication du document. Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend prendre afin
de faire cesser cette situation qui a entraîné, depuis 1984, près de
cinquante interventions auprès de la C .A.D .A. - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la réforme administrative.

Réponse . - Une situation telle que celle évoquée par l'hono-
rable parlementaire ne concerne pas exclusivement la commission
d'accès aux documents administratifs. Dès lors en effet qu'elle a
rendu un avis sur le refus opposé par l'administration, la
C .A .D .A. a épuisé sa compétence ; si l'administration persiste
dans son refus, il appartient au demandeur, en application de
l'article 7 de la loi du 17 juillet 1978 de saisir le tribunal admi-
nistratif qui dispose alors un délai de six mois pour se pro-
noncer .

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : administration centrale)

12917 . - 24 novembre 1986. - M . Roger Corrèze appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Promise ministre,
chargé de la réforme administrative, sur les conséquences du
décret du 15 septembre 1985 fusionnant les services de la répres-
sion des fraudes chargés de la qualité des produits avec ceux de
la concurrence chargés de la surveillance des prix . Un an après,
cette fusion-absorption est considérée comme un échec . Les struc-
tures de l'actuelle D .G .C .C .R .F . ne sont pas viables et des
réformes seraient à envisager pour redéfinir les missions priori-
taires concernant la qualité des produits, réduire l'envahissement
paperassier et l'excès de dirigisme déploré par les agents au
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profit de l'initiative et de l'efficacité, harmoniser et équilibrer les
statuts des fonctionnaires des deux origines avec reconstitution
de carrières et nécessaire prise en compte des responsabilités
antérieurement exercées, redistribuer les postes de commande-
ment et d'encadrement (il n'est pas normal que 80 p . cent des
anciens responsables de la répression des fraudes se trouvent
exclus de ces postes au profit de leurs collègues de la concur-
rence) . Les fonctionnaires de statut concurrence et prix étant en
sureffectifs viendraient renforcer les administrations financières
déficitaires. Il lui demande si, à défaut d'une telle démarche glo-
bale, l'hypothèse actuelle du retour de l'ensemble de la n répres-
sion des fraudes à l'agriculture dans une direction de l'alimen-
taion ne consisterait pas une solution permettant à ces
fonctionnaires d'exercer à nouveau leur mission avec motivation
et efficacité dans la mesure où les avantages acquis seraient pré-
servés.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le
décret n° 85-1152 du 5 novembre 1985 a créé au sein du minis-
tère de l'économie et des finances la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
(D.G .C .C.R .F.) en fusionnant notamment deux directions de ce
ministère : la direction de la consommation et de la répression
des fraudes d'une part, la direction générale de la concurrence et
de la consommation d'autre part . Le service de la répression des
fraudes, qui appartenait antérieurement à la direction de la qua-
lité du ministère de l'agriculture, avait été auparavant intégré au
sein de la direction de la consommation et de la répression des
fraudes. La recherche d'une qualité optimale de nos produits,
notamment dans les domaines agricoles et agro-alimentaires,
implique qu'y concourent les méthodes et les structures des
administrations qui en ont charge leur contrôle . Une étude est
actuellement conduite par le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la réforme administrative, afin de rechercher
les conditions de la plais grande efficacité des services correspon-
dants.

SANTÉ ET FAMILLE

Déchéances et incapacités
(incapables majeurs)

9037 . - 29 septembre 1986 . - M . Bernard Derosier appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les modalités de placement des aliénés . La loi auto-
rise le placement « volontaire » des malades mentaux . Celui-ci
intervient à la demande d'un parent, d'un ami ou d'un tuteur.
Cette forme de placement est la seule possible pour les aliénés
inoffensifs et intervient après que deux conditions ont été
réunies : une demande d'admission qui doit être signée par son
auteur (celui qui prend l'initiative du placement) et un certificat
médical . Il lui demande s'il ne serait pas opportun, dans le cas
où l'internement est demandé par un membre de la famille, que
des dispositions particulières soient prises, qui pourraient être
envisagées sous la forme d'un examen contradictoire et de l'as-
souplissement du règlement régissant la sortie des malades.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

18088. - 9 février 1987. - M . Bernard Derosier s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question n° 9037 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 29 septembre 1986 relative aux modalités de place-
ment des aliénés. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite savoir, dans le
cas où un placement volontaire d'un malade mental est demandé
par un membre de sa famille, s'il n'est pas opportun d'envisager
des dispositions particulières notamment sous forme d'un examen
contradictoire et d'un assouplissement du règlement régissant la
sortie des malades . II apparaît tout d'abord que la législation
actuelle, à savoir les articles L . 332 à L. 342 du code de la santé
publique, apporte de nombreuses garanties afin d'éviter tout pla-
cement volontaire abusif et préserver le plus possible les libertés
individuelles dès lors que des soins sans le consentement éclairé
du patient ne sont plus nécessaires. L'examen médical contradic-
toire est explicitement mentionné dans la loi puisque la demande
de placement doit non seulement être assortie d'un certificat
médical d'un médecin extérieur à l'établissement d'accueil mais

doit être également confirmée dans les vingt-quatre heures, à
l'issue de la décision d'admission, par un médecin de l'établisse-
ment, ce certificat médical étant immédiatement transmis au
préfet. Le médecin de l'établissement est également tenu, si la
décision de placement est maintenue, de produire dans un délai
de quinze jours un nouveau certificat transmis au préfet, confir-
mant ou infirmant la nécessité de poursuivre une procédure de
soins sous contrainte . Le maintien du placement fait ensuite
l'objet d'une réévaluation mensuelle obligatoire par le médecin
traitant conformément aux dispositions des articles L . 337 et
L. 338 du code de la santé publique . De son côté, le préfet est
tenu de notifier la décision de placement dans les trois jours au
procureur de la République et peut à tout moment ordonner la
sortie du patient placé. Les visites trimestrielles des procureurs de
la République dans les établissements accueillant des malades
mentaux, prévues par l'article L. 332, permettent également de
contrôler la pertinence des placements qui y sont effectués.
Enfin, s'agissant des modalités de sortie des malades, il convient
de rappeler que la circulaire n e 47 b du 4 juin 1957 permet l'or-
ganisation de sorties d'essai pour les patients en placements d'of-
fice ou volontaire pour une durée de un à trois mois, renouve-
lable . Ces sorties d'essai, décidées par le médecin traitant dans le
cas des placements volontaires, permettent de mieux évaluer
l'amélioration de l'état mental des sujets placés, en dehors du
milieu hospitalier, et favoriser ainsi, le cas échéant, une sortie
définitive.

Centres d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

13987. - 8 décembre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé du la santé et de la
famille, sur les internes en médecine des hôpitaux engagés dans
la filière de santé publique. La création de cette filière répondait
à un besoin incontestable . Les effectifs des internes déterminés
par le précédent gouvernement étaient à l'évidence excessifs . La
réforme engagée par le projet de loi qui ne devrait pas tarder à
être déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale prévoit la
suppression de la filière de santé publique . Pourtant, l'évaluation
des besoins et des coûts de la médecine en France devrait se
faire non seulement en collaboration avec le corps médical mais
avec la participation de médecins spécialisés dans ce domaine
après avoir acquis une qualification de haut niveau en médecine
clinique hospitalière . Il lui demande s'il n'est pas souhaitable
dans l'avenir de prévoir la formation de quelques internes chaque
année qui pourraient conduire des études correspondant aux
objectifs définis régulièrement par le Gouvernement en matière
de santé publique de manière à éviter la dérive administrative des
appréciations portées sur les dépenses de la santé par les ana-
lystes sociaux spécialisés dans ce domaine.

Réponse. - La loi de réforme du troisième cycle des études
médicales du 23 décembre 1982 a prévu, à côté des filières de
formation plus classiques, la création d'une filière propre à la
santé publique. Comme le souligne l'honorable parlementaire, si
les effectifs attribués alors à cette filière ont été surévalués au
regard des besoins réels français dans ce domaine, et si la sup-
pression de la filière de santé publique pour la convertir en une
formation complémentaire aux autres disciplines médicales est
encore actuellement à l'étude, il apparaît nécessaire de poursuivre
la formation d'internes hautement spécialisés en santé publique.
Ces médecins, parmi d'autres tâches, seraient alors à même de
porter un avis pertinent sur l'évolution des dépenses de santé et
sur leur utilisation.

Établissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

14844. - 15 décembre 1986 . - M . André Billardon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires soclsstas et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude des infirmiers travaillant en milieu psy-
chiatrique . La spécificité de la psychiatrie repose sur une forma-.
tion adéquate des infirmiers . A cet effet, il lui demande si ne sera
pas remise en cause la formation spécifique des infirmiers du
secteur psychiatrique et quelles mesures entend prendre le Gou-
vernement dans ce secteur.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que la
formation d'infirmier de secteur psychiatrique est actuellement
régie par l'arrêté du 16 février 1973 modifié. Ce texte prévoit une
formation d'une durée de trois ans à l'issue de laquelle est
délivré un diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique permet-
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tant à ses titulaires un exercice professionnel dans les établisse-
ments et services limitativement énumérés dans l'arrêté susvisé.
Pendant leur scolarité, les élèves infirmiers stagiaires sont rému-
nérés . A la demande des organisations syndicales et profession-
nelles du secteur psychiatrique, une réflexion est en cours sur
une réforme éventuelle de cette formation. Ainsi, ce n'est qu'à
l'issue d'une très large concertation que pourrait être prise en
compte la revendication de certains infirmiers psychiatriques ten-
dant à l'élargissement de leur champ d'activité professionnelle
(notamment dans le secteur libéral) . Par ailleurs, les évolutions en
matière de prise en charge du malade hospitalisé nécessitent un
développement de la formation médico-chirurgicale des infirmiers
de secteur psychiatrique. Ces objectifs ci-dessus évoqués ont fait
l'objet d'une étude pédagogique et technique par un groupe de
travail réuni sous l'égide du ministère de la santé . Les conclu-
sions de ce rapport sont actuellement soumises pour avis à l'en-
semble des organisations syndicales et professionnelles pour ali-
menter la réflexion en cours.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales)

18185. - 22 décembre 1986. - M. Antoine Cam demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, ce
qu'elle compte faire dans l'avenir pour les médecins qui ont été
obligés de quitter la médecine en cinquième année pour des
raisons personnelles. Mme le ministre entend-elle revenir à ce qui
se faisait avant 1969 où ce type de cas permettait l'obtention
d'une équivalence avec le diplôme d'infirmier.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille
informe l'honorable parlementaire que les anciens étudiants en
médecine souhaitant se présenter au diplôme d'Etat d'infirmier
bénéficient, en fonction du nombre d'années d'études de méde-
cine validées, de dispenses de scolarité pouvant porter jusque sur
sept des huit modules de formation . Les directives européennes
relatives à la reconnaissance mutuelle des diplômes d'infirmier et
à l'exercice du droit d'établissement des ressortissants européens
font en revanche obstacle à la délivrance par équivalence du
diplôme d'Etat d'infirmier. C'est pourquoi le décret no 81-301 du
2 avril 1981 relatif aux études conduisant au diplôme d'Etat d'in-
firmier ou d'infirmière n'a pas repris mais a abrogé les disposi-
tions antérieures permettant l'attribution de ce diplôme par équi-
valence.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

18743 . - 29 décembre 1986. - M. Girard Bordu demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de prêter une particulière attention au problème de la formation,
des diplômes, et de la fonction, qui concernent s .e.éc?°lement les
personnels infirmiers du secteur psychiatrique . Alerté par i ;.n fédé-
ration de la santé et de l'action sociale C .G.T., il s'inquiète iui-
même du devenir de la fonction d'informer dans le secteur psy-
chiatrique . II souhaite savoir ce qui est réellement envisagé sur ce
qui est appelé les « reclassements » I° les infirmiers diplômés
avant 1973 seraient-ils mis en cadre d'extinction ; 2. les infir-
miers diplômés de 1973 à 1979 auraient-ils une équivalence
d'aides-soignants ; 3. les diplômes d'après 1979 auraient-ils, peut-
être, une équivalence d'infirmiers . Si cela devait être, serait posée
la question d'une dévalorisation des fonctions, même à salaire
conservé pour ce qui est acquis en matière de diplôme, mais de
diplôme ayant alors perdu toute signification. Dans la logique de
cette situation se poseraient deux questions : 1° sur le déroule-
ment de carrière des agents, de fait rétrogradés : 2. sur les consé-
quences en cas de mutation d'établissement et sur les chances
nouvelles de mutation . La question se pose de la formation des
personnels infirmiers et aides-soignants jusque-là pratiquée par
les établissements eux-mêmes . Que deviendraient ces formations
sanctionnées d'ailleurs par un diplôme d'Etat . Que signifient
exactement les termes « les rudiments » de psychiatrie diffusés
aux infirmiers D .E. au cours de leur formation. Que devient la
formation spécifique d'infirmier et d'aide-soignant pour l'exercice
en psychiatrie. Si l'intention du Gouvernement est d'accroître les
connaissances des personnels en vue d'optimiser leur pratique et
les résultats de leurs actions, n'y a-t-il pas lieu de développer les
stages adéquats et dr valoriser ainsi les diplômes et leur fonction.
II lui fait remarquer qu'il serait préjudiciable au droit jusque-là
reconnu des diplômes d'Etat d'en supprimer la légalité, préjudice
de droit et préjudice à la personne qui perdrait en même temps

que ses diplômes toute crédibilité dès lors où il aurait à postuler
sur un autre établissement . Il regrette d 'avoir à lui faire remar-
quer que ces mesures envisagées tournent le dos aux proclama-
tions officielles qui tendent à faire admettre une volonté de mise
en oeuvre des moyens destinés à assurer dans tous les domaines
une formation professionnelle qui mette en correspondance l 'état
des connaissances avec ceux appelés à les utiliser . Cela vaut pour
cet infirmier en psychiatrie et pour le fraiseur. Il se déclare tota-
lement ouvert à la mise en oeuvre des progrès des sciences médi-
cales et sociales dans la lutte contre la maladie mentale et
demande pour cela non que l'on casse l'outil mais qu'on l'amé-
liare, non que l'on mutile le personnel mais qu'on le forme et
que l'on assure sa qualification à la mesure des progrès médi-
caux . II se déclare persuadé de la préservation d'une formation
spécifique d 'infirmiers de secteur psychiatrique, plus spécialement
dans le cadre de centres au plus près des réalités profession-
nelles. Il pense nécessaire que la mesure soit prise des moyens
budgétaires qui assureraient la psychiatrie de l ' attention de Mme
le ministre . II souhaite en conséquence que soit pris le temps de
la négociation avec les personnels et responsables des établisse-
ments et avec les syndicats représentatifs des personnels
employés par ces établissements, avant que de prendre toute dis-
position réglementaire ou législative en la matière.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
réforme éventuelle de la formation d'infirmier de secteur psychia-
trique ne saurait s'envisager que dans le respect des statuts des
personnels en place, dans le cadre d'une large concertation avec
les organisations représentatives et à partir des désirs exprimés
par les différents partenaires intéressés . Sur le premier point,
compte tenu des principes généraux du droit, il ne peut être envi-
sagé de déclasser les personnels en place. Sur le second point, le
ministère de la santé a soumis aux partenaires sociaux un pro et
de réforme des formations des infirmiers diplômés d'Etat et des
infirmiers de secteur psychiatrique. Ce document de travail, éla-
boré par un groupe de représentants des deux professions
concernées, doit servir de base de discussion . Ce n'est que si un
consensus général se dégageait qu'une réforme pourrait être mise
en œuvre en 1988 . Sur le dernier point, l'exercice de la profession
d'infirmier de secteur psychiatrique est actuellement limité aux
lieux précisés par l'arrêté du 16 février 1973 modifié . Les propo-
sitions du projet de réforme élaboré par le groupe de travail pré-
cité prend en compte, notamment, le souhait de nombreux infir-
miers de secteur psychiatrique qui aspirent à un exercice
polyvalent .

Santé publique (politique et réglementation)

18198. - 12 janvier 1987 . - M . André Durr appelle l'attention
de Mr s le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation financière difficile que connaissent les hôpitaux
locaux et les maisons de retraite. Leurs responsables sont
conscients de la nécessité de leur participation à la maîtrise des
dépenses de santé grâce à une gestion rigoureuse et performante.
Ils constatent cependant qu'ils sont souvent victimes d'un retard
dans les équipements et d'une sous-dotation en moyens humains.
Ces établissements sont pénalisés par l'application de mesures
limitatives du taux directeur national d'évolution budgétaire
depuis quelques années. Ils sont de ce fait régulièrement
confrontés à une dangereuse et progressive érosion de leurs
faibles moyens qui, à terme, mettra en cause la qualité des soins
et de l ' hébergement (dérapage budgétaire des salaires : 1984 :
+ 1,10 p . 100 ; 1985 : + 0,94 p . 100 ; 1986 : + 1,73 p. 100) . Il lui
demande que soient envisagées les dispositions permettant une
meilleure prise en compte des problèmes des hôpitaux locaux et
des maisons de retraite par une adaptation plus conforme de
leurs moyens à leurs besoins.

Réponse. - Les hôpitaux locaux et les maisons de retraite ne
sont pas dans une situation financière plus difficile que ne le
sont les autres établissements . Comme tous les établissements, ils
sont soumis à la politique de plafonnement de la progression
annuelle des budgets d'exploitation par le taux directeur . Ce taux
directeur est calculé selon les hypothèses annuelles en matière de
prix et de salaires ; il n'induit pas une érosion des budgets mais
au contraire un maintien de leur volume en francs constants. Par
ailleurs, j'ai demandé aux autorités de tutelle départementales
d'approfondir le redéploiement des moyens en faveur des struc-
tures défavorisées . Ainsi, l'année 1987 devrait se traduire par la
création de nombreuses sections de cure médicales dans les
maisons de retraite . Sur les hôpitaux locaux, la réflexion que j'ai
engagée devrait aboutir prochainement à la diffusion d'instruc-
tions aux préfets, commissaires de la République des départe-
ments, pour leur demander de reconvertir certains hôpitaux
locaux en maisons de retraite ou en centres de moyen et long
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séjour, et de valoriser sur le plan du personnel et de l'équipe-
ment ceux de ces hôpitaux dont la situation géographique et le
service rendu à la population le justifient.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

18051 . - 19 janvier 1987 . - M . Sébastien Couèpel attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences qu'entraîne l'obligation faite aux
patients d'être admis dans l'établissement hospitalier du secteur
dont ils dépendent . Cependant certains hôpitaux n'ont ni les
moyens techniques ni l'environnement thérapeutique suffisants
pour soigner avec efficacité certaines affections, reconnues évolu-
tives par le corps médical libéral . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les conditions à partir desquelles le
transfert d'un patient vers un centre hospitalier universitaire est
envisageable, avec maintien du remboursement des frais afférents
aux soins et à l'hospitalisation.

Réponse. - Sans remettre en cause le principe du libre choix
par le malade de son établissement de soins, tel qu'il est rappelé
par l'article 1 « de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 portant
réforme hospitalière, la sécurité sociale assortit le remboursement
des frais afférents à une hospitalisation au respect de la règle de
l'établissement le plus proche. C'est ainsi qu'aux termes de l'ar-
ticle R . 162-21 du code de la sécurité sociale, lorsqu'un assuré
social choisit, pour des raisons de convenances personnelles, un
établissement de soins dont le tarif de responsabilité est supérieur
à celui de l'établissement public ou privé, selon le cas, le plus
proche de sa résidence et dans lequel il est susceptible de rece-
voir des soins appropriés à son état, la caisse primaire de sécurité
sociale à laquelle il est affilié ne participe aux frais de séjour
exposés par l'assuré que dans la limite du tarif de responsabilité
fixé pour ce dernier établissement . C'est le seul cas, en effet, où
l'assuré supporte personnellement la différence de tarification
entre l'établissement de son secteur et celui dans lequel il a
choisi, pour convenances personnelles, d'être admis . C'est dire
que cette règle ne s'applique pas au cas qu'évoque l'honorable
parlementaire et qui oblige au transfert du malade de l'établisse-
ment de son secteur à un établissement plus éloigné de son domi-
cile et disposant de l'équipement technique nécessaire pour lui
assurer les soins spécialisés que requiert son état, par exemple, le
centre hospitalier régional . Dans ce cas, le malade ne supporte
pas les frais résultant d'une décision de transfert qui ne lui
incombe pas et qui est dictée par des considérations médicales et
techniques . II faut préciser, par ailleurs, que la règle rappelée ci-
dessus a reçu des aménagements dans un sens favorable aux
assurés, puisqu'elle ne jonc vas, quelle que soit la discipline,
pour tous les malades résidant dans le département siège de l'éta-
blissement hospitalier, dans certaines disciplines, pour tous les
malades résidant dans la circonscription régionale de l'établisse-
ment, enfin, dans tous les cas d'admission en urgence.

Prestations familiales (complément familial)

17101 . - 26 janvier 1987 . - M . Robert Chapuis attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que des salariés de la fonction publique, qui
ont droit au complément familial pour les trois premières années
de l'enfant, se voient retirer ce droit le dernier mois, si l'anniver-
saire des trois ans se produit avant le trentième jour . Le complé-
ment familial est alors versé sur trente-cinq mois et non trente-
six . Il lui demande, afin que soient pris en compte intégralement
les trois ans de l'enfant, s'il ne serait pas possible de calculer le
montant du trente-sixième mois, en comptabilisant les jours entre
la fin du trente-cinquième mois et l'anniversaire des trois ans,
sous forme de trentième.

Réponse. - Les dates d'effet des droits aux prestations fami-
liales, en vigueur antérieurement à la loi n e 83-25 du 19 jan-
vier 1983, permettaient une ouverture ou une fin de droit avant
l'intervention de la condition nécessaire ou après sa cessation ;
elles reposaient sur une fiction généreuse qu'il est à l'heure
actuelle difficile de maintenir dans un contexte d'équilibre rigou-
reux des comptes de la sécurité sociale. Une proratisation en
fonction du nombre de jours de droit n'étant pas possible sauf à
compliquer excessivement la gestion, la mesure mise en place par
la loi précitée est apparue plus adaptée . Cependant, elle est
limitée par plusieurs exceptions inscrites dans la loi ou de nature
réglementaire. Sont, en effet, exclus de ce dispositif certains évé-
nements parmi les plus douloureux (décès d'enfant ou de
parent) ; les changements de situation familiale pour l'allocation

de parent isolé en fin de droit ; certaines prestations telles l'allo-
cation de parent isolé pour l'ouverture des droits et l'aide person-
nalisée au logement ; les événements susceptibles de rompre la
continuité des droits ou du service des prestations de même
nature (allocation de soutien familial en cas de pension alimen-
taire irrégulièrement payée, passage de l'allocation d'éducation
spéciale à l'allocation aux adultes handicapés) ainsi que les
conditions se rapportant dans les départements d'outre-mer à
l'exercice de l'activité professionnelle.

Pharmacie (pharmaciens)

17299. - 2 février 1987. - M. Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'arrêté du 4 novembre 1976, fixant la liste des titres et
diplômes qualifiant le technicien . Il lui demande s'il ne serait pas
envisageable d'apporter certaines modifications afin de recon-
naître au diplômé pharmacien sans C.E .S . une qualification cor-
respondant à sa compétence, permettant au jeune diplômé d'en-
trer en douceur dans la profession tout en poursuivant son
internat qualifiant.

Réponse. - La loi ne 82-1098 du 23 décembre 1982 relative aux
études médicales et pharmaceutiques et les décrets pris pour son
application, notamment le décret n e 83-785 du 2 septembre 1983,
prévoient que-le troisième cycle des étùdes en pharmacie donne
seul accès au diplôme d'Etat de docteur en pharmacie, permet-
tant l'exercice de la profession de pharmacien . La formation
théorique et pratique des internes en troisième cycle de phar-
macie s'effectue à temps plein sous le contrôle des universités . Ils
doivent donc consacrer la totalité de leur temps à leurs activités
pharmaceutiques et à leur formation spécialisée . Il n'est pas envi-
sagé de modifier ces dispositions, qui assurent la qualité des for-
mations dispensées et garantissent la valeur professionnelle des
jeunes pharmaciens. Toute autre solution ne pourrait que retarder
les intéressés dans la soutenance de leur thèse et l'obtention du
diplôme d'Etat de docteur en pharmacie.

Femmes (veuves)

17504 . - 9 février 1987 . - M . Pierre Crarmendia appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et do l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, pour lui poser le grave problème des veuves chefs de
famille . En effet, en l'état actuel des choses et en cette période
de raréfaction de l'emploi, ces femmes méritantes sont souvent
dans des situations très précaires . Aussi, il lui demande quelles
mesures tendant à l'amélioration de leur garantie de ressources il
lui semble possible de prendre.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 ayant institué l'assurance
veuvage permet aux veufs ou veuves d'assurés relevant du régime
général d'assurance vieillesse de bénéficier d'une aide temporaire
afin de pouvoir, dans les meilleures conditions possibles, s'insérer
ou se réinsérer dans la vie professionnelle, lorsque, du fait qu'ils
assument ou ont assumé les charges familiales de leur foyer, ils
se trouvent, au décès de leur conjoint, sans ressources suffisantes.
Ainsi, l'allocation de veuvage est versée aux conjoints survivants
de moins de cinquante-cinq ans qui ayant ou ayant eu la charge
d'au moins un enfant disposent de ressources inférieures à un
plafond . Son montant mensuel est dégressif : 2 413 francs pour la
première année, 1 585 francs pour la seconde et 1208 francs pour
la troisième (montants au 1 « janvier 1987) . Le conjoint survivant
ne perçoit l'intégralité de ces montants que lorsque la totalité de
ses ressources, y compris le montant de l'allocation, ne dépasse
pas le plafond exigé (soit 9 049 francs par trimestre pour 1987).
En cas de dépassement, l'allocation est réduite à due concur-
rence. Afin d'améliorer la situation des personnes veuves, chef de
famille, le Gouvernement a accepté d'ores et déjà un amende-
ment parlementaire lors de la discussion de la loi n e 87-39 du
27 janvier 1987 qui étend le bénéfice de l'assurance veuvage aux
personnes veuves âgées d'au moins cinquante ans au moment du
décès de l'assuré jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans auquel elles
peuvent bénéficier d'une pension de réversion . Quant aux
conjoints survivants de plus de cinquante-cinq ans, ils peuvent
sous certaines conditions (âge, mariage, ressources) prétendre à
une pension de réversion du régime général . Cette prestation
n'est toutefois cumulable avec leurs avantages personnels de
vieillesse ou d'invalidité que dans certaines limites. Les perspec-
tives financières des régimes de retraite, le souci du Gouverne-
ment de mener une réflexion d'ensemble sur les systèmes d'assu-
rance vieillesse ne permettent pas, dans l'immédiat, d'envisager
une refonte des modalités d'attribution des prestations liées au
veuvage .
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Pharmacie (médicaments)

17107 . - 9 février 1987. - M. Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème de l'augmentation, essentiellement due à
la libération des prix, des médicaments, principalement ceux non
remboursés par la sécurité sociale . Il lui fait observer que ceux-ci
sont souvent des médicaments de consommation courante et
notamment des remèdes anciens relevant de la médecine douce et
trouvant la majorité de leurs adeptes parmi les retraités et per-
sonnes âgées, aux revenus modestes. C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre tendant à la régula-
tion de ces augmentations qui, parfois, peuvent atteindre
250 p . 100.

Réponse. - Depuis le 15 juillet 1986, les prix de toutes les spé-
cialités non remboursables sont librement fixés par les labora-
toires pharmaceutiques. Cette mesure n'a pas, à ce jour, entraîné
un mouvement de hausse excessif, même si les prix de quelques
produits ont pu fortement augmenter . En effet, la progression, au
cours de l'année 1986, de l'indice I .N .S .E.E . des prix des spécia-
lités non remboursables révèle que les industriels ont augmenté,
en moyenne, leurs prix de IO p . 100. Il est également rappelé à
l ' honorable parlementaire que les achats de spécialités non rem-
boursables représentent une part modeste de la consommation
pharmaceutique des ménages : environ 10 p . 100 . Les spécialités
remboursables, qui sont habituellement prescrites par le corps
médical, n'ont augmenté que de 2 p . 100 en 1986, et leurs prix
sont toujours réglementés par les pouvoirs publics.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

18338. - 16 février 1987 . - M . Barnard Debré attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème des incompatibilités opposables aux membres des
conseils d'administration des hôpitaux publics . II porte à sa
connaissance le cas suivant : depuis cinq ans, deux médecins,
temps partiel, siègent à la commission administrative de l'hôpital
de Loches comme représentants élus par la commission médicale
consultative après un vote à bulletin secret. Ces deux médecins
exercent par ailleurs en clinique privée, l'un 'comme chirurgien,
l'autre comme anesthésiste ; cet exercice ne s'accompagnant d'au-
cune participation sous quelque forme que ce soit à la gestion de
cet établissement privé . Récemment, le directeur de l'action sani-
taire et sociale d'Indre-et-Loire a soulevé la question de leur
incompatibilité liée selon lui à un « intérêt indirect » dans la ges-
tion d'un établissement privé et a demandé au président de la
commission médicale consultative de procéder à de nouvelles
élections en se référant à un arrêt du Conseil d'Etat datant du
8 octobre 1975 . Cette question avait déjà été soulevée en 1972. Le
ministre de la santé de l'époque avait alors donné des directives
afin que la notion « d'intérêt indirect » soit considérée dans un
sens restrictif, c'est-à-dire « participation réelle » à la gestion
d'un établissement privé. Avant d'accéder à la demande du direc-
teur de l'action sanitaire et sociale en procédant à de nouvelles
élections, il lui demande de lui faire connaître son opinion en
matière d'incompatibilité de certains membres de la commission
administrative obéissant aux critères mentionnés plus haut.

Réponse. - Les incompatibilités édictées par l'article 13 modifié
du décret n° 72-350, du 2 mai 1972, relatif aux conseils d'admi-
nistration des établissements ou groupes d'établissements hospita-
liers publics ont essentiellement pour objet d'éviter que les
membres du conseil d'administration puissent être influencés,
dans l'exercice de leurs fonctions, par des considérations étran-
gères à l'intérêt de la santé publique et à la bonne gestion de
l'établissement public dont le conseil assure l'administration.
L'article 13 précité stipule, en effet, que « nul ne peut être
membre du conseil d'administration d'un établissement d'hospita-
lisation public s'il a, personnellement ou par l'intermédiaire de
son conjoint. . ., un intérét direct ou indirect dans la gestion d'un
établissement de soins privé . Toutefois, cette incompatibilité n'est
pas applicable aux membres élus par la C .M .C . lorsqu'il s'agit
d'établissements privés à but non lucratif participant à l'exécu-
tion du service public hospitalier. . ., d'établissements de soins
Privés â but lucratif titulaires d'un contrat de concession pour
l'exécution du service public hospitalier » . Or, les deux praticiens
de l'hôpital de Loches dont l'honorable parlementaire évoque le
cas exercent parallèlement leurs fonctions à temps partiel dans
une clinique privée qui n'a pas souscrit un contrat de concession
pour l'exécution du service public hospitalier. Ils sont donc
frappés d'incompatibilité et ne peuvent être élus pour représenter
la C .M .C. de l'établissement au sein de son conseil d'administra-

tion . Il convient de rappeler, par ailleurs, la portée de la notion
d'intérêt « indirect » qui doit s'entendre de l'exercice d'une acti-
vité professionnelle, à quelque titre que ce soit, dans un établisse-
ment de soins privé . II est exact que le Conseil d'Etat, dans un
arrêt du 8 octobre 1975, a réfuté la conception qu'en avait
donnée l'administration par circulaire du 4 octobre 1972 qui esti-
mait que l'exercice, par un médecin hospitalier, d'une activité
professionnelle dans un établissement privé ne suffisait pas à
fonder un quelconque intérét, même indirect, dans la gestion de
cet établissement . La Haute Assemblée a explicitement annulé
cette circulaire qui ne pouvait, selon elle, réduire les incompatibi-
lités énumérées par un texte réglementaire, en rappelant qu'il
convenait de s'en tenir à la stricte application des règles édictées
par l'article 13 du décret du 2 mai 1972 . Selon une jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, la participation des deux médecins
en cause entacherait d ' illégalité les délibérations votées par le
conseil d 'administration dont ils seraient membres . Compte tenu
de ce qui précède, c'est à bon droit que le D .D.A .S.S . d'Indre-et-
Loire a demandé au président de la C .M .C . de l'hôpital de
Loches de faire désigner deux autres administrateurs pour repré-
senter l'assemblée médicale au sein du conseil d'administration
de l'établissement .

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11511 . - 3 novembre 1986. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les intentions, très souvent exprimées, d'améliorer le
remboursement accordé par l'assurance maladie pour les articles
de lunetterie. Les écarts existant entre tarifs de responsabilité et
prix effectivement pratiqués nécessitent malheureusement une
amélioration qui impliquerait une charge supplémentaire très
lourde pour la sécurité sociale . Cependant, il convient certaine-
ment de veiller à ce que les enfants puissent bénéficier d'une
correction visuelle sans que cela soit un obstacle financier pour
les parents. II lui demande en conséquence si, sur ce point, il n'y
aurait pas lieu de prévoir les améliorations nécessaires en matière
de remboursement.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'optique)

11757 . - 16 février 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n o 11511, publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986, relative au remboursement des
frais de lunetterie . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Pour une partie des articles d'optique, les tarifs de
responsabilité ne sont pas égaux au prix effectivement payé par
le consommateur. Les contraintes de l'équilibre financier des
régimes obligatoires d'assurance maladie n'ont pas permis jusqu'à
présent de modifier sensiblement cette situation ancienne, qui a
conduit les institutions de protection sociale complémentaire à
développer particulièrement leurs interventions dans ce domaine.
Pour les assurés qui seraient dépourvus de protection sociale
complémentaire, les organismes d'assurance maladie peuvent tou-
jours prendre en charge sur leurs fonds d'action sanitaire et
sociale tout ou partie des dépenses restant à leur charge. Il est
tenu compte, pour l'octroi des prestations supplémentaires, de la
situation individuelle du demandeur, l'accent étant mis sur l'ap-
pareillage des jeunes enfants et des déficiences visuelles les plus
lourdes.

Femmes (veuves)

11750. - 3 novembre 1986 . - M. Jacques Mellick appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sant4 et de la
famille, sur la situation des veuves civiles sans enfants . Ces
veuves ne peuvent bénéficier des mécanismes fiscaux pévus par
enfant à charge. Elles ne bénéficient donc que de la pension de
réversion, au taux de 50 à 52 p . 100, alors qu'elles ont à leur
charge complète tout ce qui résulte de leur état de veuve
(y compris les charges sociales). De même, les veuves sans
enfants et sans ressources ne peuvent prétendre à l'assurance
veuvage. En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures
envisagées pour pallier ces inéquités dans le régime général du
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veuvage . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survi-
vants. Après avoir établi le bilan de la loi du 17 juillet 1980 rela-
tive à l'assurance veuvage, il a estimé prioritaire d'en étendre le
bénéfice aux personnes veuves âgées d'au moins cinquante ans
au moment du décès de l'assuré jusqu'à l'âge de cinquante-.
cinq ans auquel elles peuvent bénéficier d'une pension de réver-
sion . Le Gouvernement a accepté en ce sens un amendement par-
lementaire lors de la discussion de la loi na 87-39 du
27 janvier 1987 dont les dispositions sont en cours d'élaboration.
II est exact que cette modification ne permet pas à la personne
veuve sans enfant à charge ou qui n'en a jamais élevé de bénéfi-
cier de l'assurance veuvage . L'allocation veuvage est en effet des-
tinée d'abord aux conjoints ayant eu charge d'enfants et n'ayant
pu que plus difficilement engager un effort d'épargne et de pré-
voyance individuelle. II n'est pas envisagé, dans l'immédiat,
d'aller au-delà .

Assurance vieillesse : généralités
(Fonds national de solidarité)

13624. - I« décembre 1986. - M . Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité. Le plafond de ressources fixé pour le calcul de cette
allocation est différent selon qu'il s'agit de la verser à une per-
sonne seule ou à un ménage . Malheureusement, aucune majora-
tion n'est ajoutée par enfant à charge . Aussi, les personnes âgées
ou invalides bénéficiaires de cette allocation se trouvent
confrontées à des situations très difficiles . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas possible de calquer ce système sur
celui de l'allocation aux adultes handicapés, qui, lui, autorise
cette majoration . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
sécurité sociale.

Réponse. - L'importance des ressources consacrées par la col-
lectivité au financement de l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité ne permet pas d'envisager, dans le contexte
actuel, un relèvement de ses plafonds d'octroi . Dans le cas pré-
sent, la charge d'enfant peut être compensée par le biais d'autres
législations, celle des prestations familiales notamment.

TRANSPORTS

Transports fluviaux (voies navigables)

5950. - 21 juillet 1986. - Mme Huguette Bouchardeau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, charge des transports, sur une des consé-
quences de la déclaration d'utilité publique du canal à grand
gabarit. L'Ardiatacar, association créée pour assurer la gestion et
la défense des agriculteurs qui subissent un préjudice du fait du
« gel » des terres agricoles, soutenue par les organisations agri-
coles, s'est vue contrainte de cesser ses activités au l er jan-
vier 1986, en raison de l'absence de décision dans la construction
de l'ouvrage . De même, la Safer a demandé la libération de l'em-
prise qu'elle détient. L'Ardiatacar, qui n'a perçu aucune dotation
en 1985, a sollicité l'octroi d'une subvention de 300 000 francs
pour apurer ses comptes. En conséquence, elle lui demande de
prendre en considération sa demande, étant précisé qu'un refus
obligerait les agriculteurs et les organismes professionnels, qui ne
sont pas responsables de l'important dossier canal à grand
gabarit, à régler eux-mêmes le solde.

Réponse. - L'association interrégionale de défense des intérêts
agricoles touchés par l'aménagement du canal du Rhône au Rhin
(Ardiatacar) a cessé ses activités au l er janvier 1986. L'Etat ne
peut donc lui accorder la subvention demandée . Cependant,
après concertation entre les représentants des milieux agricoles
locaux et les services de l'Etat, a été retenu le principe du finan-
cement par l'Etat d'une étude de synthèse confiée à la chambre
régionale d'agriculture, relative aux incidences de la mise à grand
gabarit de la liaison Rhin-Rhône sur l'agriculture et les com-
munes traversées . Le financement correspondant, d'un montant
de 240 000 F, est en cours de mise en place .

Transports aériens (compagnies)

15452 . - 29 décembre 1986. - M . Pierre Weisenhorn interroge
M . I . ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des `trans-
ports, chargé des transports, sur les trafics comparés
d'Air France et d'Air Inter. II souhaiterait connaitre les chiffres
comparatifs du capital, du chiffre d'affaires commercial, des pas-
sagers et bagages, du fret et des autres recettes des deux compa-
gnies . II désirerait également connaître les effectifs comparés du
personnel des deux compagnies, ainsi que leur évolution sur les
trois dernières années et les prospectives de l'année 1987.

Réponse. - La Compagnie nationale Air France, au capital de
2 758,5 millions de francs, a transporté en 1986 12 044 900 pas-
sagers (12,480 millions en 1985) et réalisé un chiffre d'affaires net
de 27,700 milliards de francs (30,286 milliards en 1985), dont
18,250 milliards de recettes passagers et bagages, 5 milliards de
recettes fret et 4,450 milliards d'autres recettes. La baisse du
trafic passagers et la diminution du chiffre d'affaires qui en
résulte s'expliquent notamment, par la diminution de la fréquen-
tation américaine en Europe et par la baisse du dollar . Les
effectifs de la compagnie ont évolué de la façon suivante : 34 566
en 1984, 34 990 en 1985 et 34 534 en 1986 (effectifs mensuels
moyens). Les effectifs prévus en 1987 sont de 34 571 agents . La
Compagnie Air Inter, au capital de 76,456 millions de francs, a
transporté en 1986 11 808 900 passagers (10 629 100 en 1985) et
réalisé un chiffre d'affaires net de 6,292 milliards en 1986
(5,684 milliards en 1985), dont 5,612 milliards de recettes pas-
sagers et bagages, 0,141 milliard de recettes fret et 0,539 milliard
d'autres recettes. Les effectifs de la compagnie ont évolué de la
façon suivante : 7 025 en 1984, 7 077 en 1985 et 7 426 en 1986
(effectifs mensuels moyens). Les effectifs prévus en 1987 sont de
7 576 agents .

S.N.C.F. (personnel : Alpes-Maritimes)

14830. - 19 janvier 1987. - M . Pierre Michelet rappelle à l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, la disparité existant
entre les barèmes d'indemnités de résidence perçues par les che
minots des départements du littoral de la région P .A .C .A . ; cette
revendication spécifique et à caractère local, qui se situe en
dehors des enjeux des négociations et des conflits sociaux
actuels, avait fait l'objet d'une fin de non-recevoir de la part du
gouvernement de gauche, en juin 1985, pour des impératifs
d'équilibre de gestion. Sur le fond, les circulaires de la direction
du personnel de la S .N .C .F . prévoient (règlement P.S. 2), le sur-
classement saisonnier de la majoration résidentielle pour les com-
munes situées en zone touristique c'est ainsi que la deuxième
zone comprend les agglomérations de Marseille, Toulon, Saint-
Nazaire, choisies théoriquement en raison de leur importance
géographique et démographique, et non pour des motifs liés au
tourisme . Les gares des Bouches-du-Rhône et du Var sont donc
dotées de ce barème surclassé, nettement plus élevé pendant
toute l'année, alors qu'au contraire, cette prime reste au taux le
plus bas dans le département des Alpes-Maritimes, y compris sur
le littoral, à l'exception des quatre mois d'été, lorsque les princi-
pales gares concernées desservent la Côte d'Azur, qui attire de
très loin la plus forte activité migratoire de la région P.A.C .A.
durant toute l'année. Il signale à M. le ministre délégué que l'ag-
glomération niçoise comprend environ 450 000 habitants et qu'il
existe par ailleurs, de Mandelieu à Saint-Laurent-du-Var, en pas-
sant par Cannes, Le Cannet, Antibes, Vallauris, etc., une autre
agglomération urbanisée en continu de plus de 300 000 habitants.
Ces agglomérations sont donc, autant par leur population que
par le volume des transports de passagers, ou par leur rôle éco-
nomique dans la région, tout à fait comparables avec l'aire tou-
lonnaise, et doivent donc mériter le même traitement et le même
surclassement. II lui demande en conséquence d'élargir la déci-
sion prise à titre exceptionnel en 1979 d'accorder le surclasse-
ment pour la période des quatre mois d'été aux agents S.N.C.F.
des résidences situées entre Saint-Raphaël et Menton, à toute
l'année, et de rattacher les agglomérations de Nice et de Cannes-
Antibes, à la deuxième zone de majoration résidentielle,

Réponse. - Le classement en trois zones de majoration résiden-
tielle est appliqué par la S .N.C .F. par analogie avec les mesures
prises par l'Etat envers ses fonctionnaires . C'est ainsi que : la
première zone comprend Paris et la banlieue ; la deuxième Mar-
seille, Toulon et Saint-Nazaire ; enfin, la troisième englobe toutes
les autres localités . Depuis 1979, pour tenir compte de la situa-
tion économique très particulière existant pendant l'été sur la
Côte d'Azur, l'établissement public a accordé, à titre excep-
tionnel, un surclassement saisonnier, du I,r juin au 30 septembre,
aux localités situées sur la ligne Saint-Raphaël - Menton, ce qui
permet aux agents de cette région de bénéficier du même taux de
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majoration résidentielle que Marseille . Mais il ne peut être envi-
sagé actuellement d'étendre à longueur d'année cet avantage en
raison, d'une part, du coût financier pour l 'entreprise et, d'autre
part, des demandes d'extension qui s'ensuivraient en faveur d'ag-
glomérations dont la population est équivalente à celle de Mar-
seille et qui, malgré leur importance, restent dans la troisième
zone.

S.N.C.F. (fonctionnement)

17039. - 26 janvier 1987. - Mme Florence d'Harcourt appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transporta, chargé des transports, sur la situation des
titulaires de carte d'abonnement S .N .C .F . pendant la période des
grèves. Les cartes d'abonnement établies par la S .N.C .F. sont
payables d'avance pour une durée de six mois ou un an . Beau-
coup d'abonnés détenaient donc les cartes d'abonnement en
cours de validité pendant la période des grèves . Non seulement
ils n'ont pas pu utiliser les services de la S .N .C.F., mais ils ont
dû emprunter les transports de substitution plus onéreux. Sur cer-
taines lignes intérieures, la liaison aérienne coûte quatre fois plus
cher que le chemin de fer . Or les abonnés de la S .N .C .F. ont par
nature besoin de déplacements fréquents . Ils ont donc, d'une
part, subi une perte considérable du fait de l'utilisation de
moyens de transport plus onéreux, mais ont aussi acquitté
d'avance, par leur abonnement, le prix d'un service de la
S.N .C .F. dont ils n'ont pas eu la contrepartie . Elle lui demande
quelles mesures seront prises pour diminuer la perte qu'ils ont
subie, par exemple en prolongeant la validité des abonnements
pour une durée égale à celle des jours de grève.

Réponse. - Pour tenir compte du préjudice spécifique subi par
les abonnés du fait des grèves, la S .N.C.F. a pris certaines
mesures . Elle a ainsi décidé de prolonger la validité des abonne-
ments à libre circulation (titre I) et à demi-tarif valables six mois
ou un an (titre III) d'une durée égale à celle des perturbations,
soit de vingt à trente jours . La prolongation de ces abonnements
s'est faite au niveau des directions régionales de la S .N .C .F., la
grève ayant été diversement suivie selon les régions. La S .N .C.F.
a, par ailleurs, remboursé les cartes hebdomadaires de travail non
utilisées pendant la première semaine de grève afin de tenir
compte du préjudice subi par ces abonnés.

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

17088 . - 26 janvier 1987 . - M . André Ballon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et dus
transports, chargé des transports, sur les problèmes que pose
la durée des arrêts aux stations du métro parisien . On pourrait
penser qu'il y a un arrêt d'une durée normale pour que les voya-
geurs descendent. Or, dans certains cas, quand des personnes ont
à peine commencé à atteindre la sortie pour descendre (notam-
ment avec de jeunes enfants) la sonnerie retentit déjà et les
portes se ferment . Il lui demande s'il estime cette situation nor-
male et quelles mesures il entend prendre pour y remédier,
notamment pour des raisons de sécurité touchant essentiellement
les jeunes enfants et les personnes âgées.

Réponse. - Les temps d'arrêt prévus pour les trains dans les
stations de métro sont calculés en fonction du trafic observé dans
chacune d'elles. Ils doivent être relativement limités, car ils
conditionnent la fréquence des rames ; les prolonger de manière
excessive diminuerait la cadence des trains et nuirait à la qualité
du service offert à l'usager . Ces temps sont normalement suffi-
sants pour permettre aux voyageurs de monter dans les voitures
ou d'en descendre. Si quelques incidents se produisent, ils sont
fort heureusement très rares et concernent, dans la majorité des
cas, des personnes qui se sont tardivement décidées à descendre,
alors que le signal sonore annonçant la fermeture des portes a
déjà retenti . Il convient, en outre, de souligner que les opérations
de montée et descente des voyageurs s'exercent sous le contrôle
du conducteur de la rame qui, s'il observe un incident, peut pro-
longer le signal sonore et retarder la fermeture des portes . De
plus des écrans de télévision facilitent sa tâche dans les stations
en courbe et dans celles où le trafic est le plus important.

Transports routiers (politique et réglementation)

17848. - 9 février 1987 . - M . Maurice Douasses attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des transporteurs routiers vis-à-vis de l'obligation qui leur est

faite de posséder l ' attestation de capacité . En effet, certains petits
transporteurs locaux travaillant seuls ne peuvent laisser leur
entreprise pour aller suivre les cours afin de passer cet examen.
II lui demande donc si, dans un domaine limité quant au terri-
toire et aux marchandises, et uniquement pour les « louageurs »,
il ne serait pas possible de dispenser de cet examen les transpor-
teurs qui travaillent seuls, après éventuellement une mise à
l'épreuve et un contrôle de l'expérience acquise . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - Comme par le passé, les professions de transporteur
public routier de marchandises et de loueur de véhicules sont
soumises à des conditions de capacité professionnelle . La satis-
faction de ces conditions, qui est constatée par une attestation de
capacité, est obligatoire pour pouvoir être Inscrit au registre des
transporteurs routiers. Les organisations professionnelles sont
d 'ailleurs très attachées au maintien de ces dispositions . Le décret
du 14 mars 1986 modifié exempte toutefois des règles administra-
tives d ' inscription au registre des transporteurs ou des loueurs et
de la possession d'une attestation de capacité, les transports
publics routiers de marchandises ou les opérations de locations
effectuées avec des véhicules n'excédant pas 3,5 tonnes de poids
maximal autorisé de 19 mètres cubes de volume utile . La nou-
velle réglementation permet donc à des transporteurs exploitant
des véhicules de petites dimensions d'exercer leur activité sans
avoir à justifier qu'ils possédeht une attestation de capacité . Il
n'est pas envisagé de nouvelle modification de la réglementation
dans ce domaine .

Ordre public (attentats)

18403 . - 16 février 1987. - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les conditions de
perception, depuis le 1« janvier, de la taxe de sécurité de trois
francs destinée au financement de la lutte contre le terrorisme.
Certaines compagnies aériennes réclament son montant aux pas-
sagers au moment de l'embarquement sans que ces derniers
soient clairement informés de son objet . Il lui demande donc si
cette taxe ne pourrait pas être incluse dans le prix du billet et
que les compagnies aénennes mettent en place un affichage clair
sur la nature et l'objet de cette taxe.

Réponse. - La taxe de sûreté instaurée par l'article 41 de la loi
de finances pour 1987 est recouvrée auprès des compagnies
aériennes de transport public pour chaque passager embarqué sur
un aérodrome français à l'exception des territoires d 'outre-mer.
Le montant de cette taxe est différent selon la destination natio-
nale ou internationale des passagers (respectivement trois et cinq
francs). Comme la loi les y autorise, les entreprises de transport
public aérien répercutent le coût de cette taxe sur le prix du
billet . Certaines compagnies on pu momentanément, pour des
raisons pratiques de mise en oeuvre, effectuer cette perception
indépendamment de la vente des billets ; mais il est possible, voir
recommandé, que la taxe soit incluse dans le prix du billet,
comme cela est le cas pour la grande majorité des transporteurs,
sous la rubrique spéciale prévue dans le coupon.

Transports urbains (tarifs)

18497 . - 16 février 1987. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l 'inégalité que
constitue l'abaissement du prix du coupon de la « carte orange »
pour certains usagers de la R .A .T.P. et non pour d'autres . Suite
aux grèves qui ont perturbé les transports, la S.N.C .F . a décidé
conjointement avec la R.A.T.P . d'accorder un prix spécial pour
les usagers des zones de transport 4 et 5 de la banlieue pari-
sienne . Si cette mesure est amplement justifiée, il est très regret-
table qu'elle n'ait pas été généralisée à l'ensemble du réseau de la
R.A .T.P. Ainsi nombre d'habitants de Paris intra-muros n'ont pu,
pendant parfois quinze jours, prendre leur ligne habituelle et
devaient se rendre à leur lieu de travail ... à pied . Il est donc
logique que ces usagers, qui ont droit à la continuité du service
public, principe constitutionnellement reconnu, bénéficient d'une
réduction de leur coupon quand le service public n'est qu'en
partie assuré . Il lui demande quelles mesures ont été prises pour
réparer cette injustice.

Réponse. - Pour compenser les désagréments subis par les
usagers des transports collectifs de la région parisienne en raison
des conflits sociaux qui ont affecté les réseaux de la R .A.T.P. et
de la S.N.C.F. banlieue, le syndicat des transports parisiens a
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arrêté un dispositif de réductions sur les prix des coupons men-
suels de « carte orange » incluant les zones 4 et 5, en
février 1987 . Une réduction a également été appliquée dans les
mêmes proportions, aux prix des coupons de première classe
ainsi qu'au prix de la « carte orange » annuelle et de l'abonne-
ment complémentaire « Ile-de-France » . Le dispositif mis en
place a eu essentiellement pour but de compenser les inconvé-
nients supportés par les usagers du réseau banlieue de la
S .N .C .F., réseau sur lequel les interruptions du service ont été les
plus longues . L'extension de cette mesure à l'ensemble des
coupons mensuels aurait entraîné une perte de recettes trop
importante pour les finances des collectivités publiques (Etat et
départements) qui assurent l'équilibre des comptes de la R.A.T.P.
et de la S .N .C .F. banlieue.

Transports urbains (financement)

18830 . - 23 février 1987 . - M . René Beaumont attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporta, sur l'application de la loi
n° 82-684 du 4 août 1982 relative à la participation des
employeurs au financement des transports publics urbains. En
effet, si cette participation peut apparaître tout à fait normale
dans de grosses agglomérations de plus de 100 000 habitants par
exemple, elle parait beaucoup moins justifiée dans des agglomé-
rations dont la population est inférieure à 100 000 habitants et
dont la faiblesse des structures de transport urbain a pour corol-
laire la quasi-inutilisation de ceux-ci par les salariés des entre-
prises. On constate dans ce type d'agglomération que beaucoup
de salariés utilisent des moyens personnels de transport . Ce ver-
sement transport au détriment des entreprises de dix salariés et
plus peut être assimilé à une augmentation de la taxe profession-
nelle dans la mesure où la structure de transport urbain n'est pas
efficace . Il demande s'il ne serait pas envisageable compte tenu
de ces éléments de n'appliquer cette loi qu'aux agglomérations de
plus de 100 000 habitants.

Réponse. - Le « versement transport », à la différence de la
fiscalité locale et de la taxe professionnelle en particulier est une
ressource spécifique, affectée au seul financement des transports
collectifs urbains. Près des deux tiers des agglomérations dont la
population est comprise entre 30 000 et 100 000 habitants ont
choisi depuis que la possibilité leur a été offerte par la loi
n° 82-684 du 4 août 1982, d'instaurer le (r versement transport ».
Ce choix est motivé par la volonté de lutter contre les nuisances
et la congestion des agglomérations en assurant un développe-
ment équilibré des différents modes de transports. Il participe au
souci plus général d'améliorer la qualité de la vie en milieu
urbain . La préoccupation des collectivités de se doter de trans-
ports collectifs attractifs est également pour les villes moyennes
un élément de leur politique de développement économique
local . La suppression de la possibilité pour les villes moyennes
d'instaurer le « versement transport », remettrait en cause ces
acquis bénéfiques . Une telle mesure n'est donc pas envisagée . Il
est précisé par ailleurs que l'article L. 233-64 du code des com-
munes prévoit que le produit du « versement transport » est rem-
boursé « aux employeurs qui justifient avoir assuré le logement
permanent sur les lieux du travail ou effectué intégralement et à
titre gratuit le transport collectif de tous leurs salariés, ou de cer-
tains d'entre eux au prorata des effectifs transportés ou logés par
rapport à l'effectif global » . Cette disposition évite de pénaliser
les entreprises qui peuvent être amenées, lorsque la structure des
transports urbains est mal adaptée à leur besoin, à assurer par
leurs propres moyens les transports de leurs salariés.

S.N.C.F. (tarijs voyageurs)

19081 . - 23 février 1987 . - M . André Lejeune appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'attribution de réduc-
tions accordées aux accompagnateurs de personnes handicapées
pendant les seules « périodes bleues » . Dans la lutte contre les
divers handicaps, une des priorités consiste à favoriser au
maximum l'intégration des jeunes handicapés dans la vie de tous
les jours et à leur accorder les mêmes loisirs que ceux dont peu-
vent bénéficier les personnes valides . Pour favoriser ces loisirs,
des réductions importantes sur les lignes S .N .C .F. ont été
consenties aux handicapés. La gratuité pour l'accompagnateur
d'une personne handicapée titulaire d'un avantage « tierce per-
sonne » ou 50 p. 100 de réduction pour l'accompagnateur de tout
titulaire de la carte d'invalidité ont également été accordés . Tou-
tefois, les accompagnateurs ne peuvent bénéficier de ces der-
nières possibilités que pendant les seules « périodes bleues » .

Cette obligation de voyager en période creuse rend dès lors ino-
pérantes les mesures tarifaires prises en faveur des accompagna-
teurs puisqu'elle diminue de deux à trois jours les vacances
prévues et les rend parfois inutiles, notamment pour les week-
ends ou les vacances de courte durée . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - La réduction ou la gratuité en faveur de certains
accompagnateurs de handicapés instaurée en 1983 n'a pu être
consentie qu'en période bleue du calendrier voyageurs de la
S .N .C .F . pour des raisons financières . Son extension à toutes les
périodes du calendrier voyageurs ne pourrait se faire que moyen-
nant une prise en charge par les finances publiques de la perte
de recettes qui en résulterait pour la S .N .C.F. Or une telle
mesure n'est pas réalisable actuellement, le Couvemement ayant
le souci de réduire les dépenses publiques.

Transports aériens (aéroports : Isère)

19092. - 23 février 1987 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la demande de reclasse-
ment au niveau national de l'aéroport de Grenoble-Saint-Geoirs
(Isère) . Cet aéroport joue un rôle important dans la vie écono-
mique de la région Rhône-Alpes et ne cesse de se développer
(charters, aéroclubs, école de parachutisme, entrainements civils
et militaires ...) . II est très bien situé et a été choisi à maintes
reprises dans le cadre de diverses manifestations aéronautiques
(salons d'aviation, meetings aériens, championnats de parachu-
tisme, tour de France aérien des jeunes pilotes ...) et il est prévi-
sible qu'il jouera un rôle primordial lors des prochains jeux
Olympiques d'hiver à Alberville en 1992. Compte tenu de l'effort
qu'effectue le personnel pour développer l'activité de l'aéroport
de Grenoble-Saint-Geoirs, son reclassement au niveau national ne
pourrait qu'être bénéfique à son devenir . En conséquence, il lui
demande d'examiner ce dossier avec une attention particulière
afin que la région dauphinoise soit dotée d'un aéroport interna-
tional performant.

Réponse . - L'aéroport de Grenoble-Saint-Geoirs est en effet un
aéroport sur lequel s'exécute une activité intéressante et dont le
développement favorisé par la conscience professionnelle et le
dévouement du personnel qui y est en poste, parait tout à fait
satisfaisant . Cependant le classement par « familles » au niveau
national des aérodromes français obéit à des règles chiffrées
strictes auxquelles il n'est pas possible de déroger sans remettre
en cause l'ensemble de ce classement. II découle de règles pure-
ment techniques et concerne d'ailleurs moins l'aérodrome lui-
même que le grade et le niveau de rémunération de certains des
personnels techniques affectés dans les Services de contrôle de la
circulation aérienne qui y sont installés. Un reclassement n'est
donc en fait pas possible, eu égard aux dispositions qui gouver-
nent l'ensemble des personnels techniques de l'aviation civile sur
les aérodromes français . Il faut cependant souligner que le clas-
sement d'un aérodrome dans telle ou telle famille n'a pas de
conséquence directe sur son développement économique, dont
tout laisse à penser, dans le cas de Grenoble-Saint-Geoirs, qu'il
restera notable et particulièrement intéressant . Il convient de
noter enfin que le classement international de telle ou telle plate-
forme n'est que la conséquence de la nature du trafic qui s'y
exerce et n'entraîne pas pour un aérodrome donné de caractéris-
tiques particulières sauf en ce qui concerne la présence plus ou
moins permanente de services de douanes, police et santé.

Météorologie (personnel : Haute-Vienne)

19411 . - 2 mars 1987 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la r ituation suivante : le
centre départemental de la météorologie de Limoges rencontre
actuellement d'assez grandes difficultés di : fonctionnement. Avec
sept techniciens, il lui est très difficile d'vssurer convenablement
l'observation de jour, la climatologie et l'assistance aux usagers.
Or le non-remplacement de deux techniciens tel qu'il semble se
dessiner pour 1987, ne permettra pas à ce centre de remplir les
missions qu'il assure aujourd'hui . Cette situation risque d'être
d'autant plus préoccupante que le centre complète efficacement
la vocation de l'aérodrome de Limoges-Bellegarde, première pla-
teforme aéronaute du Centre-Ouest, dont la fréquentation aug-
mente régulièrement et avoisine aujourd'hui 150000 passagers
par an. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
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compte prendre pour permettre à ce centre départemental de dis-
poser des moyens en personnel suffisants pour assurer les mis-
sions qui lui sont dévolues.

Réponse. - L'inquiétude a pu naître quant aux difficultés que
pourrait éprouver le centre départemental de la météorologie de
Limoges pour faire face aux exigences du service, du fait d'un
effectif estimé insuffisant . L'effectif actuel de cette station est de
deux ingénieurs des travaux et de sept techniciens, dont deux
d'entre eux seront appelés dans un proche avenir à quitter le
service par voie de retraite ou de mutation . L'effectif théorique
d'un centre départemental de la météorologie de niveau équiva-
lent est normalement de deux ingénieurs des travaux et de cinq
techniciens . La direction de la météorologie nationale, soucieuse

d'adapter au mieux des besoins ses effectifs, procède actuelle-
ment à une réflexion sur le redéploiement de ses personnels tech-
niques . Consciente de la nature des missions dévolues au centre
départemental de Limoges, dont elle ne méconnaît pas l'impor-
tance, elle a choisi d'ouvrir la station vint-quatre heures sur
vingt-quatre. Dans cette perspective, et anticipant sur la mise en
oeuvre de ce service permanent, qui déterminera un armement de
deux ingénieurs des travaux et de huit techniciens, l'administra-
tion avait décidé d'affecter un technicien supplémentaire à
Limoges . La nomination de cet agent interviendra en juillet 1987,
lors du prochain mouvement de mutation . Cette mesure est
propre à apporter tout apaisement en ce qui concerne l'adéqua-
tion des missions et des moyens.

RECTIFICATIFS
Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n e 12 A .N . (Q) du 23 mars 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1 . Page 1673, 2 e colonne, avant-dernière ligne de la réponse à
la question ne 16934 de M. André Thien Ah Koon à M . le
ministre de l'éducation nationale :

Au lieu de : « . ..établissements publics et privés d'outre-mer, ... ».

Lire : « . . . établissements publics et privés du second degré, en
France métropolitaine et clans les départements d'outre-
mer,. . . » .

2. Page 1679, 2 e colonne, réponse à la question ne 12577 de
M . Jean-Philippe Lachenaud à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
dans le tableau :
Au lieu de : « 1986. - Crédits engagés . - Hauts-de-Seine :

474 351 ».
Lire : « 1986 . - Crédits engagés . - Hauts-de-Seine : 474 531 ».

3. Page 1682, I re colonne, avant-dernière ligne de la réponse à
la question ne 16821 de M. Noël Ravassard à M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports :

Au lieu de : « . . . 1986, 2 645 ; . . . ».
Lire : « . .. 1986, 2 645, 9 ; . .. » .
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